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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

COMITE DIRECT EUR 

llM. G. !1AVEN, Directeur Général des Mines, à Bruxelle:', / 'résident. 
.A. BREYRE, I11génieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l 'Univer

sité de Liége, Directeur de l'Insf"itut National des Mines, à Bruxelles, 
V ice-1 'résident . 

G. PAQUES, Ingénieur principal des Mines, à Bruxelles, Secrétaire, 
R édacteur en Chef. 

J . BANNEUX, Directeur à l ' Administrat ion centrale des i\lines ~t Bruxelles 
Secrétaire-adjoint. ' ' 

E . LEGRAN D, Inspecteur général· des l\Iines, Professeur à l 'Université d~ 
Liégc, à Liége. 

A. fLu.u:ux, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur it !' Ecole 
des Mines et Métallurgie ( Faculté techniq ue du Hainaut) et à l'Univer· 
sité de Bruxelles, à Bruxelles. 

V. FIRKET, Inspecteur général honoraire des ilfines, à Liége. 
L . DEi>Oi::L, J:.ispecteur général des l\lines, Professeur à l 'Université de 

Liége, à L iége. 
P. FoliIUiIA RJI:n, Ingénieur en chef-Directeur des. Mines, Prof~sseur à l'Uni_ 

versité de L iége, 'Membre de l' Académie Royale des Sciences, Lettres et 
Beaux-Arts de Belgique, l\l embre du Conseil géologique de Belgique, à 
Liége. 

A . RENIER, Inspecteur général des Mines, Chef du service géolo
gique de Belgique, Professeur à l 'Université de Liége, Membre de l 'Aca
démie R oyale des Sciences, Lettres et Beaux-Arts de Belg ique, à Bruxelles. 

G. DES E NFANs, lngéuicur en chef-Directeur des Mines, à Charleroi. 
A. ÜELMER, Ingénieur eu chef-Directeur des Mines, P rofesseur à l 'Univer

sité de Liége, Secrétaire général au Ministère des Travaux publics, 
à Bruxelles. 

Cn. DEAI EUHE , Ingénieur principal des i\lines, P rofesseur il. l'U niversité de 
Louvain, à Siraul t. 

La collaboration aux A 1111ales cle« .ll ine.~ dP. ·netyiq1Le est acccssi-blo à tout&: les 
personnes compétentes. 

Les mémoires ne peuvent être insérés qu ' après approbat ion du Comité Direc
teur. 

Les mémoires doivent êt re inédits. 

Les Annales paraissent en 4 li vr aisons respectivement dans le courant des pr~
m1er , deuxième, troisif::me et quat r ième t rimestres de chaque annre . 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces e t ] 'admin istration en 
général, s'adresser à !'Editeur, I MPRIMERIE RonERT LOUIS , 37-39, rue Borrens, à 
Ixelles-Bruxelles. 

P our tout ce qui concerne la r édaction, s'adresser au Secrétaire du Comité 
Directeur , rue de !'Association, 28, à Bruxelles. 
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Ate~iers HANREZe S. A. 
MONCEAU-sur-SAMBRE (Belgique) 

INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE INDUSTRIEL 
Chauffage a u charb on p ulvérisé 

Broyeurs-pulvérisa te urs, sys tème breveté A TRITOR 
Insta.lations complètes de chaufferies moderrn~s 

Grilles mécaniques à poussière arrière , systè me breve té Martin 
DEPOUSSIERAGE ET EPURATION DES GAZ ET FUMEES 

Appare ils dé poussiéreurs par voie humide 
Dépoussiéreurs é lectriques, système b reveté 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES ET lVIINES 
Cribles e t tamis, système breveté 

Essoreuses ce ntrifuges - Sé cheurs thermiques 
Installations complètes de fabriques d 'agglomérés 

{briquette s et boulets) 
MATERIEL POUR GLACERIES ET VERRERIES 

Installations comp'.è tes de manufactures d e g laces, 
de ve rreries mécaniqu es 

Machines à boute illes, entièrement automatiques, brevets Roirant 
Transporteurs à bouteilles 

Maté riel de fonderie - Machines à mou ler - Mécanique gén érale 
Pièces d e forge, de fonte e t de chaudronnerie 

Poêles à circulation d'air 

Etablissements Simon w ATTIEZ, S. P· r. I. 
Successeurs de The American Equipment C 0 

23 , Boulevard de W aterloo, BRUXELLES - Téléphone : 11.98.98 

OUTILLAGE DE QUA LITE 

LES MA S Q UES 
LES CASQUES 

LES LU N ETTES 

A. E. C. 
S'IMPOSENT 

EFFICACITE SECURITE 

Soudures auto-chimiques Castolin 
Presses hydrauliques Manley 

Fore uses électriques Sioux, etc, e tc. 

OUTILLAGE DE SECURlïE 
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Livrables de Stock Usines 

* Tours revolvers 

* Tours d'outilleurs 

* Reétifieuses universelles 

* Rectifieuses planes 

* Rectifieuses cylindriques 

CONSULTEZ-NOUS POUR NOS EXCLUSIVITES: 

• • 

Outillages à grand rendement WESSELMANN 
Mèches en Af e t Ar-Presto, Super-AR Presto-Unikum, 

Alésoirs, Filières, Tarauds, Fraises de tout genre, 

Mandrins de tours (stock). 

Instruments de mesure et de contrôle MAUSfR , 
Pieds à coulisse, Micromètres, Calibres et Jauges 

lisses, Ca libre s de filetage, Règles à dresser, Marbres 

éq uerres, Comparateurs à cad ran, Cales-étalons, 

Tables à mesu rer (stock). 

Meules à gra nd rend e!n eni KOHOLYT 
Marq ues : Redurit - Dirubin - Carbidurit - Bicorit 

Etablissements Suisses R. DAHINDEN 
MACHINES-OUTILS - OUTILLAGES - INSTRUMENTS 

DE MESURE ET DE CONTROLE - MEULES ET ABRASIFS . 

123, rue Antoine Dansaert - BR U XE L L ES 

Téléphones : 12.01.51 -52 - R.C.B. 61.478 - Télégrammes : RODAH 
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SOCIETE ANONYME DES 

GR ES D E BOUFFIOU·1.X 
à BOUFFIOULX 

CABINES BAINS-DOUCHES 

CLOISONS pour toutes installations sanitaires 

en grandes brique~ creuses de 300 X 240 X 60 

GRES EMAILLES de haute température 

EMAUX vert d'eau, blanc .et beige 

RESISTANCE AUX AGENTS CHIMIQUES 

L'emploi de pièces d e gra nde surface, on réduisa nt a u minimum le nombre d e joints, 

satisfait aux règ les de l'hygiène moderne. 

S o c i· é t é A n o n y m e 

JE F C 0 
Ane. Mais. J. François & Cie. 

2 9, RU E JOSEPH W ETIINCK, 2 9 

JEMEPPE-SUR-MEUSE 
TE L EPHONE : LI E GE 3 00 18 

TUY AUX SOUPLES POUR L'AERAGE 
RATIONNEL DES MINES 

111 DUPONT • VENTUBE 11 

(Marque déposée) 

(AGENCE GENERALE POUR LA BELGIQUE) 

ACIERS CREUX TORSADES ET RONDS POUR FLEl:JRETS 

V 



-

VI 

Q~ft~K 
s1tGE SOCtAL :13. PLACE DES BARRICADES. BRUXELLES 

MA TÉRltL POUR SONDAGES ET FONCAGES 
SONDEUSES POUR RECl-ERCl-ES DE PÉTROLE,CHARBON ,SEL,MINERNS, 

• • I 
. - · METAUX PRECIEUX.EAU . ____ _ 
SONDtUStS POUR EXPLOITATION DE CARRIÊRES _____ _ 

POUR Cl/"ENT ATICT't DE BARRAGES _____ _ 
POUR TRAVAUX EN GAL ERIES _____ _ 

MATÉRIEL DE SONDAGE : POMPES, TRÉP ANS, COURONl'ES A 

• DIAMANTS ET A GRENÀILLE . ETC .. MATERIEL DE FONCAGE : TREUILS, TRAPPES , PLANCHERS, 
__ ATTELAGES. ETC .. __ 

A TEJ...fERS DE CCNSTRLCTION A ZONHOVEN lBELGIOUE 1 

ATELIERS ET DÉPÔT A COURCELLES -CHAUSSY (MOSELLE) 
' 

EXP l 0S1 F S DE HAUTE SECURITE POUR LES MINES 
EXPLOSIFS BRISANTS A GRANDE PUISSANCE 

DYNAMITES : Dynomite gomme, dynomites ingélives, dynomites diversos. 
EXPLOSIFS DIFFICILEMENT INFLAMMABLES. 

Brisant à grande puis~ance : RÜPTOL. Sécurité-Grisou-Poussières : FLAMM!VORE. 
Gaine brevetée de houte sécurité oux sels potassiques. 

AMORCES A RETARD sons gaz, du système Eschbach : spécialistes diplômés sur demanda. 
ACCESSOIRES DE TIR. 

SOCIETE ANONYME D'ARENDONK 
Siège administratif : 34, rue Sainte-Ma rie, à Liége. Tél. Liége 111 .60. 

Usine à Arendonk : Téléph. Arendonk 26. DEPOTS DANS TOUS LÉS BA~SINS. 

COMMERCE DE BOIS (ANC. FIRME EUGENE BURM) 
S.P.R.L. A ZELE 

Importation directe de traver;;es de chemins de fer et d"" ~~+eaux 
pour télégraphes, téléphone et transport de force 

CHANTIER D'IMPREGNATION 
Concessionnaire exclusif du créosotage des poteaux télégrapiques de 

!'Administration des Télégraphes au Système Rüpling 

,,. . 
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ATELIERS DE CONSTRUCTION 
bE 

LA MEUSE 
FONDÉS EN 1835 

MA TERI EL DE MINES 
MACHINES D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES 

TURBINES ET TURBO-COMPRESSEURS 

VENTILATEURS - BROYEURS ~ LOCOMOTIVES 

MOLETTES - POMPES - MOTEURS DIESEL 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
SOCIETE ANONYME 

26, RUE EGIDE VAN OPHEM 

UCCLE-BRUXELLES 
Reg. du Comm. de Brux. : n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES MINES 

Lampes port0 : !ves de sûreté pour mineurs : Lampes. au plom~ . et 
alcalines. - ·:i.pes électropneumatiques de surete. - Matenel 

d lairage de sûre.té en milieu déflagrant. 

VENTE - ENTRETIEN A FORFAIT - LOCATION 

I 05.000 LA:tvfPES EN CIRClJLA TION EN BELGIQUE ET EN FRANCE 

Premières installations en marche depuis quarante - six ans. 
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Produits Réfractaires 
Usines Louis ESC OYEZ 

TERTRE {Belgique) et M 0 R TA G NE-DU - N 0 RD (France) 

Vlll 

PRODUITS REFRACTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Briques et pièces de toutes formes e~ dimensions poqr fours de tous 
systèmes - fours à coke - chaudières - gazogènes - cheminées 

meteurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr. : Tertre - Tél. : St-Ghislain 35 - Télégr. : Escoyez-Tertre 

ARMEMENT ARIELLE, S.P.R.L. 
Rue du Rivage, 76 - TAMISE 

Téléphone 157 

est à la disposition de Messieurs les Directeurs des Charbon
nages pour se charger, sans aucun engagement pour eux, 
de l'étude de tout contrat de transport par bateaux de char
bons ou autres produits de leurs mines et poùr toute destina
tion pour un minimum à transporter de 5.000 tonnes par an. I 

' . , 

. ...., -

.r • 

....................................................... • • • • • • 
1 UNIVERSITE DE LOUVAIN i • • • • • • • • • • • • 
1 Laboratoire de Mécanique 1 • • . . ' . 
! Machines-Outils et Métrologie 1 • • • • • • 1 Avenue du Cardinal Mercier, HEVERLE 1 
• • . ~ . 
1 Téléphone : Louva-in 1165 1 
• • = i • • • • • • • • • • ! SECTION METROLOGIE. i 
· 1 Agréée par la Soc. Nat. des Chemins .de Fer Belges E 
i et par la Soc. Nat. d es Chemins de Fer Vicinaux. i 
• • 1 Contrôle des Calibres. 1 
• • 1 Étalonnage de Machines à mesurer. 1 
•• • 1 Contrôle des Cales-Etalons. 1 
• • • • • • ! SECTION MACHINES-OUTILS. 1 
• • • Essais de Réception. • • • 1 Essais de Rendement. 1 • • 1 Essais de Précision. 1 • • • • • • • • 1 SECTION MECANIQUE. i 
11 Essais Mécaniques des Huiles. 1 • • • 1 Essais des Organes de Transmission. 1 
• • • • • •• • • • • • • • • • w . . ............................................. . •••••••• • 
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LA S A B U L 1 T E B_ E L G E 
SOCIETE ANONYME 

A MOUSTIER-SUR-SA MBRE 
Té.léphone : Moustier 15 

Explosifs de_ sûreté ~ haute puissance 
-(Brevetés dans tous les pays) pour Mines, 
Carrières, Travaux publics, Usages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le grisou 
et les poussières de charbon. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N'exsudent 
pas, insensibles à l'action de la chaleur et 
du froid. Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces
soires pour minage. 

L'AZOBE BILTERIJST PIERRE 
DENSITE COMMERC IALE : 1.250 A 1.300 

inattaquable par le taret, résiste 3 à 4 

fois plus longtemps que le chêne, 8 à 1 O 

Chaussée de Meulestede, 393 _ GAND 
Téléphone : 518.40 

fois plus que le hêtre ou le peuplier. 
Banquier : Banque de Bruxelles, à Gand. 

Filiale de Meulestede. 

RESISTANCE AU CHOC ET A L'USURE !\- TOUTE EPREUVE 

Bois remarquable pour Travaux Hydrauliq M . . 
ues et antimes 

GLISSIERES DE MINES, Fonds de Camions W 
' agons, etc ... 

f 

l 

" -

LE SPECIALISTE DES PONTS A PESER 

AE(i)UITAS 
ENTRETIEN PARTOUT CENTRALISÉ A BRUXELLES 

Tél. : Liége 314.38 e t 314.48 - Bruxelles 15.55.25 . 

• -. ;/ 1'>\').' 

Rue d~ la Vil/elle 52-Harcinelle 
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LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA 

VIEI LL E-MONTAG.NE 
(Société Anonyme) ANGLEUR (par Chênée} 

LIVRE AU COMMERCE: 

ZINC UIAL en lingot s. Allioge à très haute teneur en zinc électrolytique pour coJloge à 
l'air libre, sous pression et en coquille, ainsi que pour Io fobiicotion des cous~inots de 
machine et pièces de frottement , on remplacement du bronze et des métaux antifriction. 
- ZINC électrolytique en lingots, laminé en longues bondes. - ZINC ordinaire en lin
gots (thermique}: en feuilles pour toitures et outres usoqes; en feuilles minces pou• 
embollo.ges; en ploques (pour éviter l'incrusta tion des chaudières); en ploques et feui lles 
pour arts graphiques. - EL EMENTS pour piles électriques. - CHEVILLA.GE. - FIL -
- CLOUS en zinc. - BARRES. - BAGUi:ITES et PROFILES &,ers en zinc. - TUB ES 
EN ZINC SANS SOUDURE. - OXYDES do Zinc en poudre pour usoges phor~oceutiques 
et industriels, en poudre et en pôte pour Io peinture. - PO UDRE do Zinc pour 
métollisation, etc. - PLOMB en lingots, feuilles, tuyaux, fil. - Siphons et coudes en 
plomb. - ETAIN; tuyoux en étoin pur; soudure à l'étoin, en boguettes et en fil. -
CADM IUM· coulé en lingots, ploques et boguettes; lominé en plaques - fil de codmium. 
- ARGENT. - PRODUITS CHI MIQ UE-$ : Acide sulfurique ordino ire, concentré et oleum. 
Sulfote de cuivre. Sulfote de thollium. Arséniote de choux. 

XII 

0 U G R E E • M A R 1 H .A y , E 
vous offre quelques-unes de ses 

S PECIALllES 
CIMENTS à hautes résistances. - FIL MACHINE d t t di · 

FEUILLAR,DS e ou es mens1ons. 
et BANDES A TUBES 

TOLES GALVANISEES planes et ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société .,co.,,merciale d'Ougrée, A OUGREE 
Téléphone : L1ege 308.30 Adresse télégr . M · , o ée . . ang:ee- ugr 

. • 

< , 

CAUMONT 
MANUTENTION :MECANIQUE GENERALE 

TRANSPORTEURS AERIENS DECHARGEURS 
WAGONNETS - FUNICULAIRES ET AUTO-MOTEURS 

34, Rue Edmond de Grimberghe MOLENBEEK-BRUXELLES 
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Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme LE RŒULX 

Tél. : La Louvière 1290 - Rœulx 63 Télégr. : Colcroix-Rœulx 

USINES A HOUDENG ET A RŒULX 

MARTEAUX PNEUMATIQUES ·la 111. 
. PIQUEURS - PERFORATEURS . r 

BECHES - - BRISE-BETONS 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME: 
Raccords rapides à rotule - Soupapes automatiques - Robinets -
Nipples - Busette s - Ecrous _ T.uyauteries métalliques complètes. 

ETANÇONS METALLIQUES RIGIDES A HAUTEUR REGLABLE. 
ROULEAUX A BAIN D'HUILE AUTO.GRAISSEURS : 

pour transporteurs à courroie. 

INSTALLATIONS COMPLETES de BANDES TRANSPORTEUSES. 
CEMENT AT 1 0 N -- TREMPE -:- RE C T 1F1CAT1 0 N 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 

DE LA BASSE-SAMBRE 
Moustier-sur-Sambre 

INSTALLATIONS COMPLETES DE TRAITEMENT DES MINERAIS 
INSTALLATIONS DE CHARBONNAGES : 

Triage - Lavage - Concassage - Agglomération 
Manutentions en général - Recettes automatiques 
Transports aériens - Traînages pour le· fond 
Traînages pour la surface - Mises à terril 

APPAREILS DE LEVAGE 
PRESSES A DESHYDRATER LES MATIERES COIJ.OIDALES 
CHARPENTES - RESERVOIBS - MECANIQUE GENERALE 

FONDERIE 

Fontes spéciales pour résister au feu et awe acides 

" l 

• 

Cadre 

de soutènement 

pour 
charbonnages 

Machine 

d'extraction 

à Poulie KOEPE 

COCKERILL 
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Société An onyme 

ATELFOND 
{Ateliers de Construction et Fonderies) 

TURNHOUT , 

Adr. télégr. : ATELFOND - Téléph. : 262 

CONSTRUCTIONS METALLIQUES 
. RIVEES ET SOUDEES 

Ponts - Charpentes - Réservoirs - · Excavateurs -
Draglines - Pelles mécaniques - Grues - 'Installations 
de· transpor~ - Installations de chargement et de déchar
gement. - Wagonnets - Gazogènes - Soudure électrique. 

TOUTES PIECES EN FONTE 

CORDERIES D'ANS 
ET 

de Câbleries Renory 
S. A. 

RENORY-ANGLEUR (BELGIQ UE) 
Adr. télégr.: Sococables-Kinkempois Tél. : Liége 104.37 - 114.i 7 

USINES FONDEES DEPUIS' PLUS DE DEUX S!ECLES 

D.CVISION ACIER: Câbles plats et ronds d'extraction pour mines. 
Tous les câbles pour !'Industrie, Marine, Carrières, Aviation. 

DIVISION TEXTILES : Câbles plats d'extraction en Aloes à section 
décroissante et uniforme. - Câbles de transmission. _ Ficelle lieuse. 

Fils à chalut. - Cordages en général. 

CABLES SPECIAUX TRU LA y 
sans tendance giratoire 

Brevets belge et étrangers 

DEMANDEZ NOTICE 

l 

·Société A~onyme ATELIERS de 

LA LOUVIERE-BOUVY 
à LA LOUVIERE {Belgique) 

Téléphones: 86 et 186 

r.-

Charbonnages d'Hensies-Pommerœul, · à Hensies. - I?tercalatio_n 
d 'une tour à brut de 1,200 ton~es e~tre le tria~e et le lavoir, desservie 

par des transpc:>rteurs à courroie de 200 a 400 tonnes-heure. 

Matériel pour installations de 
TRIAG ES - LA VOll~S - CONCASSAGES 

Châssis à molettes - Cages d'extraction 

Wagons à trémies - Wagonnets 

Installations de manutention de charbons 

. Matériel pour installation d'usines d'agglomérés 

Couloirs ordinaires et émaillés 

Soutènements métalliques 
1 . 

SPECIALITE DE TRAINAGES MECANIQUES PAR CABLES 
ET PAR CHAIN ES 

TOUT POUR LA MINE 
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Sté Ame BAUME-MARPENT 
HAINE-SAINT-PIERRE 

MOTEURS ROTATIFS A AIR COMPRIME - BREVETS R. MABILLE 
TOUTE PUISSANÇE - TOUTES APPLICATIONS 

BERLAINES - TOUS ACIERS MOULES 
Charpentes . - Réservoirs - Chevalements - Wagons - Wagonnets 

USINES: Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Belg.), Marpent (Fr.-N.) 

SOCIETE D'ETUDES 
ET DE CONSTRUCTION 
(Société Anonyme) Capital : 4 millions de francs 

FILIALE DE LA 
COMPAGNIE BELGE D~ CHEMINS DE FER ET D'ENTREPRISES 

33, RUE DE L'INDUSTRIE, 33 B R U X E L L E S 
Téléphone: 12.51.50 

ETUDE ET CONSTRUCTION D'IMMEUBLES, BANQUES, USINES, 

CENTRALES ELECTIDQUES, · !-:. - TOUS TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

--- . 
Nombreuses références : Société Générale de Belgiqué, Société de 

Traction et d 'Electdcité, Chrubonnages de Houthaeten, etc ... , etc... 1 
.,.... 
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EZ VOTRE RENDEMENT 
DE TRAINAGE 
par l'emploi du 

TREUIL J.AMF 
fonctionnant à air comprimé et o vapeur 

Lo supériorité du treuil JAMF réside dons l'équi· 
libroge parfait des masses e n mouvement et, en 
particulier, dons le fait que le centre des organes 
participant à l'oscillation se trouve dons l'axe 
d'oscillation. des cylindres. 

Les diverses réactions des masses s'équilibrent, 
ce qui soustrait l'ensemble de Io colonne .et du 
bâti aux effets néfastes de la torsion et du 
fouettoge. · 

li est ainsi possible ou treuil JAMF de travailler 
à gronde vitesse et, portant, d,'olleindre un re.n· 
dement très élevé, Çl'oulont plus que les rém : 
tances passives ont été, lors de Io construction, 
réduites à l'extrême. 

Dons les mines, le treuil JAMF remplacera ~v~n· 
togeusement Io traction chevaline, s.urtout S! 1 on 
considèr~ qu'il est rigoureusement ondér~g~oble 
et_ que s".s frais d 'entretien sont des plus minimes. 

Suppression rodlcolo d os 
bielles, crouettes, soupapes, 
tirotu, tringles, etc., etc. 

Nous construisons tous les genres de treuils pour les charbon
nages et carrières. - Palans électriques JAM F monobloc les 
plus perfectionnés et les plus recherchés. Consult ez-nous. 
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INTENSlflEZwtruEXTRACTIOM 
La locomotive électrique à p rise de courant extérieure est la solution 
ration::i~!le è) la traction souterrai_ne dans les grandes galeries. 

AVA NTAG ES : 

1) Source d 'a limentation inépuisa ble : 
l'électricité. 

2) Utilisation du charbon, combustible 
national. 

3) Grande puissance, fai ble encombre
ment. 

4 I C oup les maxima, démarrag es rapides. 
5) Vitesse moyenne é levéo. 

6) Suppression d e la boite d e vitesse ; 
conduite aisée. 

71 Elimination d es gaz t oxiques. 
0 Entret ien réduit et facile. 
9 J Amortissement à 

long te rme. 
10) PRIX PAR TON

N E-KM LE PLUS 
RE DUIT. 
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NOTES DIVERSES 

La Répartition de I' Aérage 
dans les Travaux souterrains des Mines . 

par 

M. R. LEFEVRE. 
Ingénieur principal des Mines,. à C harleroi . 

I. - Rappel de notions élémentaires. 

1 . - Résistance. Tempérament des circui.ts. 

On sait que la circulation de l'a ir dans un circuit occasionne des 
perles de charges. Ces pertes de charges. exprimées en kg. par rn2 

ou en mm. d'eau, ont pour va leur P' = (kp/s3
} t./Q2

. Dans cette 
formule, k est un coefficient dépendant de l'état des parois des gale
ries, de la nature de leur revêtement. de leur sinuosité, etc., p est le 
périmètre des galeries, s leur section. t. est la densi té de l'air en kg._ 
par m3 à la température et à la pression du circuit, l est la longueur 
de cc circuit et Q est le débit qu i y circule. en ms par seconde. 

Si nous désignons par r le groupe de facteurs ( kp/ ss) t. , la for
mule devient P = r/Q2

• L 'élément r est la résistivité du circuit. 
L' un i lé de résistivité est le Murgue. C'est la résistivité d. un circuit 
qu i occasionne une perte de charge de o ,oo 1 mm. d 'eau lors du 
passage de 1 m3/sec. sur un mètre de longueur. Le produit r.l = R 
est la résistance du chantier. Elle s'exprime généralement en kilo
murgues. La résistance unitaire est, dans ce cas, représentée par celle 
d\m circuit qui occasionne une perte de charge de 1 mm. d'eau 
lors du passage de 1 m3/sec. La formule générale est donc P = RQ2

• 

On peut aussi, pour explici ter les pertes de charges, faire usage 
de la notion de conductance. Celle-ci est l'inverse de la résistance. 
E lle s'exprime par la relation (:)2 = 1 / R. 0 étant généralement appelé 
le tempérament du circuit. L'unité de tempérament est le « guibal » ; 
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c'est le tempérament d 'un circuit dans lequ el le · passage de 1 m3/sec. 
occasionne une perte de charge de 1 mm. d'eau. Par le truchement 
du tempérament. les pertes de charges s 'expriment par la formule 
p = 02; 02. 

En prenant 0 comme variable indépendante, les relations P = R02 

ou P = 0 2/ 82 peuvent se représenter par des paraboles dont R ou 
l/82 

sont les paramètres. L'a llure de ces courbes est d'autant plus 
évasée que la résistance est fa ible ou ·que le tempérament est grand 
(vo ir fig. 1 ). 

p 

R1>Re>RJ 
e,< 8e<:~ 

2 . - Equivalence des p· e t d ,_ t d J r es e cnorges e es orces aéromolrices. 

Les pertes de charges provoquées par la circulation de l air doivent 
êlre compensées par une force aéromotrice qui occasionne aux extré
mités ou bornes du circuit une différence de pression ou différence 
de ~otentie~ pneumatique. C'est cette différence de potentiel pneu
matique qu i produit le passage de l'air dans le éircuit. 

~~ démo~tre qu: les pertes de cha rges d'un circuit sont approxi
mati' ement egafes a la force aéromotrice disponible à ses bornes. Si 
nous appelons h cette force aéromotri ce, nous aurons donc ft = R02 
ou h = 02;02. 

La loi d'équivalence h = R02 est analogue à 1 1 . d 'Oh 
·f l . ·t• E RI f a 0 1 m en 
: ec nc1 e : = . ormule dans laquelle E représente la force 
eleclromotnce ou différence de potenr l ' l t . 1. b d 

. . 1e e ec nque app 1quée a ux 
ornes u c1rcu1t, R la résistance de celu·- . t 1 ] . ] 

traverse. i c1 e e courant qui e 

'La loi d 'équivalence des pertes de charg t d f . . 1 j , es e es orces aeromo-
tnces es l à a )ase même de l étude des p blè d · . . d 
1, · l ) 1 ro mes e reparti tion e 

aerage c ans es c iantiers de mines. 

\ 

,_. 
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3. - Composition el association des circuits d'aérage. 

Les circuits d '.aérage sont form és, soit par des galeries, soit par des 
chantiers (y compris leurs voies de base et de tête). soit par une 
ussociation de galeries et de chantiers. Font partie d 'un même circuit 
les guleries et chantiers qui livrent pussage au même courant d'air. 
Le circuit commence et finit uux endroi ts où il y a variation du 
débit, par adjonction ou par dérivation de nouveaux courants d'air. 

Pour con créliser celle définition, nous prendrons un exemple, sché-
matisé à ln figure 2. Il y a 7 circuits pour 3 chantiers : 

AB : circuit 1 : puits d'entrée et bouveau d'en trée; 
BG : circui t 2 : ch antier 2 ; 

BC : circuit 3 : bouveau d 'entrée: 
CF : circui t 4 : chunt ier 4: 

CDEF : circuit 5 : chantier 5: 
FG : circuit 6 : bouveau de retour; 
GH : circuit 7 : bouveau de retour et puits de retour. 

Les ci rcuits 1 et 7 sont des collecteurs généruux. 
Les circuits 3 et 6 sont des collecteurs secondaires. 

P(lits 
entrée 

i 

Jur/ace 

'lentdateur 

Puits 
retour 

Ainsi qu 'on le voit, les d ifférents circuits sont associés en paral
lèle et en série. Les circuits 4 et s sont .en parallèle. Le groupe 4-5 

est en série avec les circui ts 3 et 6. L.' association 3-4-5-6 est en parai- · 
lèle avec le circuit 2. Le groupe 2-3-4-5-6 est en série avec les cir

cuits collecteurs 1 et 7. 
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Rappelons que, lorsque des circuits a . b. c ... n sonl groupés en 
série. la résistance lotale du groupe est la somme des résislances par

tielles : 
Rl = Ra + Rb + Re + ... + R11 

Lorsque les circuits sont groupés en parallèle. le lempéramenl lola l 
du groupe est la somme des tempéraments partiels 

C omme R 

Ol = Oa + Ob + Oc + ... + On 

1/ 02
, 0 = 1/ \/R. donc : 

1 1 1 1 1 

-- =-- +-- + --+ 
VRl VR. V Rb \/Re 

+-
\/Rn 

Le recours à la notion de résistance conduit, dans ce cas, à des 
calculs plus compliqués. Nous utiliserons donc la nolion de résis
tance pour calculer la caracléristique globale de ci rcuits en série et 
nous aurons recours à la nolion de, tempérament lorsque les circuits 
seront groupés en parallèle. Pour trouver, dans ce cas. la résislance 
totale du groupe, il suffira de reprendre la relation Rl = 1/ 0l2

• 

Si nous voulons trouver la résistance Lolale de la mine schéma
lisée à la figure 2 . nous calculerons tout d 'abord le lempéramen l : 

04-5 = 04 + OG 

Nous auron~ R.1_5 = 1/ 04-r/. Nous calculerons ensuite 

Ra à 6 = R3 + R4-s + RG 

N'Olfs aurons (}"à u = 1/VR, à 6 . Nous ca lculerons 

02 à G = 02 + 03 à G 

Nous aurons R3 à 6 = 1/ B/ à 6 . Enfin, nous calculerons 

Rl = R1 + R2 à G + R1 
On vo1·t ' · l 1 • 1 t qu en cc qui concerne eur association, i y a ega emen 

une grande ana logie entre les circuits d 'aérane el les circuils élec-
lriques. ' 

0 

4 . ...- Mesure pratique des résistances d~s circuits. 

En reprenant la formule h = RQ2
• on voit qu 'il suffit. pour trou

ver la résistance d 'un circui t, de mesurer la d ifférence de pression h 
entre ses bornes el le débit Q qui le traverse. 

. . 
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Les modes de mesure du débit sont suffisamment connues pour 
qu' il ne soit pas nécessaire d 'en parl~r ici. Quanl aux d ifférences de 
pression , le mode de mesure le plus sûr consiste à placer un mano
mè tre à eau à l'une des bornes et à re lier l une des branch es du tube 
en U à l'autre borne pa r une cond uite étanche. Si les bornes n e 
sont pas trop éloignées ·ou si elles sont en communication par des 
courts-circu its ( communicalions entre pu its. burquins, plans inclinés, 
etc. ) . on pourra u tiliser une conduite flexible ad hoc. Si les bornes 
sont, au conlra ire, très éloignées. on pourra avoir recours à la con
duite d 'air compri mé déconnectée aux deux bornes du circuit et 
munie d\m raccord flexible à l'extrémité qui doit être reliée au 

manomètre à eau. Il faudra avoir soin de vérifier, préalablement, à 
la pression d 'air comprimé, l'étanchéité de la tuyauterie. Pour la 
mesure des d ifférences de pression dans les puits. il fau t procéder 
assez rapidement . afin que l'air. emprisonné dans la tuya uterie, ne 
prenne pas une température différente d e celle de l'air extérieur 
circulant dans le p uits. Il en résulterait, en cas d 'écart des tempé~ 
ra tures, une différence de pression des colonnes d 'air agissant sur 
les deux branches du manomètre. Cette d ifférence de pression vien
drail fausser la lecture qui , normalement. ne doit accuser que la 

di fférence de potentiel pneumatique due aux pertes de ch arges., 

On peut aussi se serYi r, pour la mesure des différences de pres
sion , cl ' appareils portatifs permettant la lecture de la pression absolue, 
ù chaque borne, Lel le baromètre anéroïde amplificateur, gradué en 
d ixième de millimèlre de mercure et spécialement taré pour supporter 

les pressions du fond; tel également un vase de Dewar renferrnanl 

un échantillon d 'a ir pris à une borne et mis en communicalion, après 

son transport à l'autre borne, avec une branch e d 'un manomètr-e à 

eau dont l'autre branche est en communication directe avec l'amo

sphère ambiante. Nous ne pourrions nous étendre en considérations 

sur ces types cl' appareils sans sortir exagérément du sujet de la pré

sente note. Nous dirons simplement que leur usage force à recourir 

à des corrections lorsque les deux homes son t à des altitudes diffé

rentes. Il est nécessaire 1:Îe conjuguer les lectures avec des relevés 

de température. II en résulte des causes d'erreur supplémenta ires. 

Pour l'appareil à vase de Dewar. une élévalion accidentelle de tem

péralme de l'air emprisonné dans le vase introduit une cause d'erreur 

importante (35 mm. d'eau par degré) dans le relevé des pressions. 
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Nous préfé~ons. quant à nous. la mesure directe des perles de char
ges par le ma~omètr~ à eau et ·une tuyauterie flexible ou rigide. 

Une me?ure précise implique le relevé des différences de pressions 
totales et non simplement des pressions statiques. O n sait que ces 
deux pressions diffèrent par la pression dynamique. La pression 
d ynamique Pd= t:i.v2/'2.g. t:i. étant la densité de l'air, v la vitesse du 
courant et g la gravité. Remarquons cependant qu'on ne commet 
qu'une légère erreur en relevant seulement les différences de pres
sion st~tique. En effet. dans la plupart des cas, les vitesses des cou
rants d'air sont relativement faibles ou leurs variations. dans le 
circuit. sont peu importantes. En passant d 'une vitesse de 4 m./sec. 
à une vitesse nulle, la différence de pression dynamique n'est que 
de l'ordre de 1 mm. d 'eau. L'erreur que l'on commet en la négli
geant est de bien loin inférieure aux approximations auxquelles on 
est aslreint dans le domaine de l'aérage : approximation quant à la 
mesure des débits à l'anémomètre, variation de la force aéromotrice 
et des débits par suite de l'ouverture de portes, du clapet du puils 
d'aérage, par suite de la circulation des cages dans les puits et des 
wagonnets dans les galeries , variation accidentelle d es résistances 
par suite de l'encombrement des tailles par les produits abattus et 
variation permanente quotidienne des mêmes résistances par suite de 
l'avancement des chantiers. On pourra donc, dans la grande majo
rité des cas, se contenter de mesurer simplement les différences de 
pression statique. 

Il. - Répartition libre du dé bit total entre les chantiers. 

Le débit total envoyé au fond se répartit entre les différents cir
cuits selon les résistances respectives de ceux-ci. A fin de simplifier 
l'étude de cette réparti tion, nous ferons momentanément cerlaincs 
hypothèses 

1 . - H y pothèses simplificatrices. 

1°) Nous supposerons que les fuites par le clapet du puits d 'air. 
entre les puits et dans les travaux, sont nulles. Nous envisagerons 
ultérieurement l' in fluence de ces ftrftes sur la répartition de l'air; 

2°) Nous supposerons que les travaux sont développés sur un 
même plan ~orizontal. de façon à ne pas devoir tenir compte de la 
densité de 1 air, donc de l'aérage natureL Par la suite, nous exami-
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nerons l' influence du dit aérage nalurel. De même, nous négligerons 

l'influence de l'humidi té de l'ai r. 
3°) Nous supposerons que la force aéromotrice disponible aux 

bornes de la mine est constante et indépendante du débit. En réalité, 
la force aéromotrice est fonct ion du débit; la relalion entre ces deux 
variables est donnée par la caractéristique débit-pression du venli la
teur. Nous verrons, par après, à tenir compte de celte varialion. 

2. - Répartition théorique. 

Pour trouver les différents débits des circuits. nous appliquerons 
la loi d'équivalence des pertes de charges et des forces aéromotrices 
entre les deux bornes de la mine et ce. autant de fois que nous 
pourrons trouver de circui ts associés en série, reliant ces deux bornes. 
Pour chaque circuit collecteur, nous égalerons le débit total à la 
somme des débits partiels qu 'il rassemble. Nous aurons ainsi un 
nombre d'équations égal au nombre d'inconnues. ces dernières repré
sentant les différents débits. Il faut, naturellement, connaître les 
résistances des différents circuits. Ces dernières auront, par exemple. 
été déterminées par des mesures de débits et de pressions caracté
risant un régime de ventilation antérieur. autre que celui pour lequel 
on recherche les nouveaux débits des circuits. 

·Afin de concrétiser le principe ci-dessus. nous reprendrons l'exem
ple de la mine schématisée à la figure 2 et reproduite à la figure 3. 

Nous supposerons que les résistances R1. R2, R3 • R4 , R 5 , R 6 , R1 
des circuits ont été déterminées alors que le ventilateur produisait 
une force aéromotrice h'. On peut se proposer de trouver les débits 
qi. q2, qa, Cf4, q •. qr,, q1 des circuits pour une a ulre force aéromo
trice li. Nous pouvons relier les bornes A et H : par les circuits 1-2-7, 
par les circuits 1-3-4-6-7 et par les circuits 1-3-5-6-7. Nous aurons 
donc : 

h = R1q/ + R2q/ + R1q/ ( 1 ) 

h - R1C/12 + Raq/ + R.q42 + RGcfo2 + R1q1
2 (2) 

h - R1C/12 + Raq32• + RsC/s2 + Rccfo2 + R7q/ (3) 

D' aul re part : 

C/1 = C/2 + C/s (4) 

Cfa - q. + C/s (5) 

qG = C[4 + C/s (6) 

Cf1 = Cf2 + CfG (7) 

-

. , 

,,., . 
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Ces 
7 

équations nous perrnetlront de trouver les valeurs des 

q q Dans le cas présent. comme 
7 inconnues q1. q2, qs. q •. q5, G• 1· 

ql = q7, q3 = qG, 

les 7 équa tions se ramènent à 3 : 

h = R1(q2+q4+qs)2 + R2q22 + R1(C/2+q.+q1 )2 (s) 

h = R1(q2+q.+q.)2 + Ra(q4+qJ 2 + R.q4
2 

+ Ro(q4 + qs)2 + R1(C/2+q4+qs)2 (9) 

h - R~( q~+q.+c15)2 + R3.(q4 +q,)2 + RsCfo
2 

+ R
6
(q.+qs )2 + R1(q2+q4+q5)2 

( io) 

Ces 
3 

équalions permettent de trouver les 3 inco~nu~s q2, Cf4 . C/s· 
Lorsque le schéma d ' aérage est complexe et que les circuits sont nom
breux, la résolulion des équations conduit à des calculs assez longs 
et compliqués. On a parfois avantage. pour simplifier les opérations, 

à calculer. la résistance totale combinée de la . mine en partant des 

résislances individuelles des circuits. P ar la relation li = RtQ
2

• on 
en déduit le volume total passant dans les travaux. On peut ~lors 
trouver la chute de pression dans les collecteurs principaux et deter
miner Ja pression motrice restant disponible à leurs extrémités. En 
procédant de proch e en proche. on arrive -à déterminer la. pr~ss1on 
aéromolrice aux bornes des différents circuits et on en dedu1t les 
débils qui traversent ces circuits. puisqu 'on connaît leur résistance. 
Ainsi, dans l'exemple que nous avons pris ci-avant, nous pouvons 
calculer la résistance totale Rt de la mine. qui comprend une asso
ciation de circuits en série et en parallèle, de la façon que nous 

avons indiquée précédemment. D e la relation : 

h = Rt(q2+q4+q.)Z 

nous déduirons le débit total (q2 +q.+qs). La perte de charge ~ans 
les circuits 1 et 7 s'élève respectivement à R1 (q2+q4 +qr,) et 
et R

7
(q

2
+q

4
+q

5
)2. La force aéromotrice restante aux bornes B 

et G est : 
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D e h.' = R 2 q2
2, nous déduisons q2 . En soustrayant q2 du débit 

total (q2 +q1 +q,;) trouvé précédemment, nous obtenons (q4 +q5 ) 

qui traverse les circuits 3 et 6. en y occasionnant des pertes de cha rges 
(R,+Rs)(q.+q5)2. En soustrayant ces pertes de chargès de /1', 

nous avons la force aéromotrice restante aux bornes C et F de 4 et 5 : 

h" = /1' - (R3+RG)(q.+q5 ) 2 

Nous en déduisons q4 et q5 par les relations '1" = R
4
q

4
2 et 

h" = R5q5
2

. Les calculs sont encore assez longs, dans le cas d e 
mines compliquées. mais ils sont moins complexes que ceux auxquels 
conduit la résolu tion des équations de base. 

3. - Influence des fuit es. 

Les fuites enlTe puits el dans les travaux mod ifient la répartition 
théorique dont nous venons 

0

de parler. Ces fuites constituent des 
circuits déri vés sur les circuits collecteurs. Elles modifient donc le 
schéma d'aérage de la mine et donnent lieu à création de nouveaux 
circuits non seulement par elles-mêmes, mais égalemen t par morcel
lement des circuits collecteurs. sur lesquels · elles· sont branchées, en 
plusieurs circuits, puisqu' il y a \mriation de débit clans ces collec
teurs à l'amont et à l'aval des bornes d 'où partent les circuits de fuite . 

. A insi, dans l'exemple que nous avons adopté, nous vôyons que 
la prisé en considération des fuites aux communicalions des niveaux 
d 'entrée et de retour (fig. 4) augmente le nombre de circuits de 7 

' 
f 

~ El 
~ 

?! } 

1-b;/ 

" , 

l ' 
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à 12. L 'ancien collecteur unique d'entrée AD est divisé en 3 cir
cuits : 1-3-5. et l'ancien collecteur unique de retour IL est divisé 
en 2 circu its : 1 1 et 12. Il fa ut ajouter les circuits de fuite proprement 
dits : 2 et 4 . 

Le processus à suivre pour connaître la répartition des débits dans 
les circuits est le même que celui que nous avons indiqué. La loi 
d 'équivalence d es pertes d e charges et des forces aéromotrices pourra 

s 'appliquer en tre les bornes A et L suivant 5 itinéraires différents : 

1°) AB.JL : 1-2-12; 

2° ) ABCKJL : 1-3-4-12; 

3° ) ABCDIJL : 1-3-5-6-11-1 2; 

4°) A BCDEHIJL : 1-3-5-7-8-10-11-12; 

5°) A BC D EFGHIJL : 1-3-5-7-9-10-11 -12. 

D'autre part, l'égalité des débits collecteurs à la somme des débits 
partiels fournira 7 nouvelles relations : 

6° ) 1 = 2 + 3; 

7° ) 3 = 4 + 5; 

8° ) 5 = 6 + 7; 

9° ) 7 = 8 + 9; 

10° ) 10 = 8 + 9; 

11 °) 1 1 = 6 + 1 o; 

1 2 °) 1 2 = 1 1 + 4 + 2 . 

Ces rela tions fourniront 1 2 équations permettant de trouver les 
1 2 inconnues constituées par les débits dans les différents circuits. 

Les fuite> compliquent donc la résolution du problème de répar
ti tion des débits, mais elles n'en modifien t pas le principe. On les 
considérera comm e d es circuits ordinaires dont les résistances seront 
déterminées par les mesures des débits de fui tes et des différences 
de pression de part et d'autre des portes obturalTices dont l'objet 
est de les réduire a u minimum. 

Quant aux fuites par les clapets du puits de retour, elles consti
tuent un ci rcuit superficiel. en dérivation aveç le circuit souterrain 
de la mine (voir fig. 5). Si nous considérons la force aéromotrice 
comme constante et indépendante du débit, nous voyons que les 
pertes par l~s clapets n'ont aucune influence directe sur la réparti
tion du d ébit d'ai r dans les travaux souterrains. En effet, en raison 
de la relation h. = RmQm2• le débit de la mine Qm ne dépend que 
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Yen!ildteur 

"' l!;V jrg.5 

de la force aéromotrice h, que nous supposons provisoirement cons
tante. et de la résistance combinée de la mine Rm. qui est aussi 
indépendante des clapets. Pa r contre. les fu ites par les clapets onl 
une influence sur le débit total Qv passant dans la galerie du ven
tilateur. En effet, si nous appelons (Je et 9m les tempéraments respec
tifs des clapets et de la mine, le tempérament de l'ensemble sera 
( 9m+ (Je). puisque ces deux circuits principaux sont en parallèle. 
Une force aéromotrice h appliquée au groupe fera passer dans la 
galerie du ventilateur un débit Q,. donné par la relation : 

Qv2 
h =---

( (Jm +(Je ) 2 
ou 

S'il n'y avait pas de fuites par les clapets. le ·débit dans la 
galerie du ventilateur serait : 

Pour trouver le tempérament (Je des clapets. il suffit d'utiliser la 
relation h = Qe2/9c2 ou, comme Qc = Q .. -Qm 

(Q .. -Qm)2 

soit 

Q .. -Qm 
Oc=----

-
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Q.- se trouve dans la galerie du ventilateur. Qm s'obtient en 
. faisant la somme des débits passant dans les retours d 'air généraux, 
somme à laquelle on ajoute le volume des fuites entre puits. La 
différence de pression h se mesure au manomètre à eau dont une 
des branches est en communication avec la galerie du ventilateur 
et dont l'autre branche est en communication di recte avec l'air 
extérieur. 

Il y a lieu de remarquer que l'on commettrait une grossière erreur 
en se basant, pour détem1iner la résistance souterraine de la mine. 
sur le débit d'air passant dans lu galerie du ventilateur. On obtien
dra it, ce fa isant, la résistance combinée de l'ensemble du groupe 
travaux souterrains et clapets. Cette dernière résistance est évidem
ment plus faible que la résistance des travaux souterrains seuls. Pour 
obtenir celle-ci, il faut se baser sur le débit Qm, passant dans les 
LraYaux, et obtenu en faisant la somme des débits des retours géné
raux et des fuites. La mesure de la différence de pression au venti
lateur permettra alors de connaître la résistance Rm cherchée par la 
relation h = RmQm2. 

4 . .-- Influence de l'aérage naturel. 

La d ifférence de température de l'air dans les puits d'entrée et de 
retour provoque une différence de poids des colonnes d'air dans ces 
pui ts. Généralement, dans nos régions. cette différence de poids se 
marque en faveur du puits d'entrée. II en résulte un tirage ou aérage 
naturel qui constitue une force aéromcitrice d'appoint, travaillant èn 
série avec la force aéromotrice primaire, et contribuant à renforcer 
le débit total passan t dans les travaux. 

O n sait que l'aérage naturel s'évalue d'habitude de la façon sui
vante : on divise les puits en tronçons et l'on calcule la pression à 
la base de chaque tronçon par In formule : 

2 

Pn = Pn-1 . e 

dans laquelle Pn et Pn-1 sont les pressions à la base des tronçons n 
et ( n-1 ) , Xn et Xn-1 les profondeurs respectives des bases de ces 
tronçons. În et Î n-1 les températures absolues des bases susdites, R 
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la constante de l'a ir, égale à ,29,27. La différence des pressions à 
un même niveau dans les deux puits fournit la valeur approxima tive 
de r aérage naturel à ce niveau. 

D ans les puits à grande profondeur, pendant la saison froide, 
l'aérage na turel peut atteindre des valeurs relatives importantes, par 
rapport à la valeur de la force aéromotrice du ventila teur. Tou tefois: 
il est éminemment instable, en raison notamment des variations f ré
quentes de la températu re extérieure. Il ne sera donc pas prudent . 
d 'en tenir compte lorsqu'on établi ra les équa tions de répa rtition . 
entre les différents circuits, d 'un débit total susci té par une force 
aéromotrice donnée du ventilateur. Son action se tradu ira par une 
majoration variable des débits calculés, majdration que l'on en~e
gistrera qualitativement, pour mémoire. Toutefois, on tiendra compte 
de l'aérage naturel au moment des opérations, si l'on doit mesurer 
la résistance de la mine. En effet, si /10 désigne [' aérage n aturel. 
h la force aéromotrice, Qm le débit global des retours généraux a ug
menté des Fuites. Rm la résistance de la mine, on aura : 

Si on ne tenait pas compte de l' aérage naturel . on trouverait 
h = R'mQm2• On aurait ainsi une résistance R'm erronée, plus petite 
que la résistance réelle. 

5. - In fluence de la varia tion de Ùi force aéromotrice en fonction , 
d u débit. 

Nous avons supposé que la force aéromotrice développée par le 
ven tila teur étai t constante et indépendante du débit. En réalité, 
cette force aéromotrice varie avec le débi t suivant la caractéristique 
débits-pressions du ventilateur. Cette caractéristique a l'a llure de la 

courbe h = f(Q) de la figure 6. Les circuits des travaux souterrains 
et des clapets étan t associés en parallèle, la courbe des pertes de 
charges de l'ensemble du groupe, en fonction des débits, sera : 

QZ 
P=·---

(Be+Bm)2 

Le point de fonctionnement A du ventilateur sera donné par la 

rencontre de cette dern ière courbe des perles de cha rges avec la 
courbe h des pressions motrices. A u cours d'une journée, le tempé-

, 1. 

l 

h 
p 
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Q 

rament des travaux souterrains et des clapets se modifie constam
ment, par exemple lors de l'arrivée des cages du puits de retour à 

la surface, lors de l'ouverture de portes obturatrices, par suite du 
déplacement des wagonnets dans les galeries, de l'encombrement des 
tai lies par les produits abattus, etc. li en résulte une modification 
fréquente de la courbe des pertes de charges Q2/ (Be+ Bm)Z et un 
déplacement corrélatif du point de fonctionnement A sur sa carac

téristique h. Le débit global au ventilateur est donc fréquemment 
variable. Il en est de même du débit circulant dans les travaux sou
terrains, conditionné par la relation li = Qm2/Qm2 et ce, pour deux 
raisons : tou t d 'abord parce que Bm est varia ble . ainsi que nous 
venons de le d ire, et ensui te parce que la force aéromotrice h est 
aussi varia ble avec (Be+ Bm) . Si les fuites par les clapets du puits 
d 'air n 'ont a ucune influence directe sur le débit global circulant 
dans les travaux sou terrains lorsqu'on suppose la force aéromotrice h 
constante et indépendante du débit, on voi t qu 'il n'en est plus de 
même lorsqu'on envisage la situa tion réelle, c'est-à-dire la variation 
d e celte fo rce aéromotrice h avec le tempérament total de l'installa
tion (Be+ Bm). Lors de l'ouverture des clapets pour Jivrer passage 
à la cage par exemple. Be a ugmente considérablemen t. Il en est de 
même de (Bc+Bm). La courbe Q2/ (Bc+ Bm)2 s 'aplatit et rencontre 
la courbe /1 à droite du point A 11 ~n résulte une diminution de la 
force aéromotrice li qui se répercute sur le débit des travaux Qm. en 
raison de la relation h = Qm2/ Bm2 et ce, même si le tempéramen t Bm 
des d its travaux est à ce moment inchangé. 

' 
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Il y a une autre cause, continue dans le temps, de variation de 
la répartition des débits d'air souterrains : c'est l'élévation de la 
résistance des ch antiers à mesure de leur avancement. Le tempéra
ment Bm de la mine diminue lentement en fonction du temps; la 
courbe des pertes de charges Q 2/(Bc+ Bm)2 se redresse en consé
quence et sa rencontre avec la courbe !1 de la force aéromotrice se 
fa it à gauche du point A. Il y a donc variation de cette dernière et. 
par conséquent, du débit circulant dans les travaux. Cette cause de 
variation est plus régulière que les premières et plus lente dans le 
Lemps. 

O n peut conclure, des considérations qui précèdenl, que le régime 
des réparlilions des débits d'air dans les lravaux soulerrains esl rela
tivement instable. II serait vain de ,·ouloir atteindre, dans ce domaine, 
une précision qui serait sans objet. puisque les chantiers sont en 
évolution permanente. On pourra se contenter de valeurs moyennes. 
qui seront d'ailleurs largement suffisantes eu égard aux approxima
tions que l'on est forcé de tolérer, notamment dans le jaugeage des 
débits d'air à l'aide de l'anémomètre. 

m. - Répartition influencée du débit total entre les chantiers. 

Nous avons vu que la répartition du débit global des travaux 
soulerrai~s se faisait, entre ceux-ci, d'après leurs résistances respec
tives. Dautre p art, le débit nécessaire à l'obtention d'une atmosph ère 
saine dans chacun des chantiers dépend aes conditions d 'exploitation 
et de gisement : importance de l'extraction, importance du personnel 
au poste le plus chargé, caractéristique grisouteuse de la couche. 

Les facteurs conditionnant le débit réel et le débit nécessaire des 
chantiers seront rarement concordants. Il s'ensuit que certains chan
tiers auront une ventilation insuffisante, d'autres une ventilation sur
abondante. L'excès de débit n'est pas un inconvénient en lui-même. 

l~ , peut cependant être désavantageux dans le cas de chantiers pous
s.'e~eux. l! peut aussi y avoir une répercussion défavorable sur 
l aerage ~autres chantiers. puisque tous les circuits sont interdépen
dants. L excès de ventilation sera aisément corrigé par le placement 
d~ portes régulatrices, dont nous examinerons ultérieurement le mode 
cl action. Quant à la ventilation insuffisante, son amélioration exigera 
une action rationnelle et des calculs préalables que nous exposerons. 
ci-après. Nous envisagerons tout d'abord le cas où l' aérage d'un seul 
ch antier doit être amélioré. Nous verrons ensuite comment l'on 
procédera si r aérage de plusieurs ch antiers doit être modifié. 
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1 • - MAJORATION DE DEBIT DANS UI SEUL CHANTIER. 

S i hp est la force aéromotrice disponible aux bornes du chantier. 

RP sa résistance et QP son débit, nous saYons que le débit sera 
conditionné par la relation f1p = RPQP2• Nous pouvons augmenter Qp 
en élevant hp, ou en diminuant Rp, ou en introduisant dans le circuit 
du chantier une force aéromotrice complémentaire h,., en série avec 

h p, de telle sorte que l'on a il : 

hp + hv = RpQp2 

1_,; élévalion de hp peul être obtenu de trois manières, par une 

action extérieure au chantier : 

1 °) en élevant la force aéromotrice tota le fi du ventilateur: 

2 o) en diminuant la résistance des circuits collecteurs généraux, 
en l'espèce, les puits et les bou\'eaux d'entrée et de retour. C e 
faisant, on réduit la fraction de force aéromotrice nécessaire à la 
compensation des pertes de charges dans ces circuits et l'on dispose 
ainsi d'un solde de force aéromotrice plus élevé aux extrémités de 

ces collecteurs, en série avec les chantiers: 

3
°) en plaçant des résistances supplémentaires, c'est-à-dire des 

portes régulatrices, dans les chantiers surabondamment ventilés. On 
augmente ainsi la résistance totale combinée de la mine, donc on 
diminue le débit total passant dans les travaux souterrains. Partant, 
on diminue les pertes de charges dans les circuits collecteurs géné
raux, qui livrent passage à ce débi l total. On réduit clone la fraction 
de force aéromotrice nécessaire à la compensation de ces pertes de 
charges et il reste un solde disponible plus grand de force aéromo
trice aux exlrémités des collecteurs, lesquelles extrémités constituent 
les bornes générales des circuits du fond. Il est à remarquer qu'en 
raison de ]'allure des caractéristiques débits-pressions des ventilateurs, 
une diminution de débit global en traîne une élévation de la pression 
molrice ce qui renforce d'autant le solde disponible aux extrémités 
des coÙecteurs, solde déjà augmenté d'autre part par la réduction 

des pertes de charges dans les dits collecteurs. , 
La diminution de résistance RP du chantier s obtient par une 

action directe sur le chantier : recarrage des galeries, réduction de 

longueur du circuit. 
Quant à l'adjonction d'une force aéromotrice complémentaire en 

série avec la force aéromotrice primaire, on la réalise pratiquement 
par le placement d'un ventilateur h élicoïde dans le retour du chantier. 
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Nous examinerons successivement les tro is modes d'action exlé
rieurs au chantier et les deux moyens agissant directement sur le 

chantier. 

· a) Elévation de la force aéromotrice totale. 

Nous avons vu que, pour une répartition libre d'un débit globa l. 
produit par une force aéromotrice délerminée entre n circuits associés 
en série-parallèle, les débits. constituant les inconnues. sont donnés 
par n équations, obtenues en appliquant la loi d'équivalence des 
charges motrices et des pertes de charges suirnnt les différents itiné
raires possibles entre les deux bornes générales de la mine et en 
égalant, dans les circuits collecteurs, le débi t qui les traverse aux 
débits partiels qui sont dérivés à !'une de leurs exlrémités. Si nous 
nous assignons un débit donné pour le circuit d 'un chantier, nous 
avons une inconnue en moins : c'est le débit du chanlier. Nous la 
remplaçons par une nouvelle inconnue : la force aéromotrice totale 
nécessaire pour assurer ce débit donné dans le chanlier. 

La résolution des n équations nous permettra de trouver les n incon- · 
nues, ( n-1 ) de celles-ci étant les débits dans les différents circuits 
autres que le circuit sur lequel on veut agir, la ne étant la force 
aéromotrice globale nouvelle à développer. 

Dans l'exemple de la mine schématisée à la figure 3, que nous 
rappelons à la figure 7, si nous nous assignons un débit QG au lieu 
de q5 pour le chantier 5, nous devrons développer une force aéro
motrice totale H, au heu de h. Cette force H sera donnée par la 
Tésolution des équations : 

H - Riq12 + R2q22 + R1q,2 
( 1 ) 

H = Riq12 + Ruq32 + • R4q42 + RGqG2 + R1q12 (2 ) 

H = Riq12 + R3cta2 + Rs0 s2 + RGqG2 + R1q/ (3) 

ql = q2 + q3 (4) 

qs = q4 +Os (5) 

qG = q4 +. Q5 (6) 

q1 = q2 + qG (7) 

Ces équalions donneront également les valeurs de q1 , q2 , q3, q4. 
qG, q1. qui différeront évidemment des valeurs analogues fournies par 

• t 

L 
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A 

1 7 

7 

{ 

1 · l' s anci'ennes dans lesquelles la fo rce aéromotrice h étail 
es cqua 1on · . . , · bl 

d 
· f· ·e et non une variable. a lors que q, eta1t une 'ana e une onnee 1x 

et non une donnée fixe Q •. 
P hl ·r une force aéromotrice H au lieu de /1 , sans changer 

our o eni d 1 · 
d 

·l l nous devrons modifier la vitesse de rotation e ce ui-c1. 
e vcnti a eur, d f y 

R l effet que si u esl la vitesse correspon ant à i et , 
"appe ons. en · 
la vitesse correspondant à H. on a : 

d'où 

h 
= 

H yz 

J-1 
V= V\/

/1 

Il faudra naturellement vérifier que la ~ouvelle' vitesse de rotation 

t·bl avec la résistance mécanique de la turbine. 
est compa 1 e · l ' 

L, ·1· t' de la charge motrice totale ne provoque pas une é eva-
e eva 1on d · · 
d ê 

· portance de la charoe motrice aux bornes u circuit 
lion e m me 1m " , . 
d l débit a été majoré. En effet. cette demiere charge motrice 

ont e . 1. l'on Ji' = R,q.z. Après élévation, elle devient 
était, avant e eva ' . " J 

1-l' - R Q 2 Or : 
- 5 G • 

d'où 

H 
\!

li 
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Donc 
H H 

l-1 ' = R0q5
2 X - = h' X -

/1 h 

L'élévation aux bornes du chantier est : 

H H h' 
H' -h' = h' X - - h' = h' (-- 1) = -(H--/, ) 

/1 h h 

L'élévation (H'- h' ) aux bornes du chantier n'est donc qu'une 
fraction h'/h de l'élévation totale (H-h) de force aéromotrice. 

Celte fraction est le rapport de la force aéromolrice du chantier à la 
force aéromotrice totale. Elle est d 'autant plus faible qu'il y a plus de 
chantiers branchés sur les circuits collecteurs en amont du ch anlier 
considéré. A cause de l'interdépendance des circuits, l'élévation d e 
la force aéromotrice totale ne profite donc que partiellement au 
chanlier dont on a voulu majorer le débit. De même, l'élévation de 
débit du chantier n 'est qu'une fraction de l'é lévation du débit lota l. 
En effet : 

d'où 

Or 

H 
Q,, = q:; v

h 

D onc 

Cfo 

e l 

H 
v

it 

H 
Q5 - Cf:;= qr, (y-.. -- 1) 

/1 

La fraction c[G/q1 est d'autant plus faible qu'il y a plus de ch antiers 
groupés en parallèle. 

La majoration du débit d'un seul chantier par élévation de la 
force aéromotrice totale s'avère donc peu . efficace, puisque cette 
éléva tion n'agit que partiellement sur le chantier et que d'autres 
chantiers en profi tent inu tilement. 

De plus, c'est un procédé coûteux. En effet, on sait que la puis-

r 
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·J d t·I t· p = Rq3 Pour la mine de résistance sancc ul1 e e ven 1 a ion um · . . 

tota le Rm. lorsque le débit global était q1. la puissance utile anc1en~e 
1• é ' t ·t p = R q 3 Avec un débit global 01. cette pms-c epens e e ai um rn 1 • • . 

d · t p = R Q-3 L' élévalion de puissance utile necessa1re sance ev1en um m , • 

est donc : 

ou . comme 

H 
Q, = q, V

/, 

H 
Ap = R q-3 (--)3/2 - RmC/-3 u um m , • 

11 

H 
tiP = R q.3 [(--)3/2 __ 'J 

um m • · /
1 

Pour le chantier, l'élévation de pu iss~nce utile : 

ou, comme 

tiPu;; 

On a donc 

1-1· 
_ Raqr.3 [ (--)312 _ 1 ] 

h' 

J-1' H 
---

/1 ' /1 

H 
= Rr,qr.3 [ (- )3/2_ 1] 

/1 

ou 
R;; q" 

t>Pur, = - - (--)3 t>Pum 
Rm q1 

L' ·1 · t· de puissance utile nécessai re au chantier n 'est donc 
e eva JOn d l' 1 d l · t'I • f . R / R (q /q )3 e é évation e a pmssance u 1 e 

qu une ract1on s m s 7 ' f ·bl l . 
1 t. Cette fraction est d autant plus a1 e que a rés1s-tota e consen 1e. 1 

d h l·er est petite par rapport à la résistance tota e et que tance u c an t 
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le rapport du débit du chantier au débit total est faible. L'élévation 
de consommation d'énergie serait inutilement importante et hors de 
proportion avec le résultat local que l'on veut atteindre. 

Remarquons, pour le surplus, que les fuites entre puits et les 
pertes par les clapets du puits d'air étant proportionnelles à la racine 
carrée de la différence de pression motrice, ces fui tes seront augmen
tées par une élévation de cette charge motrice. Dans la fraction de 
l'élévation de puissance utile qui profite au chantier R5/Rm ( q

5
/ q

1 
)3. 

le rapport R;/Rm augmente si l'on ti ent compte des pertes entre puits 
et par les ~lapets . puisque la résistance globale de l'installa tion d imi
nue, mais, par contre, le rapport q,/ q7 diminue, puisque le débit 
global à envisager a ugmente. Ce dernier rapport, in tervenant à la 
3° puissance, .a une influ ence beaucoup plus grande que le premier, 
de sorte que l on peut dire que les courts-circui ts de fuites entre puits 

e~ . ~ar les clapets du puits d 'air d iminuent encore le pourcentage 
d elevation de la puissance utile totale profitable au chantier dont 
on a voulu majorer le débit. 

On pourrait augmenter la répercussion sur le chantier considéré 
de l'élévation de force aéromotrice totale. ~n réduisant les débits dan~ 
les autres chantiers par le placement de portes !égulatrices créant des 
résistances supplémenta ires. o .n se donnerait a lors les débits Cf2 . C{4 

dans les autres ch antiers et l on introduirait , dans les équations de 
base dans lesquelles ces débits interviennent, des inconnues R' et 
R '4 représentant ces résistances supplémentaires. Les équation~ dev~en
draient alors : 

I-1 = R1cr12 + R 2C/22 + R'2 + R1cr12 

H = Rl C/1
2 + R 1cr:12 + R4cr.12 + R'4 + R ucrG2 + R1cr12 

H = R 1C/1
2 + R 1G:i2 + Rs0 s2 + R r.crG2 + R1cr12 

Les inconnues seraient I--1 , R '2 et R'1 . Les autres données seraient 
connues. puisque : 

et ' Cf:i = C/11 = C/2 + Cf.1 

Or, C/2 . C{4 et Os sont des valeurs imposées. 

G râce à R'2 et R\, on pourrait maintenir les débits anciens q
2 

et q,, dans les chantiers dont le débit ne doit pas être m d·f· · t 
1. fi d 1. l . o 1 1e e 

reporter in · uence e é évation de force ae'ro l · t t J · 
l d ·b· d .h mo nce o a e un ique-

ment sur e e it u c antier 5· Les parles régulatrices constituent 

.... 
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cependa nt · des sujétions.· désagréables et obligent à un surcroît de 
surveillance. ·oe plus, la solution serait encore assez onéreuse, tout 
en l'étant moins cependant que si on ·laisse tous les chantiers libres. 
En effet, on r~n force, pa r le placement de portes régulatrices. la 
résisla nce tota le Rm de la mine. La puissance utile, nécessaire pour 
l'ai re r asser un nouve.au débi t global voisin du débit global ancien: 
es t. égale à Rmq7

3. E lle est augmentée dans le même rapport que Rm. 
En outre . les fuites par les communications et par les clapets du puits 

d 'a ir restent majorées dans le rapport des racines carrées d e la pres
sion motrice nouvelle à la pression motrice ancienne. 

En résumé , on peut dire que l'obten tion d'une majoration de débit 
dans un seul chantier par l'élévation de la force aéromotrice totale 
du ,·entilateur est une solution peu recommandable. P ar suite de 
l'interdépendance des circuits, le chantier visé n e profite que par
tiellement de l'élévation de ch arge motrice tota le. L'accroissement 
de dépenses qui résulte de cette éléva tion est hors de proportion avec 
le but restreint et local à atteindre. 

b) Diminution de la résistance des circuits collecieurs. 

Les circuits collecteurs. en l'occurrence les puits et éventuellement 
les bouveaux d 'entrée e t de retour jusqu'à la première dérivation. 

sont en séri e avec le groupe des circuits des travaux. Si l'on diminue 
la résistance de ces collecteurs. on d iminue la résistance totale de la 
mine. Par conséquent. à supposer que la force . aéromotrice totale 
demeure inchangée, on augmente le débit global circulant dans les 
travaux souterrains en raison de la relation h = Rmq2• Si nous appe
lons R0 et R,. les rési: tances respectives des collecteurs d'entrée et 
de retour et Rt la résistance combinée du groupe des circuits de 
travaux branchés à leurs extrémités, nous aurons, en désignant par q 

le débit global : 

Les pertes de charges Rtq2 dans les travaux sont compensées par 
une partie h' de la force aéromotrice li, de telle sorte que li' = Rtq2

• 

Lorsque nous abaissons la résistance des collecteurs à { re +r,. ) . le 
débit s'élève à Q. donné par la relation 

La fracti on de force aéromotrice h" = RtQ2 affectée aux travaux 
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est p lus grande que la fraction ancienne h', puisque Q > q. On a 
donc ainsi élévation de la charge motrice aux homes générales d es 
circuits de travaux. Cette élévalion pourra être d 'autant plus sensi
ble . que la résistance des collecteurs est élevée, relativement à la 
résistance combinée des travaux et que la réduction de résistance 
que l'on opère sur ces collecteurs est importante. En e ffet : 

h R.+F<a R. +R .. +R, 
+ 

R, 

Après abaissement des résistances 

(Re+ R.~) à (re+ra) : h = (r0 +ra) Q2 + RtQ2 

h re+r11 re+ra+Rt 
+ 1 (2 ) 

RtQ2 R, Rl 

En divisant ( 1 ) par (2) 

RtQ2 R.+Ra+R, 
- -- -

R,q2 rc+ra+Rt 

R tQ2 = h". force aéromotrice a ux bornes générales des circuits 
des travaux après abaissement des résistances des collecteurs. 
R tq2 = h ', force analogue avant abaissement de ces résistances. 

Donc: 

R.+R .. 
1 + 

R, 
X li ' (3) 

re+r,, 
1 + 

Rt 

On voil que le coefficient de majoration de la force aéromotrice 
aux bornes générales des ci rcuits du fond est d'autant plus grand 

que (R.+Ra) est grand par rapport à R t et que (r0 +rn) est petit 

par rapport à R, . Cette solution présentera donc son maximum 
d'in térêt lorsque les puits sont étroits et résistants et que les travaux 
sont ouverts et lorsque, d'autre part, on pourra recarrer ces p uits à 
grande section. ' 

() 

/tJ'.8 
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Nous avons supposé que la force aéro~otrice totale demeurait 
inchangée à la suite de !'élévation de débit global consécutif à la 
diminution de la résistance des colleéteurs et, partant, de la mine 
enlière. En réalité. tel n'est pas le cas; comme la résistance totale 
de la mine diminue. la parabole des pertes de charges dans la dite 
mine, en fonclion du débit, s 'évase et s'aplatit (fig. 8). E lle ren
contre donc la caractéristique débits-pressions du ventilateur en B 
au lieu de A. Pour le débi t renforcé OQ, on ,·oit que la force aéro
motrice BQ est plus pelite que Aq, correspondant au débi t a ncien Üq. 
La relation (3) ci-avant devrai t donc être corrigée comme suit : 

R.+Ra 
, + 

Rt BQ 
h" = X-·-- X '1' 

10 +ra f\q 
, + 

R, 

puisque dans la relation ( 1 ) . h = Aq et dans ( 2) . Ti = BQ. 
L'influence de l'abaissement de résistance sur )a majoration de la 
force aéromotrice aux bornes générales des circuits du fond dépend 
donc également de la caractéristique du ventilateur. 

L'élévation de potentiel pneumatique aux bornes générales des 
· ·t dLt fond aura sa répercussion sur la pression motrice aux c1rcu1 s , 

bornes du chantier dont le débit doit être majoré. L importance de 
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cetle répercussion dépendra_ de la situation du circuit en cause par 
ra pport aux autres circuits. Si ses bornes coïncident avec les bornes 
générales des circuits du fond , il profitera intégralement de l'éléva
tion de la charge motrice à ces dern ières. Si!lon , il ne profitera que 
partiellement de cette élévation. L'influence de cette dern ière sur 
le ch~nti er con.sidéré sera d 'autant moins grande qu'il y a~ra plus de 
chantiers weffes sur les collecteurs avant d'atteindre ses homes. 

Dans l'exemple schématisé à la figure 7. l'aba issement de la résis
ta nce des circuits collecteurs 1 · el 7 provoque une augmentation de 

tensi~n aéro'.11otri ~~ aux homes générales B et G . Cette tension est 
passee de h à h . Le débit dans les circuits 3, 6, en série avec le 
groupement en parallèle 4-5, est passé de q' à q". A ux bornes F et C 
du groupe 4-5 , donc du chantier 5. la tension esl passée de R q'2 
à R.-r.q"2 de telle sorte que : 

4
-
5 

--- - - - - ou 

ou 

0 11 

et comme 

L 'élévation de force aérom~trice ( R q"z.__R '2) b 
1 t· ' • · 4

- 5 •-5q a ux ornes du 
c 1~n ier 5 n est aonc qu une fraction R.-5/ (Ra+ R + R ) d l" f • 
vat1on de Force aéromotrice (h"-h ') b . •-s G e e e-
d · . d f d , ' aux ornes générales B et G 

es circlll ts u on . à 1 extrémité d Il C 
f 

. d . es co ecteurs. omme on le· voit 
cette ract1on cpend de la situation ! h . ·d , , · 

' ·1· bl d c u c antier cons1 ere p 
port a ensem e u groupe des ci·rcu·t d ar rap-

1 s es tra va ux. 

<"' f 
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Pour tro~l\·er les résistances nouve lles des collecteurs, correspon
da nt au passage du débi t demandé dans le chantier antérieurement 
sous-venti lé. on uti lisera les équa tions de base dont nous avons . parlé 
ci-avant. LP.s résistances des collecteurs, addi tionnées, constitueront 
une inconnue qui remplacera le débit du chantier envisagé. C e débit. 
constituan t l'inconnue dans les équa tions basées sur une répartition 
libre, devient une donnée fixe dans les équations basées sur une 
répa rtition influencée. La force aéromotrice tota le est considérée com
me une constante dans les équa tions. Lorsqu'on aura résolu celles-ci 
et trouvé la va leur nouvelle de la résistance des collecteurs, on cal
culera la résistance combinée nouvelle de la mine souterraine, a insi 

que la résistance tota le de l'ensemble du groupe : mine souterraine 
et circuit de fu ite des clapets du puits d 'a ir. Cette résistance permet
tra d 'éta blir la nouvelle parabole des perles de ch arges du groupe en 
fonction du débil. Le point de rencontre de cette courbe avec la 
caractéristique débi ts-pressions du ventilateur fourn ira le point de 
fonct ionnement de ce dern ier et .. par conséquent, la valeur de la 
nouvelle pression motrice. Le débit réel du chantier trai té sera obtenu 
en multipliant le débil que l'on s' esl assigné par la racine carrée du 
rapport de la nouvelle pression motrice du ventila teur à l'ancienne. 
En raison de l'allure des caractéristiques des venti lateurs. ce rapport 
est inférieur à f' unité. Le débit réel du chantier sera donc plus faible 
qu r. le débit figurant com me donnée fixe dans les équations de base. 
Il sera prudent de s 'assigner un débit supérieur au débit n écessaire, 
de telle façon qu'après correclions. nécessitées par la prise en consi

déra tion de la caracléristique du ventilateur, le débit réel passant · 
dans le chan tier soil au moins égal a u débit nécessaire. li faudra 
évidemment procéde~ par tâtonnement pour décider de quel taux on 

devra majorer le débit nécessaire pour obtenir le débit assigné à 

in troduire comme donnée dans les équations de base. 

Dans la mine p rise comme exemple à la figure 7, le passage d'un 

débit Q5 au lieu de qr. dans le chantier 5 obligera à abaisser la résis

tance des collccleurs 1 cl 7 de (R1+R,) à (r, + r,) de telle façon 

que : 

h (r1 +r1 ) (q2 + q.,+Q r. )2 + (Ra+ R6 ) (q., + Q0 ) 2 + R,,q.,2 

(2) 
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h - (1 1 +r1) (q2+q:.+Q;,}2 + (R3+RG) (q.+Q:;)2 ·+ R:;Q5 l 

(3) 

Ces trois équa tions nous donnerons les valeu rs de (r1 +r1). de q2 

et de q •. 

Il y a lieu de ·remarquer que l'obtention d 'un débit donné dans un 

chantier en agissant sur la résistance des collecteurs n'est pas tou
jours possible. En effet, l'équation (3) ci-dessus nous montre que 
si R:,Q,.2 venait à être supérieur à : 

le problème ne pourrait être résolu de celle façon. Ce cas se pro
dui rait pour un chantier très résistant. dans lequel on voudrait fai re 
passer un fort débi t. 

On doit l'aire obser<er également que l'abaissement de la résis-
. lance des collecteurs ne peut s'obtenir que par recarrage. Le recar

rage des puits est. un trava il lent, peu aisé et coûteux. La majoration 
du débit d'un . seul chantier par le procédé examiné ne sera donc 
pas à préconiser, surtout si l'on se souvien t que l'élévalion de la 

tension motrice aux bornes générales des circuits du fond ne profite. 
dans la plupart des cas, que partiellement au chantier envisagé, les 
autres ch;inliers voyanl leurs débits inu tilement ma jorés, ~n raison de 
l' interdépendance existant entre les d ifférents ci rcuits." 

c) Placement de portes régulatrices. 
' 

Nous pouvons a~ssi élever la charge motrice aux bornes du chan-
.lier dont on doit améliorer le débit en plaçant. dans d'autres chan-
tiers, associés a\·ec le premier en série parallèle de · · t · 

1
• . - < • s res1s ances sup-

p emenla1res so.us les espèces de portes régulatri ces. L 'effet de ces 
dernières est d augmenter la résistance combinée de l'ensemble des 
travaux, branchés en série avec les co llccleu · · · . rs generaux aux extre-
m1tes. de ceux-ci et, par conséquent. la résistance de ]'ensemble de 
la mme. De cc fait. si la- force aéromotri'cc t t 1 t · 

l 
o a e es mamtenue 

constante. i y a réduC"tion du débit glolJa l · l t d l · · . c1rcu an ans es c1rcmls 
soulerrams. P artant, il y a réduction de l d h d 1 . . 1 s per es e c arges ans es 
circuits co lecteurs. l a fraction de force · l · 1 d . · , acromo nce tota e estmee 
a compenser ces pertes de charge est don d· · · j Id d . c 1m111uee el e so e e 
lorce aéromotrice disponible aux extrémité d 11 . 

h 
. . I s es co ecteurs consti-

lu an t ornes genera es des travaux d u fond t • 
es par consequent aug-
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menlé. Si h est la force aéromolrice tota le. Re el Ra les résistances 
respectives des collecteurs d 'entrée et de retour .. r, la résistance des 
travaux branchés en série avec les collecteurs, q le débit global. on a : 

' h = (R.+Rn+rt} q2 

S· I placement de portes ré!!ulatrices dans certains circuits. 1, par e _ 
la résistance combinée des travaux passe de r, à R,, le nouveau 
débit q' sera inférieur à Cf el donné par la rela tion (en supposant h 
inchangé ) : 

li - (R.+Ra+R,) q'2 

Les pertes de charges dans les co llecteurs seront égales à 
(Re+ Ra) q '2 au lieu de (Re+ Ra) q2. Le solde disponib le de charge 

motrice pour les travaux sera : 

h - (R.+Ra) q'2 > /1 - (R.+R~) q2 

Grâce à l'élévation de la tension pneumatique aux bornes géné
ra les du fond. il y aura augmentation du débit dans le chantier dont 

on veut majorer la venlilalion . · 

Pour connaître la valeur des résistances supplémentaires à p lacer 

pour obtenir, dans le chantier traité. un débit donné . on se servira 

des équations de base dont nous avons fait usage antérieurement. 
On choisira à prio ri les chantiers dans lesquels on peut placer les 
portes régulatrices. Ce sera, évidemment, des chantiers surabon~a_m
ment ventilés dont on peut , sans inconvénien t, réduire les deb1ts. 
Dans les équations d'équiva lence en tre la force aéromotrice et les 
pertes de charges. relatives aux chantiers influencés par les portes 
régulatrices . on introduira , dans le deuxième membre. totalisant. les 
perles de charges , la résistance supplémentaire. au même titre qu une 
perte de ch arge partielle ordinaire et on l'ajoutera à ces dernières. 
S 'il y ·a n circuits combinés. on disposera de n équations. Si k est le 
nombre de circuits à débit limité par des por~es régulatrices, on se 
fixera le débit minimum toléré pour (k-1) cl entre eux. Les incon-

ont . les débits dans les circuits non influencés par portes nues ser . 
.. l t · es sauf le chantier dont on veut augmenter la ventilation . 

regu a ne . l ' 
Je débit dans le circuit influencé par portes régulatrices et que on 
ne s'est pas assigné comme donnée, les résistances supplémenta ires 

dans les circuits réglés par portes. 11 y a donc, a u total : 

11 - k - 1 + 1 = n - k ~ébi ts-inconnus 

' 
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cl k résistances supplémentaires inconnues. La résolution des équa
tions permettra de c00naîlre la valeur de ces inconnues, spécialement 
des résistances supplémentaires à introduire dans les divers chantiers 
choisis pour obtenir le débïl assigné dans le chantier donl on veut 
renforcer l'aérage. 

Dans le cas de la mine schématisée à la figure ï par exemple, on 
pourra, pour obtenir une élévation du débit dans le chantier 5, placer 
des portes régulatrices dans les chantiers 2 et 4, si toutefois ceux-ci 
sont surabondammen t venti lés. On s'assignera le débil minimum q '~ 
sous lequel on ne peut descendre dans le chantier 2. D'autre part, 

on se donne le nouveau débit Q5 nécessaire dans le chantier 5. Si 
R'2 et R'4 sont les résistances supplémentaires respectives à introduire 
dans les chantiers 2 et 4 , on écrira comme suit les éqt:fations de base, 
rnmenées au nombre de trois, ainsi qu 'il a été dit ci-avanl : 

h. = (R1+R,)(q'2+q.+Q5)2 + R2q'22 + R'2 

h - (R,+ R1 )(q'2+q.+Qs)2 + (Ra+Ro)(q,+Qr.)2 
+ R.,q,2 + R',. 

Ces lrois équations nous donneront les va leurs des lrois inconnues 
q.1• R'2 et R'". 

Pour résoudre ces équations, nous avons supposé que la force 
aéromotrice totale restait inchangée dans le nouveau régime de ven
Ulalion. En réalité, tel n'est pas le cas. En raison de l'allure de la 
caractéristique débits-pressions du ventilateur, une diminution du débit 
global va donner lieu à une élévation de pression aéromotrice. Cette 
situation ne sera que plus favorable à l'augmen tation de la charge 
motrice aux bornes générales des travaux du fond. Il passera donc, 
dans le chantier traité, un volume un peu supérieur au volume néces
saire que l'on s'est assigné. Dans les trois équations précédentes, il 
faudrait, pour tenir compte de l'influ ence de la caractéristique du 
venti lateur, remplacer la valeu r li par une valeur li' plus grande 
que /1, déterminée à priori par tâtonnement. Celte substitution entraî
nerait une légère augmentation de Q5 . On peut toutefois se dispenser 
de faire la correction, puisque la réalité est plus fa vorable que l'hypo
th èse de la constance de la force aéromotrice totale, hypothèse que 
l'on a adm ise pour établir les équations de base. 

' -. 

1 t 
1 

J 
' 
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-- ,. 
--------- l.A ,,----- ,. .... ,." 

vS s -m;:V vS 

Nous croyons utile de rappeler ici comment on établit l'ouverture 
du guichet d'une p'orte régulatrice destinée à créer un.e perte ~e 
h P de.terminée S i nous réduisons. à un endroit dune galene 

c argc · , . . . · . d' 
d t. S ou' la vitesse de 1 air est v, la section a s a 1 aide une e sec ion . c j d 

· · 1 et A (fig 9) il y aura striction des filets fui es porte a gu1c 1 · • . • . . 

· · 'à ct·10n ms < s en aval de cetle dem1ere. Le coeff1c1ent Jusqu c une se · . . . 
d t · t· est gc'néralement pris egal a 0.65. D ans la section ms. c s ne ion m 

1 ·t 1 l'a1·r est V En aval de ms, la vitesse se rétablit à v a v1 esse ce · · . 
1 1 t. S On admet que la chute de pression en mm. d eau c ans a sec ion · 

provoquée par le guichet est : 

{V-v) 2 Il 
p = ------

2g 

Il étant la densi té de l'air à cet endroi t et g l'accélération due à la 

t Fn raison de la co. ntinui lé de l'aérage, nous avons : pcsun eu r. -
vS = Vms. d'où V = vS/ms. Donc 

vS 
{---u)2 .6 

ms 
p 

ou 

fl v2 s 
P =- (-- - 1)2 ou 

ms 
p = ----

1 1 

(- - - )2 
ms S 

Si nous désignons le débit par q, nous avons q = vS. Donc : 

flq2 1 1 

P=--(---)2 
s ms 
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C ette formu le nous .permet de troU\·er l'ouverture s à donner au 

guichet pour créer une perte de charge supplémentaire P donE la 
valeur nous aura été donnée par la résolution des équat ions de base. 

L 'élévation du débit d 'un chantier par placement de portes régu
latrices dans des chantiers surabondamment venti lés est une solution 
simp le. aisée et peu coûteuse. Cette solu tion n'est cependant suscep
tible que d 'applications locales, dans certains cas spécia ux. En effet : 

1 °) li faut disposer, dans le groupe de circuits associés, de chan

tiers à débits excessifs que l'on peut réduire sans inconvénient; 
2°) Il faut que le chantier dont on veut élever le débit soit associé 

en parallèle avec un nombre réduit de ch antiers. Généralement, en 
effet, le nombre de chantiers surventilés dont on veut réduire le débit 
par élévation de leur résistance est assez restreint. Si le groupe de 
chantiers en parallèle est important, une augmentation de la résis
tance Je l'un ou de quelques-uns d 'entre eux n 'aura qu'une inci
dence réduite sur la résistance combinée du groupe. Cette dernière 
étant peu augmentée, il en sera de même de la résistance totale de 
la mine, constituée de la somme des résistances des collecteurs géné
raux et du groupe de travaux. Le débit global ne sera q ue faible
ment diminué. Par conséquent, les perles de ch arges dans les collec
teurs ne seront que faiblement abaissées et le solde force aéromotrice 
disponible pour le groupe de travaux ne sera que peu majoré. A u 
contraire, si le groupe ne comprend que deux chantiers, 1' un dont 
le débit doit être majoré et r autre dont le débit p eut être réduit. le 
placement d 'une résistance supplémen taire dans ce dernier a ura un 
effet important w r la résistance ~ombinée du groupe, . dans le sens 

d 'une é lévation apprécia ble d e cette dernière. li en résultera une 
diminution importante du débit global. une forte réduction des pertes 
de charges dans les collecteurs et une augmentation .sensible du solde 

de charge motrice disponible a ux bornes' du groupe; 

3°) li faut que la résistan~e du chantier traité et le débit que l'on 
veut y Faire passer n 'aient pas une importance telle que les pertes 
de charges du chantier, ajoutées aux pertes de charges. même réd ui
t.es à l'extrême, des circu its en série avec lui soient supérieures à la 
~orce aéromotrice totale dont on dispose. Dans l'exemple choisi anté
rieurement, il est évident que si, malgré .la réduction à l'extrême des 
débi ts dans les chanÜers 2 et 4, la somme des pertes de charges 

dans les circui ts en série 1-3-5-6-7 : ,. 

- 1 
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est plus grande que la force aéromolrice '1. la solution des portes 

régulatrices ne pourra être retenue. 

Cette solution présentera un grand intérêt , vu sa facilité et son 
faible coût, lorsqu'on devra majorer d 'une façon modérée le débit 
d 'un chantier de résistance non excessive. le chantier faisant partie 
d'un groupe de quelques chantiers, en nombre restreint, dont l' un 
ou plusieurs peuvent voir, sans inconvénient. leur débit réduit. 

cl) Abaissemcn/ de la rési.s/ance du ch antier lraité. 

·Si l'on diminue la résistance du ch antier dont on veut majorer le 

débit, on diminue par le fa it même la résistance combinée du groupe 
des travaux du fond. avec lesquels le chantier envisagé est associé 
en série-parallèle. Il en résulte une diminution de la résistance tota le 
de la mine constituée des circuits collecteurs associés en série avec 
le groupe des travaux du fond. Cette diminution de résistance de la 
mine entraîne une augmentation du débit global circulant dans les 
travaux. L 'augmentation du débit profite ici directement et exclusi
vement au chantier dont on veut améliorer la ventilation, puisque 
!'action s'est portée sur les caractéristiques in ternes mêmes du circuit. 

L'augmentation du débit ne résulte pas. comme dans les câs précé

dents, d 'une élévation de tension pneumatique à ses bornes. mais 
bien d'une diminution de sa résistance. A u contraire, il y a dans ce 
cas 'féduction de la tension motrice aux bornes générales du fond et 
au x bornes du chantier si celles-ci ne coïncident pas avec les pre· 
mières. En effet, le débit global é tant augmenté, il en est de même 
d es pertes de charges dans les collecteurs. A supposer que la force 
aéromotrice tota le soi t constante, il y a donc réduction du solde de 
force aéromotrice disponible a ux bornes générales du fond, ce solde 
étant la différence entre la force aéromotrice totale et la force aéro
molrice, égale aux pertes de charges, absorbée par les collecteurs. 
C ette réduction de charge motrice aux bornes générales du fond est 
encore accentuée par le ra it que la force aéromotrice totale. a u lieu 
de rester inchang{e, comme nous l'avons supposé, est d iminuée par 
suite de !'élévation du débit global, ce en raison de ]'allure de la 
caractéristique débits-pressions du ventilateur. Lorsqu ' il y a abaisse
ment considérable de la résistance du ch antier traité. il peut y avoir 
élévation importante du débit global. si l'incidence de la résistance 
du dit chantier sur la résistance combinée du groupe de travau x 
associés est forte. Il peut y avoir, de ce fa it. a ux bornes générales du 

-, 
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fond, un abaissement de tension motrice tel que la tension motrice 
réduite ne suffit plus à faire passer dans les autres chantiers un débit 
suffisant. Il faut agir alors sur ces autres chantiers et l on est amené 
au cas de majoration simultanée de débit dans plusieurs chantiers. 
cas que nous traiterons c.i-après. 

Pour trouver la valeur de la résistance nouvelle du chantier corres
pondant au passage d'un débit donné, on se servira des équations 
de base dont nous avons Fait mention dans les cas ·précédents. S'il 
y a n circuils associés en séri e-parallèle, nous disposerons de n équa
tions. fournies en partie par l'applicalion de )a loi d'équivalence de 
la force aéromotrice et des perles de charges dans l es différents itiné
raires possibles entre les bornes générales de la mine et obtenues pour 
le reste en égalant le débit total aux débits partiels aux extrémités 
des collecteurs principaux et secondaires. Les inconnues. au nombre 
de ( n-1 ) . seront les débits dans les divers circuils, sauf le chantier 
à lraiter. La ne inconnue sera la résistance nouYelle du dit chantier. 
Dans l'exemple que nous avons pris, schématisé à la figure 7, les 

équations, ramenées à trois , seront : 

h = (R1+R1)(q2+q4+Qs)2 + R2q22 

h = (R1+R.,)(C12+q.+Q5)2 + (R3+Rc)(q.+Q5)2 + R4q.2 

li = (R,+R1)(q2+q,+Q,;)2 + (R3+R6)(q.+Q5)2 + R'5Q52 

Les trois inconnues sont q2, q4 et R '5 . Le débit Q 5 , qui était une 
inconnue dans les équations primitives. est ici une donnée fixe. La 
résistance R,. qui était, au contraire, une donnée dans les équations 
primilives, devient une inconnue R '5• Il faudra s'assigner un débit Q 5 

plus grand que le débit nécessaire, car la force aéromotrice réelle h 
qui devrait intervenir dans les équations ci-dessus est plus faible que 
la va leur analogue des équations primitives que l'on est forcé d 'adop
ter dans les équations susindiquées. La résolution de ces dernières 
ayant fourni la valeur de R' 5 , on pourra calculer la nouvelle résis
tance totale combinée de la mine et tracer la nouvelle parabole des 
perles de charges de la mine en fonction du débit. Le point de ren
con tre de cette parabole avec la caractéristique débits-pressions du . 
ven tilateur fou rnira la valeur de la nouvelle cha rge aéromotrice. On 
résoudra une seconde fois les équations en adoptant cette nouvelle 
charge motrice et en prenant comme inconnues q2 , q4 et q5 , la 
résistance du circuit 5 étant prise égale à R'5 • On vérifiera que le 

-
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débit Cfo est plus grand ou égal au débil nécessaire à faire passer 
dans le chan tier. On est donc forcé de procéder par approximation 
et par tâtonnement, en raison de l'absence d 'explicitation algébrique 
de la foncl ion caractéristique débits-pressions du ventilateur. 

L' obten lion d'un débit donné dans un chantier par abaissement de 
la rési~tance de son ci rcuit. n 'est pas toujours théoriquement possible. 
En effel. il faut tenir compte de la répercussion sur les autres chan
liers; les débits de ces derniers peuven t ne plus êlre suffisants dans 
le nouveau ~égime de ventilation établi. En oulre. si malgré une 
r~duclion à 1 ~xlrême de la résistance du chantier traité, le débit que 
1 on veut y fa ire passer a une im portance telle qu'il y a élévation 
sensible du débit globa l de la mine, il pourra se faire que les perles 
de charges du chantier. ajoutées aux perles de charges des circuits 
en série avec lui, soient supérieu res à la force aéromotrice totale dont 
on .dispose. Dans ce cas, la solution enYisagée ne sera pas théorique
ment possible. Enfin, ['abaissement de la résistance du circuit t~aité 
à la va leur nécessaire pour obtenir le débi t désiré ne sera pas. 
non p lus, Lechniquement possible dans Lous les cas. L'abaissement 
de résislance ne peut, en effet, être réalisé d'une façon sensible 
que par diminution de longueur du circuit ou par augmentation de 
la section dans celui-ci. li n'est pas toujours possible d 'agir sur la 
longueur du circuit. Quant. à l'augmentation de section, il peut se 
faire également qu'un recarrage des galeries du circuit à une section 

maximum n'amène pas labaissement de la résistance à la valeur 

exigée par la majoration de débit souhaité. En outre, lexcès de 

résistance. du circuit peu l provenir des tailles elles-mêmes, dans des 
couches de fa ib le ouverlure. Dans ce cas, on ne pourra augmenter 
la section de passage du courant d'air qu'en laissant une plus grande 

distance entre les remblais et les fronts, si toutefois la qualité du 
toit et la nature grisouteuse de la mine le permettent. Ainsi qu'on 

le voit, il ne sera pas toujours techniquement possib le de résoudre 

dans tous les cas le problème d'élévation du débit dans un chantier 

par abaissement de sa résistance. D 'autre part, si cet abaissement de 

résistance ne peut être obtenu que par recarrage, ce qui est générale

ment le cas, la solution pourra entrainer des frais considérables si le 

ci rcuit est long. Ces frais importants ne pourront être amortis que si 

l'exploitation du chantier doit durer longtemps. 
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e ) Placement d'un ventilateur auxiliaire dans le chantier traité. 

En introduisant . dans le circuit envisagé, un ventilaleur auxiliaire. 
trava illant en série avec le ventilateur principal. on renforce la force 
aéromotrice affectée au circuit et, pa r là même. on élève son débit. 
Ce ren forcement d~ force aéromotrice ne s 'exprime pas par une aug
mentation de lension motrice prima ire aux bornes du chan tier ou aux 
bornes générales du groupe de circuits associés avec le chan tier en 
cause. Le renforcement de ch arge molrice est affec té uniquement au 
circuit trailé et seul son débit en profile. A u contraire. il y a réduc
tion de tension pneumatique primaire a ux bornes du cha nlier cl a ux 

bornes générales du groupe dont il fait partie. La raison en a été 
donnée lorsque nous avons trailé le cas précédent : l'é lévalion du 
débit du chanlier provoque une éléva lion du débil globa l. Celle 
dernière augmentation provoque une élévation d es perles de charges 
dans les circuits collecteurs et, parlant , une diminution du solde de 
force aéromotrice disponible pour le groupe des travaux du fond . en 
série avec les premiers; cette dim inulion est accentuée par le fait 
que la charge aéromotrice totale est d iminuée lors d u passage d 'un 
débit renforcé, en raison de l'a llure de la caractéristique d u ven ti
lateur. Comme il est indiqué dans le cas précédent. la tension mo
trice rédu ite. a ux bornes générales du groupe. à l'èxtrémité des col
lecteurs, peut n 'Nre plus suffisante pour a ssurer le débit nécessaire 
dans certains chantiers de ce gro upe. U faudra alors agir sur plu
sieurs ch antiers simultanément et non plus sur un seul. 

Pour connaître la valeur de la charge motrice secondaire à intro
duire dans le chantier en cause . afin d 'obtenir un débit délerminé. 
on se servira encore des équations de base dont il a été question 
ci-avant. D ans l'équation exprimant la loi d 'équiva lence de la force 
aéromotrice el des pertes de cha rges, appliquée à l'itinérai re compre
nant le circuit traité, on ajoutera à la force aéromotrice primaire la 
force aéromotrice seco_ndaire. considérée comme inconnue. Les a utres 
inconnues seront les débi ts des circuits. sauf celui du circuil tra ilé. 

Dans l'exemple de la figure 7, les équations. ramenées à trois. 
seront : 

( 1 ) 

h = (R1+ R1)(q2+ q.+Q5 ) 2 + (R3 + R6 ) (q. + Q
5

) 2 + R
4
q,z 

(2) 

/ 
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h + u = (R1 + R1) (q2+ q. + Q5 ) 2 + (R1+ R0 )(q4 + Q5 ) 2 + R5Q,2 

{3} 
u esl la fo rce aéromolrice secondaire don t on cherche la valeur; 

les débi ts q2 el q, sonl les deux autres inconnues. Comme indiqué 
dans ,J c cas précédent. il Faudra. ici encore, s'assigner un débit Q5 

p lus grand que le débi t nécessaire, pour tenir com pte de la réduction 
de charge motrice totale h qui se produi ra lorsque le d ébit global sera 

il ll ~mcn lé. 

Lorsqu'on inlroduit un ventila teur a uxilia ire dans un circuit associé 
avec d 'au lres en parallèle ou en séri e-pa ra llè le. il Faut s'assu rer qu'il 
ne peul pas se produire un renversement du courant d'air dans ces 
aulres circuits. Cela se produira it si la va leur de la force aéromotrice 
il ll xi liaire éta it supérieure à la perle de charge du circu it dans lequel 
clic est inlroduite. En e ffet, da ns · l'exemple précédent, l'équa tion {3) 
nous montre que si v > Rr,Q5

2• on a : 

'1 < (R1+R1} (q2 +q1+Q; }2 + {Ra+ Ro){q, +qs}2 

par conséquent, par l'équa tion (2). on voit que R 4 q4
2 est négatif. 

Le courant d 'air est donc renversé dans le chantier 4 , branché aux 
mêmes bornes que le chanlier 5., 

A u contraire. si u < R 5Q5
2, on a : 

li > (R1+R1}( c12 + q"+ Q r.) 2 + (R1+ R,;) (q4+Qs)2 

cl partan t . R4q1
2 esl positif; donc le couran t d 'air est normal dans le 

chanlier 4. C es deux éventualités sont illuslrées par les d iagrammes 
des figures 1 o el 1 1 . Ces figures donnent les schémas des pressions 

A Ion uears 

~ ~r ·~ 

~ lz 
~ Il ·-r-

t ' ~ ..... 
vl Ï ~ ! 

_J __ _ 
E 

H 
/'fiO 
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Ion uearJ 

• 

t 

dans les circuits. Dans la figure 1 o. la force aéromotrice auxiliaire u 

est plus petite que R5Q 5
2. On voit que la home C d 'entrée, com

mune à 4 et 5. est à p lus ha ute pression q ue la borne commune F 
de retour. Le courant d 'air dans 4 circule dans le sens norma l CF. 
Au contraire. dans la figure 1 1 , u > R5Q 5

2. La borne commune de 
retour F est à plus forte p ression que la borne commune d 'entrée C . 
_Dans le chantier 4, le couran t d 'air est renversé. Il circule dans le 
sens FC. Dans le cas de la figure 1 1 , le couran t d 'air dans le chan
tier 2 circule dans le sens normal, la borne d 'entrée B étant à p lus 
forte pression que la borne de retour G. Le courant d 'a ir dans ce 

chantier pourrait aussi être renversé si u était plus grand que la 
somme des pertes de charges : 

R, Q 52 + (R~+RG) (q4+Q 5)2 

le débit Q4 étant ici négatif. En effet, l'équation (3) nous montre 
qu'alors, on aurait : 

h < (R1+R,)(q2+q4+Qs)2 

e~. de par l'équation ( ,1 ). on vo it que R2q2
2 serait négalif. Pour qu 'il 

~ Y ait pas de renversement de cour~n t d'air, il fau
0

t donc que la 
force aéromotrice secondaire soit insuffisânte ·à ,vaincre, à elle seule. 

la . pe~te, de charge du circuit dans lequeÎ ell~ é~t insérée et qu 'elle 
s~i ~ aidee dans cette tâche, par la force aéromotrice primaire. S i la 
res1stance du circuit susdit et le débi t qui lu i est imposé éla ient tels 

• l 
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que celle condition ne puisse êl1e réa lisée . il faudrait augmenter la 
force aéromotrice prima ire jusqu 'à ~c que. le bul visé soit atteint. 
O n serait amené à résoudre à nouveau les équations de base en 
adoptant. à priori. pour u. une va leur inférieure à RjQ j2. que l'on 
connaît. puisque Rr. est connu et que l'on s'impose Q 5 • La force 
aéromolrice primaire /1 serait une inconnue, qui remplacerait u. La 
résolution des trois équations donnerail la va leur f1 . q 2 e t q4 • S i q2 

e t CJ.1 s'avéraient insuffisants, il Faudra it agir simultanément sur plu
sieurs chantiers. cas qui sera trailé ultérieurement. 

L'insertion d 'un ven tilateur auxiliaire dans un chantier déficien t 

pour en augmenter le débi t esl une solution remarquablement souple. 
E lle est toujours possible analytiquement. P ratiquement, le recours 
exclusif à cette solution esl limilé par l'obligation de conserver un 
aéragc de sens normal dans les autres chantiers. Toutefois, il est rare 
que l'on soit exposé à un renversement du couran t d 'air dans les 
cas d'action sur un seul chantier. car le débit de celui-ci est géné
ralemen t fa ible par rapport au débit global et son augmentation 
n'entraîne pas, la p lupart du temps, des modifications importan tes 
dans le régime général de ventilation préexistan t. Les immobilisa tions 
nécessaires sont relativement fa ibles, surtout depuis la réalisation pra

tique des \'entila teurs h élicoïdes. Si les deux solutions : recarrage 
du circuit déficien t ou insertion d 'un ventilateur auxiliaire, sont 
techniquement possibles , on se basera, pour faire un choix, sur les 

frais pa r tonne resta nt à extra ire occasionnés par chacun~ des mé
thodes, en tenant compte de la cadence du déh ouillement, qu i 
influence particulièremen t les frai; de consommation du ven tila teur 
secondaire. S i le circuit est long et le tonnage restan t à extraire 
d 'importance moyenne. la ba lance penchera généralement en faveur 
de la solution ayanl recours à un venti lateur auxiliaire. 

2 . _, MAJORAT ION DU DEBIT DANS PLUSlEURS C H AN

T IERS. 

Nous avons vu q ue d ivers moyens peuvent être. employés pour 

agir sur le débit d'ai r des chantiers : 

1 °) par action extérieure aux chantiers en cause, en élevant la 

tension pneumatique à leurs bornes. 

C ette élévation peut être obtenue : 

a) en renforçant la force aéromotrice primaire du ventilateur; 
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b) en diminuant la résistance des circuits collecteurs : puits ou 
bouveaux principaux d 'entrée et de retour d 'air; 

c) en plaçan t des portes régulatrices à guichet dans les circuits 
des chan tiers surven lilés; 

2°) par action directe sur les chantiers en cause : 
a) en diminuant la résistance de leur circuit propre;' 

b) en insérant dans leur circuit une force aéromotrice auxi~aire. 
en série avec la force aéromotnce primaire. , 

Lorsqu 'on a à ma jorer les débi ts d 'un certain nombre de chantiers. 
il est impossible d'obtenir un ré~ultat précis en n'ayant recours qu'à 

un seL~I des trois modes d'action extérieurs aux chantiers, à l'exclu
sion des autres. Les considérations ci-après permettent de s'en con
vaincre. 

1 °) Eléualion de la force aéromotrice primaire du vent.ilateur. 

Nous avons vu que les équations de répartition des débits sont 
de la forme h = ~ Rq2 et Q = ~ q. Les premières expriment I' équi
valence de "1 force aéromotrice primaire e t des pertes de charges 
totales dans les différents cheminements que l'on peut réaliser depuis 
l'orifice du puits d'entrée d 'ai r jusqu 'à l'amont du ventilateur de 
surface, en passant successivement par les d ivers chanliers. branchés 
en parallèle su r les collecteurs principaux ou secon,daî res. Les deuxiè
mes e"xpriment l'égalité du débit total aux débits partiels à chaque 
dérivation d'en trée ou de retour. Pour une force aéromot~ice donnée 
et des résistances connues des circuits, ces équations donnent la 
va leur du débit dans chacun des circuits. S'il y a n circuits, nous 

aurons n équations il n inconnues constituées par les débits. Si nous 

nous imposons des débits dans k circu its. nous n'avons plus que n-k 
inconnues avec, toujours, n équations. En considérant comme varia

ble la force aéromotrice primaire sur laquelle nous nous proposons 
d'agir. nous n'avons malgré tout que (n-k+ 1) inconnues pour 
n équations; nous ne pouvons donc obtenir un débit assigné dans 
plusieurs chantiers en agissant uniquemen t sur la force aéromotrice 
primaire. On ne pourra, par ce moyen, s'imposer qu'un seul débit, 
lequel. devenant une donnée fixe, sera remplacé. comme inconnue. 
par la Force aéromotrice primaire. Tous les autres débits d evront 
res ler des variables. Ils seront majorés dans le rapport du débit nou-
veau au débit p ·mTf d h 1 J n 1 1 u c antier pour eque on se sera assigné 
cc débit nouveau En eff t ·t · f · h · e . on sai que s1 un e orce aeromotrice 
provoque des débits, partiels ou total q q q etc J' ·J · t· 

• 1 . 2. 3, ., e eva ion 
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de la rorce aéromotrice de h à H donnera des débits nouveaux 
Q,. Q2· Q3. etc. Lels que · 

- ------ -
H 

\I
li 

~i !"on Youlail renforcer le débit de plusieurs chantiers en agissant 
uniquement sur la force aéromotrice primaire. on é tablirait d 'abord. 
pour les différents chantiers. le rapport QI q des débits désirés a ux 
débi ts anciens. On prendra it le rapport (QI q) max. qui a la valeur 
la plus é levée et on obtiendrait la nouvelle force aéromotrice H 

nécessaire en résolvant l'équation 

Q 
(--)max. 

q 

1:-1 
-\1-

h 

Tous les débits seraient . avec cette nouvelle force aéromotrice. 
majorés dans le rapport (QI q) max. Comme la majoration désirée 
des débits dans les autres chantiers oti l'on veut renforcer I'aérage 
est en raison du choix que l on a fai t du rapport (QI q) max. pour 
établir H . moins importante que d ans le chantier relatif à ce rapport 

(QI q) max., on aurait ainsi une solution par excès. Dans tous les 
chantiers ot'.1 l'on désirait majorer le débit, on aurait, à l'exception d 'un 
seul, des courants d 'air plus intenses qu'il n 'est nécessaire. En outre, 

les débits seraient aussi augmentés dans les chantiers où l'on ne dési
rait pas intervenir, parce que les courants d 'air en étaient suffisants. 
E nfin . les fuîtes par les clapets du puits de retour et par les communi
ca tions entre puits seraien t également a ugmen tées, puisqu 'elles emprun
tent des circuits qui sont soumis aux mêmes lois que celles qui régis
sent les circui ts uliles. 

~ 
On conçoit amsi combien peut êlre coûteuse la solution approxi-

mative du problème de majoration des débits dans plusieurs ch antiers, 
obtenue uniquement par action sur la force aéromolrice primaire. Le 
débit Lola! auquel on sera it astreint serait de beaucoup supérieur à 
celui nécessité par la majoralion souhaitée des quelques débi ts par
tiels et la puissance utile dépensée serait considérablement excessi\·e. 
puisque la dite puissance est proportionnelle au cube du débi t total 
engendré. Celte solution ne pourra it êlre envisagée que dans des cas 
tout à fait particuliers, par exemple lorsque tous les débits de la 
min e sont insuffisan ts et qu 'ils doivent être majorés sensiblement dans 
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la même proportion. Encore, dans ce cas, le plus favorable, y aurait-il 
excès de puissance dépensée par suite de l'a ugmenta tion des fuites. 

2°) Abaissement de la résistance des circuits collecteurs. 

Ce mode d 'action ne pourrai t, non plus, apporter une solu tion 
exacte a u problème, et ce pour la ra ison exposée ci-avant à propos 
d'une élévalion de la force aéromotrice prima ire. Les résistances 
addilionnées des collecteurs, devenant une variable, ne fourniraient 
qu 'un e seule inconnue. On ne pourrait donc s' imposer. comme don
née fixe, qu 'un seul débit de chantier. Les débits de tous les a utres 
circui ts resteraient des variables, auxquelles la résolution des équa

tions de répartition donnerait une va leur. a insi qu 'à la résistance 
cumulée des collecteurs. Ce n'est que dans des cas tout à fa it excep
lionnels que les valeurs a insi obt~mres pour les chantiers dont on 
veut modifier les courants d 'a ir correspondraient au x débits imposés 
à priori. Pour le surplus. si l'on doit majorer les débi ts d'une façon 
sensible dans plusieurs ch antiers, il est infiniment peu probable qu'un 
simple abaissement de la résistance des collecteurs puisse diminuer 
la résistance totale d e l'ensemble de la mine a u point de permettre 
le passage d 'un débi t global fortemmt augmenté pa r rapport a u 
débit a ncien. 

3°) Placement de portes régulatrices dans .des cfwnli ers surventilés. 

Nous avons vu que celte solution n'éta it susceptible que d 'appli
calions locales. S i !'ensemble des majorations des débits partiels dans 
les chantiers sous-ventilés dépasse le total des réductions que l'on 
peut opérer dans les chantiers su rventilës, et ce sera presque toujours 

le cas lorsqu 'on devra élever le débi t de plusieurs chantiers. on ne 
pourra résoudre le problème par ce moyen. L 'insertion de portes 

régu latrices a , en effet, pour résulta t d 'augmenter la résistance totale 

de la mine et, par conséquent, de diminuer le débit global circulant 
à travers celle-ci , alors que ce débit devrait être augmenté. M ême si 
l'ensemble des réductions possibles dépasse le total des majorations 
souhaitées, on ne pourra espérer obtenir une solution exacte que si 
le nombre des chantiers surventilés es t égal a u nombre des ch antiers 
dont on veut renforcer le courant d'air et pour lesquels on s'impose 
un débit donné. En effet, ces débits, cessant d 'être des variables 
dans les équations de réparti tion , sont remplacés alors, comme incon
nues, dans les dites équations pa r un n ombre égal de résistances 
supplémentaires, matérialisées p ar les portes régula trices d es chantiers 

-
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surventilés. Encore, dans cc cas spécial. f audra-t-il que les débits de 
ces derniers chan liers. consli tuant des inconnues auxquelles la réso
lution des équations fourni ra une va leur, ne soient pas excessivement 
abaissés au poin t d 'être insuffisants. 

O n voit, par ce qui précède, ·qu'il est impossible d 'obtenir une 
solulion exacte du problème de majora tion des débits dans plusieurs 
c hantiers en n 'util isant que des modes d 'action extérieurs aux chan
tiers en cause. M ême, dans la plupart des cas, une solution appro

chée ne sera pas possible. si l'on a recours a ux deux derniers modes 
envisagés, pour peu que le tota l des majorations désirées soit impor

tant. 
Si l'on envisage maintenant les modes d 'action directe sur les 

circuits des chantiers dont on veut renforcer les débits, il arrivera 
qu 'en abaissant la résistance de ces circuits, on pourra théoriquement 
obtenir le résultats désiré. En effet, les débits imposés des chantiers 
traités cessa~t d 'être des variables dans les équations de répartition, 
seront remplacés par un nombre égal d'inconnues, constituées par les 
nouvelles résistances cherchées pour les circuits en cause. Toutefois, 
si la modification d'aérage se traduit par une élévation sen~ible du 
débit global, il pourra se faire q tie, mé:me en réduisant à l extrême 

la résistance des chantiers traités, les pertes de charges, occasionnées 
par le passage d 'un débit important d ans les collecteurs. seront supé
rieures à la force aéromotrice totale dont on dispose. D ans ce cas, 
évidemment, la solution par abaissement de résistance des chantiers 
dont le courant d'air doit être renfo rcé ne sera pas possible. 

fi n 'en sera pas de même si l'on a recours au placement de venti
la teurs hélicoïdes a uxiliaires dans les circuits défici ents. La solution 
sera toujours théoriquement possible, réserve fai te quant aux renver
sements éventuels d'aérage dans certains chantiers. On introduira , 
dans les équations d'équivalence des chantiers à traiter, une force 
aéromotrice auxiliaire. Ces forces aéromotrices a uxiliaires constitue
ront des inconnues, remplaçant comme variables les débits imposés 
dans ces chantiers, débits devenus des données fixes dans les équa

tions. 
Les équations de réparti tion seront de la forme : 

li= (Re+ Rr) Q2 + l; Rt q2 -+- R 

Q = :s q 

/1 force aéromolricc primaire; l~e et R,. sont les résistances des 

• 
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collecteurs d'entrée et d e retour; Q : débit total; q : débit d 'un cir

cuit; Rt : résistance d 'un circuit; + R : résistance supplémenta ire 

provoquée par une porte régulatrice (uniquement dans les chantiers 

surven tilés) ; -R : force aéromotrice auxilia ire à insérer d ans les 

circuits des chantiers déficients en a érage. Les débits q seront d es 

données fixes .imposées dans les chantiers dont_ on veut majorer les 

débits et dans ceux pour lesquels on peut opérer une réduction du 

courant d 'air. Les inconnues seront : les d ébits libres, dans les chan

tiers où l'on ne veut opére r ni majoration ni réduction; les rés istancès 

Rt d es circuits à majorer où l'on décide d'agir par abaissement de la 

résistance; les résistances supplémentaires + R dans les circuits pri

mitivement surventilés, et enfin les fo rces a éromotri ces auxilia ires -R 
dans les circuits à majorer où l'on a décidé d ' insérer un su pplém ent 
de force aéromotri ce. 

La résolution des équations ne sera pas toujours chose a1see, si 

le nombre de circuits associés est considérable. O n devra bien souvenl 

procéder par approximation préalable et par tâ tonnement, d'autant 

plus que, dans les ch antie rs à d ébit libre, la modification géné rale d e 

la répartition d e l'aérage peut am ener d es pertu rba tions profondes et 

occasionner une insuffisance de ventila tion. En effet . nous avons vu 

que r action directe sur les ch antie rs dont la ventilat ion doit être 
renforcée se traduit pa r u ne dim inution de poten tiel pneumatique 
aux différen tes bornes de branch ement des circuits. n en résultera . 
dans les circui ts l ibres, u ne d iminution de débit qui peut être exces

sive. On d evra alors repren dre la question e t voir s' il n'y a pas lieu 

d e supprimer, dans certa ins circuits p rimitivemen t surven tilés , les 

résistances supplémentaires p révues da ns le nouveau régime d e ven

tilation ou d 'élever. d ans une certaine mesu re, la fo rce aéromotrice 

prima ire si un certain nombre de chan tiers voient leur ven tila tion 
d evenue déficiente. 

li faud ra aussi prévoir qu'en raison de la fo rm e d e la cara ctéristi

que débits-pressions du ventila teur primaire, une va ria tion du débit 
global amènera une modification correspondan te de la valeu r d e la 

force r éromotrice primaire et corriger, a insi que nous l'avons exposé 

antérieurement, par tâtonnemen t. les répercussions sur les d ébits t rou

vés de cette variation d e force aéromotrice. 

E nfin, il faudra veiller à ce qu'il n 'y ait pas d e ren versement du 

cou rant d 'a ir dans certa ins chantiers, si l'on a recou rs à l'insertion d e 

ventilateurs hélicoïdes auxilia ires dans d'autres ch antiers. N ous savons 

.. 
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que. pour qu 'il n 'en soit pas ainsi, il faut que la force aé romotdcè 

a u xilia ire soit in fé rieure aux pertes d e cha rges du circuit d ans lequel 

e lle est insérée. S i Lei n 'éta it pas le cas, il fau d rail envisager le relè~ 
vemenl de la force aéromotrice p rimaire, a fin d e pem1ettre à cette· 

de rnière de compenser une pa rtie d es pertes de charges du circuit 

propremen l di t dans lequel est insérée la force aéromotrice auxilia ire. 

O n donnerait alors, à celle forc'e a éromolrice auxiliaire, à priori , une 

va leu r infé rieure uux pe rles de charges du circuit,, lesquelles sont 

conn ues. puisque la résistance est connue e t que l'on s'impose un 

<lébil donné. La force aéromotrice primaire remp lacerait a insi, comme 

vnriable, dans les équalions de répartition , la Force aéromotrice secon

d nire, deven ue une donnée fixe. 

L e placem ent de ventilateurs auxilia ires dans cerlains chantiers 

posern égalemenl le problème du couplage de ces ventilateurs entre 
eux e t a,·ec le ventda teur su perficiel, d e fa çon à obtenir un régime 

de ,·enti lation stable. 

Le remuniement profond d e ln venti la tion d 'une mine est, on le 

vo it. une queslion lrès complexe. On con çoit que, d ans le présent 

exposé, nous devion:; nous en tenir à d es indications gén érales. Les 

d éta ils ne peu vent ê~rc mis en lumière qu 'en trai tant des cas d 'appli

calion concrets. Néan moins, quelque complexe qu 'il so it, le problème 

peu t toujours ê lre réso lu . grâce uux connuissances que nous possédons 

uctuellement des lois qui régissent r aérage d es circuits souterrains. 

L 'introduction d es ventila teurs h él icoïdes d ans la technique minière 

a permis d 'alléger singulièrement les difficultés de réal isation prati

que d es p rob lèmes posés dans ce domaine. O n peu t dire que, dans 
I' éla l présen t de nos connaissances, il est toujours possible, moyen
nant u n examen et une é tude approfondis , d e réparti r les couran ts 

cl ' air dans les travaux sou terra ins suivant les nécessités imposées pa r 

un programme cl' exploita tion d éterminé et compte' tenu du caractère 

grisoute ux des couches, au lieu de subordonner le programme d 'exploi

ta tion aux caprices d 'une ventila tion , é tablie une fois pour · toute 

lors d e la mise en service du siège. E n d 'au tres termes, on peut ma in

tenant a;servi r l'aérage à l'exploitation a u lieu d e régler cette der

nière cl' après la ven tila tion disponible. L 'importai:ce économique de 

ce fait, con juguée à son importance quan t à la sécurité et à la salu

bri lé du t ravail, méri te de retenir l'a tten tion d es exploitants d es mines 

et de leur fa ire considérer les problèmes de répartition d e ventilation 
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d 'un point de vue pratique et autrement que sous l'angle habituel 
d 'une spéculation purement théorique. 

'IV. - Deux cas d'application pratiques. 

1. - Exemple de majoration de débit dans un seul chantier. 

D eux chantiers. 1 et li ( voir sch éma fig. 12). en para llèle. sont 
branchés sur des bouveaux collecteurs d 'entrée c et de relour r. Les 

lettres h. q, R désignent respectivement les forces aéromotrices. les 

P1 1% 
. 

débits et les résislances des circuits. Les indices e, r. t. l. Il sont 
relatifs respectivement a ux circuits d 'entrée. de retour. a ux travau x 
proprement dits (association de l et ll). au chantier l et au chantier [[. 
Les caractéristiques des divers circuits sont les suivantes : 

/1e 15 mm. d'eau; q. = 5 ml/sec.; !1, = 4 mm. d 'eau ; 

q1 - 4 ml/sec.; q11 = 1 ml/sec.; h, = 20 mm. d 'eau ; 

q, = 5 ml/ sec. 

/1. 15 
Re = -- = - - = o .6 kilomurgue 

q . 2 52 

h, 20 
Rr = -- = -- = o.8 kilomurgue 

qrZ 52 

.., 
1 

1\ 
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h Il 4 
R11 = -- = -- = 4 kilomurgues 

q112 12 

li est nécessaire de doubler le débit du chantier ll : on doit y faire 
passer 2 ml/sec. au lieu de 1 ml/sec. Par conlre, le débit du chan
tier 1 peut être diminué de moitié sans inconvénient. 

Elant donné la faible incidence du quartier d ·cxploitation envi
sagé sur l'ensemble de la mine on peut admettre. sans grand risque 
d 'erreur grave, que des modifications d 'aérage apportées à ce qùartier 
n'auront qu'une influence négligeable sur les conditions de ventila

tion du reste de la mine. Les bornes A et B du quartier pourront 
donc être considérées comme é tant à potentiel pneumatique constant. 

Les équations de répartition sont ici au nombre de qua tre. étant 
donné que nous avons 4 circuits : AC. C ID. C UO. DB. Elles s·éla

bliront comme suit 

h = R. q.2 + R1 q12 + R, q,·2 

h = R. q. 2 + R11 q112 + Rr q,·2 

q. = q, + q11 

q, = q , + Q11 

Ces 4 équations peuvent se ramener à deux. puisque 

q. = q, = q, + q11 

h = (R.+R,) (q , +q11 )2 + R, q,2 

h = (R.+Rr)(q, + q11) 2 + R11 q1 12 

Le résultat attendu peut être obtenu par les 5 moyens que nous 

avons exposés antérieurement. 

A. - M oyens extérieurs au chantier. 

1 o) E lévation de la force aéromotrice tota le du quartier. 

D ans les équations 1 et Il. les inconnues seront. dans ce cas. h et 
q

1
• q 11 est imposé et doit être égal à 2 ml/sec. Les équa tions s'écri-

ront : 

h = (o.6+0.8 )(2+q1) 2 + 0.25 q,·2 

h = (o.6+0.8)( 2+q1)2 + 4 X 2·2 

--
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On trouve : 

q, = 8 m3/ sec. d h = 156 mm. d'eau 

Le travail utile ancien : 

qr X h = 3 X 39 = 193 kgm. 

Le travail utile nouveau est : 

(8 + 2) 156 = 1360 kgm. 

Il est 8 fois plus grand que l'ancien, pqur obtenir simplemenl une 
élévolion ·uu le de débit de 1m3/sec. à 2 m3/sec. dons Il. L 'élévalion 
du débit de 4 m3/sec. à 8 m3/sec. dans l est 

0

inulile et même nuisible. 

On voi l que cc moyen ne pourrait êlre relenu dans le cas p;ésenl. 

Remarquons qu'on aurait eu la solulion immédia te, sans passer 
par les équations. en faisant la proporlion Q 1/ q1 = \! H/ /1 . soit 
2/ 1 = VH/39. D'où H = 136 mm. d 'eau. Les débits sont doublés. 
les forces aéromolrices sont quv.d:uplées et les puissances uliles mu!
lipliées par 8. 

2° ) f\baissemenl de la résistance des collecteurs. 

Dans les équations ( 1) et ( 2) . les inconnues sont cette fois 
(Re+Rr) et (/1 . Les équations s'écrivent : 

39 - (R.+Rr)(2+q1)2 + 0°, 25 q12 

' 39 (R.+Rr)(2+q1 )2 + 4 X 2·2 

O n trou\·e : 

q1 = 8 m3/sec. et Re + Rr = 0.23 kilomurgue 

La résistance globale ancienne des collecteurs étai t de o,6 + u.8 
= 1 ,4 kilomurgue. Le rapport des résistances nou\'elles a ux résistan
ces primitives est 0.23/ 1,4 = o, 164. Si l'on voulait obtenir l'abais
sement de résistance souhaité par un recarrage général des collecteurs. ' 
il Faudrait recarrer la section S à une seclion S ' telle que ( S/S' )3 

= o, i 64 ou S/S' = 0.33 ou S' = 1.8 S. Il raudrait presque doubler 
la secl~on sur Loute la longueur des collecteurs. O n voil que la solu
tion n est pas économiquement possible, d 'aulanl plus que le débit 
dans [ est augmenté sans utilité. 

O n pouva it t ro~ver la solution théorique sans passer par les équa
lions de la façon suivante. Pou r faire passer 2 m3/sec. dans le chan-

. ' 
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lier li. de résistance égale à 4 kilomurgues, il faul une force aéromo· 
lrice de ..J X 2·2 = 16 mm. d 'eau. A\·ec 16 mm. d 'eau aux bornes 

com munes de 1 et li. il passe dans 1. dont la résistance est de 0,25 
kilomurgue. \! 16/0 .23 = 8 m3/sec. Le débit global est de 8 + 2 
= 10 m3/ sec. Sur les 39 mm. de force aéromotrice totale, 16 mm. 
sont absorbés par les perles de charges des travaux. n reste 39 - 16 
= 23 mm. disponibles pour faire passer 1 o m3/sec. dans les collec
teurs. Ln résistnnce globale de ceux-ci doit donc être égale à 23/ 10-2 

= o.23 kilomurgue. Celle façon de procéder est moi Fis systématique 
que celle qui a recours à ln résolution des équations de base et qui 
peut être utilisée duns Lous les cns et quels que soient les facteurs 

sur lesquels on ngisse. 
La puissance ulile nouvelle scrail de 39 X 1 o = 390 kgm., contre 

1
95 

k~m. primilivement. D e ce rai l. la solution sera it onéreuse. indé
pendamment de r autre cause de coûl excessif indiqué ci-avant. 

3°) A ugmenta lion de la résistance du chantier 1. 
En plaçunl des portes régu latrices dnns le chanlier 1. on augmen

tera ln résistance de l'ensemble du quartier; on diminuera le débit 
Lola[ qui y circule; on réduira ainsi les pertes de charges des collec

teurs. qui absorberont moins de force aéromolricc et qu i laisseront 
de cc fai t. pou r les Lnmrnx. un solde plus important de force aéro-

molricc. 
Duns l'équalion l d 'équiva lence du circuit elr. il faudra in troduire 

une résislance supplémentaire R qui sera l'une des variables. L'autre 
variable sera le débit nouveau (/1 . Les équalions s'écriront 

39 = (o.6+0.8 )(2+qi)2 + 0 .25 q1-2 + R 

39 = (o.6+0 .8 )( 2+q1)2 + 4 X 2·2 

On trouve : 

R = 15 mm. et <11 = 2 m3/sec. 

Pour créer celte résislnnce supplémentaire de 15 mm.. il faudra 
lacer dans le circuit l une porte' régula trice à guich et. L 'ouverture à 

d
p atl ouichet sera déterminée par la formule indiquée précé-

onner " , 
dcmm ent. Celte formule est : 

/:::,, Cf, ·2 1 1 

R ::::;- (----)2 
2g m s S 
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Si la section de la galerie est S = 2 m2, en prenant la densité 
de l'air t:. = 1,2. on aura : 

1 

15 = ----- -------)2 
o,65Xs 2 

On en tire s = o. 18 m2
• On découpera donc, dans la porte, une 

ouverture de o, 18 m2, soit, par exemple, un rectangle de 0,60 m. de 
largeur sur 0,30 m. de hauteur. 

On pouvait obtenir, par déduction, la valeur de la résistance sup
plémentaire à introduire dans le circuit l pour obtenir un débit de 
2 m3 'dans le circuit li. et ce en raisonnant comme suit. Pour faire 
passer 2 m3 dans le circuit li. de résistance égale à 4 kilomurgues, 
il faut une force aéromotrice aux bornes des chantiers égale à 4 X 2-2 

= 16 mm. La force aéromotrice totale étant constante et égale à 
39 mm., il reste 23 mm. pour faire passer, dans les collecteurs, de 
résistance totale égale à 1 .4 kilomurgue, le débit global des chan
tiers 1 et Il. Ce débit global doit être égal à V 23/ 1,4 = 4 m3/sec. 
environ. Le chantier Il devant absorber 2 m3/sec., il reste, pour le 
chantier l. un débit de 2 m3/sec. Dans ce circuit de 0,25 kilomurgue 
de résistance, le passage de 2 m3 /sec. occasionne une perte de charge 
de 0.25 X 2-Z = 1 mm. d'eau. La force aéromotrice aux bornes com
munes des chant iers étant 16 mm., il faut insérer, dans le circuit 1. 
u ne résistance supplémentaire de 16 - 1 = 15 mm. d'eau. 

La puissance utile nouvelle est 39 X 4 = 156 kgm., contre 195 kgm. 
antérieurement. 

On voit que, dans le cas exposé, le placement d 'une porte régula
trice dans le chantier surventilé constitue une solution simple. aisée 
et économique. 

B. - Modes d'action directe sur le chantier. 

1 °) D iminution de la résistance du chantier li. 

Les inconnues, dans· les équations de répartition ( 1 ) et ( 2), seront. 
cette fois, R11 et q1. Ces équations s'écrivent : 

39 = (o,6+0.8)(2+qi)2 + 0,25 q12 

39 = ( 0.6+0,8) ( 2 +qi)2 + Ri i X 2-2 

De la première, on tire qi = 3,15 m3/sec. De la seconde, R 1i = 
o,62 kilomurgue. Le rapport des résistances est o,62/ 4 = o, 155. Si 

t l 

. . 
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l"on agit par recarrage du circuit li. on devra élever la section S de 
ce circuit à s· de telle façon que (S/S')3 = 0.155 ou S/ S' = 0.53. 
1J faut donc doubler à peu près la seclion, sur toute la longueur du 

circuit. 

La nouvel!è puissance utile est 39 (2+3,15) = 200 kgm .. contre 

195 kgm. antérieurement. li n'y a donc pas d"élévation des dépenses 

permanentes pour force motrice. 

Comparée à la solution précédente. cel'le solution p~ésente l'avan
tage de faire passer 3, 15 m3 /sec. au lieu de 2. m3 dans le chantier 1. 
Par contre, elle nécessite un recurrage coûteux du circuit Il sur toute 

sa longueur. 

R'emarquons, ainsi que nous l'avons dil dans !"exposé général. 
que ce mode d'action propre au circuit traité provoque un abaisse
ment de la force aéromotrice aux bornes communes des chantiers. 
Elle est de 3, 152 X 0.25 = 2,48 mm. ou o,62 X 2-2 = 2,48 mm .• 

au lieu de 4 mm. primitivement. 

2o) Insertion d'une force aéromolrice auxiliaire dans le circuit li. 

Dans l'équation (2) d'équivalence relative au circuit Il. il fa~dra 
introduire une force aéromolrice auxiliaire v. qui constituera lune 
des inconnues, l'é?'Utre étant le débit q1 du chantier 1. Les équations 

s'écriront : 

. 39 = (o .6+0.8}(2+q1)-Z + 0,25 q12 

39 + v = (o.6+0.8}(2+qi) 2 + 4 X 2-2 

O n en tire : 

q 1 = 3.15 m3/sec. el v = 13.52 mm. d"eau 

Sous cette charge, le venlilateur hélicoïde auxiliaire devra débiter 

2 m3/sec. 
Il n'y aura pas renversement du cour?nt d'air _dans. le cir,cuit 1. car 

1 f · motrice v = 13 52 mm. d eau est mféneure a la perte 
a orce aero · . . I , -2 -
de charge totale du circuit 2, qui est ega e a 2 X 4 - i 6 mm. 
d 'eau. La différence de potentiel aux bornes. communes des deu_x 

h 
. d 6 - 1 ~ 52 = 2,48 mm. Anterieurement. elle était c antiers est e 1 :>· • . 

d 
Il a donc eu abaissement de la force aeromotnce aux 

e 4 mm. Y · d· é d 
d h t. pour les raisons que nous avons m iqu es ans bornes es c an iers, . 

r exposé général. 
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La nouvelle p uissance utile est : 

( 2+3. 15) X 39 + 13,52 X 2 = 227 kgm. 

conlre 195 kgm. antérieurement. 

Comparée au mode d 'action par placemenl d 'un régula teur dans 1. 
l'inserlion d'une forçe aéromotrice a uxiliai re présente l'avantage de 
fa ire passer, dans ce dernier circuit, un couran t d 'air de 3, 15 m3/sec. 
au lieu de 2 m3/sec. Par contre, elle en traîne des fra is d 'immobilisa
tion pour installa tion du ventilateur hélicoïde el des dépenses supplé
mentai res perma nentes pour consomma lion de force motrice. La com

paraison des modes d 'action par recarrage du circu il Il el par inserlion 
d'une force aéromotrice a uxiliaire dans ce circui t permet d 'en tériner 
les mêmes résultats quant aux débils obtenus dans les chanliers. 
o· une part, la première de ces méthodes donne lieu à d es fra is de 
recarrage importants; d 'au tre part, la deuxième en traine des dépenses 
d'immobilisalion et de consommation supplémenla ires. 

Dans l'exemple choisi, le recours a u placemenl d'une porte régu
latrice dans le chantier l. surventilé, apparaîl comme la solu tion la 
pl us simple et la plus économique, allendu que le nouveau débit 
obtenu pour le chantier l s'avère encore su ffisant. S i tel n 'eu t pas 
élé le cas, il aurait fa llu choisir entre le recarrage du circuit Il ou 
le p'lacement. dans celui-ci, d'une Force aéromolriee aux il iaire. La 
ba lance des frais s~pplémentaires à consenli r pour chacune de ces 
solutions a urait guidé dans le choix à faire. Le ci rcui ~ Il étan t très 
long et la durée du chantier correspondant étan t relativement limitée, 
il ne fait aucun doute que la comparaison des frais occasionnés par 
chacune des deux solu tions aurait élé nellement favorable à celle 
utilisant un ventilateur hélicoïde auxiliaire. 

2. - Modification générale de la ventilat ion cl'une mine. 

La disposition générale des circuits de la mine est indiquée à la 
figure 13. Les ·circuits 1, 3. 5, 6 comprennent des ch anliers. Les 
ci rcuils 2. 4, 7 , 8 sont des collecteurs secondaires. Les circuits e et r 

sont les collecteurs principaux. consti tués par les puits. 

Le régime de venti lation, caractérisé par les cubes d 'air ci rculant 
dans. chaque circuil et par les potentiels pneumatiques à leurs bornes. 
est donné a u schéma· de la figure 14. Les débits. en m3/sec., sont les 
nombres en tre parenthèses. En raison de l'importance relativement 
faible des fu iles en tre puits par les communica tions et pour simplifier 

... 
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e t. g 

1 

le problème. nous avons négligé ces fu ites. Les cubes indiqués comme 
circulan t dans les puits son t donc les cubes u tiles. P ar contre. les 

ressions a ux bornes A et f au f one! des pu its sont les pressions 
~xactes. Le débi t réel circu lant dans les puits étant légèrement supé · 
rieur au débit ulile qu e nous prendrons pour calculer la résistance 
des d its puits, il en résultera que nous a dopterons pour ces résistances 
des valeurs un peu supérieures à la réa li Lé, puisque R = li/ q2 e t 
que le débit q adoplé pour le calcul est un peu inférieur à la réalité. 
Celte légère-·erreur. par excès, ne sera qu~ plus favorable a~ nouveau 
· · de \•entila tion à établir puisqu ainsi, le cube d ai r global reg1me · 

. · lera dans les Lra,·aux sera un peu supérieur au débi t imposé qui circu 
dans les calculs. 

Le débit jaugé au ventila teur est de 53 m3/sec. Le débit total du 

'

. cl ' t t m3/sec il y a " 1 m3/sec. de fu ites par les clapets. on e ·an 32 ·· -
0 cl · · ne augmentation de la production du siège: Celle-ci n esire u . 

cl . d 6oo à 750 Lonnes. Elle peut être obtenue pa r une oi t passer e . < 

d·f· t· de ['ex traction dans les d ifférents cha ntiers 1, 3 , 5, 6. mo 1 1ca ron · 
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La mine é tant grisouteuse, la majoration d'extraction dans les chan
tiers 3, 5 et 6 exige une majoration des débits d 'air qui y circulent. 
Par contre, le débit dans le ch antier 1 peut être réduit. Les modifi-

• calions de débits souhaitées sont les suivantes : 

C hanlier 1 10 m3/sec. au lieu de 14,8 m3/sec. ; 

C hanlier 3 10 m3/sec. au lieu de 5 .4 m3/sec.; 

C hantier 5 12 m3/sec. au lieu de 7,7 m3/sec.; 

Chantier 6 6 m3/sec. au lieu de 4,2 m3/sec.; 

Débit tota l : 38 m3/sec. au lieu de 32 m3/sec. 

Nous envisagerons. ci-après. les différents modes d 'action dont 
nous avons parlé dans l exposé général. Toutefois, nous renoncerons. 
ii priori . à agir par dimin.ution de la résistance des puits collecteurs 
principaux. C et abaissement obtenu p ar recarrage p oserait des pro
blèmes techniqu es peu aisés à résoudre, étant donné que l'extraction 

· ne peut être suspendue dans a ucun des deux puits. Pour le surplus, 
la solu tion serait d 'un coût excessif par rapport à la faible majora
tion du débi t global à réaliser. 

Nous calculerons tout d 'abord les résistances d es différents circuits 
par la formule R = h/ q2. Les résultats de ces calculs sont donnés au 

tableau ci-après : 

Circuits D ébits en m3/sec. Forces aérom. en mm. d'eau Résistances 
en murgues 

e C/e = 32.2 h. - 60 58 

Cf l - 14,8 hl - 128- 60 = 68 3 12 

2 C/2 - 17,4 h2 - 82- 60 = 22 73 

3 C/s = 5,4 h,q = 115- 82 = 33 11 36 

4 Cf4 - 12 h. - 84 - 82 = 2 14 

- 7,7 h;, - 115- 84 = 31 526 5 q, 

6 CfG - 4,2 h6 = 139- 84 = 55 3030 

7 C/1 - 13 ,1 h1 - 128- 11 5 - 13 76 

H Cfs - 28 hs = 139- 128 = 1 1 14 

C/e = 3 2,2 hr - 195 - 139 = 56 54 
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Les équa tions générales de répartition d 'air sont les su ivanles : 

h = Re qe-2 + R, q,-2 + Rs qs-2 + Rr q r-2 ( 1) 

h - Re q~-2 + R2 C/2-2 + R3 q. -2 + R, q,-2 + Rs q5-2 + Rr qr-2 

(2) 

h R.q.-2 + R2q2-2 + R4 q. -2 + Ra qr.-2 + R,c17-2 

+ Rs C/s-2 + R r C/r-2 

h Roqe-2 + R 2 C/2-Z T R.1q4-2 + RGq G-2 + Rrqr-2 (4 ) 
( équations d 'équivalence des pertes de charges 

et des forces aéromotri ces ) 

qe = q, + q2 

q2 q" + q4 
q4 = q5 + qü 
q, = q3 + Cf:; 

qg = q, + q, 
qr = qG + qg 

(équalions des débi ts) 

Il y a , en lout. 1 o équations, les 1 o débils C/e, q , .. . qr élant les 
inconnues, pour des valeurs déterminées de h el de R e. R, . .. R r .. 

Dans le nouveau régi me de ventilation , les débits C/c. q, ... Cf r étan t 
imposés, les 6 éq~iations d es débits deviennent d es égalités. 

Il resle les <I équa tions d 'équivalence. D an s ces équalions. les 
inconnues pourron t être h ou R1• R2 ... R8 ou des résistances supplé

menta ires R' à ajouter a ux deuxièmes membres ou des forces aéro
motrices a uxiÙaires v à ajouter aux premiers membres. 

1 °) Elévation de la force aéromotrice lotale '1 . 
Si nous prenons h comme variable, nous ne pourrons, dans les 

1 o équalions, que nous assigner un seul débi t de chantier, les autres 
débits restant des inconnues. Les rapports de majoralion des débils 
nouvea ux au débi ts anciens sont respectivemenl : 

Pour le chantier 3: 10/ 5,4 = 1,85; 
Pour le chantier 7 : 12h ,7 = 1 ,56; 
Pour le chan lier 6 : 6/ 4 ,25 = 1,40. 

Ce rapport est le plus élevé pour le chanlier 3. Nous prendrons 
donc q3 = 1 o m3. Les inconnues seront h q • e. C/1. C/2. C/4, C/5, C/o. 

1 

-~ 
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La résolution des équations donne : 

h = 667 mm. au lieu de 195 mm.; 

q; - ::1.7,380 m3/sec. au lieu de 10 m3/ sec. de débit désiré; 

Cf;, 14,245 m3/sec. au lieu de 12 m3/sec. de débit souhaité; 

Cfo 7 ,862 m3/sec. au lieu de 6 m3/sec. de débit souha ité; 

g
0 

= qr = 59.487 m3/sec. au lieu de 38 m'3/sec. de débit 

souha ité. 

O n conçoit combien celle solulion serail illog{que. Elle serait 
même praliquement . impossible, car, dans la technique couran te, il 

n 'exisle pas d e venlilateur donnant un e Force aéromotrice de 667 mm. 
En admettant même que la chose soil possible , cette · façon de fa ire 
serait excessh·ement onéreuse. En effet, les fui tes aux cla pets du 
puils d 'air, proportionnelles à la racine carrée des différences de 

pressions, s 'élèveraient de 21 m3/sec. à : 

667 
21 X \ / -- = 40 m3/ sec. en\'iron 

195 

Le débi t au ventifo teur devrait donc s'élever à 59,487 + 40 = 
100 m3/sec. La puissance ulile de ventila tion, égale à q X h, serait 

1 oo X 667 = 66.700 kgm. La puissance utile primi ti,·e est de 
(32+21) X 195 = 10.335 kgm. En comptant le kilowattheure à 
o. 15 fr ., la dépense annuelle par kilogrammètre de puissance utile 

5
• é lève à 21 ,46 fr., si l'on admet un rendemen t global de o,6 du 

groupe moteur-courroie-ventila teur : 

1 X 9 .8X8760 X o.15 
21 .46 fr. 

o,bX 1000 

1 kgm. : 9 ,8 watts et 1 année : 8760 heures) . 

Pour 66.700 kgm., la dépense annuelle serait de 1.43 1.400 fr . 

La dépense primitive est de 10.335 X 2 1 .~6 = 22 1 .800 fr. Il fa u
drait y ajouter les frais d'amortissement d un nouveau groupe mo
teur-ventilateur, car on ne pourrait escompter de majorer sans danger 
pour la sécuri té la vilesse du ventilateur ancien dans la proportion 
de \/ 66

7
/ 195 . ( O n sait, en effet, que les fo rces aéromotrices engen

drées varient comme le carré des vitesses génératrices. ) La solution 
consistant à augmenler un iquement la force aéromotrice totale pour 
obteni r les majora tions de débits escomptées est donc à rejeter. 
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2°) Elévation de la force aéromotrice totale et placement de portes 
régulatrices dans les chantiers 1 , 5· et 6. 

Le chantier 3 est celui qui , en ra ison de sa résistance élevée e t de 
l' importance du débit qui doit y passer, a les pertes de charges les 
plus élevées. Nous calculerons la nouvelle force aéromotrice à déve
lopper pour Faire passer 1 o m3/sec. dans le chantier 3 et dans tous 
les circui ts en série avec lui dans le cheminement e-2-3-7-8-r. C ette 
fo rce aéromotrice sera trop importante pour les pertes de charges 
provoquées dans les chan tiers 1 , 5 et 6 par le passage respectif de 
1 o. 12 et 6 m3/sec. Nous devrons donc prévoir le placement de 
portes régulatrices, créant des résistances supplémenta ires, dans les 
circuits propres de ces chantiers. 

Les 4 équations d'équivalence s'écriront donc : 

58 3 12 14 
h=--X 382 + - - - X 102 + --- X 322 

1000 1000 1000 

54 
+ X 382 + R'1 ( 1 ) 

1000 

58 7 3 1 136 
h = - -X382 +-- X 282 + - - - X 10 2 

1000 1000 1000 

76 14 54 
+-- X 222 + - - - X 322 + --- X 382 ( 2) 

1000 1000 1000 

58 7 3 14 
h =--x 382 + --- X 282 + --- X 18 2 

1000 1000 1000 

526 76 14 
+--X 122 + --- X 222 + - -- X 322 

1000 1000 1000 

+ 
54 

X 382 + R',, (3) 
1000 

I 

NOT ES DIVERSES 

58 73 14 
/1 = - -- X 382 + - --- X 28~ + -- X 182 

On a 

1000 1000 1000 

1000 1000 

en effet : 

q4 = q:; + qi; = 12 + 6 = 18 m3/sec. 

q~ = q3 + q,, = 10 + 18 = 28 m3/sec. 

C/e = q 1 + Cfo = 10 + 28 = 38 m3/sec. 

q7 = q3 + C/:; = 10 + 12 = 22 m3/sec. 

q
5 

= C/1 + C/1 = 10 + 22 = 32 m3/sec. 

q r = qG + C/s = 6 + 32 = 38 m3/sec. 

D e (2 ). on tire h = 384 mm. Ensui te : 

R' 1 = 176,4 mm. R',. = 33.4 mm. R '" = 51.5 mm. 

70G 

C es résistances seront obtenues par placement de portes régulatri

ces dont l'ouverture des guichets pourra être calculée en utilisant la 
formule exposée ci-avant el appliquée dans l'exemple précédent. 

Le nouvea u régime des prdssions et des débi ts au fond est donné 

dans le schéma de la fi gure 15. 

Les fui tes par les clapets passeront de 21 m3/sec. à : 

384 
2 1 X V-- = 29 m3/sec. 

195 

Le débit total au vcn tllateu r sera de 38 + 28 = 67 m3/sec. 

La nouvelle puissance utile à développer sera de 67 X 38...i = 
25 .728 kgm. Les dépenses annuelles de consommation de force mo
trice seront de 25.728 X 2 t ,46 = 552. t oo fr., contre 221.800 fr. 
primitivement. En outre, il y aura des fra is d ' immobilisation pour 
acha t d 'un nouveau moleur. Le venti la teur ancien pourrait encore 
être uti lisé. Sa vi tesse devrai t être augmentée dans le rapport 
y ~84/ 195 = 1 ,39. La solution est encore très coûteuse. E lle est. 
de.:> plus, assez irra tionnelle, étant donné qu'on diminue en l'adoptant 
l'ori fice équivalent de la mine proprement dite. Celui-ci n 'est plus 

que d e : 
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---- - - 0,74 m2 c0nlre 
\1 195 

0.90 m2 

primilivement. 
Le recours à celte solution serail moins coûleux si l'on supprimait 

le venlilnleur superfi ciel et si on le remplaçait par un ventilaleur 

hélicoïde souterrain. Malheureusement. dans le cas présent. en raison 

de la disposition des c ircuits (voir f ig. 13). le placement d'un venti

la leu r un ique au fond se heurterait' à de grandes difficultés pra liques 

e t donnerait lieu à des frais d'aménagement importants. Si la solution 

eût élé pratiquement possible. on aurail pu économiser, en la réali

san t, la dépense de fo rce molrice occasionnée par les fuites d es cla

pets, a ttendu que ceux-ci peuvent être supprimés avec le ventilateur 

souterrain . La puissance u lile aurail été de 384 X 38 = 1 -J.592 kgm. 
et les dépenses ann uelles en force motrice se seraient élevées à 

14.592 X 21 .46 = 3 13 .000 fr. (contre 552. 1 oo fr. avec le ventila

teur la issé à la surface). A celle somme, il y aurait eu lieu d'ajouter 

les Frais d 'amortissements pour les in~tallat ions sou terraines nouvelles 

e t leur aménagement. 

3°) A baissement de la résistance des circuits des chantiers 3 , 5 et 6 . 

Dans les 4 équati~ns d'équiva lence, les inconnues seront les résis

tances R1 • R1• R5 • Rn des 4 chantiers. 
La résolution des équations donne, pour R 3 • R 5 et R 6 des valeurs 

négalives. 
Même si les perles de charges de ces circuits étaient nulles. on ne 

parviendrait pas encore à y faire passer le débi t demandé. Cela tient 

a u l'ait que les pertes de charges dans les circui ts collecteurs en série 
avec ces ci rcuils de chantier sont supérieures, à e lles seules. à la force 

aéromotrice totale dont on d ispose. En effet, si nous envisageons le 

cheminement e-2-3-7-8-r par exemple. nous voyons que. pour faire 

passer 38 m3/sec. dans e et dans r, 28 m3/sec. dans 2. 22 m
3
/sec. 

dans 7 et 32 m3/ sec:. dans 8, il faut respectivement des forces a éro

motrices de 84, 78, 57. 37 et 14 mm .. soit au total 270 mm., ce qu i 

est la rgement supérieur aux 195 mm. dont nous disposons. 
U ne solution ne peut donc êlre 'oblenu par ce moyen. La plupart 

des circuits coilecteurs sont trop résistants. li fa udrait envisager leur 

recarrage en même Lemps que le recarrage des ch antiers pour pouvoir 

recouri r au mode d 'action envisagé. L e coût de l'opération est évi-

d emment p rohibitif. 
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4°) Placement de ventilateurs auxilia ires dans tous les chantiers. 

Ici, les inconnues seront des forces aéromolri ces au--· J· · V \ / V y . . . d .-i 1a1res 1 , 3 , 

r. et . G a mserer ans les équations d 'équivalence des 4 circuils 
à cheminement possible. 

La Force aéromotrice Lota le à prendre en cor' ·d . t· . f, . . .sr era ron sera m e-
rreure a 195 mm. En effet, le débit global d f d d d -,, 3/ . 3/ u on evant passer 
e _, _ m sec. a 38 m sec., en admellant que les f ·t 1 
J t t . h . ] m es par es 

cape s res ent inc angees, e débit global d t·] d 
1 - + - 3 u ven ' ateur evra être 

ce _,8 . . ~ ' - 5? m /sec. au lieu de 53 m3/sec. Pour ce débit la 
caracterrstrque debits-pressions du v t·J t • en 1 a eur monlre q I f 
aéromolrice est 190 mm. c· est donc cett 1 ue a orce 

h d I 
e va eur que nous adopte-

rons pour ans es équations. 

Les 4 équations d 'équivalence s'écriront donc 

58 3 12 
190 + V, = - -- X 332 + _ X 14 ro2 + - -- X -:;22 

1000 J 1000 1000 

58 

1000 

+ 
54 

-X382 
1000 

73 11-6 
X 382 + - X 282 + _:___ X i oz 

1000 1000 

+ 76 ' 4 
--- X 222 + _ _ _ 54 

X 322 +-X -:;32 
1000 1000 J 1000 

1000 1000 1000 

58 73 14 
X 382 + - X 282 + --- X 182 

526 76 
+~ x 122+ - x 14 

1000 222 + - X 322 1000 

+ 54 
- X382 

1000 

1000 

' 1 

1 

r. 
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58 ï3 14 
- - - - X 382 + --- X 282 + --- X 182 

1000 1000 1000 

3030 54 
+ --- X 62 + --- X 382 

1000 1000 

O n trouve : 

Y 1 17,6 mm . pour (/ 1 1 o m3/ sec. 

V1 19<1 mm. pou r C/a 1 o m3/sec. 

v.= 160.6 mm. pouc C/s 12 m3/sec. 

VG = 142,5 mm. pour CfG = 6 m3/sec. 

Le régime nouveau des pressions et des débils, consécu tivement 
à !'insertion des 4 venli laleurs auxiliaires, est donn~ au schéma de 

la figure 16. · 
On constale qu 'il n 'y a pas de renversement de courants d'air dans 

aucun circuit. Ce phénomène se serait produit si les ci rcuits 5 et 6, 
non pourvus de venli lateurs auxiliaires. élaient restés libres. par exem
ple. Dans ce cas, la borne E étant à plus haute pression que la 
borne D. le courant d 'air se serail renversé dans .le chantier 5; il en 
aura it été de même du courant d'air dans le chantier 6, la borne F 
élant à plus haute pression que la borne D. Le potentiel de la 
borne D se sera it élevé quelqu~ peu au-dessus de celui de la 
borne C et le courant d 'air aura it aussi circulé à centre-sens dans le 

circuit CD. 
La puissance utile nouvelle développée est la somme .des puis-

sances u tiles des divers ventilateurs. Elle est égale à : . 

190 (3
8+21)+17.6X 10+1 60,6X1 2 + 142,5X6 = 16.108 kgm. 

Les déoenses annuelles en consommation de force motrice s'élèvent 
à i 6. 1 o8 · x 21 ,46 = 345.500 fr. Il faut y ajouter les amortissements 
annuels des 4 \·entilateurs auxiliaires, des instaTiations électriques 
complémentaires et des frais d'aménagement. En comptant que la 
dépréciation totale des inslallalions aura lieu en 1 o ans, les frais 
annuels peuvent être estimés à 1 00.000 francs. Les dépenses annuel
les à consentir pour !' aérage renforcé seront donc de 445.500 fr. Rap
pelons que les dépenses ann~1e lles primitives étaient de 22 1.8oo fr.; 
on n 'a pas tenu comple de 1 amortissemen t du ventilateur superficiel 

dans aucun cas. 
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Les dé penses nouvelles sont assez considérables. De plus. le cou
plage des divers ventilateurs auxiliaires entre eux et avec le centila
te ur de surrace. a fin d 'oblenir une association stable de ces engins. 

sera assez délicat. 

5°) Placement de venlilaleurs auxiliaires dans les chantiers 3, 5 et 6. 

11 y a lieu de remarquer que, moyennanl une légère augmentalion 
de la force aéromolrice primaire. de t 7 .6 mm .. le ventilateur dans 
le circuit 1 pourra êlre supprimé. La nouvelle force aéromotrice totale 
devra êlre de 207,6 mm. au lieu de t 90 mm. Celle légère é lévation 
pourra être oblenue en augmentant de 4 % la vitesse du ventilateur 
(V 207 .6/ 195 = 1 .04) . Elle pourrait aussi. sans aucun doute. être 
obtenue en amé liorant l'étanchéilé d es clapets du puits d 'a ir. La 
résislance de l'ensemble des circuils des clapets et de la mine sou
lerraine . associés en parallèle, augmenterait légèrement, puisque le 
circuit des clapets deviendrait plus résistant. Cette élévation de résis
tance globale du groupe aurait pour conséquence une diminution du 
débit tota l au ven tilateur et. en raison de l'allure de la caractéristique 
débits-pressions de ce dernier. un renforcement de sa force aéromo-

trice. 
Le ventilaleur V3 devra donner une force aéromotrtce de 194 -

17,6 = 17 6,4 mm . pour un débit de 1 o m3/ sec. Le ventilateur V5 

dev(a, pour un débit de 12 m3/sec .. développer une force aéromolrice 
de 160,6- 17 ,6' = 143 mm. Q uant au ventilateur VG. son point 

de fonctionnement devra être 142,5 17,6 = 124.9 mm. et 

6 m3/sec. 
Le régime des pressions aux bornes des diffé rents circuits est indi

qué au schéma de la figure 17. 
Il n 'y a pas non plus. évidemmenl. de renversement de courant 

d'air. 
Les fui tes par les clapets. en admettant que leur étanchéité n 'ait 

pu êt re a méliorée. seront de : 

207.6 
2 1 X \ 1- -- = 22 m3/sec. 

195 

Le débit global au ventilateur sera de 38 + 22 

La puissance utile développée deviendra : 

60 m3/sec. 

60X207.6+ 176A X 10+143 X 12+124.9 X 6 = 16.585 kgm. 
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Le coül annue l des consommalions de force motrice s'élèvera à 
16.585 X .21 ,46 = 355.900 fr. Il faudra compter un amortissement 
annuel de 82.500 fr. pour les 3 venlilateurs el leurs installations com
plémentaires. Les dépenses annuelles d'aérage . s'élèveront donc à 
355.900 + 82.500 = 438.400 fr. Les dépenses primitives analogues 
élnient de 22 1 .800 fr. Ces dépenses sont encore élevées et le pro
blème du couplage reste encore' assez compliqué . 

6°) Placement d'un ventila teur auxiliai re dans le circuit 7 et dans 

le chantier 6 et de portes régulatrices dans le chantier 5 . 

En maintenant la force aéromotrice primai re à 207 ,6 mm., nous 
obtenons un débit de 10 m3/sec. sans a rtifice dans le chantier 1. 

Nous pou,·ons envisager de placer, dans le ci rcuit 7. un venti lateur v7 
aspirant à la fois sur les autres chanliers 3 et 5 tout en maintenant 
le ,·entilateur V G· Comme les pertes de charges du chantier 3, pour 
un débit de 1 o m3/sec., sont plus éle,·ées que celles du chantier 5, 
pour un débit de 12 m3/sec., nous devrons calculer la force aéro
molrice du venti lateur v7 pour satisfaire aux conditions imposées 
dans le chantier 3. Nous placerons, dans le circuit 5. une porte 
régulatrice qui absorbera l'excédent de force aéromotrice disponible 
aux bornes communes CE pour le chantier 5 . 

Les débi ts dans les cheminements e- 1-8-r et e-2-4-6-r étant inchan
gés, la pression aux bornes C et B reste constante et égale. respecti
,·ement à -1 4 1 et à - 1 15,2. Entre C et B règne donc une diffé
rence de pression de -14 1 + 115,2 = -25,8 ·mm. Les pertes de 
charges dans le circuit 3 pour 10 m3/sec. et dans le circuit 7 pour 
22 m3/sec. sont respectivement de 1 13,6 et 37 mm., soit au total 
150.6 mm. Pour compenser ces pertes de charges ainsi que la diffé
rence négative de pressions de --25 .8 mm. entre les bornes C et B, 
le ventilateur v7 devra développer une force aéromotrice de t50,6 + 
25,8 = 176.4 mm. Son débi t sera de 22 m3/sec. 

A la borne E. le potentiel pneumatique sera - 14 1 - 113,6 -
- 254,6. La différence de pression motrice entre D et E sera -145,5 
+ 254.6 = 109.1 mm. Les pertes de charges du circuit 5 pour un 
débit de 12 m3/ sec. n'étant que de 75 ,7 mm .. il faudra. pour limiter 
le cube d'ai r au débit prévu dans ce chantier, insérer une résistance 
supplémentaire de i 09.1 - 75 ,7 = 33,4 mm. Cette résistance sup
plémentaire sera obtenue par le placement d 'une porte régulatrice 

• 
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dont l'ouverlure du guichet se calculera de la façon indiquée précé
demment. 

On aurait pu trouver directement la solulion en résolvanl les deux 
· uations d'équivalence données par les cheminements comprenant 
~~ circuils 3 et 5. Dans le premier membre des équalions. on aura it 
(ntroduit l'inconnue V 1 . Au second membre de l'équa tion donnée 
par le cheminement comprenant le chantier 5. on aurait a joulé 

l'inconnue Rr.. figurant la résistance supplémentaire à insérer dans 
le circuit. Le ventilateur V 6 conserve son poinl de Fonctionnemenl 
ancien. 

Le régime des pressions et des débits est indiqué a u schéma d e 
la figure 18. , 

li n 'y a pas de renversement d 'aérage dans aucun circuil. 

La nouvelle puissance utile développée est de : 

60 X 207,6 + 176,4 X 22 + 124 ,9 X 6 = 16.986 kgm. 

Les dépenses annuelles de consommation de Force motrice s'élèvent 

à 16.986 X 2 1 .46 = 364.500 fr. Il y faut ajou ter un amortissement 
annuel de 60.000 fr, pour les deux ventilateurs et leurs installations 
et aménagement complémentaires. Le total des dépenses d'aérage est 
de 425.500 fr. contre 221 .800 primitivement Cette solution est la 
moins onéreuse de toutes. E lle présente, en oulre, l'avantage de ne 
comporter que deux ventilateurs auxiliaires souterrains. d'où com
plexité moindre du problème du couplage, qu'il serait trop long de 
traiter dans la présente note. et réduction au minimum des immo
bilisations nouvelles. 

Malgré tout, on voit combien la solution est encore coûteuse, eu 

égard à la modestie du résultat à atteindre. Pour une majoration de 
débit total de 6 m

3
/sec. sur 32 m3/sec., soit environ 20 %. il Y a 

élévation des dépenses annueles de 202.700 fr. sur 221.800 fr .. soit 

une majoration de 90 %. Ramenés à la tonne exlraite el compte tenu 
de l'élévation de production escomptée, les frais d'aérage passent de 
1,20 à 1,90 fr., soit une majoration de 60 %. 

Cette discordance entre le résultat obtenu et l'augmentation des 
dépenses à cons.entir est due. en ordre principal. à la résistance très 
grande des collecteurs principaux et secondaires Le cas traité met 
bien eçi relief l'une des nombreuses difficultés · .auxquelles se he.ur
tent les exploitants de mines anciennes et étfoites, à gisement gri-

... 
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souteux, lorsqu ' ils veulent concentrer leurs exploitations en vue d 'un 
trava il rationnel. 

On voit cependant que les problèmes de modification de la répar
tition des courants d 'a ir souterrains, suivant un plan préalab lement 
établi, peuvent toujours être résolus, moyennant un recours judicieux 
aux ventilateurs hélicoïdes a uxi lia ires et aux portes régulatrices. Par
fois. on devra consentir une légère modificat ion de la force aéro
motrice prima ire. Dans certail}S cas, un recarrage approprié de certains 
circuits facilitera la résolution du problème. De toute façon , il sera 
toujours possible, à l'aide des éléments dont on dispose dans l'é tat 
présent de la technique minière, d 'asservir entièrement l'aérage à 
l'exploitation. 

Septembre 1942. 

Note sur les gisements 
de terre plastique de la région de Namur 

et sur leur exploitation 
par 

M. J. MARTENS, 

Ingénieur principal des M ines, à Liége. 

1. - SITUATION, COMPOSITTON 

Les gisements de terre plastique du bassin d 'Andenne e t du 

Condroz d iffèrent assez sensiblement de ceux d~ l'Entre-Sambre
et-l'vle use. moins profonds, moins étendus et de terre moins pure. 

Ils sonl groupés surtout sur la rive droite de la Meuse, d ans un qua
drila tère borné à l'O uest et vers Nord par le fleuve, au Sud par 
le \'ersa nt midi du synclina l de Dinant et à l'Est par une limite 
plus imprécise que l'on peut a pproximativement fixer à la vallée du 
Hoyoux. L'exlension <l'Ouest en Esl des gisements serait ainsi d'envi
ron 30 km .. Landis que du Nord au Sud, la même distance sépare 
les gisements exlrl:mes d 'Andrnne cl de C elles. 

D'une altitude de 250 à 300 m .. cette région présenle une série 
de larges ondulations. sensiblement parallèles, dans les creux des
quelles se rencontrent la pluparl des gisements. 

Ceux-ci se trouvent, en effet, assez éloignés des crêtes, occupant 
soit le fond des dépress ions légères, soit la mi-hauteur en terrasse de 
celles plus prononcées. Plusieurs sont ains i voisins d f!s petits ruis
seaux pet1 encaissés qt1 i les suiven t; la plupart s'en éloignent lorsque 
la va llée est plus profonde. · 

Ces ondulations du sol épousent d 'assez près les plissements du 
socle rocheux; celui -ci est affecté d 'une série d e plis parallèles, dont 
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la direction suit sensiblement celle de la vallée de la Meuse dans 
son cours entre Namur et Huy. 

Les gisements de terre plastique sont tous dans des fosses plus 
ou moins larges, creusées dans Jes bandes calcaires que les mouve
men_ts orogéniques ont mis en affleurement. que ce soi t suivant un 
sy~clinal. un anticlinal ou un charriage et quelle que soit la forma
tion calcaire; ce sont le plus souvent des calcaires viséens et toumai
siens. mais on rencontre ~ussi des gisements dans des a ffleurements 
de roches plus anciennes (Frasnien et Givetien) tels ceux de Walhay 
et de Reppe. à Ohey, situés dans une étroite ligne calcaire voisine 
de la bande silurienne du Condroz. 

Du Nord au Sud , nous pouvons distinguer les bandes suivantes, 
dont Ia richesse va en s'atténuant vers le Midi : 

l. - Les affleurements calcaires du synclinal de Namur et parti
culièrement ceux qui bordent la lisière méridionale des bassins houil
lers de Namur et d'Andenne. 

L'affleurement nord se trouve de part et d 'autre de la vallée de 
la Meuse; au Sud dç celle,ci, on y rencon tre bien quelques gise
ments, tels ceux de Loyers, Maizeret et Sclayn et, au Nord, ceux 

de Vezin; ils sont cependant peu importants et la terre extraite est 
de qualité médiocre; les loupes sont peu profondes et dispersées sans 
alignement aussi ner que dans les bandes voisines. · , 

L 'affleurement sud, au contraire, est lun des plus riches du bassin. 
L'alignement, bien marqué, commence sur la rive gauch e de la Meuse 
par les petits gisements de Malonne et se pou,rsuit sur la rive droite 
par ceux. très importants et rich es en belle terre, de D ave (Troonoy 
et Îry-dô-Baur) , Naninne ( Ste-Anne. Maquette, Sous-la-V ille, Coti-
beau , Devant-Quinaux), \.Vierde (Fond-d'Andoy D1·• S °' .. u, auveniere, 
Aulniats , \.Vez). Mozet (Modauve, La Forme, Bois-Planté Bau-
lette, Navaire ). . ' 

Après la traversée de l'anticlinal transversal du S · • 
1 b h 11 d 

amson, qm separe 
es assins oui ers e Namur et d'Andenne ]' ]· b ·f 

· d d · . · a 1gnement 1 urque 
smvant eux 1recbons parallèles correspond t ' l ' ]] f h 
d 1 . · an a a ure en ourc e 

e a partie ouest du bassin houiller d'Ande E t ] b _ d 
R d 

nne. n re es assms e 
ouvroy et e Groynne, dans l'anticlinal c ] . Il t d G , 

Th· a caire a an e oyet a 

(J 
iarmoCnht .• nous Jrencontrons les gisements de Thon, de Bonneville 

eune- eno1s, osquinhaie, Ste-Anne ) t d'A d (V d . 
1 C I Ch 

.. · e n enne au a1-
g e. air- êne, D evant-Stud La T . h ) L . d 

1• t h . · ne e . · · . es gisements e 
autre oranc e smvent un alignem t . b d d' , l en qui or e assez pres a 

' 
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lisière sud de la bande calca ire et vient buler comme elle contre la 
Faille de Bousalle; on y rencontre les gisements de Maizeroulle, ceux 
de Slrud , de Haltinne et enfin ceux de Champseau ( Grandchamps. 

Champseau, G rosse). 

Ce groupement apparaît ainsi comme le plus important du bassin 
cl esl form é des gisements les plus riches et les plus anciennement 

1 

exp loi lés. . 

Les autres, silué~ au Sud de la bande silurienne du Condroz. sont 
d 'importance moindre, mais on y rencontre cependant quelques gise

menls intéressants. 

li. - La seconde ligne, con tra irement à la plupart des autres, se 
lrouve dans une étroite bande de calcaire f rasnien et givetien . large 
de 200 à 2so m. seulement et dont la partie intére~sante au point 
de vue terre plastique va de Reppe à H a illot. On y trouve les gise
ments encore exploités d e Reppe et d e \ Valhay. à O hey. 

li est à noter qu 'un aff!eur~ment des mêmes terrains se montre 
plus au Nord. suivant sensiblement _l'allu re d!! celui , très voisin, de 
Malonne-Coutisse, mais i] ne présente pas de gîtes exploitables sur -
la rive droite de la Meuse; de petits gisements ont été mis à fruit 

sur la rive gauche. au Sud de J\'la lonne. 

Il l. - Cet a ffleurement, assez large, est coupé en cieux dans sa 
partie ouest par le petit bassin hou iller de Gesves-Assesse. li s'étend 
de Assesse à Marchin, jalonné par les gisements de Gesves (Fran
cesse. C hamps-d'Ohey), Sorée ( Stelly, M aubry ... ), phey (Bou-

. cha ille) , Haillot ( Matq.gne) . J allet ( Hodoumont) et Marchin (Jama-

gne). ' , 
Ces gisements , dont l'a lignement esl moins ma rqué que dans les 

aFfleuremenls précéden ts , sonl répartis de part et d 'autre de l'axe 
du synclina l. sur les parties du massif calcaire voisines <;les grès 

famenniens. 
En dehors de celui de Maubry, très étendu. ce sont surtout de 

petiles IN1pes d'extension réd uite tant en surface qu'en profondeur. 

IV. ~ A ffleurement de Florée à Vyle-Tharoul, marqué par les 

nisements de Sorée (Gramptinne ) . Evelette (Libois, Ta~ier. C hêne

à-t' lmage ) et de Vyle-Tharoul. 

V. _ Petit synclinal calcaire peu étendu, allant de Durnal à 

Mnibes. oi.1 se trouvent les seuls gisements intéressan t·s. 
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V I. Prolongalion vers l'Est, et sur une moindre largeur, du large 
synclinal d 'An hée: cette bande s'é tend jusqu 'à Pailhe. où elle s'éla r
git à nouveau dans la région de f\fodave. O n y rencontre de nom
breuses poches de sable, mais les gisements de terre p las lique y sont 
assez rares; le seul intéressant est celui d ·Ossoone sur les comm unes 
de Pailhe e l de Havelange. C omme da ns la 

0

ba~de d'Asscsse-M ar
c hin , les poches se groupent de pa rt et d'a ut re de l'axe du synclinal. 
à proximité du grès. Anciennement, des gisements intéressants ont 
été explo ités dans la région de Natoye. 

V II. - L'alignement Ü ntha ine-1-lamois est l'une des branch es de 
la prolongation vers l'Est du synclina l de D inant. Il renferme les 
gisements de Üntha ine, Bra ibant ( Fréchisse el Îige ) . Emptinne et 
Hamois. Quelques-uns ont une certaine étendue. surtout dans la 
région d 'Emptinne, mais ils y sont presque épuisés; les autres sont 
peu importants. 

V III. - Une autre branch e du synclinal de D inant va de Achêne:. 
à Achet; les gisements, très petits, se rencontrent à A chêne (Grosse
Boule ) et à Ciney ( St-G illes èt Massogne} . Un seul est encore 
exploité, ù ciel ouvert. 

IX. - P lus a u Sud se trouvent encore deux ba ndes calcaires; dans 
la première n'existe aucun gisement ·reconnu , tandis que dans lu 
secon de. alla nt de Anthée à M affe. se trouve le plus importan l des 
gisements de la pa rtie méridion ale du bassin : celui de C elles. com
pa rable par son étei:idue, sinon sa profondeur, à ceux du bassin 
d 'Andcnnc. SI.If la rive d ro ite, de peli ls massifs de terre à grès ont 
ét(> exploités à Anseremme ( /-Jordenne }, Dréh an ce et Fa lmignoul; 

des sondages ont révélés la présence d 'amas en divers points. Sur la 

rh·C' gauc he existent également pl11sieurs gisements exploités, tant 

souterrainement qu 'à ciel ouvert, nota mment à Gérin et On haye. 

D ans les bandes les plus ri ches, les a mas de terre form ent des 
cha pelets à gra ins géné ralement allongés, plus ou moins espacés, les 
in tervalles enlrc les plus gros étan t pa rfois jalonnés de poches plus 
peti tes et peu profondes, constituées souvent uniquement d" « cra
wes ». Ces gra ins sonl noyés dans des poches de sable qui les sépa
rent presque toujours des falaises ca lcaires et qui sont elles-mêmes 
d iscontinues. coupées dans le même alignement par des massifs 
rocheux. 

Les plus ric hes gisements sont dans des poch es allongées, dont le 

. . 

"\ 
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grand a xe suil l'a llu re de la bar.de calca ire .où elles sont creusées, 
mais en s 'écartant souvent de l"axe de celle-ci pour suivre d'assez 
près les affleurements gréseux qui les bordent. 

D ans les bandes ca lcaires assez larges, les gisements suivent deux 
lignes parallèles à chacune des lisières, tandis que dans celles· plus 
é troites - généralement les plus riches - il n 'y a qu 'un seul aligne
ment important, sur le bord voisin des terrains les plus d urs. C 'est 
ainsi que dans la bande calca ire de Dave à C outisse, presque tous 
les gisements sont au voisinage du Famenn ien et non d u houiller. 
Le chapelet y suit Lous les mouvements du calcaire, a ffecté de deux 
plissements seconda ires à \ V ierde el à Mozet. 

C'est a insi encore qu'à Naninne el \ :Vierde. I' alignement suit une 
a llure en S correspondan t à un plissement transversal de la bande 
calcaire, amenant dans la région une concen tration importante de 
{!isements : léi b ranche nord de l'S suivie par ceux de H erdal et 
\ Vez, la médiane par les gisements plus petits de La Perche, Üjû, 
Sauvenière, A u lniats et la branche sud par ceux de C otibeau, Sous
la-Ville, Maquette. 

Les gi sement~ diffèrent fréquemment suivant leur importan ce et 
su rtout leur profondeur; on y rencontre les éléments suivants : de la 
terre plus ou moins a lumineuse. du sable, du lignite ou machuriat, 
du boulant et des boulies, ces dernières résultant de I' exploitation 
même. C es d ivers élémen ts existen t en proportions très variables dans 
les amas et certa ins fon t même défaut dans la plupart d 'entre eux. 
Tous, sauf les boulies, sont d e même forma tion géologique et leur 
dépôt a été simultané ; l ensemble est généralement recou vert d'une 
couche, p lus ou moins épaisse, de limon récen t qu 'un lit de gravier 
sépare de la terre. 

Les composants principaux de la terre sont l'alum ine et la silice; 
cette dern ière modifie sensiblement l'aspect physique du mélange; 
on distingue le sable gros, le sable moyen , le sable fin et la silice 
colloïdale ou combinée. 

Il fa ut y ajouter d iverses impuretés telles que les oxydes de fer 
cl de titane, de faibles quantités de magnésie el de ch aux, des inclu
sions de pyrite, de soufre el de divers sulfures; ces dernières se ren
contrent surtout dans les couches voisines des dègnes et des machu
ria ts où leur altération ma rbre la terre de taches bleuâtres . 

La teneur en eau dépasse rnrcmcnl 1 o %. 
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O n classe les lerrcs suivant leur composition cl leur aspect physi
que en qualre catégori~s : les terres maigres, demi-maigres. grasses el 

alumineuses. 

D ans les carrières. cette classification se base surloul sur l' aspect 
physique des produi ts; celui-ci est lié d 'assez près à la leneur en 
alumine, mais peul être sensiblement modifié par la grosseur du 

grain de sable: cel é lément intervient particulièrement dans les terres 
demi-maigres, où, pour une même teneur en alumine, le pourccnlage 
de gros sable peut varier de 1/2 à 8 % , modifiant ainsi l'aspect de 
la rayure. 

C'est, en effet, en rayant la terre de l'ongle ou du couteau que 
l'on fait un premier classement des terres. lequel est le plus sou\'cnl 
confirmé par l'analyse chimique. 

Les /erres maigres sont celle~ donl la teneur en alumine varie de 
1 o à environ 18 %. Rayées, elles rnonlrent une série de stries serrées, 
dont la largeur \'ariera avec la grosseur du gra in de sable. Travai llées 
à la gra tte, elles crissent au passage de l'oulil. Elles sont peu liantes 
et des cassures ou limés plus ou moins serrés s 'y marquent a près le 
passage des galeri_~~ 

Les terres demi-maigres présentent Loule la gradation enlre les mai
gres et les grasses. La tene ur en alumine y varie de 19 à 28 %: 
grallées au couteau, elles montrent quelques stries se détachanl sur 
la rayu~e Jisse el polie de la pâte a lumin euse. L'aspect de ces terres 
variera avec la grosseur du sable: cerluines, à grain s très fins. ne 
monlrent guère de stries apparenles, bien que puuvres en a lumine; 
d 'autres, s'approchant même des terres grasses. sonl ne llemenl slriées. 

Les /erres grasses_ ont des teneurs en alum ine allanl de 28 à 33 %. 
La rayure est lisse el polie, sans auc1111e slri c; elles sont Lrès liantes 
et le plus souvent sans limés. 

Les terres alumineuse~. assez rares dans le bassin d ' Andenne, sont 
celles dont la teneur en alumine est supérieure à -- %. Elles sont 

- , 1 1 :>:> 
gcnera ement courtes. moins iante~ que les re'rres grasses: la rnyurc 
est également lisse, les limés sont souvent assez nombreux. 

La coloration des terres est très variable , allant du blanc presque 
pur au noir le plus Foncé, avec Lou le une gradation d e jaunes. d e 
rouges, de bruns, etc. 

Certaines de ces colorations sont sans influence sur la qualité de 
la terre; d 'autres sont des indices d'irnpurelé et modifient sensible
ment le classement. 

.l. 

. . 

.~ 
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la bioarrure même de la teinte d 'un bloc n 'est pas toujours urt 
indice d; mauvaise qualité; il existe des terres marbrées très pures. 
Cependant, l'apparition dans un bloc de points ou de stries, parti
culièrement jaunes. vertes, rouges ou bleuât res, est un indice d 'impu
reté el, par suite, d 'une qualité inféri eure de la terre; la présence de 
matières organiques abondunles enlraînera à la cuisson l'apparition 
de r en les de retrait et nuira ains i à la qualité du produit. 

ous ce rapport, les lerres sonl classées en premier choix, deuxième 

choix c l crawes. 

Une lerre est de premier choix lorsque, de teinte uniforme, elle 
ne préserte aucune lrace d 'impureté marquée par l'apparition dans 
la pâte homogène de petits points colorés, de stries ou de tach es. 
Ces terres sont aussi dites de glacerie. 

Elle est de second choix, ou d 'usine à zinc, lorsqu e, de teinte 
uni forme ou marbrée, elle ne présente que de rares filets ou points 

colorés en jaune ou de taches ble11Mres. 

Les crawes sont des terres bigarrées, à larges marbrures jaunes el 
rouges ou même de teinte uniforme, mais où les impuretés se mar

quent par de nombreuses lignes jaunes ou bleues. 

Comme pour le classemenl en degré d 'alumine, cette classifica
tion. est basée su r l' aspecl exlérieur du bloc, souvent lié d 'ailleurs 
il sa composilion chimique et à son comportement comme réfractaire. 
Cependant, certaines terres de second choix, voire même des crawes, 
ont parfois des qualités comparables à celles classées en premier 
choix - de plus en plus rares - et conviennent, pures ou en mélan
ges. pour loutes les utilisa tions courantes. 

Enfin, d 'après leurs propriétés, on distingue les terres pour réfrac
taires, les terres à grès et les terres à foulon. 

Les premières peuven t supporter, sans ramollissement, des tempé
ratures de 1 .600 à 1.700°. Elles doivent donc être d 'une certaine 
pureté, la plupart des inclusions amenant un abaissement plus ou 
moins notable du point de fusion. Beaucoup de ces terres sont ven
dues après calcination qui peut être supportée par les terres de toutes 
teneurs en alumine, les plus grasses toutefois subissant un plus fort 
retrait et se crevassant ou se délitant à la cuisson. 

Les belles terres à calciner sont celles qui' présentent un solide 
squeletle sableux , deviennent blanches à la cuisson - ne contenant 
par suite que peu de sels métalliques - et ne grésifient pas. 
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O n calcine cependant beaucoup de lerres moins pures. donnant 
encore des produits utiÙsables en réfractaires. mais moins vendables. 

Les a utres terres réfractaires sont employées crues en mélange avec 
des produits calcinés. 

Les terres à grès sont au contraire celles qui onl un poinl de grési
ficalion sensiblement plus bas, donnant à la cuisson des produits 
plus compacts ou plus colorés. suivant ['utilisation; leur point de 
fusion est éga lement moins élevé. . 

Ces terres se rencontrent également avec des teneurs en a lumines 
très vari ables, les terres très maigres y é lanl cependant plus ra res. 

Bien que moins pures. elles sont toutefois assez reche rchées lorsque 
la cuisson leur donne une c:o loration Lrès uniforme les rendant pro
pres à la fabrica tion de céramiques. Les aulrcs sont surtout employées 
à la confection de briques el de poteries pour Io production et la 
conservation des acides. 

La grésification devant se fa ire d 'une manière uni forme dans toute 
la pâ te. ces terres doivent également être exemptes d 'irnpurelés loca
lisées, entraînant une fusion inégale des produits. Une lerre impropre 

à la fabrication de réfractaires. par suite de la présence d ' inclusions. 
ne conviendra donc pas toujours comme terre à grès. 

Les terres à foulon , plus rares dans le bassin. sonl généralei:ienl 
assez grasses et douées d 'un fort pouvoir absorbant à l'égard des. 
corps gras. Elles sont assez demandées pour le ra ffinage des pétro les. 

li existe donc entre les gisements el , dans un même gisement. 
entre les diverses couches des différenciations très ma rquées. non 
seulement au point de vue aspect des terres. ma is a ussi de leur com
pcisition et de leur emploi. La bassin du Condroz peul donc fourni r 
des terres de qua li tés convenant pour de multiples usages; la variété 
de la demande entraînera également une grande dispersion et une 
certaine mobilité des exploitations. 

Les sables sont généralement très abondants a u voisinage d es gise
ments de terre plastique et, le plus souvent, le chape let de poches 
plus ou moins longues formant ces gisements est niché dans un 
même amas, plus étendu, de sable presque pur. 

Parfois, le sable se rencontre en couches dans le gisement même. 
Y séparant deux veines de terre de qualités d ifférentes. Le plus sou
vent. la couche est aveugle. sans communicalion avec les terrains 
de couverture el par suite relativement sèche. Son inclina ison primi-

.. . 

.. 
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live est difficile à fixer, l'exploilalion des terres sous-jacentes l'ayant 
sou,·ent fortement accentuée; elle paraît toutefois assez faible et 
suine l'allure du Lerra in de dépôt. Vers le haut, comme vers le bas. 
la couche va en s'amincissant et son extension la térale est aussi plus 
ou moins Ùmitée, n 'atteignant jamais tout le pourtour du gisement. 

Le sable intercalai re, par sa position dans le gisement, s'apparente 
a insi au boulant. mais il en diffère par son aspect; il est à grain fin, 
dç silice presque pure; sa coloration varie dans une même couche; 
dans le gisement de Celles, on r~ncontre une de ces intercala tions 
alleignanl localement une épaisseur de quelques mètres. avec des 
lits superposés de sable noir, rouge et blanc. 

Les sables encaissants présentent aussi localement des colorations 
jaunes ou rosées; ces dernières a ffectent souvent de minces lits 
superposés, généralement inclinés, séparés par de plus grandes épais
seurs de sable jaune ou blanc. Le sable est d 'autant plus pur et 
plus blanc qu'il est plus profond et. dans de nombreux gisements. 
les sables de profondeur ont été exploités pour cristalleries. On ne 
;encontre guère de sable kaolinique. assez fréquent dans l'Entre
Sambre-el-Meus~. à proximilé de gisements peu étendus de terre 

plastique dont la formation parait différente. 

Dans la plupart des cas. le sable entoure complètement la lentille 
de terre et plus rarement en recouvre même la surface. Êxceptionnel
lement, la terre s'enfonce sous le sable extérieur. comme dans la 
partie médiane du gisement de Cotibeau , à Naninne, où le versant 
sud du gisemen t a une pen te prononcée vers le Sud, comme le ver
sant nord. le sable se trouvant ainsi a u-dessus du dègne et fa isant 
parfois irmplion dans les travaux suivant des cheminées appelées 

moulins. 

Dans les gisements de cette région. le sable est sec, mais très 
souvent, il s'étend sous le niveau hydrostatique et est ainsi noyé, 
ce qui rend l'exploitation plus difficile. 

Certains gisements. notamment ceux de Josquinhaie et du Jeune
Chênois, à Bonneville. ne reposent .Pas entièrement sur le sable. 
étant séparés du socle calcaire par une terre lapidifiée. La terre 
exploi tée y est noi re. à nombreux limés et très alumineuse; celle 

voisine du calcai re est de teinte plus claire, .parfois très dure; sa 

teneur en alumine est faible et la composition d'un élément prélevé 

assez près du dègne est la suivante : 
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% 
A 1203 8.87 

f e2Ü 3 1 ·-13 
CaO 0.35 
MgO 0.6 1 

Si0 2 84,10 

Perle au feu 2,80 

Dans d 'autres, la couch e de sable est remplacée. sur le versant , !e 
plus redressé el le plus proche de l' afflcuremenl gréseux. par un 111 

parfois épais de cailloux roulés, à gros éléments blancs et roses ( cla
viats) el que l'on relrom·e sou,·ent dans les lerres de couverlure. 

On rencontre également dans les sables des concrétions lrès dures. 
ferrugineuses. forma nt des coquilles f ennécs. remplies de sable pul
vérulent; elles sont particulièrement abondanles nu gisement du 
« C hêne-à-l'image », à T a hier, là où la terre n 'est séparée du cal
caire que par une très fai ble couche de sable remplie de ces nodules: 
on en trouve en moindre abondance dans d'autres gisements où le 

sable est assez ferrugineux, notamment à Naninne. 

Au gisèment du T ry-dô-Baur, à Dave, sur le versant nord. le 
sable est séparé du dègne par une couche dure de minerai de fe r. 

En dehors de ces concrétions ferrugineuses, on ne rencontre pas 
d ' ngglomérats sableux, qui sont a u contraire fréquents dans les bou
lants. 

Ceux-ci sont des sables plus ou moins p urs, formant en quelque 
sorte transi lion entre les terres maigres et la si lice. lis ne se rencon
trent qu'a u milieu des gisements dont ils occu pent la partie supé
rieure qu'ils partagent souvent avec les machuria ts. 

Ils sonl généralement secs ou légèrement humides el renferment 
de nombreuses concrétions dures. parfois très volum ineuses, dites 
« pierres de boulant ». 

Leur teneur en alumine peut être assez nolable et ils sont alors 
à rapprocher des menus, terre maigre que son peu de consistance ne 
permet pns de tailler en bloc; certains boulants sont, par contre, .de 
silice presque pure. Ils sont rarement exploités et leurs amas, aban
donn és au milieu des gisements, forment dans les mares ou près de 
celles-ci des monticules plus ou moins élevés. 

Il existe une certaine relation entre les boulants et les machuriats. 
ces derniers, n 'occupant qu'une partie de la surface du gisement et 

<;! 
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les bou lants couvranl a lors le versanl opposé. Ces machuriats sont 
des lignites s'élen danl en couches plus ou moins épaisses au-dessus 
de la terre ou interslralifiés dans le gisement même, au voisinage des 

dègnes. 
Ils sonl de différents types : certains s'apparenlent au lignite 

xyloïde, de Leinte brunâtre, présentan t de lrès importants éléments 
ligne ux, comme au gisement de la Triche. à A ndenne: d 'autres sont 
d'un noir mat, pu lvéru lents, snns npparence fibreuse. souvent mé
lnngés de fi lets de terre. Ces machuriats sont souvent une nuisance 
dans l'exploitation, facilitant les infilt rations d 'eau dans les galeries 

et a llérant les qualilés des lerres \'Oisines. 

O utre ces éléments originels. on renconlre dans certains gisements, 
depuis longtemps exploités, un mélange plus ou mo)ns fluide de 
lerre. de sable et d'eau que les ouvriers désignent sous le nom de 

boulies. 

Celles-ci sont dues à l'exploilalion même, ~urtout lorsque l'on Y 
pratique f' extraclion par ch arge lourde. ce qu i met souvent les tra
vmrx en communica tion avec la mare et les boues du défoncé. Les 
galeries se refermant assez rapidement. il se crée ainsi, au milieu 
même du massif de terre, une poche de boue mise progressivement 

sous pression et décomposant les bois nbandonnés dans les travaux 

où elle a fuit irruption. 

En plus des infiltrations d 'eau dans les travaux, la rencontre de 
ces boulies s'accompagne parfois de venues plus ou moins abondan
tes de gaz inflammable, provoquant des flambées ou même des 
explosions qui, parfois, ont entraîné des accidents mortels. 

Ce gaz s'apparente au grisou des mines cle houille, bien que d'une 
odeur plus marquée et nauséabonde; il n 'a pas d'effets toxiques. 

L venues étanh de très faible durée et de débit restreint, sa cap-
es f , 

lalion en vue d'analyses est difficile el n 'a pas été ai le j~squ à ce 
· Une prise d'ai r a cependant été effectuée par M . ! Ingénieur 
JOUf. . d . 1 ' A cl 
M artelée dans une galerie du gisemen t de la Vau a1g e, a n enne: 
on y a trouvé une certaine quanlité de gaz inflammable, mais celui-ci 

n'a pas été analysé. 

Toutes les consta tations f ailes jusqu'à présent permettent d'affi r
mer que les venues n 'ont eu lieu que dans des gisements exploités 

depuis longtemps, où lu rencontre de .vieux travaux ~t de ~oisage.s 
,abandonnés est fréquente. Ces venues sont souvent liees à 1 appan-
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tion à front de tai lle de suintements d 'eau par des fissures de vieilles 
voies ou à des venues de bou lies. 

Ces circonstances ont porté à croire que l'on se lrouva il un ique
ment en présence de gaz résultant de la décomposition de vieux bois 
des soutènements abandonnés. Beaucoup d e gaz, p lus ou moins féti
des et pas toujours inflammables, rencontrés au cours de l'avance
ment des voies, proviennent vraisemblablement de ces décompositions,. 
ma is cela n 'exclut pas la possibilité d'une présence d e gaz hydrocar
bonés dans les terres vierges et particu lièrement dans les machuria ts 
que l'on rencontre dans presque Lous les gisements ayant donné des 

dégagements notables. entrainant des accidents graves. Même lors
qu 'une voie. ce qui e~t fréquent. longe ces lignites, on ne constate 
pas la présence de gaz en quantités dangereuses, mais cela peut n 'être 
dû qu'à la faible quan tité dégagée. qui se dilue sans se manifester 
dangereusement dans le courant d'a ir, cependant très faible. aérant 
les travaux. 

C ette dispersion' n'est évidemment plus possible lorsque le déga
gement se fai t d ans les poches hermétiquement closes qui se sont 
créées dans d 'anciennes galeri es el que le resserremenl d es terres mel 
sous une certaine pression. 

Les moyens d 'aérage dont on dispose dans les carrières de terre 
plastique ne permellent pas d 'assurer une di lution assez rapide du 
gaz s'échappant des peti ts souffla rds créés. lors de f'approch~ de 
ces poches, par un coup de gratte ou de houe. Lorsque l'ouvrier en 
est averti assez tôt, la manière la plus courante d 'en réduire les dan

gers est d 'a llumer aussitôt le gaz qui s'échappe et dont la venue est 
assez faib le. 

Il arri ve cependant que le dégagement se produise à l'insu du 
haveur. soi t à front, soit en arri ère, par une cassure s'ouvran t sous 
la pression des boues. Les gaz s'étendent a lors lentement. formant 
un mélange détonant qui menace d'exploser dès la rencontre d'une 
des lampes à flamme nue ja lonna nt le parcours du h ierche ur. Les 
effets mécaniques peuvent être \·iolenls et même soulever la cabane 
en paillons qui couvre le puits d'exlracti<?n. 

Le plus souven t . le gaz s.'enflamme dès sa sortie. l'accident se 
réduisant a insi à une simple flambée qui brûle plus ou moins sérieu
sement les ouvriers vo isi11 s du soufflard. 

J 
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II. - DISPOSITION ET FORMATION DES GISEMENTS 

Les gisements importants étant tous exploités assez intensivement 
depuis de longues dates et la méthode d 'extraction pro,·oquant de 
sérieux mouvements des terrains. il .n'est plus possible de se rendre 
compte a\·ec exactitude de · la d isposition originelle des d ivers élé
ments qui les composen t. Leur exploitation par galeries de d imensions 
el d'extension réduites rend même assez difficile une vue étendue 

de leur allure actuelle. 

lis se présentent sous fonne de loupes a llongées suivant la di rec
tion des plissemenls comme des fosses calcaires où ils sont nichés. 
Si quelques-uns, d 'après la fonne de leur .défôncé. paraissent plutôt 
circulai res. c'est le plus souvent parce qu ils ne sont exploités que 
sur une partie seulement de leur étendue par suite du voisinage 
d'une voie de commun ication plus ou moins importante sous laque lle 
ils se prolongent, comme au Bois-Planté, à Mozet. et à Sous-la-Vi lle, 

à Nan inne. 
Les petits gisements sont de fonne elliptique assez régulière; par 

contre, les plus grands sont de fonnes diverses. présentant parfois 
p lusieurs étranglements, réduisant a ussi bien leur largeu r que leur 

profondeur. 

Tous se rencontrent dans des poches creusées dans le calcaire. le 
plus souvent noyés dans un amas de sable qui les sépar; des Ialaises 
rocheuses. Ces dernières ne sont mises à découvert qu exceptionnel
lemenl: on en ren.contre cependant dans quelques carrières de sable, 
ouvertes à flanc de coteau, dans certa ines régions ra~'inées du bassin 
où la terre a été emportée presque entièrement par 1 érosion, ne la is
sant q ue les sables du fond des poches reposant sur des fa la ises 

1 · assez redressées Des carrières de calcaires ont égalemenl ca ca1res · 
· d petites (Joches sableuses. de même origine que les giserecoupe e 
t e·sentant une allure en V plus ou moins ouvert. La roche menls e pr 

· . l t e'té rencontrée· lors du creusement de plusieurs puits en a ega emen 

sable. 

D l les Cas le rocher présente des trace; d 'érosion profonde: 
ans ous · 

1 . t polie et ravinée: quelques b locs dé tachés du massif 
a pierre es . 1 

· d ns les sable$· on n en rencontre pas en peine terre. sont noyes a ' 

L t t dl1 sable et du calcaire n 'ont pu être examinés es con ac s 
• t· Jlement Parfois le sable repose d irectement sur la 

qu excep ionne . , . . d l f d 
h 

. 1 lus souvent il en est separe. surtout ans es on s 
roc e. mais e P · 
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~e poche. par une couche peu épaisse d 'argile ordinai re, mêlée de 
l ragments de calcai re plus ou moins anguleux. mais sans arêtes vives: 
la présence d e lits de silex n'a pas encore été conslalée à ma con
na issance. bien que l'argile rencontrée paraisse bien être un résldu 
de la dissolution du fond calc~ i re. 

D es coupes approximatives et s1:hématiques de quelques gisemen ts 
de plusieurs alignements son t donnél;)s a ux croquis ci-après. 

1°) Gisement cle la Triche, à Ancienne . ....... Ce gisement a subi. 
surtout dans sa partie sud-est. une érosion assez forte. JI est très 

étendu. de forme allongée et git dans une poch e de sable noyé. Le 
versant nord est redressé, tandis que celu i du Sud incline d 'environ 
;5_0

: la profondeur est très grande; l~ fond de la poch è n 'a pas encore 
cle reconnu. D ans la partie médiane et surtout ou est, la terre est 
recouverte, sous quelques mètres. de limon et de gravier. d 'une cou
c.he de lignite xyloïde é paisse pa r endroits de près d e 25 m.; plus li, 
1 E st, ce machuriat est remplacé pa r une forte épaisseur de boulant 
très ma igre, ce dern ier recouvrn nt même le lignite dans le mil ieu du 
gisement. Sous le machuriat et le boulant, on rencontre une terre 
maigre séparée, par un sable intercalaire humide. d 'une couche de 
terre grnsse louchan t le dègne voisin du sable extérieur. 

1 .5 

G,_,,,m, nl 

. Le .niveau hydrostatique est près de la surface et les puits, profonds 
d e~~· i ron 50 m., ne pe uvent être établis dans le sable. La forte 
épa isseur de machuria t et de boulant du milieu d u gisement rédui
sant en ce point la profondeur du défoncé a insi tenu sec, on a pu y 
creuser la plupa rt des puits qui traversent donc le lignitè et le bou-
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lan l avanl d 'atteindre la bonne Lerre. La venue d 'eau . sans être 
notable. y est trop forte pour être épuisée a u bac el une pompe 
électrique a été placée dans le pui ts d"a ir d ü siège principal. 

L'établissement des puits au milieu du gisement a également per
mis l'exploila lion par sièges distincts des deux couches de terre, sans 
de\·oir traverser le sable intercalaire qu i les sépare. 

C e gisement se trouve à une altitude moyenn e de 175 m. et le 
sable y esl presque complètement noyé, tandis qu 'à celui de la V a u
daigle . distant d 'environ 1 km. et sensiblement de même niveau 

( 178 m. ) . le sable est sec jusqu 'à une profond eur de plus de 50 m. 

Tous deux paraissent cependant reposer sur le même massif de 
sable. mais dans deux dépressions parallè les que sépare une crête 
peu accentuée. d'a ltitude inférieure à 195 m. C ette crête suit un 
relèvement du fond calcaire qui modifie la hauteur d u niveau h yd ro

sta tique dans les deux dépress ions voisines. 

!! existe donc des discontinui tés dans les fosses calca ires contenant 

les gisements: une levée rocheuse sépare de même les deux lentilles 
très vo isines qui consti tuent le gisement de la Vaudaigle. Une fa laise 
calcaire a. en effet, été rencontrée à divers niveaux par plusieurs 
pui ts · en sable établ is entre les deux massifs de terre vers le Sud-Est 

de celui encore en exploitation. 

2 ° ) Gis'emenl de Champseau. à Coulisse. - Ce dernier appar
tien t à un groupe important de gisements répartis de part et d 'autre 
de la nouve lle ro ute d 'Andenne-Ciney, sur une longueur de plus 
de 8oo m .. comportant notamment ceux de Grandchamps ( à l'O uest 
de la rou te). de Leumont et C ha mpseau (à l'Est ) . 
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La coupe figurée est celle passanl par un puils d 'exha ure élabh 
dans la partie sud-est du gisemenl de C ha mpseau . là où l'épaisseur 
des Lerra ins perméables paraît la plus grande. Dans celte région . la 
terre grasse. qui repose di rectement sur le dègne. esl recouverte d"une 
épaisse couche de lignite xyloide brunâlre ana logue à celui de la 
Triche: vien t ensuite un boulant rich e en · concrétions à ciment sili
ceux. puis un second lignite p lus noir. sans éléments ligneux. souven t 
pulvérulen t. Ces lignites et le boulant sonl assez perméables et en trai
na ient un e ven ue d 'eau assez forte dans les travaux en trepris sur la 
périphé ri e du gisement, à moindre profondeur que le puits d 'exhaure. 

Ce dernier. en d rainanl les Lerrains rn is ins. a sensiblement réduit les 
i nfiltration~ et permis une exploita tion qu 'elles ava ient rendue impra
licable. 

Les eaux de la mare étant aisément évacuées vers une petite 
rn llée en contrebas, on a pu p lacer les puits dans le gisement même 
sans traverser les sables extérieurs noyés au ,·oisinage de la surface. 

La coupe figurée au croquis ne donne la composition qu'au voisi
nage du puils; il existe en d'aulres poin ts une couche de terre maigre. 

p resque enlièrement exploilée, et plus au Nord, des terres damassées 
demi-maigres. 

Ü uLre les deux machuria ts rencontrés par le puits d 'exh aure, il 
en existe un troisième en d 'autres endroits; ce dernier est d'épaisseur 
moindre et assez voisin du dègne; il en est séparé par urre couche 
d 'argile brune et noire . ri che en débris végétaux, et par une terre 
bleuâ tre, Lrès pyriteuse. surtout au contact du machuriat; on y a 
même trouvé des nodules de soufre cristallisé. 

Un gisement ana logue a é té exploité à Grosse. dans le même 
ali!!nement. et a d ei être asséché également par un puits d'exhaure. · 

Ce dernier a rencontré, sous le limon et le gravier. un premier machu
riat ~oir . épais d 'une vingtaine de mètres, puis une terre demi-maigre 
de Fa ible épaisseur, un sable boulant et un second machuriat brun 
ligneux: on Y a ensuite exploité une Lerre grasse . très fluente. para is~ 
sant gorgée d'eau, qu 'un dègne très mince sépare d 'un sable exté
ri eur noyé. La terre voisine du machuriat était riche en « crayons » 
de pyri te el de divers sulfures. 

3°) Gisement du T ry-dô-Baur, à Dave. ....- Ce ·gisement, très 
a !longé et ét ranglé e.n plusieurs points. est partagé entre deux exploi
tan ls. de même que la séri e de lou pes qui s'étend. avec de brèves 
d iscontinu ités, de Naninn e (Maquettes ) à Dave (Troonoy ). Entre \ 
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les gisemenls principaux, 011 rencontre de petites poches peu profon~ 
des de terre rouge riche en oxydes de fer et de titane. 

Dans la partie nord . on Lrouve, en tre le d ègne rouge et le sab le 
sec. une couche d 'oxyde de f cr en concrétions Lrès du res. Sur le ' 
dègne repose un e première couche de machuriat séparée d 'une 
seconde couche par une veine de terre Lrès. pyri teuse. La terre exploi
tée a u delà es t grasse; la rencontre de bou lies y est très fréquenle. 

Sur le versant sud, le machu1iat est recoupé à une vingtaine de 
mètres de la recoupe nord. Plus à l'Est. le lignite est moins important 
cl: le . gisemeri t est sensiblement plus large : la distance entre les 

dè<>ne~ est encore d 'environ 5 0 m. à ln profondeur de 70 m. Vers 
le haut. on extrait une terre grasse. cl' une lein te rouge uniforme, assez 

riche en TiÜ2 
( 15 % ). 

-to) Gisement de S trud. à /-/alt inne. ~ Est situé dans la p_etite 
vallée du S truviaux, affluent du Samson , ainsi que plusieurs a utres 
aussi importants. s'étendant à plus ou moins grande distance de la 

vallée entre Strud et Maizeroulle. 
Le oisement . dont une coupe est figurée ilU croquis. est très pro

fond. long d 'environ 200 m. el large de 50 à 60. L 'alignement serre 
d 'assez près !'affleurement gréseux;. la clègne nord, côté calcaire. est 
relativement peu incliné, tandis qu au Sud . près du grès, il ~s t très 

d 
· et plus mince Sous la pression du sable noyé, due à l exploi· re resse · , 

La lion de la parlie supérieu re d u gisement. il s est fo rtement bombé 
et a glissé vers le défoncé, dégilrr\ issanl partiellement le sable ex té-

rieur. 
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Le défoncé y esl profon d el son fond csl couvcrl d'eau cl de 
boucs sur une assez grande hauteur. Ces houes onl traversé un sable 
bou lanl et pénétré da ns une épaisse couche de lerrc maigre sableuse. 
peu co hércnle. ne donnant q ue des men us; elle est inexploitable et 
lrès fluenle . s' in sinuant par les cassures jusq u 'au cœur d u gisement 

en lerrc grasse où les venues de bou lies son l fréquenles el qu i ne 
peul êlrc exploitée que par une série de sous-puits inclinés. 

Le dègnc nord est épais. formé de terre rouge brique vers le hau t 
el brune ,·ers le bas; dans son voisinage, on rencontre une couche 
de terre noire assez alumineuse. 

5°) Gisement de Modau~e. à Mozet. ....- E st l' un des moins 
imporlanl.6 de la région de Mozet, où les terres demi-maigres. parti
culièrement les damassées. sont dominantes. 11 repose sur un li t de 
sable blanc. tr<?s fin et très pur. Du côté nord le dèone est recouvert 
d' . " une terre très maigre suivie d 'une demi-maigre que recouvre un 
~c.b le bo11 lanl. Vers le Sud. la terre esl un peu plus grasse et la 
maigre disparaîl. 
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~L.semen t 

6°) Gisement de Celles . ....- Est le plus important de la partie sud 
du bassin. I[ est situé sur un petil plateau à mi-hauteur du versant 
assez incliné d 'une petite vallée, à une altitude moyenne de 260 m .. 
qu i est celle de la majeure partie des alignements au Midi du bassin . 
Il repose sur un amas de' sable fin, assez pur, particulièrement impor
tant sous le dègne nord, peu incliné. Le dègne sud, plus voisin de 
l'afflemement gréseux. est moins épais et plus redressé; il est séparé, 
par une faible épaisseur de sable, d 'une couche de cailloux roulés, 
blancs et roses. que l'on retrouve en abondance dans le limon dé 

couverture relativement peu épais. 

Du côté nord . le dègne est suivi d'une première couche de terre 
maigre réfractaire qu 'un lit de sable diversement coloré sépare d'une 
lerre à grès p lus grasse. Ce sable in tercala ire est d'extension. assez 
réduile; épais de 3 à 4 m. à la traversée du puits n° 6. il l'est beau
coup moins a u puits n° 7. d istant du précédent d 'une ving taine de 
mètres seulement, mais ici, il est voisin d'une petite couche de terre 
lrès alumineuse. A u delà de la terre à grès, on retrouve des terres 
maigres et demi-maigres pour ré fractaires. 

Au sommet de la partie centrale du gisement, on trouve un sable 
boulan t parfois aggloméré. Sur les bords. on a exploité soit une 
crawe. soit , vers le Sud, des terres maigres menues et colorées en 
rouge. appelées « hoppes »; cette extraction s'est faite à ciel ouverl. 

Les terres à grès. comme le sable interca la ire, ne se rencontrent 
que sur une pa rlie seu lement du versant nord. A l'Ouest de la route 
de Rochefort, qui chevauche le gisement. une galeri e à flanc de 

coteau ne les a pas recoupées. 
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Cou.pe l'.,, t s n· 6 

On peul don c ainsi résumer les t ' cles d carac c risliques gisements u 
bassin : 

T ous sont dans des fosses calcaires a llongées da ns le sens du plis

sement e t d on t les fala ises présentent de nelles traces d'érosion. Pres-
que tous reposent sur un amas d e bl · · , sa e, sec ou noyc, qu i. peut être 
rempla ce exceptionnellemen t par une terre la ·d ·f· · d ·Il 

l
, , p1 1 1ce ou es cai aux 

rou es. Ce sable est d au tant p lus pur qu 'il 1 1 r cl es p us p ro on . 

, \ 
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Un gisemcnl de la lisière nord du bassin f ail réellemenl exception 

à celle règle. tandis que de peliles poches. paraissant reposer sur le 

houi ller, sonl en réalité sur d es a ffleurements calcai res formant fen ê

lres dans le houi ller qui les entoure et dont l'apparition est parfois 

prornquée par le passage d 'un e fai lle. Le calcaire est alors à peu 

près complètemenl recou,·ert de sable ou de gravier et n 'est reconnu 

que par sondages. 
Le gisemenl d e Loyers, se trouvant dans le hou iller à proximité 

du calcaire. es l netlemenl diffé rent, lan t par sa formation que sa· 

conslitulion. des au tres gisements du bassin. Il est situé sur le bord 

cl ' une poche très étendue de sable el d e gravier. telle qu ' il en ex iste 

un grand nombre dans la rfgion. sur les hau teurs de part el d "aulre 

de la vallée d e la M euse. e l dont l'origine parait ê tre analogue à 
celle des a mas sableux renfe rmant les gisements du bassin. 

La terre se présente en couches régu lières. inclinant uniformément 

d'un angle d 'environ 45° Yers S ud-E sL; elle .esl assez compacte et les 

veines sont séparées par des lits para llèles d e roche dure, riche en 

fer. E lle ne repose pas sur le sable. ma is passe plus ou moins rapi
demen t à un roche dure qui. ve rs le dessous, est du houiller non 

altéré que le puits a ren contré Yers la profon deur de 18 m. Le sable 

de la poche voisine recouvre la terre avec une épaisseur croissante 

vers le S ud-E st . la zone alté rée gagnan t alors en profondeur tout en 

diminuant d 'épa isseur ( YOir croquis}. 

S -E 

La terre exploitée conYienl su rtoul comme terre à grès; e lle para it 

moins p ure q ue celle des autres gisements. relalivemen l plus riche 

en fer cl par su ile moins réf rnclair!'. 
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Tous les gisements sont entourés d 'un dègne plus ou moins incliné 
et à versants de pentes souvent inéga les; cc dègne esl presque tou
jours consti tué d 'une terre assez grasse, ferrugineuse. colorée de rouge 
ou de ja une. la colora tion rouge dominant au ,·oisinage de la surface. 
Ce dègne imperméable est raremenl et localement remplacé par une 
terre plus ma igre. donnant des menus non agg lomérables et plus 
perméables. 

1 

Sur ces dègnes reposenl des couches de terre p lastique dont l'allure 
incurvée a été accen luée par l'exploila lion . D ans les grands gise
ments, on rencon lre des lerres à di ffé renles teneurs d 'a lumine, la plus 
grasse étant généralemenl la plus Yoisine du dègne; il existe bien 
quelques gisements oü la terre maigre esl en contact du dègne et 
suivie d 'une lerre plus grasse. mais ce n 'esl que sur une partie seule
ment de la périphérie. 

Vers le centre et le haut d es lenliiles. la terre fai t place à un sable 
boulant . parfois légèremen t a lumineux. isolé des sables extérieurs. 
Vers le ha ut et sur les bords. la te rre de qua li té passe progressivement 
à des crawcs moins pures ou à d es menus. 

Ces crawcs dominenl surtoul dans la parlie supérieure des gise
menls, oü elles recouvrenl •di reclernent le dègne. le séparant des terres 
de qualité. Leu r épaisseur va en d imi n u~nt assez rapidemenl en pro
fondeur et, dans les gisements profonds. la terre de premier choix 
recouvre d irectement un dègn e d 'épaisseur de plus en plus réduite. 
On peut donc difficilement admettre que les diverses lerres d'un 

gisement se sont déposées d 'une manière uniforme sur des étendues 

d 'une certaine importance. Si l'on excepte le dègne. dont l'épaisseur 
comme la composition varient d 'a illeurs assez sensiblement en pro

fondeur, il y a de grandes va1iations latérales dans les dépôts, le 

dègne étan t tan tôt recouvert d e crawes, tan tôt de terre grasse ou plus 
ma igre. tantôt même d'un machuriat qui ne couvre pas tou te I' éten
due du gisement. Des dissymétries sont fréquemment consta tées entre 

les deux versants d 'un même gisement, celu i le plus voisin du hou iller 

ou d u F amennien é lanl d ifférenl de celui proche du massif calcaire, 
oü l'a limentation en produits d'altération a été ~oindre. 

Les crawes elles-mêmes ne peuvent Nre assimilées aux terres de 

dègne; elles sont généralement plus pures que ces d ernières, form ant 

lransilion entre elles, souvent r errugineuses et impures, et les terres 
de qualité. . 

L 

•• 
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A u v0tsmage des dègnes, comme au sommel des gisemenls, on 
liouve des bancs plus ou moins continus de hgnile; plus rarement, 
les diverses couches de lerre sont séparées par des lits de sable. 

La plus grande partie des terres du bassin ont un point de fusion 
élevé et sont peu grésantes. Les lerres à grès se rencontrent surtout 
dans de petits gisements. souvent à l'écart des grands a lignements. 
particulièrement dans l'affleurement dom inant la vallée de la Meuse. 
a.u Nord d u premier alignement ( Loyers. Sclayn . Thon ). On exploite 

également pour céramiques des terres relativement peu grésantes, 
mais dont la coloration après cuisson est très régulière et de teintes 

a ppréciées. particu lièrement jaune el rouge. Les terres du Condroz 
sont d 'ailleurs assez pauvres en alca lis; elles ne renferment que de 

minimes quantités de chaux el de magnésie. 

La teneur en fer est également réduile; la coloration rouge de cer
taines crawes est le plus souvent duc à la présence de T iÜ

2
, plutôt 

qu 'aux forles teneurs en Fe20s que leur colora tion semble indiquer. 
Le fer esl particulièrement nuisible lorsque les inclusions sont loca
lisées. ce qui est fréquent dans les terres voisines des mach uriats où 
l'on rencontre d 'assez nombreuses concrétions pyriteuses, de formes 

allongées. appelée_s « cra yons ». et dont la longueur atteint parfois 
8 à 10 cm .. avec 1 cm. de diamèlre. Les au tres sulfures sont plus 

rares; cependant. on a rencontré dans certains gisements d 'assez nom

breuses inclusions de sulfure de nickel. 

La coloration des terres est très variable. comme leur teneur en 
alumine. li semble cependant qu 'il y a prédominance des terres mai
gres et demi-ma igres vers le Sud du bassin . les grasses étant plus 
abondantes vers le Nord. où l'on renconlre même des terres alumi
neuses dans la région de Bonnevi lle. Nan inne et Dave. Les colora
tions noires. dues à la présence de matières organiques. sont. plus 
fréquentes également vers le N ord. où les gisements bordent d assez 
près les affleurements hou illers. Vers le Sud et. le centre. les colora
tions sont plus diverses el les teintes plus claires, surtout dans les 
terres de choix; elles semblent surtout dues à une d ispersion de sels 

minéraux. 
Géologiquement. ces formations ont été rangées tout d 'abord parmi 

les dépôts supérieurs continentaux d~ système oligoc~ne. en même 
temps que les cailloux roulés que 1 on rencontre frequemment a u 

. · d g1·sements Les sables extérieurs , par contre. étaient 
vo1smage es · d 

·dé · me des dépôts inférieurs marins u même système. 
cons1 res corn 
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L'examen de fossiles découverts dans quelques gisements. notam
ment dans celui de C hampseau , a amené fvf. !c P ro.fesseur Gilkinet 
à rattacher les gisements · de terres plastiques de la région d ' Andenne 
ü la période miocène inférieure ou aquila nienne. D 'autres les consi
dèrent comm e un faciès latéra l el cor.linental du C hattien. corres
pondant ·aux sables de Boncelles (Légende Générale de la carte géo
logique de la Belgique). 

La disposition zonaire des terres cl l'intcrstrati[ication de bancs de 
lignite de même allure que les diverses couches des gisements mon
trent nettement qu 'il s'agit de forma lions sédimentaires continentales 
et non de gîtes d 'altération sur place, tels qu 'on en rencontre au 

voisinage même de certains gisements, notamment à N aninne. où des 
bancs altérés de grès et de schiste onl été exploités par les usines 
de produits réfractaires de la région. 

Ces altérations localisées sont à rapprocher du gisement de Loyers. 
où la décomposition a été très poussée. amenant la formation de 
terre nellement argileuse. comparable à celle d es gisements voisins. 
mais où l épuration du fer est moins profonde el par sui te la ré frac
lérité moindre. 

Elles semblent. d'autre part, montrer que les gisements se sont 
form és aux dépens des roches très voisin es, dont les produits déjà 
lrès fins ont subi un transport p eu important, amenant cependant un 
classement comme une certaine épuration des éléments. 

C es formations se sont f ailes en même temps que se déposaient 
les sables encaissants, qui ne p euvent donc avoir qu'une même ori

gine. On ne peut, en effet, concevoir la créa tion. dans des sables 
aussi fins. de poches si profondes à flancs redressés et leur remplis

sage ultérieur par }es terres, ni même un enfouissement progressif 
de ces dernières à mesure de leur dépôt, enfou issement qui n 'aurait 
entraîné que les .terres seules, laissant en place les sables dont la 
mobilité est sensiblement plus grande. On doit pl_µtôt considérer deu.x 
phases dans la formation des gisements : 1°) érosion profonde et 
plus ou moins localisée des affleurements calcaires dans la direction 
générale des plissements; 2°) remplissage progressif de ces fossés par 
le sable ~t la terre, et peut-être accompagné d 'un approfondissement 
des poches par dissolution con tinue du calcaire. 

L'a llure des poches montre plutôt qu'elles sont dues à qn ravine
ment profond. par un courant d'eau assez rapide, pendant une 
pé riode régressive suivie d'une brusque transgression qui a amené le 

t 
~ 
1 
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terrain dans le voisinage assez proche d 'une zone littorale. Les poch~s 
les plus profondes d 'un même a lignement étant séparées par des 
seuils plus ou moins éievés: ce ravinemenl a urait été localement 
accentué par la dissolution du fond calcaire; certaines auraient pu 
êlre mises en commu nicalion par un cours d 'eau souterrain fréquent 
dans les terrains ca lcaires. 

C'est alors qu'aurait commencé l ensablement progressif des dépres
sions par les produi ts de l'érosion des crêtes gréseuses et schisteuses 
vo isin es. Les inégolités du dépôt sableux auraient créé, dans les par
lies les plus basses, des dépressions où se seraient concentrées les 
eaux plus ou moins désablées. ne renfermant que les grains les plus 
[ins et les matières alumineuses. 

Une végéta tion se serait progressivement développée dans les étangs 
oinsi formés et les produits de sa décomposition auraient modifié 
l'acidité des eaux entraînant sur les bords la floculation et le dépôt 
des matières en suspension colloïdale : matières alumineuses et 
hydroxyde de fer. Celle précipitation expliquerait la formation des 
dègnes ferrugineux de terre grasse, les eaux déferrisées et chargées 
d'argile et de sables très fins continuant ensuite à se déposer plus 

loin . l'a lumine form an t les _terres grasses voisines des dègnes, tandis 
que les plus maigres. ri ches en sable à grains fins, ne se déposaient 
que vers le cenlre. La concentration du fer dans les dègnes a pu 

être également Faci litée par sa fixation à l'intervention des « ferro
bactéries », dont l'effet est prédominant dans la form ation des limo

nites des prairies. 

Suivant la proportion de ma tières alumineuses contenues dans les 
eaux de ruissellement. les dépôts seraient plus ou moins maigres, 
même au voisinage des dègnes, u.ne plus forte proportion de sable 
à gros gra ins amenanl parfois le dépôl de la terre maigre avant celle 

plus grasse. 

Les lits de sables intercalaires ne seraient dus qu'à une modifica
tion momentanée et localisée des conditions de dépôt, provoquée par 
une ride dans le fond du bassin de sédimentation. A mesure que la 
surface de ce dernier s'étend, la décantation des parties argileuses 

sur sa p ériphérie laisse vers le centre des eaux uniquement sableuses 

ou faiblement alumineuses, dont les dépôts forment les amas de 

boulants isolés des sables extérieurs. 
De plus en plus abondanles à la surface de l'étang, à mesure que 

la hauteur du dépôt s'accroît, les plantes aquatiques, poussées par 
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les venls dominant sur une partie de la périphé rie, y forment. à 
proximité du dègne. les couches plus ou moins épaisses de machurial 
noir, mélangé de filets argileux. tandis que la végétation qui prend 
pied sur les parties plus ou moins émergées des dépôts constituent, 
par leu r sédimenta tion. les amas de lignite xyloïde que l'on rencontre 
vers la partie supérieure de plusieurs grands gisements. particulière
ment dans ceux voisins d'Andenne. 

Ces dépôts organiques entraînent dans les terres vo1s111es la forma
tion des inclusions pyriteuses. fréquen tes au voisinage des machuriats. 

Les sables extérieurs, surtout dans la partie supérieure des poches. 
se sont déposés sous une faible hauteur d'eau el des périodes 
d'émersion y sont marquées par la succession de lits colorés par les 
oxydes de fer ou de titane laissés par l'évaporation superficielle. 

Quant aux cailloux roulés que l'on rencontre parfois entre la 
roche et le sable, comme dans les limons de couverture. ils ne pyu
venf être d1.1s qu'à l'altération de bancs de poudingues voisins des 
fosses calcaires. 

Le tassement des terres sous le poids des sédiments supérieurs a 
provoqué l assèchement des boues et leur agglomération en masse 
compacte, même dans les terres maigres qui . sans cette charge. 
s 'émietteraient aisément comme dans de petits gisements peu pro
fonds ou les parties supérieures de certains plus grands. Ce tasse
ment a entraîné dans certaines terres très alumineuses un commence
ment de schistification, accentuée par les glissemen ts dus à l'exploi ta
tion et plus rarement une certaine lapidification des terres en contact 
direct avec le fond rocheux. 

La grande réfractérité des terres du bassin lient évidemment aux 
conditions mêmes du dépôt. ayant p.rovoqué la précipitation préalable 
de la plus grande partie des éléments ferrugineux. qui sonl ceux 
ayant pour effet d 'abaisser le plus fortem ent le point de fusion. 

Si l'on compare. en effet. les terres du bassin d'Andenne aux 
argiles communes d 'origines d iverses. dont la formation s'est faite 
aux dépens de roches sensiblement analogues à celles dont la décom
position est à l'origine des premières. on constate dans celles-ci un 
appauvrissement notable de la teneur en fer et la concentration de 
celui-ci dans les dègnes. ce qui n 'a pas été constaté. à un degré 
comparable. dar:is les autres dépôts. 

Dans l~s terre~ plastiques d'Andenne. la teneur en fer est toujours 
réduite, n atteignant que rarement 3 % et se tenant le . plus souvent 
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entre 1 et 2 ,5 %. Elle est sensiblement plus élevée dans la plupart 
dès argiles communes. de formations plus étendues. de même que 
dans la plupart des bancs de. schistes du houiller. don t la décom
position a fourni les éléments de la plupart des grands gisements 
voisins d 'Andenne. 

Cette épuration. opérée sur un parcours paraissant relativement 
court, ne peut être due qn 'à des conditions particulières du dépôt 
qui s'est effectué dans un milieu se prêtant particulièrement bien à 
une précipi tation très localisée des éléments ferrugineux comme tita

nif ères. 
La grande dispersion des gisements, comme la variété des roches 

voisines ayant pu contribuer à leur formation. ne permettent pas. en 
effet. d'a ttribuer uniquement les caractères si particuliers des ten:es 
.d'Andenne à la nature même des roches dont l'altération a donné 
les produits de remplissage des poches. 

m. - EXPLOITATION 

La plupart des gisements existant dans la partie nord du bassin. 
.dans le voisinage d'Andenne, sont exploités depuis très longtemps 
et. dans leurs a lignements. il ne paraît pas devoir en exister de 

-vierges d'une certaine étendue. .1 

Il n'en est peut-être pas de même le long des bandes calca ires de 
]a partie sud, où cependant les gisements importants sont plutôt 
rares et vraisemblablement tous connus. 

Quelques poches y ont été découvertes récemment par sondages 
-et ont paru tout d'abord exploitables; cependant. une reconnaissance 
.approfondie n 'a pas confirmé ces espoirs .. 

Dans les alignements de la partie nord du bassin, il existe peut
·être encore de petits amas inexploités dans les intervalles 9u sur les 
côtés des plus grands. tandis que vers le Sud, des massifs un peu 
plus étendus peuvent encore ê tre découverts dans les nombreuses 
bandes calcaires assez larges qui y affleurent; de nombreux petits 
g isements sont également dispersés dans les parties larges des syncli

naux de Dinant et d 'Anhée. 

Dans leur recherche, on peut se guider sur leur répartition habi
tuellement observée sur les lisières des affleurements calcaires. au 
.sein de massifs sableux et plus rarement caillouteux. 
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L'aspect superficiel du terrain sert également d 'indice; une loupe 
de terre imperméable formant cuvette et entourée de sables très per
méables se marquera après de fortes pluies, surtout dans les labourés, 
par une surface plus humide, formant une tache plus sombre au 
milieu des terres plus rapidement asséchées. Certains chefs de fosse 
voient également un indice favorable en la présence, dans la terre 
de couverture, de cailloux roulés. semblables à ceux que l'on rencon
tre dans les sables entourant quelques gisements, particulièrement 
dans le Sud du bassin. 

Ces endroits favorables sont explorés par des sondages, générale
m.ent peu profonds. le plus souvent pratiqués à l'aide d'une tarière 
à bras permettant de retirer de petites carottes dites « rututus ». 

Bien que des sondeuses plus perfectionnées aient été depuis peu 
employées, c'est encore à la tarière que se font la p{upart des son
dages de recherche, tant en terrains vierges qu'au voisinage ou dans 
de vieux gisements. Ce procédé ne peut évidemment donner de 
résultats précis par suite de la faible profondeur des trous et des 
déviations fréquentes des tarières à la rencontre d 'une couche plus 
dure; le sondage a alors une tendance à suivre la direction des terres 
les plus faciles à couper, souvent les plus grnsses, ce qui fausse 
singulièrement les résultats des reconnaissances. 

Une plus juste estimation d'un gisement est donnée par un essai 
d'exploitation ne demandant d'ailleurs qu'un matériel réduit et rudi
mentaire. 

Sauf de très rares exceptions. tous les gisements du bassin 
d'Andenne. contrairement à la plupart de ceux de I'Entre-Sambre-et
Meuse, sont exploités souterrainement par puits et galeries. Un gise
ment. celui de C elles. situé sur un versant à pente assez accentuée, 
a été partiellement exploité. par une galerie à flan c de coteau. Ce 
cas est exceptionnel et cette méthode est inapplicable dans les autres. 
gisements connus. Il en est de même de l'exploitation à ciel ouvert. 
qui présente. à côté de certains avantages économiques. des incon
vénients sérieux dus surtout à la complexité de la plupart des grands 
gisements. Elle serait intéressante dans d' autr~s plus petits et moins. 
profonds. s'apparentant à ceux de la rive gauche de la Meuse. 
C eux-ci sont. en effet, relativement étendus, mais peu profonds, avec 
une· couverture de terre d 'assez faible épaisseur. Leurs terres, de moin
dre quali té, sont surtout destinées à l'industrie des céramiques et des 
grès. où les exigences sont moins grandes et la classification moins. 
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prec1se; elles présentent moins de différenciation sur la hauteur de 
la couche et celle-ci peut être prise en un ou deux gradins dont les 
produits. à destinations peu variées, pcm·ent aisément s'écouler simul
tanément. 

li en est rarement de même dans les gisements du Condroz. où 
l'exploitation souterraine permet : 

1 °) d 'éviter un découvert important, tant du limon que des amas 
peu vendables de boulant; 

2°) de réduire sensiblement lexhaure, surtout dans le cas de 
sables noyés qui pourraient être difficilement maintenus suivant la 
pente parfois as~ez forte des dègnes, lorsque l'excavation atteindra 
une certaine profondeur; 

3°) de choisir, dans les d iverses qualités de terre. celle qui est la 
plus demandée et de l'atteindre le plus rapidement; la demande est: 
en effet, très variable suivant la nature grasse ou maigre, la desti
nation et la qualité; elle portera particulièrement tantôt sur des terres 
à grès, tantôt sur des .réfractaires, des terres de glaceries ou celles 
d'usine à zinc; parfois, les terres de qualité seront seules vendables. 
tandis qu'à d'autres moments, la demande s'étendra même aux 
crawes. Cette mobilité du marché doit évidemment être suivie par 
l'extraction, ce qui ne peut se faire dans une carrière à ciel ouvert, 
mais est relativement aisé lorsqu'on extrait par galeries; 

4°) de tenir les terres à l'abri des intempéries (gelées et séche
resses ) dont l'effet est de durcir et de fendiller les terres, ce qui . 
ne permet pas "de les tailler en blocs réguliers et comporte une 
entrave à la bonne présentation pour la vente et pour le traitement. 

Ces avantages compensent assez largement les inconvénients de 
la méthode. qui n 'est que d'un rendement réduit et oblige l'ouvrier 
à travailler dans des conditions assez malsaines et plus dangereuses. 

La mise à fruit se fera donc toujours par puits dans les gisements 
complexes. où une grande souplesse d 'extraction est demandee; 
cependant. on pourrait utilement exploiter à ciel ouvert quelques 
petits amas peu profonds de terre de qualité uniforme et particuliè
rement celle ne donnant que des menus; beaucoup d'exploitants y 
répugnent en raison de la faible durée donnée le plus souvent aux; 
contrats de location, ne voulant pas travailler à un découvert lent 
et coûteux qui pourrait surtout profiter à leurs successeurs." 

Dans le cas général. le niveau d'extraction sera a tteint par un 
puits vertical. le plus souvent suivi d'une galerie de niveau .dite\ 

.-
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d d 1 d · f • · 'à la rencontre de la « chasse ». irigée roif vers e e once iusqu l 
(erre recherchée. Celle-ci sera ensuite enlevée par une ou dedux gla e-

. . 1 t 1 t du " isement sur es on-ries qui suivront genera emen e con ou r b f 
bl P d · · voies se re errnent gueurs assez varia es. en ant que ces prcm1eres 

complètement, on en ouvrira d 'autres u n peu plus loin ou ~n peu 
· 1 ement a pres rem-plus bas pour repasser ensuite au premier emp ac 

plissage du vide par la terre fluant lentement le l~ng des dègne_s . 
Fréquemment, ~~e voie poussée assez loin et partiellement teferrnee 
sera retaillée à ses dimensions primitives en rabattant vers les pu its. 
O n crée a insi en surface un défoncé qui épou sera sen siblement la 

forme du gisement, si celui-ci est exploité su r. toute son é tendue, et 
dont les parties basses seront presque toujours occupées par une mare 
plus ou moins étendue dont les eaux devront être périodiquement 

épuisées. 
D ans un même gisement, s'il est d'une certaine importance, on 

creusera simultanément plusieurs de ces puils, souvent à des pro
fondeurs différentes, pour exploiter soit les mêmes terres soit des 

veines de qualités différentes, suivant la dem"ande. 

Lorsqu'on se propose d 'entamer un gisement vierge, on peut entre
prendre l'exploitation en commençant par les tranch es supérieures de 
la terre recherchée ou, au contraire, par sa base. D ans le premier cas, 
les puits. approfondis à mesure de r épuisement du sommet du gise
ment, auront évidemment une ha uteur moindre et les frais d ' extrac

tion seront par suite plus réduits. D ans la seconde méthode. qui 
paraît plus recommandable en vue d'une plus complète utilisation 

du gisement, la descente des terres se fera d'une façon plus régulière 

et uniforme, sans entraînement de sable. gravier ou boue venant de 
la mare en perçant la couche imperméable; les galeries se développe

ront sous un important massif de protection sans crain te de coup 
d 'eau. 

La première méthode. suivie inconsidérément par d 'anciens exploi
tants. a singulièrement compromis l'exploitabilité de la partie infé
rieure de certains gisements entourés de sable noyé. C'est particu
lièrement le cas du gisement de Strud, à H altinne, dont une coupe 
a été donnée ci-avant. 

L 'extraction se faisant le plus aisément au voisinage du niveau 
h ydrostatique , les galeries ont été longtemps concentrées au voisi
nage de celui-ci ou un peu en dessous pour réduire le nombre et 

l'importance des bourriquets. O n a ainsi épuisé toute la partie supé-

i 
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rie ure du gisement, laissant à peu près intact le fond de la cuvette 
Le dègne sud , très red ressé, s'est a ffaissé sous la poussée des sables 

qui ont glissé dans la mare et fo rmé des boulies descendant lentement 
dans le milieu du massif de terre , sous le niveau des eaux. Pour le 
creusement des sous-puits. on n 'a plus ainsi disposé que de deux 
minces et irrégulières couches de terre le long de chacun des dègnes 
et comprises entre le sable noyé extérieur et les boulies qui ont pris 
la place de la terre .ex traite en s'insinuant en grande profondeur par 

des entonnoirs créés par une exploita tion trop in tensive sous une 
couche imperméable trop mince. 

En commençant l'exploitation par le fond, on eut supprimé ou 
réduit fortement la formation de ces boulies qui gênent grandement 
l'exploitation et entraînent des venues de gaz inflammables. La fa ible 
durée des contrats de location a souvent poussé les exploitants à 
commencer l'extraction par le haut malgré les sérieux, mais lointains, 

inconvénients de cette méthode. 

Le plus souvent, les puits seront établis en dehors du gisement, 
dans les sables encaissants où le creusement sera plus facile et rapide, 
le soutène~ent plus réduit et la tenue meilleure, les mouvements dus 
à ['exploitation ne se fa isant que rarement sentir dans les sab les, par
liculièrement du côté du gisement où la pente du dègne est la plus 
l'aible; dans ce cas, l'inconvénient résultant d 'un allongement de la 
chasse en sable sera largement compensé par une meilleure tenue 
du puits. II n'est pa~ recommandable de placer les puits du côté d'un 
dègne très redressé ou renversé, un glissement brusque des sables 
étant alors à crain dre. 

L-0rsque les sables sont noyés, les puits que l'on y creuse ne peu
vent évidemment s'enfoncer sous le niveau h ydrosta tique. Pour 
atteindre de plus grandes profon.deurs, on devra établir le puits entiè
rement en .terre, en plein gisement, où il sera plus difficile à creuser 
et plus rapidement déjeté par les mouvements de terra in. Cette dispo
si tion ne permettra pas encore d 'a tteindre le fond de la cuvette, à 
moins de placer les puits au . cœur du gisement, emplacement le plus 
souvent noyé par la mare et qui obligerait d'ailleurs à une remonte 
des produits le long d'un plan incliné sur les versan ts du défoncé. 

D e préférence, on creusera donc un pu its en sable qui sera suivi, 
un peu au-dessus du niveau des eé)ux, d'une première ch asse poussée 
jusqu 'à la recoupe de la terre . . O n s'enfoncera ensuite par un sou s
puits, dit «. bou rriquet », que l on pourra rarement disposer verticale-
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ment, surtout dans les vieux gisements. mais qui suivra le plus sou
vent l'allure inclinée et parfois variable du dègne. Il sera parfois 
nécessaire de creuser plusieurs d e ces bou rriquets en série avant 
d 'atteindre la partie encore exploitable du gisement. dans la lerre 

que l'on désire. 

Les sables noyés rendent difficile et onéreuse l'exploitation d'un 
gisement. les frais d'extraction étant ainsi doublés et parfois triplés 
lorsque la présence de boulies rend nécessaire le creusement de deux 
bourriquets successifs. 

Une disposition des voies d'accès en sable et terre est donnée au 
croquis figure 1 (gisement de Strud. Yersant sud) . 

Fig. J. 

L 'extraction par simples puits ou par pulls bouteilles. telle qu'elle 
est pratiquée dans le bassin de Baudour. n'est jamais faite dans le 
bassin d'Andenne. 

~es puits en sable sonl creusés à la pelle. toujours verlicalemen;; 
à l aide des premières terres de la fouille. on dresse une surf ace 
horizontale sur laquelle s'appuiera l'assise du treuil et, sous un petit 
coffrage rectangulaire en planches, on commence le creusement du 
p u its circulaire. au diamètre allant de 1 n1 50 à 8 L • . 1 m. o. e sou-
tènement, assez sommaire. est constitué d'une couche de paille dont 

-

._ ... 
-----~-

NOTES DIVERSES 749 

les brins horizontaux sont appuyés contre les parois par de courtes 
· baguettes verticales, longues de o m. 50 à o m. 60, elles-mêmes main
tenues par des cerceaux ou « aires ». disposés horizontalement à 
intervalles d'environ o m. 50: ces aires sont constituées de branches 
souples. fendues en long et courbées en cerceaux que leur élasticité 
appuie fortement contre Ie garnissage ( voir fig. 2). 

Après un an environ, ce soutènement est renforcé par le place
ment de nouvelles aires dans les intervalles des anciennes; plus tard, 
on renouvellera tout le garnissage, l'ouvrier, pour ce travail. se tenant 
sur un court et large escalier, fermant presque entièrement le puits et 
dont le pied est attaché par un câble aux montants du treuil. 

On fait rarement usage du fi l à plomb pour ~le creusement des 
puits; l'ouvrier dispose d'un calibre pour le maintien du diamètre et 
règle la verticalité d'après les dernières aires placées. D es puits ont 
été ainsi creusés bien verticalement jusqu'à des profondeurs de plus 

de 70 m. 
Le puits creusé, on ta ille en direction du gisement une galerie de 

niveau en sable, en s'orientant d 'après la disposition du tambour du 
treuil ou, plus rarement, par la méthode des deux aplombs, celle-ci 
n'étant pratiquée que dans les rares cas où l'on désire recouper une 
galerie ou atteindre le gisement en un point déterminé. 

Le procédé de creusement de cette galerie, à section plus réduite 
que dans les terres, variera suivant la finesse et la tenue des sables. 
Lorsque ceux-ci coulent facilement. on fait usage de petites palplan-
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ches. ·di tes « clapettes » ; ce sont des planchettes étroites taillées en 
biseau à rune des extrémités et que ['on chasse dans le sable en les 
appuyan t sur un cadre déjà ph1cé ( voir fig. 3 ). Su ivant la nature 
des sables. on enfoncera ces clapettes au Loil seul ou également le 
long des pa rois latérales. ce qui est exceptionnel. 

F~. J . 

Quelle que soit la méthode employée, on main tient toujours le 
sable à front de la voi · t 1 l l ' d ' b d . . e suivan son la us nature et on creuse tout 

a or au ciel l emplacement du chapeau du cadre; avant le place-
ment des montants ce b · t . l 
1 

• · • ois es maintenu par un autre assez ong. 
P ace au toit suivant l axe d 1 0 l . l 

d d 
e a .,a ene, attac 1é vers son milieu à 

un ca re éjà complété et à t · . , f . · son ex rem1te opposée au ront. calé par 
un com con tre un autre ch A . 
ent ·II l t l l . l apeau. pres une avance suffisante. on 

ai e e a us atera ement pour le placemen t des montants. 

Les clapertes sont le plus souvent rc'cupe' é ~ t l' r es u mesure a e avan-

.... 
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cernent, mais on les abandonne parfois comme garnissage du ciel de 
voie, au voisinage des puits. Le terrain est gami de paille. comme 
dans les puits. et de courtes baguettes disposées parallèlement à l'axe 

de la galerie. 
C'est également dans le sable et à proximité du dègne que l'on 

creuse la galerie de communication, montante ou de niveau. entre 
deux pui ts Yoisins, tous deux pouvant servir à l'extraction ou l'un 
d 'eux ne servant que de seconde issue et de retour d 'air. 

O n en tame ensuite le creusement des galeries d 'extraction en pleine 
terre. après percement du dègne que l'on enlève le moins possible. 
La disposition de ces galeries variera suivant le degré d'épuisement 
du gisement et la nature des terres recherchées. Si celles-ci sont en 
contact du dègne. on partira le · plus souvent avec .deux galeries qui. 
suivront le con tour de ce dern ier. de part et d'autre de la chasse de 
recoupe. D ans le cas contra ire, on poussera la chasse jusqu 'à la 
recoupe de la terre dési rée et on l'exploitera de même par deux 
galeries divergent~s qui suivront le contact des deux veines. 

Parfois même, deux couches distinctes seront exploitées simulta
nément au même niveau par galeries sensiblement parallèles. Plus 
rarement . . la même terre sera prise simultanément au contact des 

dègnes de chacun des versants. 

Exceptionnellement. un même pui ts desservira deux niveaux 

d 'extraction. 
La méthode de creusement des galeries d'extraction sera condi

tionnée par la nécessité de couper la terre en blocs réguliers. Cette 
pratique. suivie de longue date dans tous les gisements du bassin. 
donne des produits de manu tention aisée, faci lite le classement et 
la réception des produits et surtout permet la calcina tion dans des 
fours fixes. de construction cl de conduite simples, où le traitement 
de terres en menus morceaux ou en blocs irréguliers contrarierait la 

circulation des gaz. 
Lorsque la terre, par suite d 'un défaut de consistance (menus) 

ou du voisinage de travaux récemment abandonnés, ne permet pas 
le découpage en blocs, elle est. dans la mesure du possible. agglo
mérée par briquetage à l'aide de presses à bras ou par damage sur 

ai re et découpage. 
Ce découpage en blocs à front est obtenu par le cloisonnement 

de la ta ille en piliers vertica~x. eux-mêmes taillés horizontalement en 

blocs parallélipipédiques. 
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Fig. 4. 

d ~es voies en terre sont généralement coupées à section de 2. m 
l'e ar.ge sur 2. m. environ de hauteur. Dans la méthode la plus usitée. 

ouvner commence par tracer .11 f d . · 
. ·l· • par entai es pro on es d environ 

o m. 40, quatre p1 1ers verticaux d t l f 
l à l ' . d l . on es aces antérieures sont nor-

ma es axe e a voie. ma is sont plus ou . 
vers le haut (voir fia ) 1 d moins concaves, surtout 

.. . 4 · e rayon e cette courbu re étant celui du 

-
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bras de l'ouvrier prolongé de la longueur de la houe qui sert au 

détachement des blocs après traçage. Ces piliers. larges de o m. 50. 

sont ensuite recoupés horizontalement par des entailles de ~ême 
profondeur que les premières et distantes de o m. 40 à o m. 50. Les 
entailles verticales sont toujours coupées à l'aide de « grattes ». outils 
constitués d'une tige de fer. de longueurs variables, emmanchée d'une 
courte poignée en bois et dont l'extrémité, recourbée à angle droit, 

présente deux trancha nts de part et d 'autre d'une lame longue de 

10 à 15 mm. et large d 'au tnn t (fig. 5 ). 

~~=======--::;""'• ;; 

~J 5 

C'est à l'aide de ces tranchants, alternativement frottés contre la 

terre. que l'ouvrier détache des lanières de quelques millimètres 
d 'épaisseur et tai lle progressivemen t de profondes rainures. légèrement 
plus larges que l'outil. sur toute la h auteur du front . . 

Les rainures extrêmes, longeant les parois. sont légèrement obliques 
par rapport à l'axe de la galerie, pour facil iter l'engagement de l'outil. 

C e travnil sera évidemment plus facile dans les terres grasses que 

dans les maigres et sera particulièremen t difficile lorsque l'on rencon

tre de vieux bois ou des « crayons » de pyrite. 

Le même outil servira également au traçage des rainures horizon
tales; mais .pour ce travail , lorsque la terre n'est pas trop compacte. 

on fait aussi usage d'une sorte de truelle de forme ailongée, appelée 
« osteye » par les ouvriers {fig. 6) et fo rmée d'un fer de lance pro
longé d 'une courte tige dans l'œillet de laquelle est fixé une poignée 
transversale en bois que l'ouvrier tient des deux mains pour enfoncer 

horizontalement la truelle dans la terre en la poussant de la poitrine 
e t en lu i impriman t de cou rts mouvements latéraux. 

-·-·~· ·-
Tt . 6 . 
':} O~teye 

Les blocs ainsi tracés sont détachés du Front à l'a ide d 'une houe 

à fer court e t large de 8 à 1 o cm .. en commençant par l'un des 
piliers médians. dit de « desserre ». L es blocs du sommet sont taillé~ 
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en biseau, tandis que les autres sont à peu près parallélipipédiques. 
Le bloc partiellement décollé est détaché par pesées exercées latéra
lement au moyen de deux houes engagées dans l'entaille faite à 
coups d 'un de ces outils. 

Pendant le travail, tous ces instruments sont fréquemment nettoyés 
par trempage dans un bac d'eau. 

Depuis quelques années, le travail à l' osteye, très pénible. a été 
supprimé et lemploi de la houe réduit pa r le coupage au fil à front 
d 'abatage. 

Ce procédé ne peut être employé que dans des terres assez gras
ses. mais pas trop alumineuses et ne renfermant guère de vieux bois 
ni de crayons. L'outil employé (fig. 7) est un fil d 'acier, d'environ 
1 mm. de diamètre et de o m. 80 à 1 m. de longueur; l'une de ses 

!_[:J_ui Ne et Td 
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extrémités est fixée à une longue aiguille en fer percée d'un œillet 
d'attache à quelques centimètres de sa pointe, tandis que l'autre est 
nouée à un manche en bois assez pointu. Parfois, une encoche est 
ménagée dans le fer entre la pointe et l'œillet. 

Le front de taille est préalablement coupé à la gratte en piliers 
normaux, mais moins incurvés que dans la méthode précédente; dans 
les terres assez dures, on reta ille parfois quelques piliers en deux 
parties pour faciliter le coupage. Le pilier de desserre est détaché à 
la houe sur sa face arrière. le découpage horizontal pouvant se faire 
soit à la gratte. soit le plus souvent à l'aide du fil que l'on eng?ge 
dans la rainure arrière et que l'on tire vers l'avant pour détacher le 
bloc qui est alors plus petit que ceux coupés suivant la première 
méthode. Cette desserre une fois faite, les piliers voisins seront tra
vaillés au fil, à l'exception du bloc de toit de chaque pilier qui 
doit également être travaillé à la houe à cause de sa forte courbure. 

Pour 1' abatage au fil (voir fig. s). 1' aiguille est enfoncée dans la 
rainure verticale et dans la terre de teile manière que l'œillet ou 
r encoche où est passé Je fil se trouve à fond de lentaille. à la base 
du bloc à enlever. Le fil est alors engagé dans la rainure, passe 

~ l . 
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au-dessus du pilier et redescend le long de celui-ci, du côté de la 
desserre. A même hauteur que I' aiguiile . . mais de l autre côté du 
pili~r. on enfonce la broche- en bois dans la terre et, par sa rotation 
sur elle-même. on enroule le fil d'acier qui taille ainsi la face posté
rieure du bloc; en retirant le fil vers lui. l'ouvrier complète lé déga
gement par coupage de la base. 

On peut également employé le fil pour le coupage du pilier de 
desserre, mais le procédé n'est que rarement employé dans les car

rières du bassin. 

A cette fin, on emploie deux aiguilles, la première identique à 
celle figurée à la figure 7, l'autre étant fourchue à son extrémité et 
portant une petite molette à gorge tournant autour d'un axe dont 
les extrémités sont engagées dans les branches de la fourche (fig. 9). 

Tl/ 9 . 

Le pilier de desserre est tout d 'abord tracé à la gratte par deux 
rainures convergentes dont les fonds ne sont distants que de 1 o à 
t 5 Cnl'.; }'aiguille sur laquelle est attaché le fil est enfoncée dans 
rune de ces rainures à hauteur de la base du premier bloc; le fil est 
alors ramené vers . le haut jusqu'au sommet de lu rainure voisine. 
engagé da!]S celle-ci à même hauleur qu.e la première aiguille et main-
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tenu dans le fond au moyen de l'aiguille à n;aolette; une lraction sur 
le fil coupe la face arrière du bloc. d'ailleurs Lrès étroite. et il peut 
être ainsi dégagé. On opère de même pour les blocs suivants du 
pilier de desserre (fig. 1 o). 

' 
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Un procédé peu répandu et seulement applicable dans des terres 
'très tendres. sans vieux bois ni inclusions. permet également de faire 
tout le travail d'abatage à l'aide du fil. même dans la desserre, et 
avec une seule aiguille. Les faces antérieure et postérieure des blocs 
ne sont plus rectangulaires, mais triangulaires, de même que les faces 
latérales des blocs de toit. L'aiguille est enfoncée à la base du bloc. 
tandis que le fi[ est enroulé sur la b roche en bois enfoncée au som
met; on coupe ainsi une première face latérale; le report de la broche 
vers l'autre côté du pilier coupe triangulairement l'arrière et le retrait 
du fi l complète l'abatage. 

Une variante dans la disposition du front permet de réduire égale
ment le travail à la houe, mais est peu usitée. Dans ce procédé, dit 
travail à colonnes, le front est également coupé en piliers, mais les 
faces verticales de ceux-ci sont obliques par rapport à l'axe de la 
galerie; il n'y a donc plus de pilier de desserre, puisque tous les 
pi liers médians ont deux faces dégagées; prnsque tout le travail se 
fiiit à la gratte. dont l'emploi est plus facile et moins péniLle que 

/ 
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celui de la houe et de I'osteye. Dans ce procédé, le plus souvent 
détrôné par le coupage au fil. les piliers voisins des parois sont trian
gulaires. 

Cette méthode était surtout suivie dans les terres assez dures. 
mais homogènes. sans. vieux bois ni crayons. 

Lorsque le frqnt est trop dérangé ou que ·la terre ne donne que des 
menus, l'abatage se fait à la houe ou à la pioche. 

Le soutènement des .galeries en terre est constitué de cadres à 
trois ou quatre bois, placés à intervalles de . o m. 60 à o m. 70, les 
seme!Ies n'étant posées qu'assez rarement. dans les terres grasses et 
surtout au voisinage des bourriquets en terre. Lorsque l'on ne place 
pas de semelle. les montants sont simplement p9sés sur le mur et 
leurs têtes sont engagées dans deux entailles du chapeau. Les bois 
so~t généralement d'assez fortes dimensions. le plus souvent tirés de 
pièces de o m. 25 à o m. 40 de diamètre, fendues en deux; les 
essences sont très diverses, les bois étant pris sur place. 

Les puits verticaux. établis en plei~e terre, s?nt parfois à section 
·circulaire. avec le même soutènement que dans les puits en sable: 
cependant. lorsqu'ils doivent êlre de longue durée. ils sont taillés à 
·section rectangulaire et pourvus d'un revêtement en cadres jointifs 
en bois. 

Les sous-puits inclinés sont toujours à section rectangulaire et sou
tenus par cadres à deux bois de 1 m. 45. placés au toit et au mur, 

·et deux bois plus courts. d'environ 1 m. 20. supportant la plus forte 
pression. Ces cadres sont jointifs 9u appuyés l'un sur l'autre par de 
.très courts étançons. Les semelles sont recouvertes d'un plancher 
facilitant la remonte des blocs sur lequel ils. glissent. 

.Là longueur des galerie~ d'extraclion dépendra de la nature du 
-glissement et, dans une moindre mesure. de la profondeur des puits. 
Dans des terres très fluentes, elle sera évidemment moins grande que 
dans celles plus sèches à mouvement plus lent. De même, dans les 
puits profonds. à treuils à moteur, on aura tendance à les. allonger 

·afin de réduire le nombre de sièges en étendant leur zone d explnita
lion et en intensifiant l'extraction. On ne peut cependant pas tou
jours accroître la vitesse d'avancement d 'une galerie, ni prolonger 
·indéfiniment sa longueur. Pour éviter tout dommage. on doit laisser 
les Lerrnins se détendre lentement, de telle façon que la pression 

5' établisse uniformément dans toute la section, la galerie se resserrant 
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~ans se déformer et sans rupture du soutènement. la terre fluant lente
ment entre les bois. 

Un avancement trop rapide entraînerait un décollement des limés 
et des pressions localisées provoquant la rupture ou le renversement 
.des cadres avec formation de vides vers le toit. Le dégagement des 
blocs éboulés entraînerait une extraction par charge lourde. amenant 
le percement de la couche imperméable et des venues de boulies. Ce 
danger est particulièrement grand dans les terres assez maigres. où 
les limés sont .nombreux; il existe également dans les terres plus 
grasses et assez sèches, telles que certaines terres alumineuses. 

L'extraction par charge lourde consiste, en bout de galerie et 
souvent à limite de propriété. à provoquer ces éboulements et à char
ger les éboulis à mesure qu'ils se produisent; l'excavation peut alors 
s'étendre assez bien en hauteur et même atteindre la mare, provo
quant une brusque inondation des travau~. 

La vitesse d'avancement devra donc toujours être limitée, ce qui 
est d'aileurs imposé par la faible largeur du front, où deux hommes 
seulement peuvent être occupés simultanément. Le travail à un seul 
haveur et à une seule pose est d'ailleurs le plus souvent à conseiller 
dans l'intérêt de la sécurité du personnel comme des travaux; la plu
part des accidents à fronts sont dus au travail simultané de deux 
haveurs. 

Le transport des blocs interviendra aussi, dans une faible mesure, 
pour limiter la longueur des galeries. Ce transport se fait le plus 
souvent par brouettes, un chemin de roulement en planches f aciÙ
tan t le roulage. Plus rarement, on fa it usage de petits trucks roulant 
sur rails; ce système tend à se développer el facilite grandement la 
tâche du hiercheur. 

Parvenue à sa limite, une galerie sera très souvent retai llée, la. 
terre insinuée entre les bois sera coupée après enlèvement des cadres 
qui seront souvent replacés. Lorsque l'abandon est décidé. après un 
ou plusieurs de ces recarrages. la voie est souvent déboisée en retour. 
quelques cadres seulement étant abandonnés. Ce déboisage n 'est pas 
toujours pratiqué et parfois on abandonne tout le soutènement, bien
tôt noyé dans la terre qui se ref errne complètement. 

Lorsque l'épaisseur de la veine le permet, on retaille une seconde 
galerie voisine de celle abandonnée; dans le cas contraire. on appro
fondit le puits et une nouvelle voie est reprise quelques mètres plus 
bas. Après resserrement complet de l'ancienne voie, on revie11t à son 
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emplacement pour y extraire la terre descendue de la partie supé
rieure du gisement, en glissant le long du dègne qui maintient une 
couverture imperméable suffisamment épaisse au contact des sables. 

La vitesse d'avancement est variable et peut atteindre un mètre 
par jou r. Une galerie dépassant rarement 50 m. de longueur, elle sera 
arrivée à limite après moins de deux mois de travail; le nombre de 
e1aleries annuellement creusées pourra donc être assez notable et la ., l , 
situation des travaux se modïf iera sensib ement au cours de 1 année, 
sans qu'il soit possible de se rendre compte de leur extension ancienne 
par suite du rapide resserrement des terrains. 

L'emplacement des sièges variera lui-même assez rapidement, un 
puits en sable n 'nyant qu'une durée de quelque5 années seulement. 
les plus anciennes, assez rares. étant en service pendant une dizaine 

d'années. 
L 'extraction des produits comme la translation du personnel se fait 

encore par des moyens assez mdimentaires. 

Le plus souvent. on se sert d 'un treuil à bras conslilué d'un. cadre 
i1 oreilles entourant l'orifice du puils et sur lequel sont fixés deux 
montants dont les extrémités, formant fourches, reçoivent les tou
rillons d'un tambour. Ce dernier est formé d'un cylindre en bois, 
d'environ o m. 15 de diamètre et suivant l'axe duquel on a enfoncé 
deux tiges en fer forgé terminées en œillets carrés, dans· lesquels sont 
calés les bras de deux manivelles. E ntre ces œillets et la partie enfon
cée dans le tambour, un tronçon cylindrique est dégagé sur une lon
gueur de 15 à 20 cm. et forme tourillon de 20 à 25 mm. de diamètre 

( voir fig. 1 1 ). 

Les câbles en chanvre sont maintenant très rares et remplacés par 
des câbles en acier. Les treuils sont gé~éralement à un seul brin, le 
câble s 'enroulant sur le tambour sur lequel' un des bouts est noué. 
A l'autre extrémité libre, un crochet est passé dans une boucle gros
sièrement épissée, rarement renforcée d'une fourrure en fer. 

Les blocs y sont simplement suspendus par des chaînes, tandis que 
les menus et les sables sont chargés dans des bacs en bois ou en 

' tôle ou dans des paniers. 

Le treuil ordinaire à bras peut difficilement desservir des puits 
profonds, surtout si l'extraction est assez intense, ce qui est fréquent 
en profondeur, où on, réduit le nombre de pu its en augmentant le 

nombre de galeries qu ils desservent. 
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T:_l 11 

Anci~nnement'. on _avait alors recours à des treuils à grand tam-
bour, dits « tremls mecaniques ». Le tambour du tr ·I f· . ' · I , em 1gure en 1 1 
eta1t remp ace par un cylindre creux en bois de o m 50 a' o 6 
d d· · I · · m o e iam~t~e. portant à 'une de ses extrémités une roue dentée .que 

com~alnl . ait un engrenage fixé sur un arbre en fer qui portait les 
manive es Un pign · t 'd· . 

l 
·d on m errne taire pouvait au besoin être intercalé 

entre es · L ' l ~ux premiers. extraction se foisait alors à deux brins, 
que •ques spires du câble étant enroulées sur le tambour. 

L accroissement de la profondeur des p ·t . d . l l h . m s a aussi con u1t es 
exp oitants à recherc er une force motrice autr Il 

l
. e que manue e pour 

assurer extraction . 

. L'él?ignement de la plupart des gisements des réseaux de d· t ·b 
hon d électricité. joint à la faible durée des pu·t 

1

~ n u-1 s, ne permettait pas 

t 
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l'électrification économique des exploilalions. ni des immobilisations 

importantes. 
Dans les premières installalions, on a substitué simplement le 

cheval à l'homme pour l'ex traction. La bête tournait dans un ma
nège voisin du puits ,....., desservant partois deux sièges à la fois ,....., et 
actionnait un cabestan; un renvoi par poulies amenait le câble au
dessus du puits. qui était alors surmonté d 'un petit chevalement rec

tangulaire en bois ou en fer, parfois haubanné. 

Dans une exploitation de sable à Naninne, la force motrice était 
fournie par une petite locomotive à vapeur qui se déplaçait sur un 

tronçon de voie, entre deux repères, et tirait le câble d 'extraction. 

Depuis quelques années, c'est le moteur à essence ou à mazout. 
aisément déplaçable. qui est adopté dans la plupart des sièges où le 

treuil à bras ne suffit pas à l'extraction. 
Le moteur, d'assez fa ible puissance. commande par courroie un 

petit treuil cylindrique. Dans le modèle le plus courant, le tambour 
de treuil est légèrement dépJaçable en marche, oscillant sous un angle 
réduit autour d'un axe horizontal. un levier pouvant le mettre en 
contact avec la poulie actionnée par la courroie du moteur ou avec 
un sabot de frein; une position intermédiaire permet le libre dérou
lement du câble. L'embrayage se fait par simple contact de poulies 
rainurées et c'est le poids du tambour qui presse ce dernier sur le 

sabot de freinage (fig. 12). 
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Comme dans la commande par manège, un petit ch evalement porte 
une poulie dominant le puits d'une hauteur d'environ ~ m . . so. ce 
qui rend plus aisées la remonle des grosses ch arges et la fermeture 
des clapets après passage des blocs. 

Cette force motrice fait ma intenant défout par suite de la difficulté 
d 'approvisionnement en carburant et beaucoup d 'exploitants tentent 
d'y suppléer par l'électrification des sièges qui se développe rapide
ment. L 'emploi de moteurs électriques pour l'extraction était d 'ailleurs 
déjà fréquent dans les gisements pas trop éloignés des lignes de dis
tribution. 

Les installations sont très diverses; dans certaines, le moteur élec
trique se substitue simplement au moteur à combuslion interne du 
montage décrit ci-dessus; dans d'autres. le moteur est placé sur le 
chevalement lui-même, au sommet ou au sol, et commande par cour
roie un tambour de treuil à un ou deux câbles dominant directement 
le puits; dans ce cas, l'arbre du tambour porte deux poulies de frein. 
l'une à frein automatique à contrepoids. l'autre à frein à main, ce 
dernier servant surtout à régler la descente du personnel et des char
ges que la brutalité du frein à contrepoids ne permet pas de fa ire 
sans à-coup. 

Un siège a même été équipé cf' un pelit ch ariot porte-treuil. glis
sant sur rails et pouvant ainsi amener les ch arges à quelque distance 
des puits. où les blocs, de plus fortes dimensions que ceux tirés à 
bras, sont souvent découpés à la machine. 

Dans ces derniers dispositifs, le freinage est très efficace et la 

translation du personnel peut être assurée avec sécurité. 

Sur les treuils à bras, le freinage est des plus sommaires et n ' inter
vient que pour la descente à vide des bacs ou des chaînes. Il est 
généralement oblenu par un morceau de courroie ou de pneu. dont 

une extrémité est attachée au châssis et qui, pour freiner. est enroulé 
autour du lambour el: serré par traction sur le bout libre. Ce frein ne 
peut évidemment agir pour la descente du p ersonnel qui est réglée 
par action sur les manivelles. 

Quelques freins plus efficaces ont été récemment montés sur quel
ques treuils à bras. Sur ceux de la firme C h audoir, le frein est cons
titué d'une bande d'acier flexible, embrassant le tambour du treuil 
sur les deux tiers environ de sa circonférence et tendue par un levier 
prenant appui sur un carcan en deux pièces. entourant également le 
lambour et fixé par un fer plnt à l'un des montants du châssis de 

ç , 

• 
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l ·l Ce dispositif ne diffère du précédent que par une exécution 
reu 1 . l ' d d l · 

plus soignée et une action plus énergique par int.e~é iai~e u ev1er; 
il n 'est pas automatique et est par suite de peu d eff1cac1te. le tr~yeur 
ne pouvant pas agir sur le levier en même temps que sur la manivelle 
et Je freinage élant encore insuffisant pour penneltre seul la descente 

des personnes. 
U n aulre frein, conçu el réalisé par la firme Sente. de Presles, 

t · e depu·1s quelques années sur de n ombreux treuils à bras es en servie • d ' 
l 1 r. T p B G 11 est automatique e t permet 1 arrêt lors une 

ce a mne · · · · 
remonte en charge comme à la descenle. 

Le tambour est métall ique; à l'une de ses extrémités. il ~orle deux 

l
. l' A est toujours solidaire du tambour (fig. 13 ) et 

pou ies : une, . . d 
f . · bras· l'autre B n est entraînée que ans un sens 

porte un rem a . . . f . A d I· C 
cl . ne roue à rochet R ixee sur et es c 1quets 

e rolal1on par u . . ·d 

f. . B Il porte un frein automallque a contrepo1 s. 1xcs sur ; e e , , 

d 1 t d'une charge, la poulie B n est pas entraînee 
Lors e a remon e l ' d . b 

f . t action bien que serré; mais si ouvrier oit a an-
et son rem es sans l , h l' 
, l · JI en cours de manœuvre, a roue a roc et entraî-

ctonner a manive e . f . , . 
d ent de march e et le rein automatique agissant 

n era lors u renversem 
empêch era toute descente de la charge. 

S i l'on doit descendre du personnel . ou d es_ bois, on desserre le 
·d et 0 11 agi t sur celui à ma m, plus souple. pour 

frein à contrepo1 s . d . li 
. d l d t sans intervention es mamve es. 

m o érer a escen e , . . . . f 
·ll t montés avec roulements a billes fixes par ers 

Les toun ons son 
la ls aux montants du châssis. . , , . . d 

P [· . ·f t r èrement automatique et la generalisation e 
Ce c ispos1b es en i . . . f . 1 d 

l 
, ·Jler pour a ssurer une sccunte par aite ors es 

n emp oi est a conse1 1 b d 
so d 1· il suffit de veil er au on état es engre-
t nslations u personne . d' 
ra l 0 du frein automatique en position ouverture. 

aes et au non-ca a.,e b l d bl 
na., . f . par deux clapets en ois. s imp es ou ou es, 

Les [) U its sont ennes d I 1· l l 
h 

. , deux des côtés u cac re c assise; i s ne ais-
f . . ' s par c am1ercs sur , d · bl . 
ixc l ·nure nécessaire au passage es ca es, ramure 

t lre eux que a rai b l 1· 
sen en · . donc avec le diamètre du Lam our; orsque on 
d t la la rgeur variera d 

on d ·! , grand tambour à comman e par engrenages et 
1, . ge e trew s a · l d · 
ait usa 

1
. d' t t·on }'ouverture entre deux c apets oit être 

, d . câb es .ex rac i . h d' 
a eux d été ·ugée excessive pour prévenir toute c ute un 
assez gran e et a J 

]ans le puits. ·JI 
trayeur c < • ·f 't'· ·maginés pour perrnellre une me1 eure 

D dispos1l1 ·s ont c c i , d 
ivers l l libre 1·eu des câbles: aucun n a onné 

f l re lout en assuran e ern1e u · 
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entière satisfaction et le problème n'a été résolu que par l'abandon, 
à peu près complet, des lreuils à grand lambour. remplacés par des 
moteurs avec poulies et simples câbles. 

L'emploi de ces moteurs s'impose surlout dans les gisements assez 
profonds, qui sont aussi les plus intensivement exploités. D 'autres 
gisements plus petits ou presque épuisés, où l'on extrait des terres 
ou des crawes à faible profondeu r. devront toujours être desservis par 
treuils à bras, d 'un montage simple et n 'exigeant que des immobili
sations peu importantes, avan tages particulièrement appréciés dans des 
exploitations à faible extraction et à durée réduite. 

Dans les sous-pui ts, droits ou inclinés, les produits sont également 
remontés par treuils à bras du lype ordinai re, mais les faibles dimen
sions des galeries ne pennettent ordina irement pas le placement d'une 

seconde manivelle. 

La translation du personnel se fait généralement par les câbles et 
isolément. L 'ouvrier pose le pied gauche dans un crochet assez large, 
dit « havet », le bec disposé contre la face interne du p ied; de l'autre 
pied resté libre, il se guide pendant la descenle; une ceinture est 
serrée autour du corps ainsi que du câble que I:ouvrier entoure du 

bras. 

La rnancx:uvre est la même dans les sous-puits inclinés, mais 
elle est ici un p~u plus délicate et n 'esl praticable a\'ec aisance 
qu'après un certain entrainement. L'ouvrier pose encore le pied sur 
le crochet qui glisse sur la couverture en planches du bourriquet; il 
se tient debout en s'appuyant sur le câble qu 'il maintient à quelque 
distance de la paroi. La ceinture est ici d 'emploi plus malaisé. mais 
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en cas de d ifficulté . l'ouvrier peut utiliser le boisage pour poursuivre 
sa descente sans l'aide du trayeur. 

Les manœuvres sont les mêmes lors de la remonte. 

L'éclai rage, assuré autrefois par crassets à l'huile. se f ail mainte
nant partou t par lampes à l'acétylène à Oammc nue. Une installation 
fixe d 'éclairage électrique ,a même été établie quelqµe temps d ans 
un siège d'Andenne; ce système, peu pratique dans des chantiers 
aussi mobiles, ne s'est pas développé; complété par l'emploi de bala
deuses, il pourra it cependant donner de bons résulta ts dans une 
exploitation possédant une distribution souterraine de courant pour 
d 'autres fins. 

La fréquence des venues de gaz inflammable impose, dans de rares 
cas. l'éclairage pem1anent par lumpes de sécurité. Ce régime est suivi 
actuellement dans un gisement de N aninne, où les ouvriers s'écla irent 
par lampes électriques portatives de sûreté. L'emploi d e lumpes de 
sûreté à flamme, nécessaire pour la détection du gaz. ne peut suffire 
pour l'éclairage normal; les lampes électriques elles-mêmes sont jugées 
insuffisantes par beaucoup d'ouvriers et un peut réflecteur a dCt être 
placé sur la moi lié envi ron du globe pour concentrer tou te la lumière 
vers le front. 

La sécurité du travail du haveur impose, en effet, un très bon 
éclairage de la taille, permettant à l'ouvrier de bien se rendre compte 
de tous les mouvements du terrain et d e l'ou verture de la moindre 
fissure. Cette qualité de l'éclairage est particulièrement bien assurée 
par la lampe à r acétylène, à flamme très éclairante; il pourra it r être 
également par lampes électriques à pouvoir p}us· éclairant que celles 
généralemen.t utilisées dans les mines el pourvues d'un petit réflecteur. 

L 'aérage à front se fa it encore le plus souvent par d iffusion , le 
courant d 'air, même lorsqu'il y a deux puits en communication, ne 
pouvant s'établir dans les galeries en terre qui sont en cul-de-sac. 
Ce moyen donne salisf action lorsque les galeries ne sont pas très 
étendues et que l'on n'a pas à craindre de venues de gaz. ]] n'en est 
plus de même dans certains sièges profonds à travaux plus étendus, 
où l'atmosphère à front devient d ifficilement respirable, surlout pen
dant les mois d'été. Le tirage des puits est alors très réduit et. le plus 
souvent, on doit l'activer en suspendant des feux dans l'un d 'eux. 

Ces feux , alimentés par les déchets de taille des bois et des brin
d illes. sont généralement placés dans de vieux fots en tôle, perforés 
de quelques trous et suspendus par un câble au milieu du puits. Ce 

... ' 
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moyen est assez efficace pour disperser les accumulations d'air vicié 
avant la repri se du travail; il a l'inconvénient de provoquer assez sou
vent l'incendie du garnissage et par suite la destruction du puits dan~ 
lequel les feux sont suspendus; cela se produi ra surto.ut si le~r .emploi 
est fréquent et s'i ls sont toujours placés au même niveau ou ils des
sèchent les parois, facilitant l' inflammatio~ par une brindille enflam
mée enlrainée par le courant d 'ai r ou à la suite du balancement du 
l'oycr amenant la flamme au contact des aires et de la pa ille. 

Cet inconvénient serait sensiblement rédu it si les feux étaient pla-
. f d e·me des puils dans un foyer mieux aménagé et non 

ces au on m · d 
· balancement· son efficacité serait aussi plus gran e, la soumis au · . . 

1 h de e'Lant plus haute mais il faudrait alors qu un ouvrier 
co onne c au • . f d 
1 d l. Jlumaoe ce que n imposent pas les eux suspen us. 

c escen c pour a " · 

L 
" [ · .. te qu'un <eul puils l'aérage est assuré par une orsqu i n exis · · 

1
. d b en z·1nc de 1 o à 12 cm. de diamètre. souvent pourvue 
inne e uses · • f bl 
d~un petit ventilateur à bras. Le rendement. bien qu ass~z ~i e, est 

d t ff . nt pour assurer un assain issement satisfa isant des 
cep en an su isa . ' f b· . bl· 

1 · 1 la li<me est prolongée jusqu a ront et 1en e la ie, 
ga enes. orsque " 
avec joints étanches. ,. 

Son emploi s' imposerait même lorsque le siège comprend ~eux 
puits en communication. pour mieux aérer les fronts; la lig~e debo~
cherait alors dans la chasse entre les deux puits, qui serait _obt~_ree 

t 
·l n bouchon de paille. Ce dispositif est particuhere-

par une oi e ou u 1 d 
ment recommandable dans les chantiers étendus et où es venues e 

gaz sont probables. 
t d t · 1 venti lateur à 

Dans quelques sièges où ce système es a. op ~· e 
bras a été remplacé par un petit ventilateur electnque. pouvanl être 

commandé de la surface. . . 

d 
bre de plus en plus réduit de petits pmts. 

Par contre. ans un nom 
. 1 ·li n orientable suivant la direction du vent, surmonte 

un s1mp e pavi o . . . l . t' 

d b 
t · l· e une circulation d air p us ou moms sa 1s-

la ligne e uses e rea 1s 

f aisante. d . rt · d 1 ·J· l 'on sérieuse peut et oit être appo ee ans es 
Une ame wra i . h ' d . d J double but d 'assainir l almosp ere es travaux 

·ploitat10ns ans e · d d ·d ex f . . . ble au cours de l été et e issiper rapt ement 
d par ois irrespira 

ren ue d . flammable. dont le volume est presque toujours 
les venues e gaz m d d . . nt rapidement diluées, sans gran anger, par un 
faible et qui sera1e 

nt· d 'a ir suffisant. b b • h coura · · ] d ' ' tabli r une ligne de uses ien etanc es. 
Il suffirait pour ce a e 
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de diamètre convenable et prolongée à mesure de l'avancement de 
la voie. Cette ligne débouchera it au jour dans les sièges à puits unique 
ou dans la chasse de communication entre deux puits jumelés. Un 
ventilateur permettrait d'acth·er le tirage dans les sièges à travaux 
très étendus. 

Si l'on doit voir dans la décomposilion des bois de soutènement la 
principale et même la seule cause de formation des mélanges de gaz 
inflammables, on pourrait réduire ceux-ci nolablement par un déboi
sage systématique des galeries en terre, ce qui permellrait en outre 
un resserrement plus complet et ·plus rapide des excavations, rédui
sant les vides où les gaz peuvent se former ou tout au moins s'accu
muler. 

Dans les terres à limés, le déboisage généralisé peut cependant être 
dangereux dans certains cas; de plus, il pousse à l'extraction par 
charge lourde et à la forma lion d' excavalions s'étendant en hauteur, 
provoquant des formations de boulies qui facilitent également la nais
sance des gaz. 

La question de l'exhaure ne se pose pas dans la plupart des gise
ments, les puits n'étant creusés que dans les sables secs et une 
couche imperméable suffisamment épaisse prévenant les infiltrations 
dans les galeries. Lorsqu'il s'en produit, les eaux se perdent aisément 
dans les sables extérieurs vers lesquels elles sont conduites. 

Certa ins gisements sont cependant défavori sés sous ce rapport, soit 
que les infiltrations normales ne puissent s' évacuer, les sables étant 
eux-mêmes noyés, soit que les terrains traversés donnent lieu à des 
venues d 'eau plus abondantes. 

Dans le premier cas, les eaux sont recueillies dans une petite 
tenue ménagée au fond du puits sous le niveau des galeries et pério
diquement épuisée à la tonne. Dans l'autre. ce moyen peut être 
insuffisant et l'on doit avoir recours à une pompe. 

Les venues sont parliculièrement abondantes dans les gisements 
renfermant des machurials et des boulanls ou lorsque des passages 
importants de bôulies ont été recoupés. 

Le plus souvent, on fait usage de pompes installées à la surf ace 
et commandées soit par moteur à essence, soit par moteur électrique. 
Plus rarement, une pompe électrique es t montée au fond du puits. 

Une inslallation mixte a également été mise en service : elle corn-, 
p rend, à la surface, un petit compresseur d'air actionné par moteur 
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· air comprimé noyée dans 
Diesel et a limentanl une pelite pompe a 

la lem,e. . . 

A 
. t d C hampseau on a même dû creuser un puits spe-

u gisemen e • d 
. l d' 1 qui draine les eaux du machuriat et permet e pousser 

cia cxnaure . é h · 
les galeries des puits voisins dans des terrains à peu pres ass c. es. 
Une pompe électrique. installée à la surface. envoie un courant d eau 

d 
.. t r établi à - 0 m. de profondeur et provoquant la mon-

ans un eiec eu c ::> ] d 'b· d' ,. 
. d . dans une seconde canalisation; e e il esl em Hon 

lee es eaux 

1 2 m 3 / heure. 
d 1 1 1 ·t nts doivent assure1 

0 l • , h ment es ga eries es exp oi a 
utre assec e ' d d f r . . ment des mares formées dans la plupart es é oncés, et où 

.cpu ise . f . d~s hauteurs de plusieurs mètres, créant ainsi 
1 eau atteint par ois 1 

h 
d ngereuse pouvant rompre brusquement a couverture 

une c arge a f . b t · tion . . bl 1 ' parant de~ galeries et y aire rusquemen mup . 
1mpermea e a se d J · · d 

C d ·vent êlre vidées pério iquement et e niveau es 
es mares o1 h . d d . 

. ff"samment bas, soit par tranc ees e ramage 
eaux maintenu su i . ] t 1 

. . h soit par pompage. lei aussi, a pompe à essence es a 
ou s1fp . on, l d' mploi le plus aisé; la commande électrique tend 
plus requente e e , 1 · 

d à 
. ndre le moteur étant alimente soit par e reseau 

cepen ant c se repa . d . 1 d' . 
l cal soit par un groupe électrogène mobile se ep açant unh g1se-
~en~ à l'autre. Une pompe mobile à vapeur sera .même p~c aîne-

dans les exploitations de la firme Som1co. 
ment mise en service 

ACCIDENTS. 
Parmi les accidents graves, ceux qui sont dus aux conditions parti-

culières du travail sont, pour la plupart. provoqués 

1 o) par la chute de blocs à front: . 
20 ) par la chute d'ouvriers dans le puits; 

d
. d ] f ce au cours du débitage 30) par la chute ouvriers e a sur a , 

des blocs extraits: 
0 ) ar les in Flammations de gaz: 

4 p d d'eau ou des éboulements de puits. 
o) par es venues bl d h Li ·ère cause est la plus fréquente : le oc se élac e soit 
. p~~mi d la partie non ou insuffisamment boisée, soit du 

de l arncre. ans . 

f , e en cours d abatage. b . 
ront mem . l' ·dent peut être évité par un 01sage 

D 
] premier cas, acc1 

ans e l . à mesure de l'avancement, aussi près que 
. é et surtout p ace, d d so1gn L tr ·l à la houe ne permet cepen ant pas e 

bl d front e ava1 d l' ] 
possi e u . · , d l t ·lie sans gêner le mou vement e outi . 

. ] t ·t tres pres e a ai • garni r e o1 
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La parlic nue ainsi laissée a u toit va rie enlrc o m. 50 à 1 m. de 
longueur; si l'on remarque dans celte zone des limés pouvant pro
voquer un décollement de bloc. il convient a lors de placer un simple 
étançon sous la partie fissurée. ou de mainte.ni r celle-ci par un bois 
disposé horizontalement et allaché à un cadre déjà placé. 

La chute d'un bloc à front même esl plus fréquente et. élant 
donné ses fo rtes dimensions et la densité de la terre . les accidenls 
provoqués sont assez graves, le plus souvent fraclure de la jambe 
ou de la cuisse. Ce type d'atcident est surtout fréquent lorsque deux 
haveurs sont occupés au même front. ce qui est malheu reusement 
souvent le cas. Travaillant seul. l'ouvrier peut suivre atlcntivement 
tous les mouvements du bloc qu 'il délache et se garer a isément lors
que celui-ci s 'abat, même prématurément. Il n'en est plus de même 
des blocs travaillés par son voisin et souvent un haveur lerminan t un 
pilier est touché par un bloc détaché par un autre haveur au sommet 
d'un pilier voisin. 

Le travail à un seul haveur est donc recommandable. surlout lors
que- la terre e~t courte et présente plusieurs limés. Lorsque deux 
hommes doivent travailler simultanément. les accidents de celte 
nature peuvent être éviter en veillant à ce que les deux hommes tra
vaillent à peu près à même hauteur à deux piliers voisins. 

Le travail de déboisage peut également entraîner des accidenls par 
éboulement, surtout dans les terres moins liantes, où · les limés sont 
nombreux; ce trava il devra donc se fa ire prudemment 'en se tenant 
du côté encore étançonné de la voie et les bois de retrait d iffic ile 
devront être abandonnés. 

Les chutes dans le puits son t moins fréquentes, mais les accidents 
ont ici encore plus de gra\'. ité et pourraient êt re évités pour la plupart 
moyennant un minimum de précaulions. 

Ces accidents peuvent atteindre soit un ouvrier de surface, tom
bant dans un puits laissé ouvert. soit un ouvrier du fond au cours 
de la translation. Il faut ajouter à cette catégorie d'accidents ceux 
dus à la chute d'objels dans un puits en creusement ou reca rrage. 

Dans le cas cl' un ouvrier de surface. la chute peut être provoquée. 
soit par glissement sur le sol enduit de terre, au voisinage du puits, 

soit par chute du trayeur occupé au débitage, à la suite de la ruplure 
brusque du fil de coupage. Dans les deux cas, l'absence de clapets 
ou un oubli de fermeture de l'un d'eux permet le passage dans le 
puils. 

'i 
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L d. f u t de clapets est rela tivement rare, mais lrès so~vent. t l'(n 
, c e a . . du côté opposé à celui où se tiennen es 

d eux est laisse ouvert, battement à chaque trait oblige à un 
·t parce que son ra f 

trayeurs. soi d b d' . ge s'opposent à sa ermelure . . t e es uses aera 
déplacement. soi qu . . . l n t du côté du puits 

. l· ourrait être ev1tee en P aça • 
Cette neg igence p . b t . ne permettrait pas, lors du pas-
d , . d·ff' ·Je une petite u e qui d' 

acces i ici . b t 1 t du clapet en position ouver-
d h le ra attemen comp e 1 

sage es c arges. f s son propre poids: ce résu tat r bl' •t à se re ermer sou 
ture et o igera1 tt . t en fixant au clapet une corde ou une 

. 't 'gaiement a em , l 
pourrait e re ~ . , ·t qu'à tirer sans se déplacer, pour e 
chaîne que 1 ouvrier n aurai . 

rabaltre. 
. . ence des buses. elle ne gênera pas la manœuvre 

Quant a la pre~ , l b d du clapet pour permettre leur 
si l'on échancre legerement e or 

passage. . . . de treuil à moteur. on a même pu 
Dans certains puits ·I~bq~1pes trepoids et dont les mouvements 

d 1 t éqw i res par con d' 
placer es cape s • bl . ces clapets se referment eux-
sont rendus solidaires pdar cal es. mais leur emploi impose une 

dè 1 passage es c 1arges. , t 
mêmes s e 1 l t 1 poul ie ou tambour, ce qui n es 
h auteur suffisante entre e so e ba 

• 1· bl ec les treuils à ras. 
guère rea 1sa e av . . d puits peut être prévenu 

l t d' ouvrier au \•01smage u 
Le g issemen un bl l l duit de terre orasse et en 

d de sa e sur e so en " 
en répan ant un peu d b 1 clapet voisin du trayeur, . 1 tt e utée sur e plaçan t une petite a e 

presque toujours fei:mé. f d doivent être débités en morceaux. plus 
Les blocs remontes du on f . . . disposent d 'un fil d acier 

r ce aire ceu x-ci 
petits par les trayeurs: pou b . .' l'une d'elles est maintenue sous 
attaché à deux menottes en ois . l ' tr complète le débitage; la 

d· ' ne traction sur au e l 
le bloc. tan is qui u d tt anœuvre est assez fréquente. es 
rupture du fil en cours e ce e m . ·nage des attaches; l'ouvrier 

t nts surtout au vo1s1 d ' 
fils d'acier étan cassa . f . passer pa r l'orifice un puits 

1 erse et peut par ois d 
tombe à a renv , II t d ne à consei1ler aux trayeurs e 
incomplètement fermle. bl es o . évite en même temps les chutes 

Per es ocs, ce qm l 
s'asseoir pour cou d . . se tenir le dos au puits pour e 

~o ou e ne Jamais 
reprises au :> • 

débitage. l l blocs remontés par treuils à 
1 dures ou orsque es . d ' 

D ans es terres d d· ·ons on fai t parfois u sage une ma-
d gran es 1mens1 . î 

moleur sont e . . pie et ne pouvant entra ner 

l . d, ' b'teuse de construct10n assefz 1s1m 
c 1111e e 1 d de i 
d'accidents par suite e rupture . 
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Le bloc est amené dans l'angle d'un châssis en équerre et entouré 
du fil ~e coupage; une extrémité de celui-ci est fixée au châssis, 
tandis que r autre est enroulé sur une petit tambour commandé par 
manivelle et engrenages. 

Les ch utes en cours de translation sont extrêmement rares, ce qui 
est assez surprenant étant donné le peu de sClreté apparente de la 
manœuvre. Une telle chute peut être provoquée par glissement du 
pied hors de l'havet, détachemen.t ou rupture de ce dernier ou du 
crochet fixé au câble, détachement de l'épissure ou enfin rupture 
du câble. 

Pour la translation, l'ouvrier pose le pied dans un crochet assez 
large, dit « havet ». lui-même fixé dans un crochet plus petit attaché 
au câble de la façon indiqué~ à la figure 14 . 

Si le pied venait à g1sser hors du crochet. la ceinture pourrait 
encore empêcher la chute de l'ouvrier, ce dernier se cramponnant 
d 'ailleurs des mains au câble. La ceinture le plus souvent ut ilisée 
est une simple lanière en cuir, large de 5 à 6 cm., avec boucle et 
ardillon, que l'ouvrier enroule autour du câble à hauteur de la 
p~itrine et qu'il se serre ensuite autour du corps. Les ceintures avec· 
mousqueton ne sont que rarement employées. 

L'efficacité d e la ceinture dépendra évidemment de la cause de 
la chute; si celle-ci est due à l'échappement du pied hors de l'havet, 
la ceinture glissera le long du câble et restera accrochéè à l'un des 
crochets; le corps fera ainsi une chute d'environ 1 m. 25 de hauteur, 
mais freinée par le coincement de la ceinture sur le câble et le frot
tement des mains, ce qui réduira le choc et évitera la rupture de la 
ceinture ou de l'a ttache. Il en sera de même si la rupture ou le 
détachement de l'havet a provoqué la chute, le petit crochet étant 
encore suffisant pour retenir la ceinture. 

Une épissure venant à se défa ire provoquerait, par contre, la chute 
dans le fond, malgré la ceinture, et il en sera it de même de la rupture 
du cô.ble ou du · petit crochet. Dans le premier cas, non survenu 
depuis plus de 1 o ans, la chute serait encore évitée si la ceinture 
était pourvue d 'un mousqueton que l'on fixerait dans un anneau 
attaché au câble à hauteur du corps. Ce disposi tif. déjà préconisé 
lors d 'un accident survenu en 1904, et dei à l'absence totale de 
ceinture. n'a pas encore été utilisé à ma conna issance dans les exploi
tations de l'a rrondissement; son adoption est d'ailleurs rendue plus 
difficle par le remplacement à peu près complet des câbles en textiles 
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par ceux en acier. où une telle fixation est plus difficile: elle ~s~ 
cependant toujours possible et elle assurerait une plus grande sécunte 
dans la translation, tout en facilitant l'emploi de la ceinture. 

Quant à l'obligation, également proposée lors du même ac~iden~, 
de mettre une ceinture à la disposition de chaque ouvrier, qm sera it 
tenu de la conserver autour du corps pendant toute la durée du poste. 
la gêne qui en résulterait pendant le travail la rend peu pratique. 

Une surveillance plus attentive des chefs de fosse suffira it d'ail
leurs pour généraliser l'emploi de la ceinture en cours de translation 
et d e sérieux progrès ont été réalisés ·sous ce rapport dans -la plupart 

des ~ièges. . 
La mise en défaut d 'un d es crochets ou du câb~e est rare et les 

.- ·t tri·mestrielles imposées sont suffisantes pour l éviter lorsque sa 
'1s1 es ~ · f C d 
cause peut être décelée par un examen attenti . es visites oivent 
porter non seulement sur les câbles et pa~ticulièrement les boucl~s 
d 'attache. mais aussi sur tous les autres engms. une rupture de mani
velle même pouvant et ayant déjà provoqué des accidents graves .. 

Il convient de soigner la confection des divers organes et d en 
cholsir les matériaux nvec soins: trop souvent. la fabrication des 
pièces essentielles des treuils comme des altaches a élé confiée à des 
artisans locaux fournissant des pièces qui ne présentaient pas de 
garanties suffisantes d 'homogénéité et n' aYaient pas subi un tra it:
ment thermique leur enlevant la fragilité acquise au cours du travail. 

Les chutes de charges dans les puits doivent aussi être évitées; 
en travail normal. elles entraînent rarement des accid ents de personne, 
les ouvrie rs ne se tenant jamais dans le puits en cours de manœuvre: 
elles pe~ivent. p·ar contre, abimer p}us ou moins sérieusement le gar

n issage d 'un puits et provoquer son éboulement. 
II n'en est plu~ de même pendant le regamissage et surtout le 

t d 'un pu its· dans ce cas des précautions particulières creusemen . . 
•. t pour prévenir le décrnchement d'un bac ou panier. Ceux-ci 

s 1mposen d h 
t t emontés à r a ide de I'havet et leur étac ement peut son souven r 

1 êt · 'ment évité par l'emploi d 'une petite broche en bois a ors re aise 
t d . r anneau du crochet el un petit trou ménagé dans sa 

passan ans . l • b h 
pointe. C erta ins exploitants emploient, dans e meme ut, un croc et 

de sûre lé avec ressort. 
. Les inflammalions de gaz sont heureusement rel~tivement rares: 
celles survenues pendant les dix dernières années n ont pas eu de 

· nces mortelles et n 'ont provoqué que d es hrCJ Jures plus ou conseque 
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moins profondes. D ans aucun cas, un dégagement de gaz n 'a provo
qué l'asphyxie, l'accident étant toujours dû à l'inflammation par une 
lampe ou un feu d 'aérage, suivie soit d'une simple flambée. soit 
d'une explosion aux effets parfois assez violen ts. 

Comme il est dit plus haut. ces dégagements ne se produisenl que 
dans des gisements d 'exploitation ancienne, presque toujours à la 
rencontre de vieux travaux incomplètement refermés et sont souvent 
précédés de venues de boulies ou de suintements d 'eau. 

Le plus souvent, I'àccident s 'est produit au début du posle, lors 
de la descente du premier ouvrier, dont la lampe a enflammé un 
mélange qui s'était formé pendant un arrêt plus ou moins long des 
travaux. Parfois aussi, la venue a été plus brusqu~. provoquée en 
cours de travai l par l'ouverlure d'une crevasse ou un coup de gratte 
ou de houe à front. 

Sur sept inflammations signalées pendant la période décennale de 
1897 à 1906. cinq se sont produites au début du poste. dues à des 
mélanges formés pendant r arrêt; dans deux cas seulement, l'inflam
malion est celle d'une venue produite en cours de Lravail et qui 
avait sans doute échappé à l'attention ·des ouvriers, car le plus sûr 
moyen d 'éviter l'accident est alors de provoquer l' inflammation du 
gaz d ès sa sortie de la fissure par laquelle il se dégage. 

Le nombre des accidents de ce type a été réduit assez sensible
ment depuis quelques années, bien que le nombre de gisements 
anciennement exploités et à rencontres fréquentes de boulies se soit 
plu tôt accru. Pour s'en rendre compte. il suffit de rapprocher la 
série des sept accidents survenus dans la décade déjà citée et ayant 
fait 1 1 victimes, dont 3 morts, des trois seuls accidents survenus 
pendant la période 1930-1940 et n'ayant pas eu de suites mortelles. 

Quelques précautions assez simples suffisent pour les prévenir, 
dans la plupart des cas. Ceux survenus au début du poste, de loin 
les plus nombreux, peuvent l'être sûrement par l'emploi, d 'ailleurs 
imposé, d'une lampe de sûreté pour l' inspeclion journalière de l'atmo
sphère des galeries avant le début du travail. Cette inspection se 
recommande particulièrement lorsque les gisements sont ancienne
ment exploités et que les travaux en cours se développent dans le 
voisinage de poc~es de boulies qui ont déjà mani~esté leur présence 
par des suintegien ts à proximité du front. 

Les autres peuvent être empêchés par l'emploi pendant le trava il 
d 'un éclairage de sûr~é. assuré par des lampes de construction assez 

1 
1 

l 
} .. 

1 
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simple. donnant un éclairage suffisanl et adoptées surtout dans les 
LraYaux où de~ venues brusques sont à craindre, c'est-à-dire dans 
ceux enlrepris dans de vieux gisements où l'on risque de rencontrer 
d 'anciens travaux incomplèlemcnt refermés et remplis de boulies. 

Une reconnaissance de ces poches pourrait uli lement être réalisée 
par sondages, d 'cxéculion fa cile e l donl le forage fréquent permel
trait de Lenir les ga leries à l'écarl des poin ts dangereux. Si ces son
dages donnaient lieu à des venues de boulies ou d e gaz, il convien
drait évidemment de les obturer soigneusement ou cl ' enflammer le 
gaz qui s'en échappe, dès sa sorlie, l' imporlance de la venue étant 
toujours faible. 

Une meilleure ventilation d es travaux réduirait dans une forte 
mesure le danger des dégagements lents de gaz, finissant par creer 
une almosphère dangereuse. Une ligne de buses, prolongée jusqu 'à 
proximité des fronts et pourvues au besoin d'un Ycntilaleur, permcl
Lrail d 'assainir convenablemE:nl une almosphère viciée, après un arrêt 
du travail, et de prévenir Loule formalion de mélanges explosibles au 
cours du poste. 

Les accidents par coup d 'eau, suile ~u percement du fond de la 
marc ~u rcnconlre de boulics, sonl extrêmement rares et pell\·ent êlre 
facilement évités par des mesures assez simples. 

Lu rencontre de boulics donne rarement lieu à des accidents de 
personnes. la venue étanl presque toujours très lente et la charge ne 
s ' excrçanl que sur un fron t peu élendu. Q es sondages fréquents per
mellcnt d'ailleurs de se rendre complc de leur approche et d 'en 
éviler le percement. Ces sondages sont d 'aulant plus à conseiller que 
les venues de boulies peuvenl imposer l'a rrêt prématuré des travaux 
et parfois même une, perle séri euse de matériel et de boisages. 

L'irruplion des eaux de la marc peul être plus b~tale et provoquer 
des accidents graves: ce sera surloul possible lorsqu'on travaille à 

proximité d'une mare profonde exerçant une pression notable sur les 
terres de couverture. Il convient donc d 'épuiser régulièrement les 
mares cl de ne jamais conduire de galeries à faible distance d 'une 
marc d'une certaine hauteur. Le Lravail pnr charge lourde, dangereux 
sous bien d'autres rapports, doi t égulemcnc -'1re particulièrement évité 

.sous les mares. 

M ai 194 1. 
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Accidents survenus en Belgique 
dans la fabrication, lemmagasinage 

et le transport des explosifs 
(Troisième mite) ( 1) 

PAR 

H ENRI LEVARLET, 

Ingénieur en Chef-Directeur honoraire des Mi nes, 

Chef honoraire du Service des Explosi fs. 

ANNEES 1891 A 1900 

12 février 1891. - Explosion de détonateurs à la cartoucherie 
de la rue des Goujons, à Anderlecht. 

L 'explosion se produisit à l'atelier de chargement de détona

t.Purs. 
Un ouvri'er , ayant retiré du chargeoir une main de 11 détona

teurs, insérait ceux-ci daÙs un bloc de bois qui servait à les 
introduire par pe ti tes quantités dans l'atelier de compression . 
Comme un des détonateuTs restait calé dans la main de charge
ment, l 'ouvrier voulut l 'extraire en y introduisant un tube 
vide : le frottement fit partir le dét onateur et les dix autres; 
l 'ouvrier eut la main gauche et le pouce droit emportés. 

A la suite <l e l 'accident, on décida de disposer un bouclier en 
tôle derrière lequel les tubes chargés ser aient extraits de b 

main de chargement. 

(1) Voir Jinn(lles des Mine's de B elgique, 2• et 3< livrnisons de 1941 
.et 30 livni.ison cje 1942. 
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21 mars 1891. - Explosion d 'un moulin à la Poudrerie de 

Ben-Ahin. 
Une charge de 38 kilogrammes de poudre de mine était Pa 

trituration dans un moulin en pierre, don t les meules, de 2 mè
tres de diamètre et de 0 m. 45 d'épaisseur, pesa ient 3.500 kil. 

La charge fit explosion au moment Ott , après deux heures 
de trituration , l'ouvrier préposé .au moulin avait fait r alcnl;ir 
le mouvement en vue du galetage et r epoussait la mat ière sous 
les meules lt l' aide d'une pelle en laiton. 

L 'ouvrier fut brûlé ~t la figure et aux mams et subit un':l 
incapacité de travail de 15 jours. 

Les seuls dégâts matériels furent la projection de la toit1ue 
ct _de la devanture. 

La cause de l'accident resta indéterminée : on supposa qu ' il 
y avait eu un frottement des meules sur une piste par t iellement 
dénudée ou qu ' un éclat s'était détaché d' une des meules. 

28-29 mars 1891. - Vol d e dynamite e t tentative d 'explosion 
à la Poudrerie d 'Ombret. 

Nous relatons cet événement à cause de sa g ravité et do ses 
i:appo11ts avec les a t ten tats anarchistes qui désolaio;1 t à cette 
époque la ville de Liége. 

~ans l ~ ~uit du 28 au 29 mars .1891, la police de Se
r a.mg arreta1t le conducteur d'un chariot non pourvu de lan-
terne; le chariot contenait 225 kilogrammes cl cl ·t · , . e ynam1 ·e qui 
cta1ent le produit d 'un vol. 

Le lendemain matin (dimanche do P~gu ) 11 h 
• • - <• es , vers eures 

et demie, le directeur de la poudrerie d 'O b . t t . 
1 · ' d . m 1e cons -ata1t que 
e magasm. a ~am1te, placé dans une dépendance écartée de 

la poudrerie, avai t été visité par cl J · • , . es vo eurs, qui avaien t em-
porte 9 caisses sur les 54 que le n . . , 1agasi 11 contenait a ce mo 
ment. Le parquet de H uy fut imm 'd" t . , -c ia ement mformc 

L'enquête ~tablit que le convoyeur arrêté à Sera;n avec 
quatre complices, une fois le vol . . g.' 
L • . commis, av.aient fait une 
entabve pour faire sauter le m . . 

les traces de l 'eff. f agasm et faire d isparaître ainsi 
, A , rac :on; on retrouva en• effet des bouts de 

moches de surete qm plongeaien t d 1 · d . ans e contenu de de11x 
caisses e dynamite ouvertes . elle 't . . , · · 

' s e arnnt carbomsees et avaient 

- • 
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brûlé jusqu'au bout; l ' une d 'elles avait noirci l~ carton d ' un\\ 
boîte de dynamite-gomme sans l 'enflammer ; l ' autre av.ait sim
plement tracé un sillon carbonisé stu· les couvercles de deus: 
caisses fermées sur lesquelles elle passait. On retrouva en outre 
detLx cartouches de dynamite complètement amorcées dont les 
capsules étaient intactes et les mèches carbonisées; l ' une des 
car touches, de même que les mèches et les détonateul"S, avaient 
été apportés par les voleurs : on retrouva également des déto
nateurs dans les effets des individus surpris à Seraing. 

L 'insuccès des tentatives d 'explosion fut attribué à l ' inexpé
rieIJ,Ce des voleurs ou à la précipitation avec laquelle ils avaient 
dû agir. 

L es traces de l 'effraction étaient ainsi restées parfaitement 
visibles : les malfaiteurs avaient d 'abord essayé de faire sauter 
à l 'aide d ' un levier le pène de la serrure; n'y parv~nant pas, 
ils avaient attaqué les montants et fracturé ainsi les deux por
tes en chêne de t rès forte épaisseur. 

L 'accès du magasin n 'était pas difficile. Un des talus de 
l 'excavation dans laquelle il se trouvait n'avait qu ' une incli
naison de 60° et l 'excavation n 'était pas entourée d ' une clôture; 
la tranchée d'accès était fermée par une porte en treillis léger 
dont l 'escalade était très aisée. 

La dynamite saisie fut détrui te au champ de tir de la Sociét-é 
Cockerill sous la direction d'officiers du génie, b ien que la 
Société Gérard en eût réclamé la restitut ion. 

Le magasin à dynamite fut dés.affect-é à la suite du vol. 

Mai 1891. - Incendie de l'ate lier d'artificier Delrus , à Bres
soux. 
L ' établissement, r econstruil; sans t1iansformation après l ' in

cendie du mois de juin précédent, consistait en un bâtiment 
unique, construit et couver t en tôle, mesuran t 8 mètres sur 
6 mètres et servant à la fois d "atelier , magasin, etc . 

Au cours d ' un travail de chargement de chandelles romaines 
une étoile s'étant calée dans la pièce de chargement fut foulé~ 
de force par la baguette et prit feu l 'embrasement s'étendit 
à tout le local. 

II y eut 2 morts et 4 ou 5 blessés grièvement. 
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Au cou rs de l ' incendie, des employés du t ir communal de 
Liége, distan t d ' au moins 500 mèt res, r amassèren t des papiers 
encore flambants qui avaient donc traversé la 1\leuse. 

18 juillet 1891. 
d'Hérenthals. 

Accident de laboratoire à la Poudrerie 

Ce jour-là, vers 7 heures et demie du soir, un jeune ouvi:ier 
de 16 ans avait été chargé de t ri turer au laboratoire d ans un 
mor tier en porcela ine avec un pilon de même m aLière 100 
grammes d 'une composition chloratée pour feux de Bengale 
r ouges : ces feux de Bengale devaient servir le lendemain à 
une fête or ganisée à l 'occasion d '.un tir aux pigeons. 

L es matières premièr es avaien t été pr éalablement pulvérisées 
séparémen·t , et r ecommandation avait été fai te à l ' ouvrier 
d 'agir doucemen t par trit uration et non par choc. 

A un momen t donné, une explosion se pr oduisit qui muÜia 
l ' opérateur ; celu i-ci dut subir l'ampu tat ion du poignet droit 
et d ' une partie de la main gauche. 

L a manipulat ion qui pr ovoqua l'accident était tout à fait 
étr angère au t ravail normal de l 'usine. Celui qui l ' exécu tait 
comme celui qui l 'avai t ordonnée ne soupçonnaien t pas qu ' il 
p ût Y avoir du danger à t riturer des compositions chloratées. 

L'emploi d 'appareils en porcelaine était au surplus de .la 
plus hau te imprudence. 

9 septembre 1891. - Incendie à la cartoucherie de Ier rue 
Prévinaire, à Anderlecht . 

Cet~ cartoucherie était exploitée à l 'époque par la Société 
françmse des Muni tions de chasse, de t ir et de guerre. 

L e 9 septembr e 1891 · d . , d ' . , un mcen ie s y eclara dans un séchoir 
contenant des cyli d . · · , . n 1 es en papier en trant clans la confection des 
e tms de cartouche de cha sse . 

L e séchoir était const ruit et v At ' . . , ou e en m açonnerie et ne pré-
sentait d autre ouver ture qu ' une f ~t. · , .

1 
eue t e garnie d' un châssis 

vit re; 1 était chauffé pa . f . 
et par des t , . l un oyer situé d ans le local même 

uyaux it an chaud en toAle . mrncc 
L e feu fu t combattu et rapidement e'te1·11.t ~. .• l'aide des pom-

, 

. ' 
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pes ~1 incendie de deux usines vo1smes. Le feu ne se propagea 

pas, grâce a u mode de const ruction du magasin. 
L a di rection de l ' usine fut invitée à se pourvoir sans r etard 

cl ' une pompe à incendie d ' une force convenable, et à r emplacer 
le mode de chauffage ancien par un système à circulation de 

vapeur. 

5-6 décembre 1891. - Déflagration d'une caisse de munitions 
à la gare de Bruxelles-Allée Verte. 
Dans la nuit du 5 au 6 décembre 1891 , lors d u décharge

men t en gare de Bruxelles-Allée V er te, une caisse du poids 
de 40 kilogr ammes environ contenan t des munitions diver ses 
s 'enflamma lors de son dépôt dans le magasin de la station. 

L a caisse renfermait , contenues dan s des boîtes en cart-0n , 
d es cartouches I.efaucheux cal. 7 mm., des car touches F lobert 
à ·balle 9 mm . , des am orces de chasse et des car touches métal

liques non dénommées. 
Ces boîtes étaient empaquet.ées dans du papier gris. L es cais

settes étaien t en planches de plus d 'un centimètre d 'épaisseur. 
De l'examen contradictoire des débris du colis avec le fabri

can t , on attribua l'inflammation, d ' une part au choc subi 
par la caissette lors de son dépôt d ans le magasin, d ' autre part , 
kL un serrage insuffisant des boîtes et des paquets d ans la caisse. 

Si l ' infl ammation initiale fu t produite par lllle cartoucha 
r evolver à broche (L efaucheux ) , sa pr opagation fu t due à la 
présence dans la même caisse d'amorces de chasse, qui toutes 
priren t feu parce qu 'elles étaien t emballées en de fragiles 

boîtes en car ton mince. 
D ans une discussion avec le fab r icant, l 'idée fu t émise de ne 

plus emballer les amorces de chasse, en vue du t ransport et · de 
l'emmagasinage, que dans des boîtes métalliques con tenant au 

plus 500 amor ces chacune. 

23 décembre 1891. - Explosion de nitroglycérine à bord d'un 
bateau dans les bassins d'Anvers. Tragique histoire du 
cutter frcmçais « Pilote II » et de la barque cmglaise 

" Victoria Bay » . 

L e 7 novembre 1891, le Gouverneur de la province d 'Anver s 
au torisait M. E . Noguès; commissionnaire-expéditeur à An-
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vers, à. transporter par l 'Escaut, de la frontière néerlandaise 
jusque Austruweel à. l 'endroit dit ·Pipe de Tabac, 20.000 kil. 
(1.000 caisses) de dynamite chargés sur le sloop français Pilotte 
n° f2, capitaine Callevet; la marchandise devait être transbordée 
à la Pipe de Tabac sur le vapeur Queenslmu1 ou tout autre 
n avir e à sa place à. destination d'Iquique (Chili). C'était de 
la dynamite n° 1 . fabriquée à Cugny (France). 

Le Pilote n° 2 fut assailli en mer par une forte tempête et 
fut abandonné par l 'équipage épouvanté; des pêcheurs d' Adin
kerke le t rouvèren t, le 11 novembre, échoué à. la côte entre L a 
Panne et Coxyde (ou allant · à la dérive dans les mêmes parages). 

Le sloop fut renfloué avec l 'aide d 'un bateau r emorqueur 
de Dunkerque et conduit à Ostende; de là, un bateau remor
queur de l ' E tat le mena à la Pipe de Tabac; le sloop y fut 
mis à l 'ancre, le chargement fut plombé par la douane, et une 
escor te militaire, composée d 'un maréchal de logis et de deux 
soldats d'artillerie, monta à bord. 

Le Pilote n° 2 stationna à la Pipe de Tabac jusqu'au 13 dé
cembre, date à laquelle sa cargaison fu t transbordée sur le voi
lier anglais Victoria Bay, à destination de Valparaiso et d ' Iqui-
que. · 

Le transbordement commença à 7 heures et demie du matin 
sous la surveillance de l 'escorte militaire, de deux douaniers e~ 
d'un marqueur désigné par le consignataire de la marchandise. 

Le Pilote n° f2 faisait-il eau ou bien avait-il embarqué des 
paquets de mer a u cours de la tempête 1 toujours est-il et le 
capitaine du navire exportateur eut soin de le fa

1
· '. t te r e cons a r 

que s~r ,les -1.~00 , cais~es, 2~0 . étaien t avariées par l' eau d; 
mer ; 11 s en eta1t separe un hqmde gras huileux · d · ·• , , qu i en u1sa1~ 
tout le plancher de faux-fond · les caisses 1 , d . . . ' eng uees ans ce 
liquide avaient même sous les yeux du h f d ' , , . ' c e escor te é té dé-
tachees a, petits coups secs au moyen d ' u l h ' 

. . . . ne p anc e ser vant dP. 
levier. Auctm des n11hta1rcs ni des dou · . · 
, , . . . ame1s ne savait ce que 

c eta1t que la dynamite ils n'en avaient · · ' ' Jamais vu 
Personne n'avait reconnu la dangereuse .t 

1
· , . 

' d 1 d · Ill rog ycenne expul see e a ynam1te par l'eau de me . 0 -
t l' 1 

· n rapporte ce propos 
enu par un des assistants, que cette t d 1 . ' 

être de la r ésine ·t· d bo" . sor e e g u pouva.1t 
' 801 ie u 1s des caisses ! 

•• 

. ' 
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L e tr ansbordement se termina sans autre incident vers 4 heu
res de )'après-midi et le . T'ic foriti Rny gagna la m er le jour 

même. 
Q·uant au P ilote 9, après le déchargement de sa cargaison 

dûment constaté, il r eçut du capitaine de port d 'Anvers le 
permis d 'entrée dans les bassins, et fu t amené le 14 décembre 
dans le bassin du Kat tendijk- Il était d ' ailleurs monté par son 
équipage qui en avait repr is possession. Quelques jours après, 
le capitaine, le second et un matelot repart irent pour la F rance, 
laissant à bord un aut re matelot et un mousse. 

L e 23 décembre, le Pilot e 11° 9 était amarré dans le bassin 
devant la cale n° 1, ayan t a,utour de hù les deux grands navir es 
Torqiiy et Oaldnwst , le trois-mâts i1orw~gien l' ega., qui avait 
été lui-même retrouvé en pleine mer du N ord, abandonné par 
son équipage et complètement désemparé mais maintenu à flot 
par son chargement de bois, énfin les deux bateaux d'intérieur 
J eune Pierre et ll et Vlaatnsch l'laandere?i. 

Vers 11 heures et demie du matin, une violente explosion 
jeta l'épouvante dans les ~nviron~ et causa, des dégâts consi~é
rables. Le Pilote 11,0 9 avait sauté et sombre. Des deux marms 
qui le montaient, on ne r et rouva que des débris informes. L ' al
lège J ean-Pierre fut également coulée avec un chargement de 
froment; sa propriétaire fu t sauvée à temps mais avait l~s 

jambes brisées. Un ma.telot du Véga fut légèrement blessé ; le 
Véga eut son bordage enlevé par l 'explosion au-dessus de la 
ligne de flottaison. Les deux navires Torquy et Oalchur.~t 

subirent d 'importantes avaries. 7 matelots du Torquy perchés 
dans la mâture furent projetés par l 'ébranlement de l 'air dans 
le bassin du Kattendijk ; il puren t r egagner le quai à la nage. 
Des dégâts matériels importants furent r elevés aux environs, 
notamment dans la rue d' .Amsterdam et la rue de Montevideo . 

L 'écluse de la cale sèche fu t fortement endommagée . 

Une dizaine d ' autres personnes furent b lessées ou con tusion

n ées des sui tes de l 'explosion. 

L'enquête ouverte par la justice r évéla les constata tions qui 
avaient été faites au coul's du transbordement de la dynamite. 
Ces constatations sont consignées plus haut. Il importe peu dès 
lors de connaître la circonstance exacte qui provoqua l 'explo-
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sion du Pilote n.0 2 : le moindre choc sur la nitroglycérin e 
restée adhérente au plancher et aux parois de la cale suffisait 

pour déterminer la catastrophe. 
Les autorités belges ne pouvaient se désintéresser du sort 

du Victorici Bciy, dont la cargaison de dynamite en par tie 
avariée par l'eau de mer constit uait un danger redoutabl2, 
ignoré du capitaine et de l 'équipage. 

Le voilier, s' il ne faisait pas explosion eu route, devait arriver 
à Valparaiso entre le 20 février et Je 20 mars, et son déchar
gement devait être surveillé d ' une manière toute part iculière. 
Les autorités chiliennes furent alertées en conséquence. 

Epilogue. Le Victoria Bay n'arri~a jamais à destination. 

Longtemps après, le capitaine d'un navire qui avait traversé 
!' Océan Atlantique à la même époque raconta avoir assisté 
de loin, dans des parages situés sur le parcours du voi lier à 
une explosion violente qui ne laissa aucune trace. Etait-ce' la 
fin du Victoria Bay? 

Une conclusion s'imposait pour l' Administration, et l' idée en 
fut émise en premier l ieu par le Procureur du Roi d ' Anvers : 
la présence d 'un .agent compéten t qui, dans le c~s du Pifo~e 
n,O :2, aurait prévenu une catastrophe, devrait être requise lors 
des transbor~ements de matières explosives aussi dangereuses. 

La dynamite n 'étant pas un explosif militaire, le Ministre . 
d.e la Guerre ne vit pas la possibili té de donner aux sous-offi
cires chefs d 'escorte des transports les connaissances voulu"'s 
pour surveiller efficacement les chargements de dynamit.e; i1 
proposa que les transports de cette matière fussent accompagnés 
d ' un délégué d l' . 'd ·t , e expe 1 eur, competent en matière d'explosifs 
et chargé de surveiller la marchandise pendant les transports 
et surtout pendant les manipulations. 

La proposition fut discutée et admise. l 'obligat1·0 d' d' . d. 
un d ']' , t h · ' n a JO!ll te 

l t
e eguo ec mque de l 'expéditeur aux escortes accompagnan~ 

es ransports d d · v 
ral cl 29 e ynam1te fut inscrite dans le RèglE>ment géné-

u octobre 1894 sur les explosifs. 

, Un~ autre p.rescription réglementaire c1ui tire 
1 affaire du Pilo'te no II fu t 1, bl' . son origine de 

1 
. 0 igittion d'emballer dans un·::i 

enve oppe nnpe1·111éable les dynamites dest'iuées à être transpor -
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tées par eau. En Angleterre, cela était déjà exigé pour les 

dynamites d 'importation et d ' exportation. 

9 jcmvier 1892. - Inflammation à la fabrique de pudrolithe 
d'Ougré e. 
En 1891, M. A1phopse Ghinijonet avait t r ansféré à Ougrée 

la fabrique de pudroli the qu'il exploitait précédemment dam; 

la rue des Vennes, à Liége. 

L a pudrolithe était une poudre de mine len te composée de 
salpêtre, soufre en fleur, charbon de bois et sciure. 

Le 9 janvier 1892, vers 6 heures et quart du matin, le feu 
se déclara dans l 'atelier de compression des cartouches et détrui
sit 125 kilogrammes de pudroli the en poussier ou eu cartouches. 
Il n 'y eut pas d'accident de personnes. Les dégâts matériels 
furent peu importants : le bâtiment resta intact et le travail 
pu t être repris le même jour dans l ' après-midi. 

:Un ouvrier· déclara au directeur avoir frappé une des presses 
cl; produit une étincelle qui mit le feu âu baquet de poudrn 
déposé près de la presse, et de là aux baquets des autres presses. 

11 mars 1892. - Explosion de poudre chez un armurier, à 
Courtrai. 
Le 11 mars 1892, vers 2 heures et demie de l 'après-midi, 

une explosion de poudre se produisit dans la boutique de Louis 
Degand , armurier, rue de Buda, à Court rai· 

La devanture et la porte furent; arrachées el; projetées en 
morceaux dans la rue; l ' armoire contenant la poudre fut 
retrouvée en pièces; les munitions et les objets de quincaillerie 
de la boutique furen t; éparpillés sur le sol et un commencement 

cl 'incendie se déclara. 
Toutes les portes et fenêtres de la maison Degand furent 

défoncées eli des vitres furent également brisées dans le voisi-

nage. 
Degand et sa femme se trouvaient; dans leur 'cuisine el; furent 

indemnes, mais t rois personnes passaient précisément dans la 
rue : deux furent renversées et toutes trois fi\rent légèrement 

blessées. 
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Il n 'y avait personne dans la boutique au moment de l 'ex
plosion; toutefois, un quart d' heure auparavant, Mme Degand 
avait servi un paquet de poudre à un client qui fumait : '>Il 

suppose qu' une parcelle de tabac en ignition sera tombée de 
la pipe du fumeur sur un papier , et aura ainsi communiqué 
lentement le feu à la poudre con tenue dans des sachets en 
papier et dans un récipient en fer-blanc. 

La quantité de poudre déposée dans la bout ique s'élevait à 
5 kil. environ. 

La police sa.isit les ca.r t-0uches trouvées dans la boutique, ~t 

une réser ve de 7 kilogrammes et demi de poudre en paquets 
conservée au grenier. 

17 mai 1892. - Explosion d'une cartouche de poudre com
primée, à Ombret. 

Cette cartouche était contenue dans un moule de la presse 
à cartouches. Par erreur, on avait introduit, le gros bout en 
avant, dans un des · moules, le piston compresseur supérieur 
qui était d ' ailleurs en bronze : ce p istou se coinça et n e put 
être retiré a.près la compression. Le contremaître démonta le 
plateau · de la presse, le r enversa, le fit soutenir par une jeune 
fille et se mit en devoir , à l ' aide d'un marteau en cuivre rouge 
de 1 kilogram~e, de vouloir dégager le piston coincé en frap
J)ant sur le piston inférieur porte-broche, en acier. Le moule 
vola en éclats : la jeune fille, atteinte à l 'œil droit fut tu~e 
net et le contremaître .dut êtr e amputé du bras gauche. 

L 'accident mettait en lumière le danger qu ' il y avait à frap
pe~ même d ' un choc peu intense une masse de poudre compri
mee contenue dans un espace clos; on aurait dû noyer la 
poudre au préalable, puis l 'enlever par grat.tage . 

22 juin 1892. - Explosion d'amorces à la cartoucherie de la 
rue des Goujons, à Anderlecht 

Une inflammation se produisit pendant q 1' d ' ·t ue on eversa1 
dans un sac en_ toile un tamis portant 10.000 à 15.000 petites 
amorces cannelees, pour fusils à piston qu l ' 't d ' . , , . , e on vena1 ex-
traire d un sech01r chauffé à la températu ·e d 250 · • 

, . 1 e environ. 
Les capsules etaient chargées de « ful · t G ·11 t 

mm.a e aup1 a '" 

" 

0 • 

.. ' 
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composé de par ties égales de chlorate de potassium et de sulfo 
cyanure de plomb. L e sac devait . ensui te ê~re "!dé dans une 
tonne rotat ive contenant de la. scmre de bois, ou les capsuh~s 
sera.ient brillantées. 

Deu,x jeunes ouvrières furent légèrement brûlées. 

L'accident fut attribué à l'inflammation, sous un choc léger, 
d ' une parcelle de fulminate détachée d'une amorce. 

On d·écida, pour l'avenir , de r ecevoir directement daus ! in 

sac contenant de la sciu re les amorces humides sortan t de l'ate
lier de chargement et de les por ter à l'atelier de brillantage : 

la dessiccation se ferait après. 

2 juillet 1892. - Explosion du séchoir, aux amorces à la 

même usine. 
Le séchoir était une petite construction en maçonnen e de 

2 mètres environ de surface, couver te d'une toiture en tô1.:~ 
alvan isée et non entourée de parapets. Il était dïvisé en deux 

g . t I' 1 ' h . compar timents commumquant par u ne por e : un, e sec on· 
proprement dit, éta i~ chauffé par de la vapeur _de d~charge qui 
t,rnversait un r éser voir en fonte sur lequel 011 deposa1t les tamis 
con tenant les amorces; l' autre, moins chauffé, servait à l 'em

magasinage des amorces. 
L'explosion 11.e fit aucune victime pei:sonne ne se t rouvant 

à ce moment dans le séchoir ni à proximité. 

Le séchoir, qui con tenait 100.000 capsules cha,rgées, fut rasé, 
quelques ca;-reaux f~irent cassés dans un atel ier voisin. 

Dans le compartiment servant de magasin aux amorces, on 
retrouva 1in grand nombre de celles-ci intactes; en en déduisit 
que l 'explosion s' était produite clans le compar timent de sé-

chage . 
On attribua la déflagration à l ' une des causes suivantes 

1. effet mécanique produit par la chute d'un tamis; 

2. chute de grain s de fu lminate sur les tuyaux de vapeur se 

t rouvant à nu dans le séchoir ; 
3. décomposition spontanée de la poudre fulminante qui con

tenait peut-êtr e du soufre libre devenu acide sous l' influence 
cle l'humiclitc? et do la chaleur; la poudre était constituée par 
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du chlorate de potassium et du sulfocyanure de plomb ou <le 
mercure. 

On conclut des résulta ts de l 'euquête à l 'u tilité des mesures 
suivantes : 

a) vérifier si Je sulfocyanure et le soufre employés sont exempts 
respectivement de soufre et d'acide sulfureux; 

b) reconstruire le séchoir en tôle galvanisée et le d iviser en 
t rois ccmpar timents, per mettant de diviser la masse cl' amor ces 
en trois lots; 

c) entourer le tuyau de décharge de la vapeur d ' une enve
loppe en tôle; 

d) protég~r le séchoir par des parapets. 

17 août 1892. - Explosion à l'atelier de nitnfication à la 
Dynaminerie d' Arendonck. 

L'atelier sinistré servait à la préparation de la ni t roglycérine 
par le pr océdé Boutmy et F aucher . 

Les vases avaien t été chargés des acides sulfonitrique et 
sulfoglycérique le 16 au soir ; à 6 heur es, ll" contrema.ître t rouva 
l 'atelier dans son état nor mal. 

~ers 2 heures du matin , le veilleùr de nuit fu t le premier 
à constater un dégag~ment de vapeurs rouges et a llo. éveiller 
le contremaître qui se r endit immédiatement sur les lieux. Il 
n 'y avait d'au tre mesur e à prendre que d'empêcher les per
sonnes <l 'approcher et d'attendre la fi n de la décomposit ion; 
celle-ci, se communiquan t d'un vase à l 'aut r e continua tou te 
la nuit et l ' atelier finit par sauter !t 5 heures ~t demie. 

Sauf quelques b ris de carreaux, les au tres ateliers ne subireat 
pas de dégâts. 

L~ dé~o~posi tio~ avait été attr ibuée au temps or ageux. L'ins
pection m v1ta la d irection à suspendre le t ravail tant. que d ure
r aient les ch ~'.eurs, mais la direction ne tint pas compte de cet te 
recornmandat10n, comme le prouva l'accident du 22 d u même 
mois. 

Le montage des nouveaux appareils de n itrification par l:: 
procédé direct, d estinés à remplacer le procédé surann é de 
Boutmy et F aucher , avait été ordonné dès 1891. 

• • 

... 
.. ' 
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22 août 1892. - Explosion analogue à la même dynamiterie . 

U n accident identique au précédent sur vint la nuit du 21 au 
22 aoû t dans le second atelier affecté à la n itrification par 1e 
même procédé Boutmy et F aucher . 

La veille, le temps n'avait pas été oragel1x; la nuit fut même 

fraîche (9° C.). 

Tout était en ordre à 6 heures du son'. 

L'atelier f it explosion à 2 h . 10 du matin, sans causer d'acci

den t de personne. 

La décomposition fut attr ibuée à l 'état électrique de l ' atmo
s phèr e, car au moment de l 'explosion, il y avait. de nombreu.i 

écla irs. 

A la suite des accidents du 17 et du 22 août, le procédé 
Boutmy et F aucher fu t définitivemen t abandonné à Arendonck. 

L es accidents du mois d 'aoû t provoquèr ent une forte émo

tion dans la contrée, et notammen t dans les communes néer
landaises voisines, qui réclamèrent l 'intervention de leur gou-

vernement . . 

L ' Administration communale d' Arendonck crut pouvoir attri 
buer les accidents à l'incompétence du personnel auquel on 
confiai t la nitrification depu is le décès, survenu a u commence
ment du mois d ' août, d u chef de fabrication . 

Ainsi que le fit remarquer l ' inspection, dans le procédé Bout
my et Faucher tel qu ' il ~tait pratiqué, à Are1:d~nck, on n '~tait 

as absolumen t maître d enrayer la dccompos1t1011 de la m t r:>
pl cériue; eu effet , le mélange des acides sulfonitrique et sulfo-
g y .· 1 cl' . d l ' ' . l' 1 , 1 cérique s ' effectuait c 'or mall'e ans apr es-m1c i et a r eac-
g y 1 . t 1 . t 1 , . ' t . ·11 · tion s' achevait toute a mu ; a 111 rog ycerme e .ait recue1 1e 
le l endemain. L'opération n 'était pas su rveillée la nuit, car on 
ne cuvait pénétrer dans les atelier s avec de la lumière. Tout 
éch:uffemen t survenant la nuit ne pouvait s'apercevoir que 
lorsque les vapeurs rougeâtres s'échappaient hors du bâtiment, 

m ais· trop ta rd pour per mettre de noyer les ch arges. 
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2 septembre 1892. - Explosion à l'atelier d e chargement de 
la Cartoucherie Francotte et May, à Liége. 

A l 'atelier de c_hargement, divisé en compart iments par des 
cloisons, on char geait des ca r touches à balle . 

Une ouvrière chargeait les étuis de poudre ; elle en avai t 
près d ' elle une petite provision, 10.0 grammes, contenue dans 
une boîte ouverte. 

Dans les isoloirs voisins, deux autres ouvrières posa ient les 
balles sur les carto uches et les pressa ien t à l 'aide d 'appareils 
spéciaux. 

A un moment donné, une de ces deux ouvrières p laçant par 
mégarde une car touche de travers dans son appareil en p rovo
qua l' explosion ; le feu se communiqua à de la poudre éparpillée 
sur la table, à un essuie-main déposé sur la cloison et ~l 'a 
poudre du compart iment occupé par la première ouvrière : 
celle-ci fut légèrement brûlée à la figure, aux avan t-bras et 
aux mains, et eu t ses vêtements en partie brûlés. 

La vict ime put reprendre son t ravail après quelques jolll s. 

11 octobre 1892. - Explosion chez Sustendal, armurier à 
Beaumont. 

l\II. L. Sustendal-Peti t, armurier à Beaumont, occupé dans 
la soirée à charger des cartouches, avait placé de la poudrè· 

dans un récipient à proximité du poêle, pour la faire sécher. 
Sa femme, qui r epassait du linge, a lla it et venait avec ses fcr.s 
chauds. U ne étincelle tombée dans le récipient ·à poudre déter
mina l 'explosiou qui éb.ranla toute la maison, fit voler en écla ts 

les cloisons, portes, fenêtres, et provoqua la chute de la l ampe 
à pétrole qui fit explosion à son tour. 

Mme Sustenclal , les vêtemen ts enflammés par l 'hui le, se sau va 
dans la r ue ; sa mère, Mme Petit, et sa petite fille âgée de 
3 an s, furent également atteintes par les flamm es. 

M. Sustendael se brûla fo1·ten1ent a · t b ux rna111s e anx ras en 
portant secours à. sa femme . 

I/explosion et le commencemen t d ' " _, . . mcenu1e qui en résu ltci 
causèrent d ' importants dégât;,s matér iels. 

. ' 

. } 
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24 mars 1893. - Explosion des ateliers d 'humectage et de 
grenage à la Poudrerie d'Hérenthals. . 
L e vendredi 24 mars 1893, vers 1 h. 45 de relevée, une 

explosion détr uisit les a teliers d 'h_umectage et de grenage, .,cau
san t la mo rt d e 3 ouvriers et des blessur es gr aves ~l un quatn cme. 

L 'explosion première se déclara dans l ' atelier d 'humectage 

ou de touillage. 
Celui-ci ava.it t rois murs en briques et u ne devan t ure f't 

une couvert ure légèr es; il étai t entouré de parapets. Il con te
nait deux tables d ' humectage en bois : l 'une pour le ternai1·c 
qu 'on addit ionnait de 3 p. c. d 'eau envir on avaut de le brasser 
et de le port-0r à l ' atelier de galetage, l'au t re pour le mélange 
lt car touches, formé de poussier ternaire, de poussier de gre
nage e t de graius du même appareil. Ou t illage : r â teau en cn i 
vre à manche en bois et pet it a rrosoir en fer-blanc peint. 

Au momen t de l 'accident, t rois ouvriers se trouvaient r éu nis 

dans l ' atelier. Celui de l'atel ier même fai&ait le mélange dè 
ternaire humide pour Je transporter à l ' atelie r de galetage. 
L'ouvrier des presses étai t venu faire le mélange poùr car tou
ches de mine. E nfin, l'ouvri er des tonnes ternaires étai t ven 11 

apporter sur une brouette la charge d ' une tonne, llO kil., 
mise dans quat re sacs. On évalua à 190 kilograrnmes en tou:, 

la quan t ité de poudre contenue dans l ' a tel ier · 

Des t rois ouvriers, deux furen t t ués sur le coup ; on retrouva 
leurs cadavres, complètemen t nus, à 20 et 30 mètr es de dis
tance. L e t roisième, retrouvé vivant et en pa t:tie d épou illé dP
ses vêtemen ts, g isait à quelques mètres en avant de l 'atelier; 
il expira à son a rrivée à l 'hôpital d 'H ercn tbals. 

L'atelier avai t été démoli ; presque tou te la maçonner ie avait 
été arrêtée par les para pets; la .toit ure et la d evanture, mises 
en pièces, furen t proj etées du c&té d u g renoir, le parapet fut 
lézardé et partiellement r efoulé au dehors; l'idre en cimen t n r. 

présen ta it q uc de simples fissur es. 
La chute de matériaux enflammés conu~rnniq ua J"explosi:m, 

à quelques secondes d ' in tervalle, à l 'atelier de gr enage situé 
à 20 mèt res en avan t du p récédent. L a construct ion de cf't 

a telier é tait analogue à celle du toui llage. Il contena it une 
paire de cylindres concasseurs, uue paire de cylindres greneurs 
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et u n cr ible . Il s 'y t rouvait 40 kilogrammes de galettes con
cassées et l{) à 15 }\il . de poussier . 

D es deux ou vriers de ser vice, l ' un était éta it sorti pou r hoir·;\; 
l ' autre se trouvait sur l 'estrade du grenoir : au b rui t de l 'ex
plosion, il en sauta précipi tamment et prit la ftùte , non sans 
être atteint par un projectile qui lui fractura u ne j ambe cr. 

l 'abattit à 25 mètr es en avan t de l ' atelier. 

L 'atelier de gr enage fu t lui aussi en grande par t ie démoli. 

On ne pu t s'expliquer que l 'explosion fû t pa r t ie de l ' a telier 
de touillage, l'un des moins danger eux de la poudrerie . Il ne 
s 'y effectua it aucune manœu vre pouvan t donner lieu raisonna
blement à une inflammation ; de plus, l ' ai re en cimén t était 
r e.couverte de tapis et les r écipien ts n 'y devaient pas être t r a.î
nés. 

On ne put att r ibuer l ' acciden t à l'échauffement du palier 
d ' u n arbre de transmission en fer t r aversant l ' a telier , ni à 
1 ' act ion des rayons- sola ires directs. 

On fu t réduit à su pposer que la réunion des t r ois victimes à 
l 'atel ier de touillage, où ne se t rouvait d ' habitude qu'un seul 
ou vr ier, avait été la cause d ' une imprudence commise par l ' u ne 
cl.' elles. 

8 mai 1893. - Explosion de deu x moulins à me ules, à Cau
lille. 

L e lundi 8 mai 1893, ver s 6 heures et demie du soir, un 

moulin à meules fit explosion, blessa.nt mortellemen t l ' ouvrier 
qui y était occupé, et communiqua le feu au moul in voisin qui 
sau ta à son tou r quelques secondes apr ès. 

u s deux moulins venaient de r ecevoir des charges fraîches 
de 25 k ilogramm e>s composées . de binair e soufre-cha rbon et de 
salpêtre et ver sées en tas sur l a piste des meules. 

L 'explosion s'était produite au premier moul in cin.q minutes 
après le départ. de l 'ouvTier de tamisage, que éta it ve!lu aider 
la victimP. à déchar ger les batteries terminées et recharger les 
bat teries fraîches. 

L a victime avai t été violemment projetée sur le sol , à 2 mèt r es 
du moulin, et avait les vêtemen ts en feu ; ellp fut promptemen t 
assistée tt soignée, e t bien que ses blessures parussent for t léo-è .. 

0 

NOTES DIVERSES 793 

r es, elle expira le même jour , vers 11 hem'2s, p robablement par 

sui te d ' une fracture du crfm e. 
A u moulin d 'où était par t ie l 'explosion on constata que les 

meules n ' a~aient pas to ur né , car les courroies étaient ~nc_o1~e s~r 
les poul ies folles; que l a co~1bustion d~ mélange avait eté t res 
· f ·te· car on ret rouvait du salpetre fondu sur la table impar a1 , . . 

1 l et des l)rOJ. ections de sal1)étre e t de brnaire sur les c es meu es . 
f. ntie le sa.lpét re fondu et les r ésidus se trouvaien t ,murs; en 1n , ., ' 

d ' un seul côté du plateau . 
L a vict ime n ' avai t donc pas ou avait à . p:ine conunencé 

l'étendage et le mélange du salpêtr e et du bmaire. Cette opé
ratiou se faisa it à l ' aide d ' une palette en bois à tranchan t garni 
d e la.iton, ser vant égalemen t à détacher les galettes lors du dé· 

chargement. . . . , . , . 
0 demande aussi si l a v1ct1me 11·eta1t pas occupce au 

n se · f · 
1
, t t d 'une meule et la garniture en laiton qm r en or çait c ccro age ' . . . , ~ , 

h t de Sa pelle 1)ou va1t avoir JOUe u n r ole nefaste dans le tranc an . 

1, 'd t A ussi n ' util isa-t -on plus dep ms que des pelles en acc1 en . . , . 
·bois d 'une seule pièce, exemptes de tou te partie metalhque . , 

Avril -1893. _ Incendie de bruyère à Matagne-la-Grcmde. 

L e feu fut mis par méchanceté à la bruyèr e près du gr and 
· ~ dy namite dépendan t de l ' u sine. magasm a . 

L e coupable était un aubergiste de l 'endr oit d even u fou ; 

il fu t a rrêté et i ncar céré· 

3 août 1893. - Incendie chez l'artificier Van Cleemput à 

Jette-St-Pierre. 

3 ~ t 1893 vers 8 heures du matin l 'atelier de roulage L e aou , . ' 

d tons annexé à l ' habitati-011 du sieur V an Cleemput fu t corn-
e car . . 'h b. · - · - f ·• - t dét r uit par u n m cend1e. L a 1tat10u eta.1t tout a a1" 

plctemen . · - - d · 
. . d l 'établi•~emeut py rotechmque, situe a u ne em1-d1st1ncte e ' --

heure de là. . . . . 
t · de't-011·1tion m explosion comme cer tames 1our -

Il n ' y eu 111 ' . ' • 
' t diren t et aucun acciden t de per sonnes i1c se pro-u aux Je pr e en , _ 

duisit. l , 
1
, . d i"e la police locale soupçonnant que e sinistre 

Apres rncen ' ' ., ' . . . 
. ~ 1 . ' ence nop au t orisée de p1eces d ar t1f1ce, prat llJU:I. 

était d u ?i a pi cs 
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une visite domiciliaire chez M . V an Clccm pu t, et y découvrit 
50 ki logrammes de pièces d 'ar tifice. 

L 'inspection fit de son côté une: enq uêl<: qui con firm a !•.•s 
soupçons de fabrication clandestine : on trouva, en effet, en d r: 

blayant l~ sol de l'atelier b rûlé, des prndt:ils chimiq ues ou rési
dus de r•roduits entrant dans la composition des feux de Be1~ 

gale rouges, ainsi que des appareils pouvant être util isés polll" 
le travail. 

3 septembre 1893; - Explosion d 'acides résiduaires à la 
Dynamiterie d' Arendonck. 

L a d·:icomposit ion s'étan t mise dans des acides r ésiduairr.s 
contenus dans une bonbonne, il se produisit finalement une 
faible explosion , causant la rupt ure cic plusieurs bonbonnes 
mais saus faire de victimes. 

La biséparation se faisait à. Arendonck par le procédé asse7. 
primitif de l'époque : les bonbonnes en ve:1T<' recevant· les a cides 
résiduaires étaieut mises en parc dans un endroit écarté, et sur
veillées par un ouvrier spécial qui , plusieurs fois par jour, allait 
<.'nlever la petite quantité de nitroglycérine su1'11ageante. 

Lorsqu 'une bouteille se décomposait avec dégagement de va
peurs ruti lantes, ordre était donné i\ l 'ouvr ier de s'éloigner d 11 
parc jusqu'à ce que la r éaction fû t terminée. Le plus souvent , 
par suite de l 'élévation de la température, Je verre de la bon
bonne cassait ·et les acides résiduai res se répandaien t dans le 
sable. 

Il pouvait :i1T1ver tou tefois ·que la décomposition se terminait 
par une petite explosion : tel fu t le cas le 3 septembre 1893. 

22 février 1894. - Explosion d 'un séchoir à la Poudrerie de 
We tteren. 

U n cl~s séchoirs de la poudrer ie, contenant 1.000 l:i logram-
111es e1?viron de poudres d iverses, sauta le 22 février 1894 vers 
midi , après la, sortie des deux ouvriers de service; ers ouvrier,1 
a.vaien t fermé les portes, mais y avaient laissé les clefs . 

Le séchoir détrni t était chauffé, comme les autres, par d'ls 
tuyaux en fonte que parcourait de la vapeur vtvc. 
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destruction du sé-Les dégâts furen t purement matériels 

choir e t écrètement des parapets 
u~ débris enflammé communiqua le feu à la poudre choco-

lat déposée dans un g renoir ; l 'i~cendi:. fut. hcureus~ment arrêté. 
Immédiatement après J'explos10n, 1 ouvrier du lissage t.rouva 

d S
on atel ier un rouleau de mèches qui ne s ·y t rouvait pas 

ans 'd 't 't . t Cet inciden t donna à. supposer que l'acci eut e al 
~~u~. . 
l A , acte de malveill ance dont l ' auteur (peut-être un ouvner c u a un , . , . 
de la fabrique) devait être au courant des h~bit~des de 1 us:ne. 
Cette hypothèse, examinée également par la JUSb ce, n e put etre 

vérifiée. . . 
Comme ]'accident avait mis en lumière l 'msuffisa.nce du gar-

diennage des séchoir s des m~gasins, l ' autorité fit renforcer la 

surveillance de jour et de nmt. 
Remarque. _ II s'agissait bien d ' un acte de malveillance, 

1 ble en fit l 'aveu à son li t dt> mort-e coupa . 

28 février 1894._ - Explosion au regagnage de la Dynami

tede d ' Arendonck. 
Le travail de regagnage était arrêté depuis le 23 février. 
Le 28, un peu de nitroglycérine acide, _. restée ~ans les bacs 

d'alimentation de la tour de regagnage, fit explos1011. 
Il n 'y eut que des dégâts matériels, assez impo~·tants d'ail-

] ·œ de la r upture des bonbonnes servant a la conden-eurs par Slll . 
· d l'aci'de nitrique et des bonbonnes contenant les acides sat10n e ' ' · 

r ésiduels e t les acides neufs, déposées, à proximité de l'a,telie~ . 
On décida de remplir d' eau, dorcnavant, les bacs a acides 

après leur vidange. 

8 mai 1894. - Explosion au lavage de la Dynamiterie de 

Matagne. 
Le mardi 8 mai 1894, vers _5 he~res du s01r , le _cont rem:ître 

f b .· e fut tué et déchiqueté par une explosion de mtro-de la a nqu , , . 
, · survenue dans une annexe a l atelier de lavage affec-glycerme, . , . 

tée à la récupération de la mtroglycerme contenue dans cer -

tains r ésidus de fabrication. . , . 
Le contremaîti·e était chargé du l av~ge ~e ~a mtrogl~cC'r~n e, 

· poi·ation ainsi que de la recuperation dont il vrnnt de son rncor 
d 'être question. 
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L ' annexe était une construction légère en charpente et 
maçonnerie d ' une demi-brique, couver te en carton bitumé; elle 
était séparée de l'atelier de lavage par un parapet en terre . 

On y traitait des déchets divers, par fil tration sur uu sac de 
toile grossière disposé au-dessus d ' une cuvelle en bois cer clée 
de fer et suppor tée par des tréteaux ; la nitroglycérine r ecueillie 
dans la cuvelle était soutirée dans des bidons en fer-blanc et 
versée à la fin de la journée dans la cuve de lavage. 

Le contremaître procédait à ce soutirage lors de l 'accident : 
il avait apporté à l 'atelier de lavage un premier bidon tle 
n itroglycérine et était retourné à. l 'a.nnexe pour en chercher un 
second. C'est à ce moment que l 'explosion se produisit sans 
qu'on ait pu établir ce qui s'était passé. 

La quan tité de nit roglycérine contenue dans la cuvelle avant 
le premier soutirage fut évaluée à 20 kilogrammes, et le poids 
du liquide quï' fit explosion, à 10 kilogrammes. 

. L 'explosion · fu t t rès violen te. On ne r etrouva· que quelques 
lambeaux épars de victime, qui devait se t rouver au contact 
immédiat de la ni t roglycérine. L a baraque fut r éduite en miettes 
et les débris fu ren t p rojetés jusqu'à 150 mètres de d istance 
surt<>ut du côté opposé au parapet : une excavation de O m. 50 
de profondeur marquait dans le sol l 'emplacement de la cuvelle. 

Dans l<L recherche de l 'or igine de l'accident, on écarta les 
hypothèses qui étaient peu conciliables avec le caractèr e pru
dent et l 'expérience du contremaîtr e. On retint comme cause 
l a plus probable le choc du bidon, soit contre un cercle eu fer 
~e la ~uvelle, s~it par suite de la chute du bidon qui aurait 
echappe aux mains du contremaître soit par suite de la chute 
même de la victime : ce choc aurait fait; éclater d ' abord, par 
un effet de vibrat ion le peu de nitroglycérin~ contenu dans le 
fond du bidon . ' 

. Com:nc leçon à tire r des circonstances de l 'accident on con
vmt .~ ~x.clure con~pl,ète~ent les métaux durs, tels qi;e le fer , 
des rec1p10nts destmes a contenir la . nitroglycérine. 

18 juille t 1894. - Coup de foudre à la Poudrerie de Châte let. 

Un coup de foudre y fi t sau ter la presse et le grenoir sans 
causer d 'accident de per sonnes. 
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28 juillet 1894.' - Explosion d'un moulin à meules à la Pou
drerie de Caulille. 

U n moulin à meules triturait depuis 6 heures et demie du 
mat in une batterie de 25 kil. de poudr~ de chasse. V ers 2 heu
res et demie dr l 'après-midi ,- dix à quinze minutes après l 'arrêt 
nécessi té par l 'arrosage, le ramas.sage de la poudre dans la piste 
des meules et le net toyage d 'un r epoussoir , le moulin fit vio
lemment explosion , projetant au loin ies tôles ae la Loiture et 
les voliges des façades avant et arrière. 

Quelques vi t r es brisées et plusieurs . tôles déplacées aux bâti

ments voisins. 
Cause indéterminée; le mécanisme intérieur notamment fut 

retrouvé intact et les écrous étaien t en place. . 

30 novembr~ 1894. - Explosion de l'atelier de malaxage de 
poudre sans fumée, à Caulille . 

L e vendredi 30 novembre 1894, vers 4 heures du soir, un 
des ·aeux malaxeurs à poudre sans fumée fit explosion, provo
quant des dégâts matériels considérables, tuant deux ouvriers 
et blessan t cinq autres inembres d u personuel ; un de ceux-.:i 
mourut le lendemain. 

L 'atelier de malaxage contenait, dans deux compart iments 
séparés par un mur deux mala.xeurs Werner et Pfleiderer à 
cuvettes et palettes 

1

en fonte. Le sol était couvert d'un pl~n
cher. 

JLe coton-poudre sec, après tamisage, était déposé par charges 
de 25 kilog rammes dans des sacs et conservé dans un magasin 
provisoire; Jes deux ouvriers du malaxage allaient les y pren
dre et les appor taien t à dos à leur a telier. 

Chaque malaxeur r ecevait 20 ki l. de coton-poudre (for t ) ..:t 
16 litres d 'éther acétique ; le chargement se faisait en quat re 
phase : 6 li tr es et 5 kilogr~nu~es; quelque_ temps après, 
5 lit res et 5 kilogrammes, - o li tres et 5 kilogrammes; _ 
5 kilogrammes coton-poudre. Puis le couvercle était boulonné l't 
le malaxage se faisait pendant 2 heures : une , heure et demie 
daus un sens et une demi-heilre dans l 'autre. 

L es deux malaxeurs furent chargés successivement ; au :mo
ment où les deux ouvr iers se retiraient pour aller à l 'atelier 
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de laininage, laminer la pâte obtenue par l ' opération précé
dente, l 'explosion se produisi t dans le dernier malaxeur chargé 
(où se trouvait encore du coton-poudre à l'état sec et pulvé

r ulent). 

L 'explosion se communiqua aux autres matières explosives : 
150 kilogrammes environ de coton nit r é sec se t rouvaien t encore 
dans le local où ils avaient été appor tés par une des victimes 
et uri de ses compagnons de t r avail , et dissimulés sous des 
bâches. 

C'est à cette circonstance, contraire d 'ailleurs aux ordres 
donnés, que l'accident emprunta sa gravi té. 

L'atelier du malaxage fut r asé; les débris du m alaxeur 
furen t projetés au loin ; l ' aut re malaxeur fut moins endommagé 
car son contenu, déjà part iellement gélatin isé, se borna à brûler. 
L es deux ouvrier s furent violemment projetés vers le Nord, 
dans un bois de sapins, avec les débris de la façade ; ils furen t 
retrouvés à 15 mètres de l 'atelier, à l 'état de cadavres la 
par tie postérieure du corps criblée de projectiles. ' 

L ' atelier le plus voisin, déco1ipage d1i coton, distan t de quel
ques mètres fut également rasé; des deux ouvriers qui l 'occu
paient, l 'un ne fut que légèrement blessé tandis que l' autre, 
retiré encore vivant des décombres, décéda le lendemain . 

L 'atelier de découpage des feiiilles cle pow.lre, contigu au pré
cédent, r eçut les décombres du mur de sépara tion ; y étaien t 
occupés un père avec son fils : le premier eut une côte cassée. 
et le second n'eut aucun mal. 

Le matériel de ces deux locaux fu t mis hors de service . 

Au la111:i11age1 local suivant, l'appa.reill age ne souffrit point 
mais la toit ure fu t emportée, de même qu 1 aux ateliers voisins; 
de nombreux carreaux de vitres furent brisés dans un rayon 
t r ès étendu . 

Un ouvrier , occupé dans un local à 150 mètres de distance 
1 

eut l 'œil gauche crevé par un éclat de verre. 

Dans la recherche des causes possibles de l 'accident, le ser vice 
d 'inspection passa en revue l ' instabili té de la matière l ' int ro-
d . d ' 1 uct1on un corps dur dans la charge, l 'i~flammation du coton-
pouclre répandu dans l 'atelier , l 'échauffement du malaxeur et 

l 
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un choc brusque : il attribua 11 acciden t ·à l ' une de ces deux 

dernières causes. 
L 'échauffement aurait pu être produit par une insuffisance 

de clissolvan t, un manque de graissage, un frottement dû à 
l'imperfection du mécanisme. 

U n à-coup ou un coincement auraien t pu êt re produits par 
la r upture d ' un organe, un simple dérangement de mécanisme . 

Comme conclusions de sou enquête, l 'inspection estima : 

1 o que les cuvettes et palettes des m a.!a.xeurs devaien t être 

en lait.on ou en bronze. phosphoreux ; 

20 que chaque ma.Jaxeur devait être installé dans une atelier 

distinct entouré de parapets; 
30 q~e le pesage du coton nitré sec p ar charges de 5 kilo

o-rammes devait se faire dans un atelier spécial; 
b 

40 qu ' il y avait lieu de procéder , avaut le malaxage mécani-
que, à un malaxage sommaire, à la main , jusqu 'à l 'humectage 
de tou t le poussier de coton nit ré; 

50 que la marche des malaxeurs devait être suspendue avant 
les chargements; que l 'arrêt et la mise en marche devaien t se 
fai re du dehors, derrière les parapets et progressivement ; 

60 que le sol des atelier s où l'on manipule du coton vitré sec 

devait être en toile cirée ou en linoléum . 

22 janvier 1895. - Explosion du séchoir aux poudres fulmi
nantes à la cartoucherie de la rue des Goujons, à Ander-

lecht. 
U n ouvrier chargeur d'amorces s'aperçu au cours de son 

travail que la matière ne _coula
1

it plus facil~ment 
1 

du ~h.a1~geur 

l 1 Capsules par suite d une absorp t10n d hum1cl1te Il c ans es , 
enleva la matière avec précaution et l' empor ta au local du 

, 1 d poudres fulminantes. E n l ' absence momentanée de sec iao-e es 

1, 
0

• f u]o1 inatier préposé au séchage, le charge ur crut pou-ouvn er , 
· ' d . lui-même à 11 opération ; il versa sa poudre ( 50 voll' proce er 

) Un lot de 250 g'rammes de poudre qui restait sur 
g rammes sur . , 

, t lieu de so servir d ' une plume d ' oie pour ctendre, 
l 'etuve e , au ., . . , . , . 

t , her ]a mat1cre 11 fi t ces operat10ns a la mam. 
remuer e sec ' , . , 

f 
· t ' an t été t rop energ1que1 la poudTe dctoua. La n e 1011 a.y 
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100 autres grammes de poudre fulminante détonèrent 

au ~-0tal, 400 grammes. 

aussi; 

L ' ouvrier eu t la main droite emnl'lrtée l 'œil d ' t , . t d . i-- , roi creve, Pt 
xeçu es contusions mul tiples à la. poitrine et au bras gauch e. 

L a carcasse de la baraque resta en 1 . l . 
1 

. • P ace mais es parms <-t 
a toiture en carton bitumé furent déchirées et projetées sur Je 

parapet en terre; l'étuve fut éventrée. 
Leçons t irées de l 'événement : 
1. fermer à clef les portes des atel1"e1·s d angereux pendan t 1.-s 

suspensions de travail . 
) 

2. défendre au personnel d'effectuer d'aut1·es d m anipulations 
angereuses que celles qui lui sont familières. 

22 mars 1895. - Explosion au cours d'une , 
P 

reparation à l 
oudrerie d'Hérenthals. a 

U ne explosion n ' t .· d ' ayan uen e commuu avec le travail .. 
mal de l 'ater d . . no. -. , ier , se pro ms1t au grenage, le 22 mars 1895 dan 
la soiree, au cours d'une réparation. ' s 

Cet atelier n 'avait en maçonnerie que 1 
l 'extérieur duquel étaient lacées 1 . e mur de fond, à 

t 
· · P ' es poulies et les courroies de 

ransm1ss1on · les troi' t . , s au res parois et la to"t 't . 
bois et en carton bitumé. J ure e aient en 

Au cours d ' une to , l d' 1' d urnee, e 1recteur avait remarqué que la 
pou ie e commande des cylindres greneur s ballottait 
sur son axe. i l f't At 1 un peu d , . , 1 arre er es cylindres, donna l'ordre d' 1 
. e tl ~t~her les ~oudres qu'il contenait et pria le machin~:teevder 
1 es e1 a la fabnq , 1 . e . , . ue apres a cessation du t r avail pour faire 1· 
icparat10n en sa présence. ;i 

L'atelier contenai t environ 25 k'l 
d 1 b 

1 og. rammes de poudre, parti'c 
ans e ac entourant l t · du tamis. e amis, partie dans un sac déposé près 

S ans attendre la fin de la . . , . 
l'enlèvement des d JOUI nce, le retour du directeur et 

pou res, le mécanicien 't . 
r ecaler la nl'>Uli h se mi en devon· de 

r- e en c assant une cale f 
et l ' arbre . il se 't d' . en er entre son moyeu 
. , serva1 un marteau e f . 
mflammation. Celle-ci f t d , n er et provoqua une 
rente à l 'arbre. le feu u ue a la couche de pulvérin ad hé-

, se propagea à 1' t l ' 
tapissant les murs et les .

1 
a e ier par le pulvérin 

appare1 s ; l 'ouverture livTant passage 

.. 
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aux arbres dt:s cylindres n 'était d 'ailleurs pas fermée par un 
volet ne laissant que le passa.ge strictement nécessaire à c<'s 

arbres. 
Toutes les par ties légères de l'atelier fu1·e11t emportées pa r 

l ' c::xplosion de la poudre ; le feu y prit, mais fut r apidement 

é tein t . 
L e mécanicien n 'eut que des brûlures très légères, à. la face 

et aux mains· Il prétendit n'avoir pas attendu le moment fixé 
parce qu'il avait d' au tres t ravaux à faire après sa journée. Tl 
déclara en out re que la poulie s'était déjà décalée plusieurs 
fois auparavant, et qu' il l'avait toujours recalée en se servant 
d'un marteau en fer ; il n'employait de marteau en cuivre que 
pour les réparations à fai r e à l ' intér ieur des a teliers. 

22 mci.rs 1895. - Explosion au cours a 'une démolition de 
cartouches à la cartoucherie de la rue Prévinaire, à Ander-

lecht. 
Une ouvrière fut brûlée au visage et aux mams par une 

explosion de po~dre survenue au cours de la démolition de car· 

touches Flober t . 
·Cette ouvrière avec deux autres avait été chargée de démol ir 

un millier de car touches F lober t à plombs défectueuses. Elles 
.1·ompa.ient les tubes pour en faire sortir la paudre et r ecueillaient 
celle-ci dans une sébile en zinc. E lles étaient pourvues de petits 
crochets en fil de laiton pour détacher la poudre qui adhérait 
aux culots, mais il leur était expressémen t r ecommandé de ne 

pas gratter le fulminate avec ces crochets. 
On présume que la victime, oubliant cette r ecommandatiou, 

aura gratté le fulminate et provoqué l 'explosion de la car touche 
qu'elle tenait en main. L e feu se communiqua à la poudre t:n 

g raü1 s contenus dans la sébile . 
Pour éviter le r etour de pareil accident, il fu t décidé de dis-

poser sur la t able de déchargement un récipient en zinc conte
nant de l 'eau dans laquelle on verserait la poudre. Un tamis, 
placé au-dessus du niveau de l ' eau, ret iendrait les culots n otam
ment pour éviter la formation, au contact de l ' eau , de fumi
nate de cuivre, beaucoup plus dangereux à. manier que le fu~-
minate de mercure. 
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L ' usine était exploitée depuis 1893 par la Société anonyme 
Car toucherie belge. 

1895. - Explosion chez un artificie r, à Ande rlecht. 

Un nommé L éopold Thomas, domicilié it Anderlecht, eu se 
livrant à domicile à la fabrication d 'a1Lifices, provoqua rui. 

incendie en même temps que des brûlure graves à sa femme et 
à son enfant; celui-ci en mourut. 

Thomas in t roduisit ensuite une demande en au torisation r égu

lière, mais l'affaire n 'eut pas de suite-

6 mai 1895. - Explosion d'amorces à la Cartoucherie Belge, 
à Anderlecht. 

L 'explosion d'un tamis de 5.000 à 6.000 amorces, du type 
Mauser belge, dans un atelier de chargement d 'amorce, blessa. 
légèrement un ouvrier âgé de 17 ans. 

L e con tenu de ce tamis devant être vidé sur une des claies 
du séchoÏl', on supposa que l ' ouvrier, avant de part ir , r emua 
les amorces avec la main et que l'explosion se produisit de cette 
façon; les amor ces sau tèrei;tt en masse. 

Les amorces n 'avaient pas encore été séchées, mais elles 
étaient arrivées à un degré de siccité qui r endait le fulminate 
déjà dangereux. 

Cause probable de l ' accident : détachement sous le choc c!d; 

bavures de fulminate adhér entes aux amorces au sortir des 
presses. 

Composition de la poudre fulminate : chlora.te de potassium, 
sulfure d 'antimoine, soufre et pulvérin . 

Améliorations convenues après l'accident : 

l. r ecouvrir de zinc et en tretenir en parfait état de propreté 
les tables sur lesquelles peuvent se r épandre des parcelles de 
fulminate; 

2. reposer les tamis d 'amorces sur des baquets contenant de 
l'eau, afin de noyer les parcelles de fulminate qui viendraient 
à se détacher; 

3. porter les amorces hors de l'atelier de chargemen t dans 
un dépôt provisoire, en attendan t · ·1 · , qui y en a it assez pour 
charger 1.me claie du séchoir; 

.. 
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4. couvrir les tuyaux d 'eau chaude du séchoir d 'un petit 
toi t métallique suffisanunent incliné, pour éviter qu' il y tombe 

des parcelles de fulminate. 

8 mai 1895. - Explosion d'un moulin à la Poudrerie de 

Châtelet. 
On chômait depuis cinq jours pour cause de réparat ion à 

1'appare11 à air chaud . Aux moulins, l es pistes avaien t été dé
barrassées des galettes et rechargées de 40 kil. de composition 
ternaire en vue de la r emise eu m ar che. Les appare ils avaient 

été désembrayés, sauf le moulin n° '! qui , par distraction, était 

embrayé à fond. 
L e mécan icien ayant fait fonctionner les ·m achines, le 8 mai 

vers s heui·es et demie du -matin , pour alimenter les chaudièr es, 

le moulin no 4 partit. 

L es dégâts furent purement matériels : destruction des deux 
parois faibles en charpente et de la toiture en car ton bitumé. 

27 septembre 1895. - Explosion d 'un détonateur à la car-
.J toucherie de la rue des Goujons. à Anderlecht. 

Le 22 septembre, vers 3 heures, le fonctiounement de !:t 
presse à comprimer les détonateurs .fut suspen_du par. s~ite du 
calage d ' un détonateur dans sa matrice. Celle-ci fut la1ssee dans 
l 'atelier, en attendant qu 'on pût dégager le détonateur par un 

moyen absolument sûr· 

Un ouvrier de 27 ans, travaillant à la capsulerie depuis ti·oi:; 

S
'en1par a dP. la matrice et se mit eu devoir , malgré les ans, . , , 

observations d 'un compagnon de travail, de dcgager le dcto-

t 
. 

1
·1 plaça l ' obJ·et sur l 'a.ppui de la fenêtre de l ' atelier, na eur . 

y introduisit une petite ns en fer et frappa SUT celle-ci avec 

une clef à écrous. 

] hoc le fumin ate fit explosion , brisant la matri ce et 
Sous e c , . 

. t débris. L ' imprudent eu t une phalange de la marn 
IJroJ etan ses , cl , 1' bd 

t
, et r eçut un ccat e metal dans a omeu, 

aucbe cmpor ee , . 
g 't t parût peu grave au debut, 11 mourut le lenq·~-
bien que son <' a ' 

main . . 
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2 octobre 1895. - Accident analogue à la même usine. 
Un ouvrier fut mortellement blessé par une explosion qu ' il 

provoqua en voulant extraire un détonateur calé dans une 
matrice de la presse; il mourut le lendemain. 

La matrice avait été laissée dans l 'atelier en attenda,nt qu'on 
pût procéder sûrement à l 'extraction. 

L e calage était dû à l 'ovalisation du tube ~mbouti à, la ma
chine; le poiçon servant clans la presse à comprimer la charge 
entamait ainsi le métal du tube et le refoulait à l ' intér ieur de 
la matrice. 

30 octobre 1895. - Explosion d'un moulin à la Poudrerie de 
Wetteren. 
A cette date, vers 5 heures et demie du soir , 25 k.ilogrammes 

de poudre de mine en triturat ion sous des meules en fonte 
firent explosion en blessant légèrement au bras l' ouvrier âgé 
de 69 ans, et en occasionnant des dégâts matériels. 

13 décembre 1895. - Explosion dans le dé bit de poudre 
Tungbluth, à Arlon. 
Trois campagnards de Heinsch étaient venus achetèr chez 

Jungbluth de la poudre pour fêter les élus de leur commune. 
M. Jungbluth, ;;; ' apercevant qu'un de ses clients fumait, l ' in

vita à éteindre son ciga.re. Le client s'exécuta mais de ]a 
cendre brûlante sera tombée sans doute sur le comptoir et 
aura produit la déflagration, d'abord du sachet de poudre qui 
venait d ' être pesé, puis du toureau duquel avait été prélevée la 
l ivraison de poudre. 

Tous les quatre furent grièvement brûlés et l 'un d 'eux suc
comba à ses brûlures. 

11 février 1896. - Explosion au lavage à la Dynamiterie 
d' Arendonck. 
L 'atelier de lavage contenait environ 300 kilogrammes de nitro

glycérine dont le lav~ge éta.it parfaitement terminé. 
L e 10 au soir , ainsi que le. constata le chimiste de J'établis

se.ment, tou t y était en ordre; le veilleur de nuit, de son côté, 
au cours de ses rondes, ne remarqua aucun indice de dé~ornpo
sition. 
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L ' ex plos10n, survenue vers 3 heures du matin, détruisit com
plètement l ' atelier , et endommagea gravement, par un effet 
surt<rnt indirect, les locaux de pét rissage, de nitrification et du 
monte-acides, situés de part et d'autre et à l ' arrière du lavagr. . 
mais séparés de lui par des parapets ; 50 kil de dynamite, qui 
se t rouvaient dans l 'atelier de pétrissage, r estèrent intacts. 

De nombreux dégâts d ' une importance moindre furent relevés 
aux autres dépendances de l ' usine. 

La cause de la décomposition initiale ne put être établie; 
on ne put l ' attribuer avec certitude ni à une élévation de tem
pérature, ni à un lavage imparfait de la nit roglycérine, n i à 
un choc accidentel. 

Il fut néanmoins prescrit à la Société exploitante de doubler 
de bois des récipients en plomb pouvant contenir de la ni t rogly
cérine et placés à proximité des tuyaux de chauffage à la vapeur. 

22 février 1896. - Décomposition spontanée de produits à la 
même usine. 
Dans une cartoucherie désaffectée, contenant une presse hors 

d ' usage, on avait déposé 50 kil. de dynamite-gomme et un 
cruchon de 10 à 15 kil. de nitroglycérine : celle-ci avait élé 
r écupérée de produits souillés et lavée à la main par le chimiste. 

Le veilleur de nuit , en commençant ses rondes vers 7 heures 
et demie du soir, perçut dans l 'atelier en' question un bruissement 
insolite; il courut prévenir le chimiste à 300 mètres de là; 
le chimiste arrive avec Je contremaître, ils remarquent des 
vapeurs rut ilantes avec des lueurs de flan1mes, s' empressent 
d'al ler fermer un robinet de vapeur au générateur et se mettent 
en lieu sûr : l 'explosion survin t quelques instan ts après. 

L'atelier fut rasé et une large excavation en marqua l 'empla
cement. Les parapets en terre furent endommagés. 

Les autres locaux eurent peu à souffrir. La toi t ure de l ' ate
lier de r egagnage fut enlevée. 

Il y eut 11ombre de vitres cassées, notammen t dans les maisons 

des hameaux voisin s. 
On attribua l 'explosion à la décomposition spontanée, sous 

l 'action d ' un excès de chaleur, soit de la ni t roglycérine peut
être imparfa itement lavée, soit de la dynamite-gomme dont la 
fabrication remontait pour une partie à deux ans. 
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5 mars 1896. - Explosion d'un monte-acides à la même 
usine. 

Vers 3 heures du mat in, un charpentier travaillait à !a 
réparati-0n de la toiture de l ' atelier de regagnage, qui avait été 
endommagée par un acciclen t précéden t; le sous-directeur ~a 

t r ouvait seul sur les lieux. A un , n1-0n.:ent dQJ1né, ils entendiren t 
u n bruissement et virent des fumées rutilantes s'échappant du 
monte-acides. 

Ils se retirent prestement, et l 'explosion se produisit, nP. 
ca,usant que des dégâts matériels : creusement d 'i.111 cratère à 
l 'emplacement du mon te-jus, effondrement de la partie avoi
sinan te de l ' atelier et des appareils, rupture des apparei ls de 
condensation de l ' acide ni trique. 

L a décomposi'tion initiale fu t attribuée à la décom1J-Os it ion 
spontanée de la nit roglycérine imprégnant la croûte saline q1ti 
tapissait le monte-acides, et l 'explosion du fait que l ' appareil 
était clos. On prenait néanmoins la précaution, après l es pério
des de r egagnage (8 à 12 jour s par mois) de faire passer dans 
le monte-acides quelques bonbonnes d'acide nitrique r egag:ié 
pour extraire la nitroglycér ine. 

La mesure suivante fut imposée ul térieurement à la Société. 
L e nouveau monte-acides du r egagnage devait êtr e disposé de 
façon qu'-0n pût aisément en enlever le couvercle pour procéder 
àu nettoyage de l'appareil et à son r emplissage complet d 'eau 
pure pe11dant les chômages. 

L e même jour au son, le sous-directeur détruisait da!tS 
l 'usine par Je feu, tous les restes de dynamite et de nitroglycé

rine; les cartouches de dynamite étaien t jetées une à une da!lS 
un brasier. Pour détruire la nitroglycérine, on J.a laissait con
geler dans des tessons de t-0uries, et on plaçait les croûtes ainsi 
obtenues sur un tas de copeaux auquel Je feu était mis après 
coup ~~ur permettre de s'éloigner. Certaines explosions qui S" 

prod,u~sirent au cours de cette destruction furent p rises dans 
la reg1on par un nouvel accident. 

Emu d<· cette série d 'accid ents sur venus coup sur coup, le 
provin ce invita le bou rgmestre à faire fermer Gou verneur de la 

• 

. .. 

• 11 

- ' 

.. 

• 

NOTES DIVERSES ~07 

provisoirement: l 'usine en vertu du droit de policé que lui con 

féra.it !a loi communale. Le Bourgméstrè d ' Arendonck, par 
a.rrêté du 8 mars pris en vertu des articlès 78 et 94 de ladi~ 
loi, or donna l a fermeture provisoire de ! ' usine, jusqu' à ce que 
les pl ans de r econstruction eussen t été approuvés par la députa
tion permanente et que le service d ' in spection eû t garanti i a 
disparition de tout danger. U n arrêté royal imposa à la Société 
les améliorations indiquées plus haut; et prescrivit la construc
t ion d 'un atelier de séparation lente à l 'effet de récupérer la 
nitroglycérine des acides résiduaires. ' 

L ' émotion s'était étendue au delà de la frontière, -0i1 t rois 
<:ommunes néer landaises attir èren t l ' a tten t ion de leur Couverne
m ent sur les graves dangers auxquels elles se c1'-0yaient exposées. 
Le Gouvernemen t néerlandais in tei"vint ·pour que des mesures 
e fficaces fussent prises son tre les dangèrs que présentai t la dyna
mi ter ie d'Ar endonck, et il se déclara satisfait à l'annonce que 
les mesures com plémentaires pr escrites par le Gouvernemen t 
belge paràissaieut propres à assurer la sécurité de nos nationaux 
en même temps que celle d es populat ions hollandaises de la 

fron tièr e. 

4 juillet 1896. - Incendie à la fabrique de pudrolithe 
d'Ougrée. 
Un incendie se déclara le samedi 4 ju illet, à 11 heures Ci11 

matin, dans l 'atelier de tamisage et de mélange, au moment où 
-s 'y t r ouvaient quatr e personnes : 

l e directeur de l 'u sine, occupé à peser des cartouches pour 
t{n gamin qui était venu en éherchcr 5 kilogrammes dest inés à 
des travau..'L communaux de Seraing ; 

le gamin en question ; 
u n pr emier ouvrier qui graissài t les tour illons de la tonue

m élange-0ir ; 
et un second ouvrier occupé ri tamiser le mélange 5-0ufre-

charbon. 
A un moment d onné, lo premie1· ' Uvrier vit son camarad e 

-entouré de flammes. Il se précipi ta ver~ l:i porte mais heurta 
le directeur et tomba; le directeur releva l ' ouvrier , dont les 
..-êtemcnts étaient en feu, le poussa dehors eL ·ortit en même 

témpS'. 
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L ' ouvrier s'enfuit dans les champs et les flammes, act ivées 
par sa course et par le vent , se développèren t rapidement; heu
reusement, des parents accoururent et lui arrachèren.t ses vête
ments ; les brûlures dont il fu t att.ein t au t ronc, aux mains et à 
la cuisse gauche déterminèren t un incapaciLé de t ravail <le t rois 
mois. 

L e gamm s'était esquivé au premier moment sans donner 
l ' alarme. 

Le second ouvrier n 'avait pas poussé uu cri ; ou le croyait 
sauvé comme les aut res, mais il s'était dirigé vers un aug1e de 
l 'atelier où l ' on ret rouva son cadavre après coup. Sa mort fut 
a t tribuée à l'asphyxie. 

Le directeur s'était brûlé aux m ains et à la face en relevant 
le premier ouvrier ; comme il avait des vêtements de laine sur 
lesquels le fe u avait peu de prise, ses br ûlu res n 'eurent guère 
de gravité. 

Il n ' y eut pas d 'explosion proprement d ite. La toiture et la 
devant ure du bâtiment r estèrent en place. Le matériel fut dé
truit : du tamis, de la tonne et des caisses, il ne restait que 
des squelettes. Le t amis et sa masse con t:enaient 77,5 kil. J e 
mat ièr.es en mélange et dans l ' atelier se t rouvaient, t rois caisses 
de pud rolithe. 

La cause de l ' inflammation ne put êLre établie. 

21 janvier 1897. - Eclatement d'un monte-a cides à la Dyna
miterie d'Arendonck. 

E n attendant le placement <l ' uu monte-acides défin itif en 
foute, gn avai t; monté p rès de l 'atelier de niérificat ion un monte
jus provisoire en plomb, destiné à fouler les acides résid uaires 
à l'atelier de hi-séparation, dont la construction avait été impo
sée à. la suite des accidents de 1896. 

Le monte-jus était en touré complètement d 'un bétonn age <le 
briques et de ciment. 

Le 21 j anvier , vers 6 heu res du soir, l'ouvrier de ser vice fit 
fonr t ionner le monte-jus pour la tro isième fois, m ais l ' appareil 
refusa de donner , proba blement par suite de l 'obst ructiou de 
l 'or i fice de sort ie des acides par un magma formé de sels de 
plomb et de cristaux de ni troglycér ine congelée ; il faisait 
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d'ai lleurs t rop sombre pour que l'ouvrier pût lire les indications 
du manomètre. 

L 'appareil creva. L e jet d ' a.ir projet a une cert aine quant ité 
de matériaux et r enversa. l 'ouvrier , qui eut le bras ga~tche cassé 
et la jambe gauche contusionnée . 

On ne tarda pas à ÎllStaller le monte-acides défini t.if. 

27 janvier 1897. - Explosion de poudre chez M. Louis 
SustendaL armurier à Beaumont. 

M . Sustendal , armuriers et débi tan t de poudre, était e n 
même temps débitan t de boissons, et pour atteindre la salle 
ser vant d ' esf;aminet, il fa llai t traverser dans toute sa longueur 
la boutique où étaien t déposées les armes, les munit ions, la 
poudre, etc- ' 

L e 17 janvier 1897, jour du tirage au sor t, dans l ' après-mièQ, 
M. Sustendal était absent et l\lme se t rouvait seule a.u logis 
pour servir au magasin de cartouches et pour. servir à boire. 

Un étra.nger , après avoir fait un achat de poudre, passa :rn 
café pour y prendre un verre de bière. Dans cette pièce se 
trouvait; uu secrééaire, renfermant un bidon de zinc qui conte
n ait· environ l kilogramme ( 7) de poudre. L' étranger alluma 
sa pipe, jet a son allumette sous le secr~taire d' oü, sa.us doute, 
de la poudre était tombée à. travers les fis.sures; cette poudre 
répandue par terre s'enflamma et communiqua le feu à celle 
qui se t rouvait dans le secrétaire. 

Les vitrines furen t brisées et projetées dans la rue avec les 
marchandises qu i s'y trouvaient étalées : fusils, couteaux, etc. 
L es vitres de l 'étage volèren t en éclats ; la pièce où s'était pro
duite l ' explosion eut une cloison renversée, son plafond tomba 
en partie et une fenê!;re donnant sur la cour fut br isée; le 
secrétaire qui avant contenu la poudre était réduit en mi~ttes . 

Des vi t r es furent également rompues dans deux maisons 
voisines. 

lVf. Sustendal qui, à la sui te de l ' accident, eu t à se pourvoir 
d'une nouvelle au torisat ion , obtint celle-ci après s'êt;re engagé 
à supprimer son débi t; de boissons, à créer son dépôt principal 
de poudre clans une localité voisine, ne conservant chez lui 
qu ' un approvisionnement rest.rei:Qt, et à const i tuer son atelii~r 
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de chargemen t de cartouches dans un local tout à fait isolé drs 
habitations voisines. 

28 mcti 1897. - Explosion de poudre fulminante à la Capsu
lerie de Beaufays. 
L 'explosion se produisit à l 'atelier de préparati01.1, séchage 

e t grenage de poudre fulminante. 
On préparait une charge de poudre dite blanche, composé~ 

de 125 grammes de chlorate de potassium et de 110 grammes d e 
sulfocyanure de plomb. , 

L'ouvrier fulmi.natier, qui travaillait à l ' usine d epuis neuf 
ans, fut mortellement blessé par l 'explosion de l a charge. La 
victime déclara que l 'explosion s'était produite au cours du 
tamisage final de la matière sèche; on l 'attribua ,avec plus de 
vraisemblance à la chute accidentelle d ' un flacon , pendant ou 
après son r emplissage de matière grenée . 

27 juin 1897. - Incendie d'un magasin dép endant de la 
Dynamiterie d ' Arendonck. 
L e dimanche 27 juin 1897, au matin , un des magasins dépen

dant de l 'usine, mais situ6 à l'~cart dans la bruyère, fut con
sumé pa r un incendie qui s'était déclaré entre 6 heures et d emie 
et 7 heures et se termina sans explosion. 

L e dernier passage du veilleur avait eu lieu vers 6 heures et 
aucun symptôme alarmant n ' avait été constaté. 

Ce magasin contenait 3.250 kilogrammes de paléines diverses 

et de poudre de chasse Lanfrey , produits ~~ base de fulmi
paille, et certains avec nitroglycérine; ces p rodui ts étaien t de 
fabrication ancienne. 

Le magasin .avait ses parois constituées de montants et de 
t raver ses en bois avec remplissage en maçonnerie d'une demi
brique, et sa toiture en zinc reposait sur des fermes en bois 
dont les extrémités fa?saient saillie au deh<lTS. Pareil magasin 
était peu solide et donnait prise à l 'in cend ie. 

La clôture de · ce magasin était placée à l ' intérieur de~ para.
pets. 

Cat:ses présumées de l ' incendie : 

1. feu mis aux herbes des parapets par u n passant (douanier, 
fraudeur, pâtre) ; 

-
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2. décomposit ion spontanée des p roduits r enfermant de la 
ni t roglycérine et du fulmipaille. Ces produits étaien t de fabrica: 
t ion ancienne; sous uue toitu re en zinc ils étaient exposés à des 
échauffements danger etLx en été : le 27 juin était en pleine pé
riode orageuse. 

Améliorat ion5 r ecommandées : 
1. blanchir le magasin extérieur ement; 

2. r aser les gazonnements des parapets lorsque les herbes se 
fanen t; 

3. r eporter la clôture à l 'extérieur des parapets . 

1er juillet 1897. - Explosion causée par la foudre à la Pou
drerie de Clermont. 

L e l 0 r juillet 1897, au cours d 'un orage violent qui avait éclaté 
vers 4 heures et demie du matin , la foudre fit sauter simultanr
ment les t rois ateliers suivants : 

le grenoir à cadres; 
l 'atelie r de la presse hydraulique et de la pr esse à galettes; 
le grenoir à cylindres avec le blutoir auuexé. 

L 'ensemble de ces locaux contenait un total de 865 kilogram
mes de poudres aux divers stades de la fabrica tion. 

Tous ces locau x furent complètement détruits et leur matériel 
en grande par tie mis hors de service; il n'y eu t pas d'accident 
de personnes. 

L e gardien de nuit s'était r éfugié au réfectoire; il déclarn 
n 'avoir entendu qu'une seule détonation. 

La foudre paraissait avoir frappé un acacia de 15 mètres de 
h aut situé à quelques mètr es de l'atelier des presses, s 'être 
dérivée de là partièllement vers une charpente en fer su ppor
tant des t ransmissions mécaniques et avoir frappé cet ateliür 
en suivant le câble de tra.nsmissiou. 

Les cieux autr es ateliers atteints n'avaient pas de communii:a
tion avec celui d es presses et détonèrent simultanémen t : il est 
à su1; poser qu'ils furent frappés en même temps que celui des 
p r esses pa r une décharge qui se serait t r ifurquée . 

L 'événemen t démontrant que les a rbres ne préservaient pas 
toujours de la foudre les constructions avoisinantes, il était à 
conseiller de pourvoir de paratonneres tous les locaux dangereux 
des poudreries. 
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2 octobre 1897. - Inilammation d 'une tonne binaire à la 
Poudrerie de Casteau . 

Une tonne en boi!! triturait nn mélange de 150 kilogrammes 
de salpêtre et 6 kilogrammes de charbon de bois. 

Après avoir marché trois heures et dix minutes saus inter rup
tion, une flamme sortit de la tonne, mit le feu à la boiserie 
et de là à la bluterie; l'incendie fut rapidemen~ éteint pa.r la 
pompe de l 'établissement. 

Les dégâts furent peu impor tants. 
Causes pr~sumées de l'inflammation 
1. prise de feu spontanée du charbon de bois fraîchement 

moulu (la mouture se faisait cinq jours après la carbonisation, 
et l'emploi, deux jours après la mouture) ; 

2. emploi de barils ayant contenu de la poudre ; 

On décida pour l' avenir de n'employer le charbon de bois que 
quatre jours après sa mouture et d'utiliser des barils spéciaux 
pour le service des tonnes binaires. 

2 novembre 1897. - Explosion de poudre fulminante à la 
cartoucherie d e la rue des Goujons, à Anderlecht. 

Un ouvrier chargeur, ayant reçu l 'ordre d ' interrompre 1;a 

besogne pour aller travailler dans un autre atel ier , détacha le 
chargeoir de son apparei~, fixé à l 'extérieur derrière un bou
clier, et le r eporta à l ' intérieur de l'atelier. En déversant le 
contenu du chargeur ( 45 grammes) sur un carré de papier ciré 
posé sur la table, il provoqua l 'explosion de la poudre fulmi
nante. Il eut la main gauche emportée (celle non protégée par 
le chargeur q11' il tenait en main) et le h aut ..de la cuisse labouré 
par des éclats de cuivre. 

Les dégâts matériels furent peu importants. 

L e restant de poudre fulminante devait être r éintroduit da!l& 
des flacons et reporté au magasin à poudre fulminante. le char
geoir devait être nettoyé et r emisé dans le magasin a~x outils. 

L 'explosion eut très probablement pour cause le choc d u 
chargeoir sur la table soit de t"t h 1 · ' , . ' . . pe 1 s c ocs vo onta1res provoques 
par 1 ouvrier pour fac1hter la sortie de la d f l · te pou re u m1nan 
tassée dans les tubes du fond soit la chute d h · , h ' . , . ' u c argeo1r , cc appc 
des mams de 1 ouvner, sur le peu de fulminate déjà versé sur 

-
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bl l ' otivr ier venait en effet de dire qu ' il avait les mains la ta e : 
engourdies. 

14 novembre 1897. ~ Explosion d ' a cides résiduaires à Aren

donc. 
Le monte-acides de l 'atelier de nitrification refusait de fonc

tionner par suite d'uue fui te d'ai r au couvercle; celui-ci fut 
clémmité, la nitroglycérine qui venait surnager le contenu du 
récipient fut écumée et versée dans une demi-tourie en verre 

· placée ('ln plein air, en face de l 'atelier. . 
V ers 3 heures de l ' après-midi , cette tourie se fêla avec brrut, 

par suite de la chaleur dég~gée p: r ~ne décompos~tion ; le bruit 
attir a l 'atten tion d 'un ouvrier qm s approcha rapidement de la. 
tourie et voulut la r enverser à. l ' aide d ' un bâton pour épancher 
le liquide en décomposition sur le sol ; il allait toucher la tou
r ie lorsqu'une explosion se produisit, qui l 'atteignit cruelle
me'nt aux mains et au visage, particulièrement_ aux yeux. 

L'emmagasinage d ' acides r ésiduaires clans des touries ne ~e 
présentait plus que lors de cas anormaux ; i.l fut conseillé de 
placer alors les bouteilles à distance des ateliers dangereux, et 
de les r enverser - en cas d 'alerte - à distance, par exemple 
à l'aide d 'une longue perche munie d ' un crochet. 

3 décembre 1897. - Inflammation de d échets de poudre 

sans fumée à Caulille . 

Dans la nuit du 2 au 3 décembre 1897, au cours du repos do 
minuit à 1 heure, t rois ouvriers de l 'équipe de nuit étaient 
allés se coucher sur une table de l'atelier qe laminage, dans 
un angle duquel se trouvait un sac contenant. 2 kilogrammes <le 
déchets de laminage (raclures de cylindres, débr is de feuilles 
de oudre). Cet atelier chômait pendant la nuit, mais on le 
lais:ait ouvert pour permettre la vérification périodique dos 

transmissions tournant à vide. 
Les déchets s'enflammèrent vers 12 heures et demie, provo

uant une déflagration et l 'incendie; celui-ci fut éteint en dix 
~1inutes à l 'aide de la pompe de l 'établissement. 

Des trois ouvriers, l 'un put se sa~v~r ~ ~emps et n 'eu t . a.~cun 

l Second reçu t des brûlures rns1gmf1antes et le t ro1s1eme, ma ; un 
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qui dormait, ép1oouva plus longtemps le contact des flamrnes, 
mais ses br ûlures furent cependant sans gravité. 

Les dégâts matériels furent à peu près nuls. 

La cause de l 'inc!'lndie r esta ~ndéterminée, mais on eu t lieu 
de croire que l 'ouvrier qui se t rouvait le plus près du sac s'ét ait 
:µiis à fumer. 

Enseignements tirés de 1' acciden t : 

1. fermer les ateliers dangereux pendant les inter ruptions de 
t ravail et r emettre les clefs entre ]es mains du cont remaître ; 

2. met t re un local spécial à ]a disposition des ouvriers pendant 
les r epos; 

3. met t r e les déchets de laminage dans un r écipien t métalli
que fermé, à porter au magasin auxiliair e eu temps utile. 

15 décembre 189'1. - Incendie du séchoir à lér fabrique de 
veltérines, à Viesville. ' 

Les veltérines, dont la fabrication dura i't peine de 1894 à 
1905, étaient des explosifs au nitrate et au t rinitroerésylate 
d ' ammoniaque. 

Le présen t cas est un des ra.~·es acciden ts survenus dans la 
fabrica:tion des ex p,losifs al! n it1·ate d '\J,mmoniaque . 

Le 15 décembre 1897, vers 11 heures du matin, un incendie · 
se d.éclara dans le séchoir où étaient mis à sécher 400 kilogram
mes environ de veltérines. 

La matière, étalée en couches minces sur des cadres à claire
voie, était déposée sur des étagères ; Je local était chauffé par 
la r adiation, de tuyaux à ai lettes. 

Tout l 'intérieur· du séchoir : étagères, cadres à claire-voie, 
parquet , 'plafond, a brûlé. L e feu put êtr e éteint au bout d'une 
demi-heure d 'efforts. 

Aucun accident de personnes ne fut à signa.Ier et aucune 
explosion ne se produisit. L'explosif fondit ,e t se volatilisa par
tie.ll~ment. Une cei,-taine quan tité de velt érine, placée dans des 
ca1sses que l 'on de'{ait transporter à l 'atel ier d 'enca.rtouchage, 
fut retrouvée .après l 'incendie, dans ces caisses dont le bois était 
brûlé. 

L 'acciden t fut att ribu.é au fait que les tuyaux cie chauffage 

1. 

. ' 
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étaient supportés par tiellement par deux tassea.ux en bois qui , 
à. l a longue, auraient pris feu. 

Cette cause d ' incendie était à. éviter lors de la reconstruction 
du séchoir. 

29 mai 1898. - Incendie à l'atelier d'artificier de Bavay, à 
Jette-St-Pierre. 

Dans l'après-midi de ce jour, le magasm aux art ifices cblo
r a tés, qui contenait out re 4 kilogrammes d 'étoiles, 1.000 lances 
d~ couleur, prit feu sans cause apparente. L ' incendie ne dura 
que quelques minutes et ne fut accompagné d ' aucune détonati:>n 
ni project ion. Aucune au t re partie de l ' usine n 'eu t à souffrir. 

L 'inflammation fu t at t ribuée à une décomposit ion spontanée 
d ue à l ' acidification du soufre. 

Une hypothèse originale fu t émise par le contremaît r e de l 'éta
blissement : l'action de gaz sulfureux que . dégageait un four à 
briques de campagne, dont les fumées étaient chassées par le 
vent dans la d irect ion de l 'atelier. 

14 dé cembre 1898. - Explosion d'un moµlin à la Poudrerie 
de Clermont. 

L e m ercredi , 14 déc.embre 1898, après le r epos de midi , une 
charge de 25 kilogrammes de poussier de grenage de poudre de 
chasse, chargée sur le premier moulin (meules en fonte non 
suspendues de 3.500 kil.) , prit feu deux tours à peine après la 
mise en m arche. 

La toitu re et la deva.n tu re de l 'atelier furent projetées, tt 
l ' ouvr ier de service, qui· se t rouvait_ dans l 'embrasure de la porte 
et déposait son arrosoir à l 'ex térieur, fut brûlé aux mains et à 

Ja figure. 
La charge avait été passée au tamis en mousseline et arrosée. 

Après l 'accident, on vérifia qu'aucune pièce ne s'était détachée 
des appareils de la tamiserie n i des moulins pour se mêler à la 
charge de poussier à retravailler. On abandonna donc la suppo
sition de la présence d 'un cor ps étranger et dur dans la charge. 

On attribua l'accident à une dénud ation de la piste. 
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27 décembre 1898. - Déflagration a u cours d'W: d~~harge
ment de cartouch es à la Cartoucherie Belge, a Liege. 

Un jeune ouvrier de 18 ans fut légèrement ~rûlé_ ~ la face et 
à la. main gauche au cours d'un t ravail de demoh t1on de car-

touches. 
· Il avait reçu pour m1ss10n de décharger un certain nombr_c 

de cartouches de revolver à broche rebutées, et un appareil 
spécial lui avait été remis pour lui permettre de procéder à ce 

déchargement sans danger . . 

Quoiqu'il fût payé à l ' heure et non à la tâche, l 'ouvn e_r 
reconnut lui-même que, pour aller plus vite en besogne, , il 
avait négligé d 'exécuter son travail de la façon recommandee. 

Janvier 1899. - Inflammation à l'ate lier d'artificier Ricard, 
à Laeken. 

Au cours du t ravail à. l ' atelier de chargement des compositions 
noires, une fusée prit feu : les deux ouvrier s du local se sauvè
rent par une des portes. 

La déflagration communiqua le feu à une série de cadres à 
mèches mis à séch~r sur les tuyaux de chauffage traversant 

' l 'atelier . 
M. Emile Ricard, qui se t rouvait à l ' extérieur près de la 

seconde porte, voulut pénétrer dans l 'atelier pour aider au sau
vetage des ouvriers et fut brûlé aux mains et au visage. 

12 janvier 1899. - Explosion d'un moulin à la Poudrerie de 
Caulille. 

Dans la nuit du 12 au 13 janvier 1899, vers 10 heures, au 
cours d'un ouragan, plusieurs tôles furent enlevées des toitures 
des moulins à poudre; l ' une d'elles tombant sur la piste d 'un 
moulin provoqua une explosion et un commencement d'incen
die; celui-ci fut vite éteint par le veilleur de nuit assisté de 
quelques ouvriers habitant dans le voisinage. 

1 

P ersonne ne fut blessé et les dégâts matériels furent peu 
importants. \ 

L o 

1 . . 

. ' 

J 
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16 février 1899. - Explosion d'un atelier de mélange ternaire 
à la Poudrerie d'Hérenthals. 

Des deux ateliers de mélange ternaire existant à· la poudrerie 
d 'H éren thals, et voisins l ' un de l 'au t re mais séparés par un 
parapet commun , l ' un contenait deux tonnes, l 'autre une seule 
tonne. 

Les tonnes étaient en cull" et iL gobilles de gaïac; elles étaien t 
pourvues de flasques en fonte rattachés par dés tirants en frr 
et constituaient des récipients résistants. 

Chaque bâtiment avait deux murs en maçonnerie, une paroi 
en planches et une devanture vitrée; il était en touré de para
pets sur t rois côtés. 

Dans la matinée du 16 février 1899, peu de temps après le 
chargement et la mise eu t rain de l ' atelier à déux tonnes, 
celui-ci fit violemment explosion. 

Le bâtiment fut complètement détruit; de nombreuses bri
ciues furent projetées latéralement à plus de 20 mètres de dis
tance, des blocs de fonte de plus de 50 kil . furent retrouvés à 
80 mètres, des tôles et des éléments de la toiture furent retrou
vés à plus grande distance encore : un morceau de tôle et nu 
t ronçon çle madrier tombèrent à l ' intérieur 'des merlon~ du 
magasin à poudre. 

L a plupar t des ioca.ux dl' l ' usin e furent endommagés; des 
vitres furent également brisées à certains immeubles de la ville. 

Dans l 'atelier voisin, à une tonne ternaire, la charge de la 
tonne resta intacte. 

L'a~lier d ' humectage, situé à 52 mètres du foyer de la pre
mière explosion, défl agra à son tour, par suite de la chute de 
débris enflanunés. 

On ne put établir la cause de l ' explosion. On eu t des raisons 
de croire à. un acte de malveillance. La veille au soir, l'ouvrier 
chargé de la conduite des tonnes ternaires avait quitté l ' usine 
sans esprit de retour et sans avoi r donné de préavis. Cet ouvrier 
avait été réprimandé à diverses r eprises, à la suite de négligences 
clans sa besogne : ne s' était-il pas vengé en in t roduisant dans 
une bonue, au moment de son départ, un objet dangere~IX 

quelconque, une allumetté7 
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18 mars 1899. - Explosion à la comp ression de détonateurs 

à Anderlecht. 
' <'a la ca1·toucl1e1·1·e de la rue des GouLa capsulerie annexee 

jons, à Anderlecht, fut Je siège d'une explosion qui survin t à 

l'atelier de compression des détonateurs. 
L'atelier était. une baraque en planches entourée de parapeès, 

avec toiture en toile goudronnée posée sur chevrons. 

Deux ouvr iers travaj Jlaient à la presse, l ' un tournait la man i
velle, l 'autre garnissait la plate-forme des tubes chargés it com

primer. 
Lors de son extraction de' la plate-forme de la presse, un 

détonateur éclata et en fit par tir un millier d ' autres contenus 
dans un panier à proximité de la presse. Les deux ouvriers, 
atteints par des éclats de cuivre, ne furent que légèrement 

blessés. 
La déflagration initiale fut attribuée à un frot tement anor

mal du pomçon extracteur en bois dans le tube à extraire . 
~ 

14 juin 1899. - Explosion de l'atelier d 'enroulage des car-. 
touch es. à Clermont. 

L ' atelier de construction vétuste, avait quatre murs eu ma
çonnerie cl~ 0 m . 36 d ' épaisseur et imprégnés d ' humidité ; i l 
était couvert d ' une Jourde toiture en ardoises sur voliges. Le 

sol était en ciment. 
L 'enroulage des cartouches consistait à envelopper deux a 

deux, de papier fort, pour en faire des cartouches de mine, ~ es 
tronçons de poudre comprimés tels qu ' il sor teut de la presse à. 

cartouches. 
Une ouvrière de 23 a ns était occupée à ce travail le mercredi 

14 juin 1899 dans la matinée. A un moment donné, deux 
pourvoyeurs lui apportèrept trois claies chargées de cartouches : 
l ' ouvrière était alors assise à sa table, face à la po1:te, achevant · 
d 'enrouler les cartouches de la claie qu ' elle avait devant ellP. . 

Une explosion se produisit peu de temps après la sortie des 
pour voyeurs. L es effets mécaniques n 'en furent pas v iolents : 
l 'atelier s'effondra et la toiture s'affaissa d'une pièce sur le sol. 
L 'ouvri ère fut r etrouvée sous les décombres, à l 'état de cadavre : 

p , 
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]P. corps g isait près de la porto ; la vict ime n 'était donc plus à 
sa place au moment du coup, mais bien entre la table et la 
porte. 

L 'enroulage des cart.ouches était une opération simple t-t 
inoffensive. Quoique la victime fût d'un caractère discipliné 
et calme. on ne pouvait expliquer l"accicient que pa. un E · impru
dence ou mie maladresse grave (caisse remplie t r aînée sur le 
sol, claies traînées sur le sol ou glissées sur la t·· ble, chute a~ 

cla ies, maniement au contact des cartouches de l'u n ou l ' aut re 
ou t il ou objet métall ique se trouvant dans l'atelier) . 

3 juillet 1899. - Incendie d e la fabrique de mèches de 
sûreté, à Seilles. 

Dans l'après-midi du lundi 3 juillet 1899, un incendie détrui
sit complètement, eu n ' en laissan t que les murs, les trois ateliers 
contigus de bobinage, de t issage et de blanchiment et séchage. 

L 'atelier de tissage était constitué sur dem:. de ses faces par 
des murs en moellous de 0 m. 50 d ' épaisseur, et sur les deux 
autres par des cloisons en planches. 

Il contenait quatre métiers à mèches, mus à la main, séparés 
ent re eux par des cloisons -cn bois. En face de chaque métier, 
coutre une paroi faible de l'atelier. une armoire recevait la 
cruche contenant la provision de poudre du _métier . 

D ans le courant de l'après-midi, le directeur de l'usine, 
l\lf. Cambron, faisau t une tournée dans ses ateliers, stationnait 
devant Je métier que manœuvrait l 'ouvrière principale, lor s
q~t'il vit le feu prendre à ce métier et se propager en fusant : 
l ' alarme ayan t été donnée, Je personnel s'éloigna prestement . 

Les flamm es trouvèren t un aliment facile dans les matières 
inflammables et combustibles qui consti tuaient les parois, lu 
charpente, l 'appareillage de l'atelier et les matières en élabo
ral,ion. Lo feu se communiqua au séchoir qui contenait 10.000 

• mètres de mèches de sûret6 et avait une toiture en tuiles. 

Au cours de l'incendie, on entendit une série de faibles déto
llat ions, provenant de l 'explosion des entonnoirs à poudre 1' ~ 
des cruches d 'approvisionnement . 

L 'i ncendie ne fut efficacement combattu qu ' à l ' arrivée des 
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pompes communales. Comme le temps éta,it calme, la propag:i
tion de l 'incendie avait été assez lente. 

La cause précise de l ' incendie resta indéterminée, bien qu'il 
eût éclaté sous les yeux mêmes du di.recteur. 

On retint, comme causes possibles de l ' inflammation : 
1. un manque accidentel de graissage des métiers, par négli

gence ou oubli, ayant provoqué un échauffement capable d'en
flammer la mèche du métier; 

2. la présence de grains de poudre dans les rouages de l ' ap
pareil et leur inflammation à la sui te de friction entre les pièce,; 
métalliques frottantes. Ces grains avaient pu être répandus par 
maladresse lors du remplissage de . \ 'entonnoir ,ou projetés hors 
de l 'entonnoir par suite de trépidation ou de rotation rapide. 

L ' incendie ne pouvait être attribué à l 'inflammation directe 
de la poudre contenue dans l 'entonnoir , car il était établi que 
la détonation de l 'entonnoir n'avait eu lieu qu 'après l 'apparition 
des flammes. 

Pour l ' avenir, il fut enjoint à l ' ind ustriel d'employer dP.s 
matériaux incombustibles dans la ..reconstruction des locaux sinis
trés, de disposer d ' une pompe à incendie à l'établissement 
même, d 'adopter pour les métiers à tisser la mèche un type 
d 'entonnoi r évitant toute projection de poudre penda nt la m ar
che et tout épanchement pendant le r emplissage . 

12 janvier 1900. - Accident de laboratoire à la Dynamiterie 
d' Arendonck. 

En manipulant une qurnzame de grammes d 'une poudre 
d'amorce électrique, le directeur provoqua une inflammation 
qui lui causa des brûlures toutes superficielles au visage; il eut 
la vue sauve. 

8 mai 1900. - Explosion de l'atelier d'essorage à la Pou
drerie d'Hérenthals. 

Le jour, vers 4 h. 20 de l ' après-midi, l ' atelier d'essorage 
sauta peu après l 'en t rée de deux ouvriers qui apporta:ent sur 
une civière en bois 100 k1logrammes environ de galettes. 

L'atelier en contenait en tout 700 kilogrammes, m;s à essorer 
sur 14 étagères, reposant sur le sol par 1 'intermédiaire de 
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plateaux en bois munis de rebords. Le sol était en ciment ; 
l'allée centrale, de par t et d'autre de laquelle étaient rangé(:s 
les étagères, était r ecouver te d ' un ta.pis en fibres de coco; l ' ai1·e 
.cimentée restait à nu, des deux côtés de cette natte sur une 
-dizaine dt> centimètres de largeur. · ' 

L 'atelier avait quatre murs en briques de 35 centimètres, une 
toiture en tôles galvanisées reposa.nt sur poutrelles en fer et 
n 'était entouré de parapets que sur trois côtés : ces parapets 
ne s'élevaient qu'à 2 m. 50 de hauteur. 

U ne conduite souterraine, partant du calorifère à vapeur du 
séchoir, débouchait à !"arrière de l 'atelier et permettait d'y 
amener de l 'air chaud ; l'ancienne tuyauterie à vapeur, en fonte, 
désaffectée depuis quelques années, n 'avait pas encore été démon
tée; elle était disposée au-dessous du sol et un branchement 
traversait l'allée centrale vers le milieu . 

L 'explosion rasa l 'atelier, projetant les décombres des quat re 
murs dans des sens perpendiculaires à chacun d 'eux, c'est-à-di!-tl 
en croix, à des distances de 40 à 70 mètres. Les débris carbo
nisés du matériel en bois et les morceaux de la toiture en tôle 
furent dispersé11 dans tou tes les directions. 

Les deux victimes furent r etrouvées à l 'état de cadavres dans 
des directions opposées, l 'une projetée au delà. du grenoir à la 
distance de 100 mètres (corps nu, noirci mais non carbonisé, 
plaie à l 'aisselle gauche), l 'autre à 250 mètres, en dehors de 
J'usine, dans un champ de blé (corps nu et brûlé, entrailles 
empor tées, jambe gauche arrachée). 

Autres effets de l 'explooion : 

Tous les locaux de l'usine, sur tout les plus rapprochés, eurent 
à souffri1: de l'explosion, sans qu ' il s'y fût produit d' explosion. 

La ca.ualisation souterraine d ' air chaud creva sur une qua
r antai.ne de mètres de longueur, jusqu' au voisinage du . calo
rifère à air chaud, d 'où partait un autre conduit allant au 
séchoir : l'éventrement de la canalisation fut arrêté par un 
registre baissé, qui fut toulrfois brisé. Il s,'en fallut de p6u 
que le séchoir fit égalemenl explosion. 

Dans l 'agglomération d 'H eu n thals, il y eul quelques lézar
<les à des constructions et de nom l>reux bris de vit rPs. • 



822 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

Cause. - D 'après Je sens de la proj ectiou des cadavres, la 
position de leurs plaies et l' emplacement des débris de la civière, 
il semblai t que l' explosion avait eu pour point de départ la, 
civière même, du côté gauche des porteurs au moment de leu r 
en t rée dans l ' atelier. On pouvait supposer que les deux victimes 
avaient manié leur · civière brusquement en la déposant sur le 
sol ou eu la déplaçant; mais il fallait admettre pour cela que 
les pieds de la civière étaien t venus en contact avec la partie 
apparente de l 'aire en ciment, et qu 'il y avait eu en outre, 
entre le bois et le ciment, interposition d'une matière dure, 
métallique ou pierreuse (matière adhérente aux pieds de la 
civière ou introduite par la circulation des ouvriers ou par le 
vent)· 

Des essais reproduisant ces circonstances ne donnèren t pas de 
résul tat. 

Il fu t établi que les ouvriers avaient laissé leurs sabots, en 
entrant, à l'extérieur de l ' atelier. 

L 'événement fi t ressort ir: 

1° la nécessité d 'exclure le ciment , comme revêtement du 
sol et des murs, des atelier s et magasins à poudre; 

2° le danger résultant, au point de vue de la propagaLion 
des explosions, de l 'existence de communications souterrainc>s 
en tre les locaux dangereux ; 

3• 1 'opportunité de baser ! ' isolement et la protection des 
locaux dangE\reux, non sur le caractère plus ou moins danaereux 
de l'opération qui s'y effectue, mais sur leur approvision1~ement 
en ma tières explosives. 

Juin 1900. - Coup de fou dre sur la fabrique de mèches 
d 'Engis. 

Dans le courant du mois de J· uin 1900 1 f d ' I · "t . , a ou re a, e1gna1 
~resque simultanément le paratonnerre du chii.teau de M. M uller 
a Clermont-sous-H uy un potea u d 'e' 1 •• ::-1 t · , 11 

. , , . • . canage eec n que a a 
gaie cl E.ng1s et la fa bnqu~ ~e mèches voisine, où elle se pro-
mena sur toutes les transm1ss1ons les mach· t t ·t 1 , , , mes, e c., e m1 e 
feu a quelques ecbeveaux de jute . 

On décida de relier à la 
lignes électriques d 'éclairagn 

terre los transmissions appareils, 
et du téléphone. ' 
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4 juin 1900. - Inflammation à l'atelier d 'artificier Van 
Doome, à Ardoye. 

l\l. V an Doorne, qui s'occupait du montage et du t ir de feux 
d ' artifice, se livrait également i't la fa brication d 'art ifices; le 
feu se déclara dans son atelier au cours de la préparation de 
feu de Bengale . Il n 'y eut pas d 'explosion proprement dite, 
mais simplement un incendie. 

En voulant éteindre les fl ammes, le beau-frùre de M. Van 
Doorne, l\J. Callewaert. se fit des brûlures dont il mourut. 

II fut établi que la victime t ri t urai t une composit ion cblo
r atée dans une écuelle en bois avec un boulet en bronze : 
c'étai t un imprudence manif~ste. · 

L 'accident révéla à l ' inspection l ' existence de cet atelier illi
cite et c·ut pour conséquence ·de faire régulariser la situation. 

9 juin 1900. - Explo~on d 'un moulin à meules à Wetteren. 

U n ouvTier fut blessé m ortellement par l 'explosion d 'un mou
lin à meule~ suspendues qui étai t au repos et en déchargement. 

L ' inflammation fut attribuée à l 'em ploi d ' une pelle eu bois 
à tra.nchant ga.rn i de bronze, avec laquelle l'ouvrier aurait 
voul u briser les galettes en la laissant tomber par un angle sur 
la matière, provoquant ainsi un cont act violen t avec la piste. 

Mesures envisagées : arrondir les angles des pelles; essayer 

l 'emploi de pelles exclusiveme~t en bois. 

6 juillet 1900. - Exp losion d e p oudre au cours d'un trans
p ort par roulage à Villers-Deu x-Eglises. 

U n colporteur estropié, monté sur une charet t.e à chiens, ~~ 

rendait de Philippeville à Neuville; il avaiL dans sa charette 
un lot d 'ardoises et, au -dessus, 10 kilogrammes de poudre siru
)lement con tenus dans un sac et desti nés à une carrière dr 
1 . cl . . d t 1 Neuville; une explosion se pro m s1t en cours e rou e sur " 
territoire de Villers-deux-Eglises. 

Le colpor teur l 'attribua: au frottement des ardoises sur la 
poudre ; comme on l'avait aperçu fumaut peu de temps avant 
l 'acciden t, il était plus naturel d 'attribuer l 'explosion ~t :;a 

propre imprudence. 
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29 octobre 1900. - Explosion de poudre fulminante à la 
Capsulerie de Beaufays. 

L 'explosion se produisit dans un des ateliers de prépara tion 
des poudres fulminantes, où l'on faisait à l a foi s mais successi
vement le mélange, l'humectage, le grenage, le séchage et le 
tamisage. 

On prépar ait une poudre composée de chlorate de potassium 

et de sulfocyanure de plomb ; la charge ( 564 grammes) éclata 
au cours de l ' opération du mélange péliminaire. L ' ouvrier pré
posé au t ravail était. attaché à l 'usine depuis 25 an s, don t 
4 ans comme poudrier ; il mourut de ses contusions et brûlures. 

L'explosion fut att ribuée à l'emploi d ' un tamis en crin 
au lieu d ' un tamis en toile gommée, pour le mélange préli
minaire de la charge avec frottement de la main ; les t amis en 
crin avaient été abandonnés pour cette opération (et réservés 
au grenage de la pâte humide) par ce que, lorsque des crins se 
cassaient, les bouts se recourbaien t et formaient sur le tam;s 
de petites saillies dures, considérées comme causes possibles 
d ' inflammation. 

Il pouvait y avoir eu aussi un choc du tamis sur la table, 
bien que le tamis fût exempt <le.,. partie métallique et la table 
r ecouverte d ' une toile cirée. 

Comme précautions nouvelles, il fut décidé : 

de supprimer le frottement à la main e t d ' opérer le mélange 

par les tamisages successifs e t alternat ifs des matièr es premières 
divisées en plusieur s portions; . 

de garnir les bords des tamis de bourrelets en caou tchouc; 

d ' in ter poser en tre la table et la toile cirée un tissu feu t ré de 
quelques millimètres d 'épaisseur. 

( A suivre.) 

. ' 

Installation de chargement de poussier sec 
sur wagons 

aux Charbonnages de La Louvière 
et Sars-Longchamps, à Saint-Vaast 

par 

M. G eorges JA NSSENS. 

Ingénieur principal des îVlines, à C harleroi . 

Dans de nombreux charbonnages, le problèi_rie du_. chargement d~ 
· ec provenant des installa tions de depouss1erage a, depms poussier s , . . 

t · temps retenu 1 a ttention des dmgeanls. Ce chargement 
un cer am · 1 
d malement lieu à un fort dégagemenl de poussières et a 

onne nor · bl 
perte de charbon qui en résulte est souvent loin d être néglig~a e. 

Les C harbonnages de La Louvière et Sars-Longchamps possedent 

1 · · Albert l•r à Saint-V aast une installation de dépous-
à eur s1ege · ' d 
. · du charbon brut donnant par jour de 90 à 1 oo tonnes e 

s1erage · . . d d . 
· /o - mm · ce poussier est emmagasine ans eux tours, poussier o ,.J .. . , • . • 

h 1 2 - tonnes de capacite d ou 1l est charge sur wagons. c acune ce :J • 

A . f· de diminuer dans la mesure du possible la production 
ux ms d ' 

d 
.. une des deux tours vient d 'être équipée, à litre essai, 

e pouss1eres, ' . . . . . . .. 
·nstallation spéciale elud1ee et real1see par la Soc1eté Ano-

avec une 1 d l' M 
nyme Ateliers de Construction et C haudronnerie e Est, à ar-

chienne-au-Pont. 

D escription de l'installation. 

L d
. ·t·f utilisé représenté au croquis ci-après , comporle essen-

e 1spos1 1 · . cl' 
l 

rétractile évasé vers le bas et surmonte une vanne 
tiel ement un sac d· , l . . I · J uble vantail glissant. 1sposee sous a tour à pon, 
honzonta e a c 0 

. t commandée mécaniquement. 
s1er e f · . h t 

f t t ·Je à voile a une orme conique, sa au eur CS• 
Le sac en or e o1 . d J· 

' · son petit diamètre de 0 ,3 0 m. et son gran ta-
cle 3 ,6o m. environ. 

\ 
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mèlre de 1 ,40. Il est serti d'une série de 9 cercles en acier galvanisé, 
les uns extérieurs au sac, les aulres intérieurs: ces derniers portent 
chacun 4 galets g de relevage sur leur périphérie (galets extérieurs 
au sac), lesquels sont suscepubles de rouler sur 4 câbles. dont le 
réglage des extrémités inférieures par tendeurs permet d'assurer l'hori

zontali té du cercle porteur D. auquel ils sont fixés. 
Les exlrémilés supérieures des 4 câbles, ramenées vers le centre 

d u système par les poulies d'inflexion E. viennent s'enrouler sur les 
tambours F. placés deux à deux sur des axes horizon taux, accouplés 
l'un à l'au tre par un double harnais d'engrenages cylindriques. Un 
pignon unique de manœuvre. commanc1é par manivelle, assure l'enrou
lement régulier des 4 câbles et. par conséquent, la levée horizontale 
du cercle porteur de base, lequel à son tour relève au passage et 
dans une position parfaitement horizontale chacun des cercles inté
rieurs. Quant aux cercles extérieurs. ils restent suspendus par la 
pesanteur aux creux de chacun des V concentriques et le sac entiè

rement releYé vien t se placer sous le capot G. 
La descente du sac se l'ait par pesanteur, la vitesse du treuil étant 

modérée par r action d'un frein à sabots; ce treuil n. est pas repré-

senté au croquis. 
La vanne horizontale de Fermeture de la tour à poussier est formée 

de deux yanlam: comportant à leur partie inférieure une crémail
lère actionnée par un pignon cylindrique; les arbres de ces deux 
pignons sont accouplés par un ha mais cl' engrenage~ et un seul 
volant H . calé sur un des arbres. assure l'ouverture bilatérale symé-

trique des vantaux. 

Mo.de cle fonclionnemenl. 
· Le wagon à charger est amené sous la tour el les joinls des portes 
sont bouchés par des bandes de papier. Le sac est déplié et le cercle 
inférieur est amené sur le · plancher du wagon. La vanne est tout 
d'abord légèrement ouverte et le poussier tombe sur le plancher. où 
il forme joinl: on ouvre alors progressivement la vanne et le sac se 
remplit enlièrement. La manœuvre de relevage du sac, qui doit se 
fa ire lenlement. commence et le poussier s'étale sous forme d'un cône 
à talus plus ou moins prononcé, le cercle inférieur du sac déterminant 
la base supérieure du cône d'éboulement et formant joint étanche 
sur celui-ci. Lorsque celte base atteinl le niveau supérieur du charge
ment, ]a vanne est [ermée et le conlenu du saè achève de se déverser 
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pendant que ce dernier continue à se repl ier, la issant successivement 
à chacun des cercles le soin de limiter le cône pour fina lement aban
donner le sommet avec un minimum de poussières tout en assurant 
un dégagement complet à chacun des plis du sac. 

R ésultats obtenus. 

L'insta llation est en service depu is six mois. 

Le chargement d\m wagon normal de 2 0 tonnes de la S.N.C.F.B. 
se l'ait en deux fois et dure 40 minutes. Pour certains wagons plus 
longs. le chargement ne peut se fa ire qu 'en lrois fois, mais dans ce 

cas, lors de la troisième descente du sac, ce dern ier, par suite des 
chargements précédents, ne peut ven ir reposer sur le plancher, dont 
i[ reste dislant de 1 o à 20 cm., ce qui , lors du remplissage du sac, 
donne un peu plus de poussières. 

S i on ne peut espérer, avec une installation a ussi simple que celle 
décrite. supprimer totalement les poussières, les résultats obtenus en 
travaillant soigneusement sont cependant excellents. 

L 'installation est simple et l'entretien très réduit. D epuis six mois, 
le même sac est en service et ne présente pas de trace d'usure; il 
est brossé périodiquement. Les câbles ont dû être remplacés une fo is; 
pour le réglage de ceux-ci, il est nécessaire de poser le sac sur des 
poutrelles dont l'horizontalité a été vérifiée, car les planch ers des 
wagons sont trop irréguliers pour pouvoir servir à ce réglage. qu i doit 
être précis. 

L'équipement de la deuxième tour à po~ssier par le même dispo
sitif est ù l'étude. 

Mai 1942. 
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lions des dernières décades dans les gisements mis en \·aleur les plus 
récemment, notamment en Campine pour notre pays, où le procédé 
de la congélalion a élé appliqué à une très grande éch elle. à côté 
du procédé de creusement des puits par le froid renforcé qui fu t 
appliqué en .certains cas en A llemagne. 

Mais si ce procédé reste. momentanément. le plus importan t vu 
son rayon d'applica tion, il ne dispense pas de connaitre les méthodes 
plus dé.suètes, mais encore applicables en divers cas : tours descen
dantes, air compri mé, palplanches modernes. f onçages Kind C hau
dron. procédé Honigmann, cimentation aYec ses applications variées. 

Le Docteur Fritsche envisage et décrit toutes les solutions. y com
pris celles qui ne comportent pas de procédés spéciaux et l'amènent 
à étudier de près le revêtement des puits et notamment la maçon
nerie par revêtement continu ou par reprises, avec murs en briques 
ou en béton. armé ou non. Cet exposé méthodique accompagne une 
critique raisonnée d 'où l'on relire le mei lleur enseignement. Les cro
quis et schémas qu i appuient le lexte rendent cet enseignement plus 
parlant. 

A côté de~ cuYelages, la cimentation du Lerrain est étudiée plus 
spécialement avec les diverses a pplicalions. si va riées, qui en ont été 
Fa ites au point de vue du creusement et du revêtement des puils. 

L'auteu r termine la question des puits par un coup d 'œil rétrospec
tif sur les divers procédés. consacrant un chapitre spécial aux trans
ports et à r extraction traités au point de vue particulier des fonçages 
de puits. 

Le chapitre Vil! est consacré au transport cl à l'extraction (die 
f 0rderung). On sai t que la littérature technique allemande embrasse 
sous cc vocable unique de « F0rderung » à la fois le transport et 
l'extraction: ceci vise principalement les transports par berlines sur 
rails dans les galeries horizontales (ou à peu près) des d ivers étages 
et les lransporls dans les puits, plus souven t désignés chez nous 
sous le vocable d'ex traction. 

Mais l'on sait la multitude de procédés el machines qui ont vu le 
jour ces dernières années pour effectuer le transport des produits 
principalement dans les chan tiers d 'abatage. Ces machines sont plus 

~ombreuses encore dans un pays de construction mécanique comme 
l A llemagne; aussi, le chapitre V III comporte à lui seul ( 278-6 i 3 ) 
335 pages. revue complète de la question des transports dans les 
mines, où nous pouvons voir exposer successivement : introduction. 
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aperçu général. Je transport dans les \"Oies par l'u tilisation de cou
rants. de cou loirs fixes. de couloirs oscillants. suspendus ou roul.ants; 
réalisation de ces couloirs, commande par l'air comprimé ou 1 élec
tricité; les commandes par courroies en caoutch ouc ou par tam
bours articulés en acier; les transports à chaîne divers. les transports 

par machines à frein age. 
L'au leur étud ie ensuite le cas classique des galeries horizontales 

avec berline.< dans ses d iverses réalisalions, chaîne sans fin. plans 
inclinés. locomotives, elc. On trouve, parmi les locomotives. les types 
à ai r comprimé, électriques à accumula teurs ou à trolley, ou encore 
les types munis de deux modes de commande pou r les engins astreints 
à circuler dans d iverses parties de la mine. Les règlements particuliers 
tL chaque pays ne permettent pas Loujours cette circulalion. Les 

1 t. 0 1·esel dont le succès ces dernières années, a été impor-ocomo ives · · 
t h , . ont trouvé place aussi dans les mines allemandes. tan c ez nou~. 

U n.e comparaison des divers types de locomotives dégage les con-

clusions au point de vue technique ou économique. 

La fin du chapitre VIII aborde l'extraction proprement dite 
( Schachtforderung) : cages et skips. chevalements. recettes du puits. 
d ifférentes sortes de 5ystèmes cl' extraction, mesures de sécurité. para
chut~s. régulateurs de marche. etc. Le texte expose très clairement 

l l ges du Skip au point de vue réduction du poids mort. sur 
es avan a · . . . . 
le procédé presque unique de la cage d extraction. C est que d autres 

t 1 ·mplicité n otamment maintiennent la situation acquise avan ages. a s1 ' 

à la cage. 
Le chapitre IX. traitan t de l'épuisement, est dmoin

1
s important que 

1 · éd t On y trouvera notamment des étai s intéressant les 
c prec en· · d 
b t 1 Cl·1spositifs commandant les organes répartissant ans 

arrages e es l d 
le fond Ja d istribution des eaux. Quelques mots seu ement sont its 

1 es Centrifuges suspendues pouvant faire le dénoyage 
sur es pomp 

des puits. e d . . 
Enfin, le chapitre X termine le 2 Yolume. u . tra1le en passa~t 

1 eslion des incendies. leur prcvenl1on. les appareil:. 
en revue a qu ·f · · • Il . . C dernières paoes se lisent avec v1 mteret. car e es 
resp1ratorres. es "' . . b , d' ·JI 

r d nseils 1·ud icieux. concis et pratiques, ases a1 eurs 
ren erment es co 

sur l'expérience. ] ·b·l· . d 
, . . · des mines qui en a a poss1 1 1te mettra avec gran 1 out moenreur d .. 
. I " b·bJ· thèque la nouvelle édition u traite. r ru1t c an"S sa l IO 

Ad. BREYRE. 
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Michel LEGRA YE. Ingén ieur civil des M ines. Géologue, Professeur 
à l'Université de Liége, M embre associé de l'lnslilut Royal C olo
nial Belge. ,...., ORIGINE ET FORMATION DES GISEMENTS 
D'OR. ,...., Préface de P. Fourmarier. ,...., Liége, 1942.,...., H. V a ilbnt
Carmanne, S . A . - Un Yolume in-8° ( 21 ,o X 13,5) de 19 2 p p., 
aœc 57 fig. dans le texte . 

A yant eu de nombreuses occasions d 'étendre ses connaissances 
sur les gisemcnls aurifères. spécialement par l'élude. en qualité de 

conseil. de mines de constitu tion géologique el de posilion géogrn
phique très diverses, M. Michel Legraye Yient de condenser son 
expérience, déjà longue de Yingt années, sur celte malière. dans un 
volume présenté sous une form e des plus avenan les par un éditeur 
des plus renommés, l'imprimerie Vaillant-Carmanne. de Liége. 

L 'ouvrage traite surtout de gisements d 'origine magmatique, donc 
en relation avec les profondeurs de l'écorce terrestre; ce n 'est qu'acces
soirement qu'est abordé l'examen de ceux d'origine sédimentaire. 
M ais l'auteur prend soin de fa ire voir combien celte distinction peut 
être délicate dans l'application : l' un des gisemenls les plus célèbres 
par son élendue, le développement en profondeur de ses exploita
tions et, en définitive, sa richesse, celui du W itwalersrand (Afrique 
du Sud ). apparait aujourd 'hui encore. en dépit des éludes ach arnées 
dont il a fai t l'objet. comme d'origine én igmatique. 

Tel quel. cet exemple, exposé en finale, semble produit à dessein 
en façon de correctif à l'allure plutôt dogma tique de r ouvrage, sur
tout dans sa première parlie consacrée à l'exposé des théories géné
rales sur les gisements d 'origine magma tique. Là se trouvent con
densées. principalement d 'après le Professeur Pa ul Niggli, d e Zurich , 

les idées les plus récentes sur la différen tia tion des magmas, masses 
plus ou moins pâ teuses qui, situées dans la profondeur, donnent 
naissance, en ordre principal. aux roch es plutoniennes et éruptives. 
Sont successivement passées en revue : influence de la profondeur, 
de la variation de vitesse de. refroidissement; rcla lions entre les para
genèses minérales et les conditions dé tempéralu re et de pression ; 
réparti lion · des filons dans les massifs intrusifs et à leur voisinage; 

enfin dislinctions entre intrusions abyssales. hypoabussales et subvol
caniqu es. E xposé. substantiel, puisqu 'il n 'occupe que vingt-trois pages. 
y compris les qualre diagrammes simples. mais expressifs et d'ailleurs 
classiques, qui lu i servent de base. 
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Ces considérations généra les sont toutefois reprises et. précisées à 

d 
· ents d 'or dans la deuxième parlie de l ouvrage. de 

propos es g1sem . , 

b 1 1 de. veloppée ( pp. 45-155) et qu i est consacree a 
caucoup a P us f · d' ' 

l'examen des divers types de gisements. celle re~·ue se aisant apres 
l'origine qui leur est assignée : 1) orthomagmabque ou ~r~~omagma-
. l 1 l" . Il ) pneumalolylique, avec subd1v1s1on entre 

l1quc-pneuma o y ique, d· . d , 
l·t· s pneumatolyliques proprement 1ts et e meta-

lypes pegma 1 1que . . . ) 

h
. d ntact pneumalolytique (ou pyromelasomabques ; 

morp 1sme e co · , . . d ·1· . 
111 ) 1 d li l C lassi fication d a ppl1cal1on souvent e 1cate, car 

1y ro 1erma e. . ·f · 

1
. l d · 1 . « U n très grand nombre de gisements aun eres 
a uteur c ec are . , . 1 
1 1 l deux ou trois lypes de paragenese » et s1 « a 

c 1evauc1en sur · . . 
• 1 1 thermale est particulièrement 1mporlanle », pU1sque 

paragencse 1yc ro d ' 1 l' l' 
1 d 

· ·té des gisements or entre c ans une ou autre 
« a gran e ma1on ' . . d . d . d 

1 b 1. · · s elle n est pas completement in epen ante es 
cc ses su c 1v1s1on . . 

h 
. é 1 tes dont elle dériYe progressivement. » 

p ases prec c en , . 

E 1. t à ces trois chapitres, 1 auteur traite, dans un qua-
.n comp emen , d . d· . .. d · nts d 'or d origine secon aire en 1sbnguant entre 

lneme es g1seme 1 l . 
' · éboulis des pentes a luvions et cong omerats 

<:luvions, y compns . 

anciens. l ' l • 

C l ha l)ilres sonl d'ailleurs agrémentés c exemp es appu yes, 
es qua re c . 1 . h · 
1 d ·s de cartes et de coupes geo og1ques se ema-

la p uparl, e croqu1 . 

Usées. d 1 d · l 
E
. l ou •é un rappel es principa es onnees sur a 
_.n annexes. on r ' ll d 

1 d 1800 et sur cc e es principaux pays 
P

roduction mondia e à partir. e 
d 

ainsi que la liste des minéraux auri• 
pour les cinq ern ières annees, 

f ères. I 
d L s listes : 1' une grou pant es 

L 'ou nage se termine par e~x au re 
1 L les publications consultées ou 

r l des minéraux cités, au re 
ormu es 1 · 

. . dans le texte. au tola 93 numeros. 
menl1onnces . .. 1 l · · 

l 
·de se dégaae dc1a a conc usJOn que con-

. D elle ana yse rap1 " f . 
c c l rofondi : ce livre de M. M. Legraye ·ourn1t, 

f. examen P us app . . 
1rm c un · , lensée et très claire. un intcressant expose 

forme tres conc d d ' 
sous une l'oriaine et la formation es gisements or. 
des th éories en yogue sur " 

A. R. 

--



834 A::-l~ALES DES MINES DE BELGI QUE 

L'AGE DE LA TERRE ET AUTRES ESSAIS. - P ar A rmand 
RENIER. Membre de l'Académie Royale des Sciences. des Let
Lres et des Beaux-Arts de Belgique. 

La firme Desclée-De Brouwer, de Bruges, vient de faire paraî
tre. sous le Li tre « L'âge de la lerre et aulres essais ». un volu
me de quelque 328 pages groupant le texle d'une série de 15 con
férences. nolices biographiques et causeries composées à des occa
sions diverses échelonnées sur une vinglaine d'années par M. A rmand 
Renier, C hef honoraire du Service géologique de Belgique, Professeur 
à l'Univcrsilé de Liége et Membre de l'Académie des Sciences, des 
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique. 

Le simple énoncé des titres des sujets trailés en montre l'intérêt 
scientifique et la diversité : l'âge de la terre; comment en rait revivre 
les fossi les; promenade géologique ü lravers l'ouest des Etals-Unis; 
la Belgique aux temps houillers; les levés géologiques en Belgique; à 
propos d'un centenaire scientifique; A ndré-Hubert Dumont et la 
constitution géologique de la province de Liége; le sous-sol d 'Ostende; 
la région verviétoise: les ressources hydrologiques souterraines; Jules 
Cornet, fondateur de la géologie du Congo; au banquet du cinquan
lenaire de la Sociélé Géologique Suisse; pour le jubilé d u Professeur 
Maurice Lugeon; Fernand comte de Montessus de Ballore; l'étude 
scienlifique des tremblemenls de terre; les profondeurs de la lerre. 

Quiconque s'est lrouvé en rapport avec l'au leur pressent im~é
dialement le charme qu'il goûtera à la leclurn de ces pages. ainsi 
que ['abondance et la clarté de la documenlalion qu 'il y lrouvera. 

Je puis assurer à lout lecteur de ces lignes que ce pressenliment 
se trouvera pour lui aussi pleinement confirmé. 

G. P. 

... 

DOCUMENTS AlJMlNISTRATIFS 

MINISTERE DU TRA V AIL ET DE LA PREVOYANCE 
SOCIALE 

ET MINISTERE DES FINANCES 

ACCIDENTS SURVENUS 
SUR LE CHEMIN DU TRAVAIL 

Arrê té relatif à la réparation des. dodmmageails' résultant deJ'I 
'd :ts survenus sur le chemm u trav . acCl en 

CONSIDERATIONS GENERALES 

· 1 · . stances actuelles les travailleurs son t obligés Dans es en con ' . 
. 
1
. 1 moyens de locomotion les plus divers pour se r endre 

d'ut1 1ser es . . 
· d ' , ti·on de leur travail et pour en revenu. au heu execu 

· t eut quitter leur r ésidence avant le lever du Ils do1ven souv 
. . . t rer chez eux que dans l 'obscurité. L ' occul ta-
Jour pom ne i en 
. ' 

1 
., . r end la circulation dangereuse et augmente 

faon des umie1es . . 
. d ' accident sur la v01e publique. 

les n sques . · , t i 
· ·d nc~es sur les accidents du travail n assuren .a Les 101s coor on . . 

· d .. dents survenus sur le chemm du t r avail que 
·éparat1on es acc1 1 d ·ceiJtionnels· Il en est ainsi lorsque l 'employeur a 
dans es cas ex 1 

· , 
1 

· A le transport de son personnel. Il en est < -: 
orgamse u1-meme . . 

1 t ·aJ· et peu t être considéré comme faisant partie 
même lorsque e r . ' 

d 1, ·c'cu tion même du contrat de t r avail ou d em-. tégrante e ex . . 
in , t ·eAte' ne chanae rien aux droits du travailleur 

1 · Le presen an o . . 
P oi. 

1
. t" du chef d 'entreprise en ce qm concerne les 

ni aux ob iga ions , . 
idents de cette categorie· . . . , . 

ace . 
1 

t. n vigueur r efuse toute mdemmte aux travail-
La lég1s a ion e . . 1 

, ,. t t où l ' accident lui survient sur la route, a ors 
leurs des 1 ms an · · d b f d ' . 

1 
la surveillance et la direction u e e en. 

_qu 'il n ' est pus sous 

treprise .. 
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Il importe cependant d ' organiser la répara tion des accidents 
arrivés sur le chemin du t r avail en général, au profit du t r av;iil 
leur obligé de su bir les inconvénien ts et les risques nés de la. 
guerre, d 'au tant plus que lui-même eè sa fami lle sont actuell e
men t , plus que jamais, dépendant de son salaire. 

En ce qui concerne les modal ités df: la réparation, il a parn 
opportun de s' inspir er de la législa tion su r la r épara t ion dc.3 

dommages r ésultant des accidents du t r avai l. 

Cer tai.ues lé~islation~ ét r angères nous on t fl éj it pr écédés clans 
cette voie, e~ il y a heu de s 'inspirer de leur èxemple . II im
porte tou tefois de noter que l ' arrêté ne modifie pas la législa t ion 
de base des accidents du t1·ava ·1 t ' · . . 1 e n en consti tue par une ex ten-
SJO.n . r; ~ppl.ique, par . simili tude des situations, Jes principes de 
cette leg1slat10n aux risques cl ' acciden ts ués de la guerre et des 
dangers accrus des déplacemen ts des Lravailleurs. 

Les raisons fondament ales d l ' e arrêté étan t ainsi succincte
men t exposées, il convient de d onner cer ta.ines explications u t iles 
à. l ' interprétation du texte. 

,L'arr,êté précise ce. qu ' il fau t entend re par chemin du trav~il. 
C est cl abor d le t rajet normal q ue le t r availleur doit arcourir 
pour se r endre. du lieu de sa résidence ou dt1 11·et1 p 

1 où il prend 
son repas au ieu de l 'exécution du t ravail et . 

L t ' mver sement. 
c exte ne peu t que poser le p rincipe et il . , . 

de donner une définit ion th&irique cl t .' . t serait pen lleux 
. ·t , , . u t a.Je normal qu · _ 
l ai se r eveler msuffisante a' l ' ~ . . . l pour 

. expcr 1cnce. Toutefois .1 , t 
pas m ut ile de cons ·d, . . . , i n es 

I c1 e1 cer tarns aspects de tt . 
t ra jet normal u 'est p , . ce e not.10n. L e 

. as necessa1remcn t le t r aJ·et dir t M . , 
tra1et n 'est })lus no. 1 d' ec . ais ,e 

, ima es que le t ravailleu . 
detour inaccou tumé de 1 . , r accomplit un 

son P em grc et sa · D ~ . ns r aisons suffisan tes. 
. e me~e, tr ajet normal ne signifie )as l . . 

fait sans mterrnpt ions Il t . l OUjours un t ra1et 
d . . . peu y avoir cl ans t t d ' 1 

es mterruptions légitimes S , . 
1 

' ou cp acemen t , 
. t . . pcc1a emeut l 1 
Je peut imposer des hal tes ' a ongueur du tra-

pour se r eposer et 
Mais le d · t , 

1 
, . pour se restau rer. 

, rm a a repara t10u ne 
0 

. . . . 
ou le t ravailleur se serait , , P ~llai t exister dans le cas 

expose a un n sq . 
ne corn porte pas, notamme t ue que le t raJet non n:il · 

b' . , Il en pa t·l,ant d h 0 scunté ou en r entrant a r ' e c cz l ui en plein ù 
p es le coucher du soleil , a lors que 

G • 

I · 
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le temps du travail lui permet de par tir ou de r en t rer pendaut 
q u' il fait clair. 

L e j uge appréciera. 
Par extension , le chemin du travail s'en tend également du 

trajet normal que le t ravailleur doi t par courir pour se r endr e 
au lieu du paiement des sab ires, soit au cours de l' exécu tion 
du co11 t rat ce qui va sans dire, soit après la cessation de celui
ci. Dans cette dernière hypothèse, la réparation prévue par la 
législation des accidents d u t ravail est exclue, puisque le tra
vailleur n ' a plus d 'obligation envers le pa.t ron et que le paie
ment du salaire ne constitue plus que l 'exécution d 'une cr éance 
entre par t ies. L ' arrêté couvrira les acciden ts survenus aux inté
r essés durau t le t rajet nor mal interprété comme ci-dessus, en 
ce sens que le t rava.illeur sera coùvert mêmP. lorsqu 'il se rend 
au lieu indiqué, à une époque qui ne correspond pas à une 
prestation de t ravail ou qui est postérieure li la cessation du 

con t ra t . 
L 'arrêM n 'adop te pas le régime de la présomption légale con

tenue clans la loi sur les acciden ts du trava.iJ, en ver tu de h 
quelle tout accident survenu au cours de l'exécu t ion du contrat 
est présumé sur venu par le fait de celle-ci, sauf la preuve con
tra ire. A ppliquer par analogie le même principe aux acciden ts 
su rvenus au cours du t rajet serait ouvrir l a porte h de multiples 
abus : les accidents visés pa r l 'arrêté se produisPnt hors de tou te 
surveillance pat rona.le. Le t ravailleur devr a donc p rouver non 
seu lemen t la r éalité de l'accident, avec ses circonstances de lieu 
et de temps, mais encore que l 'accident est d û à un risque inhé
r en t au' t ra jet normal . vis6 par l 'arrêté. 

II y aura. naturellemen t des cas où le j uge devra apprecier la 
nature des risques eucou r us. C'est ainsi qu'un t ravailleur blessé 
ou tué volon tai rement par un malfaiteur sur la veie publique 
au cour s du trajet délimité par l 'arrêté n 'aura pas toujou!·s 
droit à ]a réparation que celui-ri prévoi t. Il peut se faire que 
l'auteur de l 'attentat ait eu des r aisons d 'ordre privé pour 
s'attaquer à la victime, et, dans ce cas, le ri~que est personnel 
li celle-ci et non au t.rajet qu 'elle parcourait . 

E n seus con t raire, un ouragan qu i renverse et blesse le tra
vailleur constitue indubi tablemen t un risque inhéren t au t ra jet 

normal . 
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Enfin, la fau te de la victime n 'exonérera pas le chef d ' en tre
prise si elle n 'est pas exclusive du r isque inhéren t au t rajet. 

L 'ar rêté org~nise un régime spécial pour les ouvriers des ports 
qui, avant la conclusion du contrat, se rendent au bureau d ' em
bauchage. P ar la force des choses, le t rajet normal qui puisse 
être mis à la charge d ' un chef d'entreprise pour ses ouvriers ne 
commence que dès l ' instant où l 'ouvrier se r end du lieu d 'em
bauchage au lieu de l ' exécution du t r avail. Ce n 'est qu'à part ir 
de l 'embauchage qu' ils connaissent la firme qui u t ilisera leur 
travail et qui couvrira les r isques du trajet subséquent . 

L ai déclarat ion de l ' acciden t est nécessaire pour permettre au 
chef d 'entreprise de signaler le cas à son assureur. Aucune 
forme n'est imposée. 

Bien qu ' il s' agisse ici d 'une matièr~ dist incte de celle des 
accidents du t r avail , il a paru oppor tun de prévoir que les po
lices d ' assurance contre les accidents du travail devront cou vrir 
les risq ues du chemin du ti:avail. A cet effet , il est stipulé que 
les contrats· d ' assurance en cours, concl us en exécut ion de la loi 
sur les accidents du travail , seron t adaptés par aven ant à la 
garan t ie prévue par l ' arrêté. Cette gar an t ie comprendra l'en
semble du personnel occupé dans l 'entreprise. L 'assuré n e pour
r a rési~ier le contrat en cours que si le taux de pr ime exigé ponr 
couvrir le r isque nouveau dépasse les maxima visés par l 'arrêté. 
Dans cette dernière hypothèse, l 'assuré pourra rompre le con
t rat de base et conclure, auprès d 'un au t re assureur, un nou
veau contrat compor tant obligatoirement la garan t ie légale e t 
la garantie organisée par l ' a.rrêté . 

Il va de soi que les dispositions du présent arrêté s'appl iqn>!nt 
tant aux chefs d ' en t repr ises assurés qu 'à ceux qui ne le son t 
pas ou qui sont dispensés de contribuer au fonds de garantie. 

L 'ar t icle 5 prend cer taines disposi tions d'ordre administratif , 
en vue de permettre d'établir tine statistique des r isques cl' acci
den ts inhérents au chemin du travail. 

1 
t 
)~ 
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24 décembre 1941. - Arrê té relatif à la répqration des dom
mages résultant des accidents s urvenus s ur le chemin du 
travail. 

Le Secrétaire général du Ministère du Travail et de la 
P révoyance sociale, 

Le Secrétaire général du l\Jinistère des F inances, 

Vu les lois sur la r éparation des dommages résultant des acci
dents du t r avail , coordonnées par an êté royal du 28 septembre 

1931 ; 
Vu l'ar rêté du 9 août 1941 relat if au calcul de l ' indemnité 

due en cas d' incapacité temporaire r ésultan t d ' acciden t du t ra
vail dans les ent repr ises visées au § 9 de l ' art icle 8 de la loi sur 
1a. réparat ion des accidents du t ravail ; 

Considérant qu ' il est nécessaire, dans les circonstances pré
sen tes, d 'organiser la r éparat ion des dommages résultant des 
accidents survenus sur le chemin du t ra vail ; 

Vu l 'ar t icle 5 de la loi du 10 mai 1940 relative aux déléga
t ions de pouvoirs en temps de guerre ; 

Vu l 'urgence et l ' impossibilité de r ecourir à l ' autor ité supé-

r ieure, 

Arrêten t 
Art icle premier. - L es dispositions des lois coordonnées sur 

la réparation des domm ages résultan t des accident s du t r avail 
son t applicables aux accidents survenus sur le chemin du t ra -

vail. 
Le chemin du t ravail s'entend du traje~ normal que le tra-

vailleur doit parcourir pour se rendre du l ieu de sa r ésidence 
ou du lieu oi:t il prend son repas, au lieu de l'exécut ion du 

travail et inversement. 
Il s'entend également du traj et normal C] U C le t ravailleur doit 

parcourir pour se ~endre au lieu ~u paiement des salaires et pour 

en revenir. 
L a réparat ion des dommnges résultan t de l 'accident survenu 

•
8 

du traiet normal n'est à la charge du chef d 'entreprise 
all COlll 

· la victime ou ses ayants droit nrouvent que l'accident 
q•lf' Sl , • , . 

1 .~ ' un r isque immediat a ce tra1et. 
eE ' u a · 
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Ar t . 2. - En ce qui concerne les travail leurs occupés par des 
en t reprises de chargement, déchargement et manuten t ion des 
marchandises dans les ports, débarcadères, entrepôts et sta
t ions, lorsqu'i.l n 'y a pas de contrat de t ravail préalablement 
conclu, le trajet pour se rendre au lieu d 'exécut ion du t ravail , 
s'en tend du trajet que le tr availleur doit parcourir pour !OC 

r endre du l ieu d 'embauchage au lieu de l'exécut ion du travail. 

Ar t. 3. - L 'accident survenu sur le chemin du t ravail doit 
être déclaré au chef d ' en t.reprise endéans les quarante-huit he11-
r es en indiquant le lieu, le temps et les cir constances permet
t an t d ' apprécier l ' applicabil ité des dispositions du présen t arrêté. 

Art. 4. - Les contrats d ' assurance en cours souscr its aux 
fins de la loi sur la r éparation des accidents du t ravail feron t 
obligatoirement l 'objet d 'un avenant comportan t la garan tie 
des acciden ts visés par le présent arrêté. L ' avenant prendra 
cours le 1 cr janvier 1942. 

Les con t rats visés à l 'alinéa précédent ne pourront être rési
liés par .l 'assuré que si la prime afférente à la garan t ie susvisée 
dépasse les tanx ci-après : 

a ) pour les cont rats dont la prime est calculée sur la base à es 
salair es et t rai tement : 0.20 p . c. de ces sala.ires et. t raitements; 

b) pour les contrats dont la prime est étaLlie forfaita,irement : 
8 p . c. de cette pr ime. 

Art. 5. - Les établissements d ' assurance t iendront un compte 
séparé des opérations r ela t ives à l ' assurance des accidents visés 
par le présent arrêté. 

Les chefs d 'en t reprise dispensés de contribuer au fonds de 
garant ie tiendront un compte spécial pour ces mêmes acciden ts. 

Art. 6. - Le présen t arrêté est applicable aux accidents sur
venus depuis le 1er j anvier 1942. 

Art. 7 (1). - Les contrats d ' assurance et les avenants relatifs 
aux accidents sur venus sur le chemin du t r avail sont soumis aux 
mêmes dispositions . fi scales que les contrats d ' assurance relat ifs 
aux accidents du travail. 

(l) N. B. - Les articles · 7 et 8 ont été a joutés par l'arrêté du 15 mai 
1942 (M oniteu1· du 3 juillet 1942). 

.., 
l 

. '\ 
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Ar t · 8. - L es acciden ts visés par le présent arrêté sont con~ 

sidérés comme accidents du t ravail pour l 'application des lois 
concernant l ' assurance en vue de la vieillesse et du décès préma~ 

turé, le r égime de retraite des ouvriers mineurs, les allocations 
familiales et les congés annuels payés. 

Bruxelles, le 24 décembre 1941. 

Le Secrétaire général 
du Ministère du Travail et de la P révoyance sociale, 

VERWI LGHE N. 

Le Secrétaire général du Ministère des Finances, 

0 . P LISNIER. 
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MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

TRAVAIL DES FEMMES ET DES ENFANTS 

3 octobre 1942. - Arrêté modifiant temporairement l'article 6 
de la loi sur le travail des femmes et des enfants, en ce qui 
concerne la durée des repos prescrits au cours de la jour
né e de travail en faveur des personnes protégées. 

Le Secrétaire général ff. du Ministère du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Vu l 'article 6 de la loi sur le travail des femmes et des en
fants, et notamment le troisième alinéa, ainsi conçu : 

" Pour huit heures de travail effect if ou moins, la durée t<>tale 
des r epos ne ser:i1 pas inférieure à une heure. Elle sera d'une 
heure et quart au moins pour un travail dépassant huit heures 
mais n'excédant pas neuf heures. Au-dessus de neuf heures de 
t r avail , elle atteindra au moins une heure et demie. » 

Revu les arrêtés des 18 octobre 1940 et 7 octobre 1941, por
tant réduction, à titre temporaire, de la durée minimum de.'> 
r epos intercalaires prescrits par la disposition précitée; 

Vu la loi du 10 mai 1940, r elative aux délégations de pou
voirs en temps de guerre, et not~mment l'article 5 de cette loi; 

Considérant que de nombreux établissements industriels et 
commerciaux se trouvent dans l 'obligation de restreindre l' am
plitude de la journée de travail, vu l ' impossibilité de poursuivre 
leur activité à la lumière artificielle; qu'il convient, dans ces 
conditions et à titre temporaire, de réduire à une demi-heure, 
sans égard à la durée du travail effectif, la durée minimum des 
repos intercalaires prescrits par l'article 6 de la loi sur le tra
vail des femmes et des enfants e1i ce qui concerne les jeunes gens 
de moins de 16 ans, ainsi' que les filles et les femmes de moins 
de 21 ans; 

. \ 

' 
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Vu l'urgence de la mesuru envisagée, ams1 que l ' impossibilité 

de recourir aux autorités supérieures, 

Arrête : 
Article unique. _ P endant la période allant du 15 octobre 

1942 au 31 mars 1943, et par dérogation au.x disposit ions de 
l 'article 6 de ]a loi sur le travail des femmes et d~s enfants, la 
durée minimum des repos intercalair es prescrits au cours de la 
journée de travail en faveur des jeunes ~ens de moins de 16 ans 
a insi que des filles ou des femmes de moms de 21 ans, peut être 

r éduite à, une demi-heure. 

Bruxelles, Je 3 octobre 1942. 
VERVAECK. 
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MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

ET COMMISSARIAT AUX PRIX ET AUX SALAIRES 

CONGES PAYES 

23 mars 1942. - Loi du 8 juillet 1936, modüiée par celle du 
20 août 1938 concernant les congés annuels payés.- Arrêté 
modüiant l'article S de l'arrê té royal du 8 décembre 1938, 
d~terminant les modalités générales d'application de la 
dite loi. 

Le Secrétaire général du Ministère du Travail et de la 
Prévoyance sociale; 

Le Commissaire aux prix et aux salaires, 

Vu la loi du 3 juillet 1936, modifiée par celle du 20 aoftt 
l 938, et notamment les articles 2 et 5 de cette loi ; 

·Revu l'arrêté royal du 8 décembre 1938, déterminant ks 
modalités générales d 'applicat ion de la loi susdite, et notamment 
l 'a.rticle 5, ainsi conçu : 

« Les 2 p. c. susvisés seron t calculés sur base du salaire brut 
en espèces, ma joré, éventuellement, de l 'équ ivalent de la r émn
wfration en nature a llouée aux lravailleurs. 

» Pour l' applica tion de ces dispositions, le logement et la 
nourriture fournis par l'employeur seront évalués comme suit : 

,, Premier repas ( déjeûner du matin ) : 1 frauc ; 

» Deuxième repas (repas principal) : 3 francs; 

» Troisième repas ( souper) : 2 francs ; 

» Logement (par jour) : 4 francs. 

" Eu ce qui concerne le persomiel payé au pourboire le mon
tan t;. des _ti~nbres à apposer comporlera au moins 2 ~J. c. du 
sala.Ire mrn1mum fixé forfaitairem ent pa l ff ' d 1 

A r es o 1ces e p ace-
rnen t et de chomage pour les t ravailleurs r émunérés de la 
sorte ,, ; 
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Considérant que l 'évaluation forfaitaire de la n ourriture et du 
logement, telle qu 'elle a été faite par l ' art icle 5 susvisé de 
l ' arrêté royal du 8 décembre 1938 ne correspond plus actuelle
ment à la réalité; qu ' il est, dès lors, équit able d'adapter les 
chiffres cités a ux situations de fa.i t; 

Considérant, en outre, qu 'en vue d 'obtenir une exécution uni
forme des diverses disposit ions relat ives à la fixation for faitaire 
du salaire minimum du personnel rémunéré au pourboire, il est 
souhaitable de faire concorder l' al inéa 3 de l'ar t icle 5 précité 
avec la réglementatiou actuellement èn vigueur en matière. de 

placement et de contrôle; 

Vu les avis antérieurement émis, conformément à l' article 7 
de la loi en cause, par les principales associat ions de chefs d 'en
t reprise et des t ravailleurs intéressés ; 

Vu l'arrêté du 20 août 1940, instituant le Commissariat aux 

prix et aux salaires; 
Vu l' arrêté du 10 avril 1941 , portant organisat ion du place

ment public des travailleur·s et déterminant la mission de 
!' Office national du t ravail , et notamment l 'art icle premier , 

alinéa premier ; 

Vu la loi du 10 mai 1940, relative aux délégat ions de pou
voirs en temps de guerre , et notamment l 'article 5 de cette loi ; 

Vu l 'urgence et l ' impossibilité de recourir à l ' autorité supé

r ieure, 

Arrêtent 

Ar t icle premier. - L es alinéas 2 et 3 de l'ar t icle 5 de l'ar
rêté royal du 8 décembre 1938, déterminant les modalités géné
rales d 'ar;plication de la loi sur les congés annuels payés, sont 
modifiés comme suit 

" Ar t . 5 . - .. .... 
,, P our l 'application de ces dispositions, .le logement et la 

uourriture fournis par l 'employeur son t évalués comme sujt : 
,, premier repas ( déjeûner du matin ) : 2 fr. 50 c.; · 

» deuxième repas ( repas principal) : 3 fr. 75 C· ; 

,, t rois ième repas (souper ) : 3 fr. 75 c. ; 
,, Logement (par jour) : 2 fr. 50 c. 
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n En ce qui concerne le personnel payé au pourboir~ , 

le montant des timbres à apposer comportera au moins 2 p· c. 
du salaire minimum appliqué par les offres du travail pour 
les travailleurs rémunérés de la sorte ». 

Art. 2. - Le présen t arrêté entrera en vigueur le jour de ~·"l 

publication au Moniteur belge. 

Bruxelles, le 23 mars 1942. 

Le Secrétaire général, 
du Ministère du Travail et de li:t Prévoyance sociale, 

VERWILGHEN. 

Le Commissaire aux prix et aux salaires, 

P.-F. BEECKMAN. 

' 
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MINISTERE DES AFF A IRES ECONOl\IIQUES 

ET l\IINISTERE DES COMMUNICATIONS 

847 

17 février 1942. - Emballage d es poudres. - Dérogation. 

Le Secrétaire général du Ministère des Affaires économi
ques, 

Le Secrétaire général du Ministère des Communications, 

Vu la requête de la société coopérative·" Groupement général 
des Poud res et Explosifs >>, en date du 24 décembre 1941, ten
daut à pouvoir utiliser pour l 'emballage de la poudre noire des 
sacs en papiar au lieu de sacs en tissu ; 

Vu le r èglement général du 29 octobre 1894 sur les explo
sifs et notamment l 'article 115 concernant l 'emballage de la 
poudre noire ainsi que l 'ar t icle 113 accordant au Ministre des 
Affaires économiques et au Ministre des Communications le 
droit d'autoriser dans des cas spéciaux et par arrêté motivé cer
taines dérogation s aux prescriptions concernant l 'emballage ; 

Vu le r appor t favorable de l\I. l ' ingénieur en chef-directeur, 
chef du service des explosifs, en date du 13 janvier 1942, 
n° 126 l / Ol3 ; 

Vu la loi du 10 mai 1940 relative aux délégations de pouvoir s 
en temps de guerre; 

Vu l"urgence et l ' impossibilité de recourir à l'autorité supé
rieure, 

Arrêtent 

Article premier. - Par dérogation à l'article 115 du rèale-
" men t général sur les explosif,s, il pourra être fait usage de sacs 

en papier pour l'emballage intérieur des p<>udres en poussier ou 
en grains dans les mêmes conditions qué des autres modes d 'em. 
hallage prévus au premier aJinéa de cet article. 
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Art. 2. - Le type de sac devra être soumis au chef du service 
des explosifs pour être agréé. 

Art. 3. - Le présent arrêté est valable pour la durée de la. 
pénurie en matières textiles. 

Bruxelles, le 17 février 1942. 

Le Secrétaire général 
du Ministère des Affaires économiques, 

V. LEEMANS. 

Le Secrétaire général 
du Ministère des Communications, 

G . CLAEYS. 
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1\IINISTERÊ DE LA J USTICE 

ET MINISTERE DES AFF AI RES ECONOl\ÜQUES 

\ 
8 octobre 1942. - Arrêté relatif à la répression de certaines 

infractions ayant pour objet des explosifs. 

L e Sècrétai re général du 1\linistère de la Justice, 

Le Secrétaire général du Ministère des Affaires économi
ques, 

Considérant que le vol, le détour nement, la perle et. toute 
disparitiou d · P.ngins E>xplosifs constituen t un danger grave pour 
la sécurité et l 'ordre pi1blics; 

Vu la · loi du 10 J11ai 1940, relative aux délégatit>tis de poù
voirs en temps de guerre ; 

Vu l ' urgencë et l 'imp6ssibiiit6 a e recourir à l'àutorité supé
rieure, 

Arrêtent 

Art icle premier. - Lorsqu' une infraction prévue soit pa.r Je 
chapit re premier du t it re IX du livre II du Code pénal con
cernant les crimes et délits contre les propriétés, soit par les 
a r t icles 491, 496, 507 ou 508 de ce Code, aura eu pour objet 
des poudres ordinaires; toutes au t r es substances explosives ou 
tous engins meurtriers agissant par explosion, les auteurs et 
complices seront punis d'une peine qui ne pourra être inférieure 
à un an d'emprisonnement. 

L a, peine prononcée ne pourra être inférieure à deux ans 
d 'emprisonnement si, à l ' aide des poudres, substances ou engins 
qui ont fait l 'objet de ]'jnfraction, des dommages ont été causés 
aux per sonnes ou aux biens. 
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Art. 2 . _ Sera puni d ' un emprisonnement de sLx mois à 
cinq ans celui qui, ayan t la garde, le contrôle ou la déten tion 
des poudres, substances ou engins v~sés par l ' arti~le précéden t , 
aura, par sa négligence ou son . défaut de surve1lla.nce ou <le 
précau tion , facifüé ou r endu possible l'infraction prévue par 
le dit article. 

Le même peine sera applicable à celui qui aura perdu dE's 
poudres, substances ou engins visés par l ' article précéden t ou 
qui, en ayant la garde, . le cont rôle ou la détention , aura, _par 
sa négligence ou son défaut de surveilla nce ou de p~écaut10n, 

facili té ou r endu possible leur per te ou leur disparition . 

!Ar t. 3. - L ' ar ticle 9 de la loi du 31 mai 1888 n 'est pas appli
cable aux infract ions prévues par les articles 1 et 2 du présen t 
arrêté. 

E n aucun cas, même s' il y a des circonstances atténuan tes ou 
concours d ' infractions, la peine prononcée n e pourra être infé· 
r ieure au minimum prévu par ces ar t icles. 

Art. 4. - L e gouverneur de la province pourra ordonner la 
fermeture temporaire ou définitive du dépôt ou débi t d 'explo-
sifs ou d'engins explosifs dans lesquels la surveillance est m sUt-. c 

fisante. 

Art. 5. § premier. - L 'infract ion prévue par l ' alinéa 2 de 
l 'article 2 de la loi du 22 mai 1886 portant revision de la loi 
du 15 octobre 1881 sur les mat ières ~xplosibles, est punie d ' un 
emprisonnement de deux ans à ciuq ans et d 'une amende de 
50 à 1,000 francs. 

§ 2. - Il ne pourra être fai t application des ar t icles 82, 83 
et 85 du Code pénal ni de l' article 9 de la loi du 31 mai 1888 
aux infractions prévu es par les dites lois des 15 octobre 1881 et 
22 mai 1886. Dans le cas de l ' article 79 du Code pénal , la peine 
de la r éclusion établie par l'al inéa; premier de l ' art icle 2 de 
la loi du 22 mai 1886 sera rnmplacée par un emprisonnement 
de deux ans au moins. 

§ 3 . - L es disposit ions de la loi du 22 mai 1886 p récitée 
restent en vigueur dans la mesure où le présen t arrêté n 'y 
déroge pas. 

. ' 

1. 
1 
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At' t vigueur le jour de sa Art. 6. _ Le présent ar re e en re en 

publication àu Ji om"teur. 

Bruxelles, le 8 octobre 1942. 

' 

Le Scrétaire général 
du l\Iinistèrç de la J ust ice, 

G . SCHUIND. 

Le Scrétaire général 
du Ministère des Af fa ires économique! , 

V . LEEMANS-
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MINISTERE DES AFF AI.RES ECONOMIQU ES 

ET MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE. 

30 octobre 1942. - Etablissements classés comme dange
reux, insalubres ou incommodes. - Suppression et modi
fication de rubrique. - Explosils. 

Le Secrétaire général du Ministère des Affaires économi
ques, 

Le Secrétaire général ff . du l\Iinistère du Travail et âe 
la Prévoyance sociale; 

Vu l'arrêté royal du 10 août 1933, concernant la police des 
établissements classés comme dangereux , insalubres ou incom
modes; 

Vu les arrêtés royaux des 15 octobre 1933 et 26 octobre 1939 
portant classification des établissements dangereux, insalu~·es 

ou incommodes, et spécialement les rubriques suivantes : 

Explosifs (Emploi des) sur Danger de projection. 
les chantiers autres que ceux 
des mines et des carrières, et 

Matières explosives (Fabri
ques et magasins de) 

Régime spécial en vertu de 
l 'arrêté royal du 29 octobre 
1891, portant règlement gé
néral sur les produits explo
sifs. 

Vu l 'accord du Service technique pour la protection du 
t r avail , de l ' administration des mines ainsi que du Service des 
explosifs, chargés de la surveillance des établissements classés 
comme dangereux, insalubres ou incommodes; 

Considérant qu'il est nécessaire , au point de vue de la sim
plification de l ' instruction des demandes, que le dépôt et l 'em
ploi d 'explosifs soient autorisés suivant une même procédure; 

Vu la loi du 10 mai 1940, r elative aux délégations de pou
vois en temps de guerre ; 

, 
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Vu ] 'urgence et l ' impossibilité de recourir à l ' autorité supé

rieure, 

Arrêtent 
Article premier . L a rubrique figurant à l ' arrêté royal 

du 26 octobre 1939 et visant l ' emploi des explosifs est suppri-

mée. 
Art. 2. _ La rubrique figurant h l 'arrêté royal du 15 octo

bre 1933 et visant les mat ières explosives est remplacée par la 

suivante : 

Explosifs (les fabriques, le~ 
dépôts, le débit, le transport, 
la détent ion et l 'emploi des 

produits). 

Bruxelles, le 30 octobre ) 942. 

Hégime spécial, en vertu 
de l 'arrêté du 29 octobre 
1894, portant règlement gé
néral sur les produits ex-
plosifs. 

Le Secréta.ire général 
du Ministère des Affaires économiques, 

V . LEEMANS. 

Le ff. Secrétaire général 
du Ministère dti Travai l et de la Prévoyance sociale , 

VERVAECK. 
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31 octobre 1942. - Emploi des explosifs. 

Le Secrétaire général du M inistère des Affaires économi

ques, 

Le Secrétaire général ff. du Ministère du Travail et de 
la Prévoyance sociale; 

Vu l ' arrêté royal du 10 août 1933, concernant la police des 
établissements classés comme dangereux , insalubres ou incom
modes; 

Vu l ' arrêté royal du 24 avr il 1920, réglement l'emploi de:; 
explosifs dans les mmes, ainsi que les arrêtés qui l 'ont oomplélé 
ou modifié; 

Vu l 'arrêté royal du 2 avril 1935, portant règlement sur la 
police et la surveillance des carr ières souterraine's et notamment 
le titre VI de cet arrêté, t raitan t de l 'emploi des explosif s; 

Vu l 'arrêté royal du 16 janvier 1899, concernant la police <>t 
la surv~illance des carrières à ciel ouvert et notamment les 
articles 12 à 17, traitant de 1' emploi des explosifs; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, portant r èglement gé
néral sur les fabriques, les dépôts, le débit, le transport , la 
déten tion et l 'emploi des produits explosifs et no tamment Je 
chapit re X relat if au port au chantier et à l 'emploi des explo
cifs; 

Considérant que l'emploi des explosifs est réglementé par l,.,s 
arrêtés cités plus haut en ce qui concerne les mines et les car
r ières souterraines; 

Considéran~ que les autres cas d'emploi ne son t réglementés 
que par le titre X de l 'arrêté royal du 29 octobre 1894 ainsi 
que par l 'arrêté royal du 16 ' janvier 1899 pour ce qui co~cerue 
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]es carrières à ciel ouvert, mais que ces réglementations sont 

insuffisantes et doivent être complétées; 

Vu l 'avis du Conseil des Mines en date du 2 octobre 1942; 

Vu la loi du 10 mai 1940 relative aux délégations de pouvoirs 

en t emps de geuer re; 

Vu l 'impossibilité de r ecourir à l ' autorité supérieure, 

Arrêten t : 

L 'emploi des explosifs est soumis aux prescriptions suivantes, 

sauf dans les mines et les carrières souterraines, pour lesquelles 

il existe des réglementat ions spéciales : 

Article premier. - Les matières explosives ne peuvent êtrè 

introduites ni utilisées dans les chantiers de travail et leurs dé
pendances que par des agents compétents offrant les garanties 

d'ordre et de moralité voulues. 

L a désignat ion de ces agents se fait à la diligence du chef 

des travaux resp011sable, lequel prescrit les règles particulières 

de prudence qu'il juge nécessaires. 

L es personnes ainsi désignées doivent se confor mer à ces 

r ègles, ainsi qu'aux dispositions du présent arrêté et à celles 

du règlement général sur les explosifs. 

Elles seront désignées à la police locale. 

Art . 2. - Il est interdit d ' in trodui re dans les chantiers, ·d'y 

transporter ou d 'y utiliser des dynamites et composés analogues 
qui sont atteints par la gelée ou qui ne sont pas en parfait état 
de conservation. On ne peut utiliser en terrain congelé que d~s 

explosifs insensibles au froid. 

Art. 3. - Il est interdit d ' introduire dans les chantiers de ]a 
poudre, des explosifs brisants ou des détonateurs sans emploi 

immédial 

Art: 4. -- Avant de procéder au chargement, les four neaux 

~<>ront convenablement nettoyés .. L'in troduction des cartouches 
, !nns les fourneaux et le bour rage :qe pourront être pratiqués 
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qu'à l'a ide de bourroirs non métalliques, en évitant les chocs 
et les poussées brusques. 

On n'emploiera pour le bourrage que des substances non sus
ceptibles de produire des étincelles par le choc ou par le frotte
ment. 

Lorsque la charge en cartouches est placée dans les fourneaux, 
il n 'est permis d'employer, par mine, qu 'un détonateur placé 
dans la dernière carchouche introduite, de préférence vers l 'ori
fice du fourneau. Toutefois, da ns le cas de charges d 'une sêule 
car touche, le détonateur est obligatoirement placé du côté du 
fourneau. 

Art. 5. - Il est interdit d 'entreprendre l 'approfondissement 
ou le curage de fourn eaux de mines ou de parties de fourneaux 
de mines qui pourraient subsister après une explosion~ 

Lorsque les chambres de mines sont agrandies par des t irs 
successifs de petites charges, l ' in troduction de la charge com
plète ne peut avoir lieu que deux heures au moms après le der
nier de ces tirs. 

A rt. 6- - Quand l'explosion est provoquée par l'électricité, on 
observera les précautions suivantes : 

a) S' il est fait usage d 'un exploseur portatif , l ' agent chargé 
du tir ne pourra se déssaisir de cet appareil qu'après en avoir 
r endu la manœuvre impossible par tout autre que par lui-même 
et après en avoir déconnecté les conducteurs; 

b) Dans le cas d' installations fixes comportant un interrup
teur, celui-ci sera disposé de façon à ne pouvoir être manœuvré 
que par l 'agent chargé du t ir. Ces installations seron t en out re 

' ' conformes aux disposi tions de l'arrêté royal du 28 décembre 
1931, portant r èglement général sur les installations électriques; 

Dans les deux cas, le préposé au tir attachera lui-même lPs 
câbles aux détonateurs et qui ttera le dernier le front où se 
trouve la mine à tirer. 

Dans le cas des tirs de destruction effectués sous eau, avec le 
concours d ' un scaphandrier, celui-ci devra se conformer anx 
prescriptions imposées à l'agent chargé du t ir. 
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Tout essai électrique sur une ligne de t ir ou sur une partie 
d ' une ligne de tir en place doit être pratiqué à l'aide d 'appareils 
(galvanoscopes ou ohmmètres) en parfai t état, spécialement pré
vus pour cet usage, à. ! ' exclusion des exploseurs. 

Art. 7. - On ne peut charger sur un même front de trav.Lil 
que des mines dont le départ aura lieu par un même tir. 

Le chargement ne peut commencer que lorsque tout le per son
nel ouvrier , à l 'exception des préposés au chargement, s'est r etiré. 

Tout chargement commencé doit être poursuivi sans interrup

tion. 

Ar t . 8. - Aucune mme ne pourra être tirée sans que le 
préposé au t ir se soit assuré que tous les ouvriers sont convena
blemen t garés. 

Art. 9. - Le tir sera annoncé à son de cloche ou de trompe 
f\t les différentes voies d 'accès au chantier seront consignées. 

Des ouvrier s pourvus de drapeaux rouges empêcheront toute 
· circulation aux abords du chantier . 

Art. 10- - On prendra les mesures nécessaires à l 'effet d~ 
mettre le personnel de l'exploitation et le voisinage du chantier 
à l' abri des proj ections occasionnées par le t ir des mines. 

Art. 11. - Si le t ir a lieu dans un milieu confiné, on devra 
ménager un aérage efficace de façon à assurer. le départ des 
gaz de l 'explosion avant que le personnel ne revienne sur la 

mine. 

Art 12. - Après le ti r , le préposé reviendra le premier à 
l 'endroit de la mine pour s'assurer qu ïl n 'existe aucune cause 

de danger. 

Art . 13. - JI est in terdit strictement de débourrer une mine, 
füt-cc partiellement, même si aucune tentative de mise à feu 

11 'a été faite. 

Si une telle tentative a eu lieu et si la mine est venue à rater , 
le préposi5 à sa mise à feu sera tenu a e signaler immédiatement 
Je fait au chef de chantier qui devra veiller à la stricte o'bser
vation des mesures de préciwtion suivantes : 
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a) L 'endroit où se trouve la mine sera consigné à partir du 

moment de l ... allumage, 

Pendant <i.U moins deux heures eu cas d ' amorçage à la mèche; 

Pendant une demi-heure en cas d'amorçage électrique; 

b) Passé ce délai, la consigne sera levée en ce qui concerne 
le personnel chargé d 'organiser et d'exécuter les travaux néces
saires pour tenter de provoquer le départ de la ù1inc ratée ; 

c) Cette tentative doit consister dans le tir de mines parallèles 
au raté et dont les fourneaux seront disposés de telle sorte qu'il 
existe au moins 20 centimètres d'intervalle entre ces fourneaux 
et l ' ancienne charge; 

d) Après le tir; les déblais seron t enlevés prudemment, sans 
outil en fer, en présence du chef de chantier, les cartouches ou 
débris de cartouches et les détonateurs qui n ' auraient pas fait 
explosion seront repris par· l ' agent chargé de la mise à feu , 
lequel les fera rentrer en magasin. 

Les détonateurs retrouvés ne pourront plus être utilisés. 

Art. 14. - II est interdit de faire usage d'explosif pour mor
celer des masses de produits chimiques ayant eux-mêmes des pro
priétés explosives, tels que nitrate ammonique, nitrites, chlo
rates, perchlorates ou mélanges renfermant de ces produits. 

Art. 15. - Toute personne qui découvre un explosif ab:rn
donné doit le signaler immédiatement, soit au préposé du tir, 
soit au magasinier, soit à un membre de la direction, si la trou
vaille est effectuée au voisinage de ' l'endroit du minage, soit à 
la police si la trouvaille est effectuée ailleurs . 

Art. 16. - La députation permanente du conseil provincial 
peut, sur l ' avis du délégué technique du gouvernement, accor
der des dérogations aux dispositions du présent arrêté. 

Art. 17. - La haute surveillance de l 'emploi des explosifs 
sera exercée, soit par l ' administration des mines, : '" "r par ~e 

service des explosifs, soit par le service de la pro v:·. n du 
travail, chacun en ce qui le concerne. 

Art. 18 - Le gouverneur fera parvenfr une expédition ù '

arrêtés d 'autorisation de •lt~pôts d'explosifs au service qui a 
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procédé à l 'enquête relative à l 'établissement ~u dé~ôt ainsi 
qu'au service chargé de la haute surveillance de 1 emploi. 

Art. 19. _ Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
ainsi qu'aux prescriptions des arrêtés d 'autorisation seront pu
nies des peines comminées par les lois du 15 octobre 1881 et du 
22 mai 1886 sur les matières explosives. 

Bruxelles, le 31 octobre 1942. 

Le Secrétaire général 
du i\Jinistère des Affaires économiques, 

V. LEEMANS. 

Le Secrétaire général ff. 
du l\linistère du Travail et de la Prévoyance social0, 

VERVAECK. 
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AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

MINISTERIE V AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 
EN MINISTERIE VAN FINANCIEN. 

ONGEVALLEN DIE ZICH OP DEN WEG 
NAAR EN VAN HET WERK VOORDOEN 

Besluit betreffende de vergoeding der s cha de voorlspruitende 
uit ongevallen die zich op den weg naar en van het werk 

voordoen. 

A.LGEl\lEENE BESCHOUWINGEN. 

In de huidige omstaudigheden ziju de arbeiders er toe genood
zaakt de meest verschillende vervoermiddelen te gebruiken om 
zich naar hunne werkplek te begeven en er van t er ug te keeren. 
Dikwijls moeten zij v66r het aanbreken van den dag hun ver
blijf verlaten om slech ts in de duisternis weer thuis te komen. 
De lichtafschu tting maakt het verkeer gevaarlijk en vergroot 
het ongevallenrisico langs den openbaren weg. 

Slechts in uitzonderlijke gcvallen is de vergoeding voor onge
vallen die zich op den weg naar. of van het werk voordoen , ver
zekerd bij de samengevoegde wetten betreffende de arbeidsonge
vallen. Zulks geschiedt wannee~ de werkgever zelf het vervoer 
van zijn personeel beeft ingcricht, aJsmede wanncer de af te 
leggen weg als van de uitvoering van het arbcids- of bet bedien
de contract deel uitmakend kan beschouwd worden . Ten a anzien 

de 
tot deze categor ie behoorende ongevallen, worden de 

van 
rech ten van den arbeider en de verplichtingen van het bedrijfs-

hoofd bij het huidig besluit geenszins gewijzigd. 

Bï de tot dusver van kracbt zi jnde wetgeving, Wflrdt aan den 
arbeiJder alle vergoeding geweigerd van het oogenblik af dat h et 
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ongeval hem op de weg treft terwijl hij niet meer onder het 
toezieht of de leiding van het bedrijfshoofd staat. 

Het is echter van belang dat, ten bate van den arbeider die 
aan aile uit den oorlog on~tane zwarigheden eu r isico ·s is bloet
gesteld, een regeling wordt iugevoerd ter vergoeding ·van <le 
schade Yeroorzaakt door alle ongevalleu die zich op den weg naa.r 
en van het werk vôordoen, des te meer omdat thans meer dan 
ooit het bestaan van den arbeider en van zijn gezin van zijn 
loon afhangt. 

Wat de modaliteiten der vergoeding betreft, leek het gepast, 
de wetgevi,ng betreffende de vergoeding van de schade voorts
pruitend~ uit de arbeidsongeva!len als aanwijzing te nemeu. Som
mige landen zijn ons met hun wetgeving in dieu zin reeds voor
gfolg;.i.an en er hestaat reden om hun voorbeeld te volgen . E r 
~\ent evenwel opgemerkt dat het besluit de bestaande wetgeving 
betreffende de arbeidsongevallen geenszins wijzigt en er dan ook 
geen uitbreiding van is. Wegens de overeenstemming van de 
omstandigheden worden, bij het besluit, de principes van die 
wetgeving toegepast op de ongevallenrisico's die uit den oorlog 
en het vergroot gevaap van de verplaatsingen der arbeiders zijn 
ontstaan . 

De voornaamste redenen var{ het besluit aldus bondig uiteen
gezet zijnde, dienen eenige tot duiding van den tekst nuttige 
nitleggingen gegeven. 

Bij het besluit wordt nauwkeurig bepaald wat onder weg naa.r 
of van het werk <lient verstaan. Het is allereerst de door den 
arbeider af te leggen normale afstand om zich vai;t zijn verblijf 
of van de p]aats waar hij gaat. eten naai: de plaats waar hij zijn 
werk verricbt te begeven, en omgekeerd . De tekst kan slecMs 
het principe vastleggen en het ware gevaarlijk een theoretische 
bepaling van de normalen afsîand te geven, daar dergelijke be
paling bij ervar ing onvoldoende zou kunnc~ blijkcn. Het i~ 
ecbter niet nuHeloos sommige uitzichten van <lat begrip. J.:\a t~ 

gaan. n e norrriale i>fstand is niet noodzakelijk de rechtstreeksche 
vu!. W11:ir de .?frt and is niet men normaal , zpodra de arbeidei: 
uit e;cren wil en zonder voldoende reden een ongewonen om;we~ 

maakt. 

Eeveens beteekent norn;ia;leI\ <1-fstand niet altijd e~'1 ~f~taf1;d 

• 

., 
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die zonder ouderbreking wordt afgelegd. Bij elke verplaatsing 
kunnen er gewettigde ouderbrekingen zijn. Vooral de lengte 
van den afstand kan oponthoud noodig maken om uit te rusten 
of iets te gebruiken. 

Maar er zou geen recbt op vergoeding kunnen bestaan in geval 
de arbeider zich blootselde aan een gaver dat · de gewone weg 
niet oplevert, inzonderheid door van huis weg te gaan in volle 
duisternis of thuis te komen na zonsondergang, terwijl zijn 
arheidstijd hem toelaat bij klaren dag te vertrekken of huis
wa.arts te keeren. In beiderlei gevalleu zou hij zich uit eigen 
wil blootgesteld hebbeu aan een ongevalleurisico dat aan zijn 
normalen weg vreemd is. 

De rechter zal oordeelen-

Bij uitbreiding <lient onder den normalen weg naar en van hei 
werk ook de afstand begrepen dieu den arbeider heeft af te 
Jeggcn om zich naar de plaats te begeven waar de loonen worden 
uitbetaald, hetzij tijdens de uitvoering van het contract wat 
vanzelf spreekt hetzij na afloop van het· contract. In deze 
Jaatste 011derstelling is de vergoeding, die bij de wet betreffen<le 
de arbeidsongevallen wordt voorzien, u itgesloten, vermits de 
arbcider geenerlei verplichting tegenover den werkgever meer 
heeft en de uitbetaling van het loon nog slechts de vereffening 
van een schuldvorderiug tusschen partijen is. Het besluit zal 
de ongevalleu dekken die de belanghebbende -t r effen op hun als 
voren opgevatten normal en weg'.. zel~s wanne.er_ zij zich naar de 
bedoelde plaats begeven op een t1Jdsbp <lat met met een arbeids
prestatie overcenstemt of na het afloopen van het contract komt. 

Bij het · besluit wordt het i~. de wet betreff~nde de arbeids
~ngevallen voorkomend wettehJ k vern:ioede~ met aangenomen, 
krachtens hetwelk ~lie ongeval dat z1ch tiJdens de uitvoering 
van h~t contract voordoet, behoudens tegen bewijs wordt ver
oucforsteld als door die uitvoering overkommen. Hetzelfde prin-

. e bÎJ. analogie, toepassen op de onder weg overkomen onge-
c1p ' . a· 
vallen ware aanleiding geven tot memgvul 1ge misbruiken : <le 
bij het beslui t bedoelde ongevallen .doen zich vo~r buiten alle 
toezicht van den werkgever. De arbe1der zal dus m et alleen van 
de werkelij kheid van het ongeval met zijn omstandigheden vau 
plaats en tijd moeten Iaten bli jken, maar ook moeten bewijz~n 
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dat het ongeval is te wijten aan een risico dat met den bij het 
besluit bedoelden normalen weg onafscheidelij k verbonden is. 

Er zulleu zich natuurlijk gevallen voordoen waarin de rechtcr 
over den aard der opgeloopen risico 's zal moeten oordeelen. Zoü 
zal een arbeider die met opzet door een booswich t Jaugs den 
openbaren weg wordt gekwetst of gedood terwijl bij den bij 
het besluit bcgrensden a fstand a flegt, niet altijd richt op de 

voorziene vergoediug hebben. 

H et kan gebeuren dat de clader va n den aanslag redcneu vau 
par ticulieren aard beeft on-. het slachtoffer aau te valleu, eu in 
dergelijk gcval is hot risico eigen aau het slachtoffer en niet 
aau den weg <lien bet volgcle. 

Daarentegen is eeu orkaan die den arbeider necrslaat en 
kwetst, outwijfelbaar een met den normalen weg vcrbonden 
rJSJCO· 

Ten slotte, zal de scbuld van het slacb toffer het bed rijfshoofd 
niet vrijstellcu als zij niet buitcn hot met den af te leggen weg 
verbonden risico valt. 

V oor de havenarbei<ler s die zich v66r bet sluitcn van het. 
arbeidscont ract uaa r het aanwer vingskantoor begeven, word t bij 
bet besluit een speciaal r egime ingcvoerd. Gezieu de omslandigh•~

den vangt de normale weg die voor deze arbeidcrs ln bezware 
vau bet bedrij fsboofd in aanwerking kan ko:mcn, slechts aan 
zoodra de arbeider zich van de plaats der aanwcrving naar de 
werkplek begecft . Slechts bij de aanwerving kennen die ar bci
ders de fjrma die hun arbeid zal gebruiken en voor de risico's 
van den dan te volgen weg moet instaan. 

De aangifte van het ongeval is noodig om bot bedrijfshoofd •' r 
toe in staat te stcllen het geval ter kennis van zijn verzekeraa1-
te brengen. Geenerlei vorm worclt opgelegd. 

Hoewel het hier een aangelegenheid betreft die van de a beids
ongevallen verschilt, leek het toch gepast te voorzien <lat de 
polisseu van vcrzeker ing tegen arbeidsongcvallen de r isico's van 
den weg naar en van het wcrk moeten dekken. Te clien eindc 
wordt er bepa.ald dat de loopende verzekeringscontracten die in 
uitvoering van de wet betreffende de arbeisongcvallen werden 
gesloten , bij een bijkomende polis aan den bij het besluit voor
ziene waarhorg zullen aangepast worden. Die waarborg zal geheel 
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het personeel der onderneming omvatten . Ve verzekerde zal het 
Ioopend contract slechts mogen opzeggen indien het tot dekking 
van het nieuwe r isico geëischte premiebedrag boven de bij het 
besluit vastgestelde maxima gaat. 

In deze onderstelli ng zal de verzekcrcle het eerste- contract 
mogen ver breken en met een anderen verzekeraar een nieuw 
contract mogen afslu iten waarbij de wettelijke waarborg en de 
bij het besluit ingevoerclo waar b?rg moeteu verzekerd zijn. 

H ot sprèekt vanzelf dat de bepalingen van het onderbavig 
besluit ioowel van toepassing zijn voor de ver zekerde ais voor de 
niet verzekercle bedrijfshoofden of voor de werkgevers die van 
de bijdrage tot he t Waarborgsfonds zijn vri jgesteld. 

Ai·t ikel 5 bevat bepaliugen vau ad ministrat ieven aard met het 
oog; op het maken van eeu sta t istiek van de ongevallenrisico' s 
die met den weg naar en van het werk verb<mden zijn. 

24 December 1941. - Beslui t b etreffende d e vergoeding der 
scha d e voortspruitende uit ongevallen die zich op d en weg 
naar en van het w erk voordoen. 

l?e Secrotaris-G eneraal van bet l\liuiste rie van Arbeid e1.l 
Social Voorzorg, 

De Secretaris-Generaal van het .i\'l in isterie van F inancië!I, 

Gelet op de bij koni11klij k besl ui t van 28 September 1981 
samengeordende wetten betrcffende de vcrgoeding der schaJe 
voortspruitenclc uit arbcidsongevallen ; 

Gelet op het beslui t van 9 A ug ustus 1941 betreffeude ile 
berckeniug der vcrscb uld igclo vergooding in geval van t ijdeli jkc 
werkonbekwaamheid ten gevolgo van oen ad :eidsongeval over
komen in de ondernemingen bedoeld iu § 9 van artikel 8 der 
wet betref fende de vergoeding van arbcidsongevalleu ; 

Overwegende dat het in de huid igo omstandigheden noodig is 
een regeling in te voeren ter vcrgoeding vau de schade veroor
zaakt door de ongevallen d ie zich op den wog naar en van h1~t 

work voordoen ; 
Gelet op a,r tikel 5 der wet van 10 l\1[ei 1940, betreffende de 

overdracht van bevoegdheicl i n oorlogstijd ; 
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Gelet -0p de hoogdringendheid eu op de onmogelijkheid de 
hoogere overheid te laten beslissen. 

Besluiten : 

Artikel 1. - De bepaliugen van de samengeordende wetten 
1 

betreffende de verg-0eding der schade voortspruitendc uit arbeids-
ongevallen zijn van toepassing op de ongeva.llen die zich O}) 

den weg naar en van het werk voordoen. 

Ak weg naar en van het werk dien t ver staau de d o-0r de!1 
arbeider af te leggen normale afstand 0 111 zich van zijn verblijf 
of van de plaats waar hij gaat eten naar de plaats waar hij zija 
werk verricht te begeven, en omgekeerd. 

Daaronder dient ook begrepen de normale afstand dieu de 
arbeider m-0et afleggen om zich naar de plaats te begeven waar 
de loonen worden uitbetaald, en om er van terug te keeren. 

De vergoeding van de schade voortspruitende uit het -0ngev;i,l 
dat zich op den normalen weg heeft voorgedaan , valt slechts ten 
laste . :an het bedrijfshoofd als het slachtoffer of zijn r echt

-verknJgenden bewijzen dat het ongeval aan een m et <lien weg 
verbonden risico is te wijten . 

Art. 2. - Voor ?e arbeiders in dienst van de ordernemingen 
van laden, lossen en behandelen van waren in de havens <>p cl« 
losr)laatsen ·in de opslag 1 t d t · ' ' P aa sen en e s at1ons wordt als er 
vooraf geenerlei arbeidscontract is gesloten, de : fstand dieu de 
arbeider moet af!eggen 0 · h 1 • • m z1c van ne aanwer vmgsplaats n aar 
de plaats waar het werk <lient uitgevoerd te begeven a.ls de weg 
naar het werk beschouwd. ' 

Art. 3. - H et <>p den weg f 1 naar o van iet wer k overkom<:Jl 
ongeval moet binnen de acht en ve ·t· h b d · · f er 1g uren aan et e rlJ s-
hoofd aangegeven worden 1n t cl ·d· . . . ' e aan tn mg van de plaats, cfon 
bJd en de ornstand1gheden die het b ·cl 1 r '] h . cl d b r e-0o1 ee eu van de toepasse-
IJ < i:,1 er epa mgen van dit besluit kunnen mogelijk maken . 

A rt . 4. - De Ioopende ·· ] · . verze <ermgscontracten die in toe-
passmg van de wet betreffende de d. cl h d . vergoe mg van e se a e 
VQortspnutende uit arbeid• li 

~<>ngeva en werden gesloteu moetcn 
aangevuld worden met e b . . 1 ' 

. . . en lJ rnmende polis te r verzekering 
tegen de b1J dit beslui t bedoelcle . 11 polis zal op 1 J anuari 1942 ingaau . ongeva en. De bijl~omenJc 

~ . . .: . . ··:-··~ ~.-~ . _. 
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De in vorige al inca bedoelde contracten zullen door den ver· 
zckerde slechts mogen opgezegd worden indien de premie voor 
de vorcnbedoelde verzekering hooger wordt gesteld dan : 

a) 0.20 t. h . van de loonen en de wedden voor de contracb.m 
waarvoor de premie op grond van de loonen en de wedden is 

berekend; 
b) 8 t . b. vau de premie, voor de coutracten waarvoor de 

premie fortaitair is vastgesteld. 
Art. 5. - De verzekeringsinrich t ingen zullen een afzonderlijke 

rckening bijhoudeu voor de vcrricbt ingen betreffende de verze

kering tegen de bij dit besluit bedoelde ongevallen. 
'De bedrijfsboofden die van de bijdrage tot het Voorzorgs

fonds zijn vrijgesteld, zullen voor die zelfde ongevallen een 

speciale r ekening bijhouden. 
Art. 6- - Dit besluit is van toepassiug voor de van 1 J anuari 

1942 overkomen ongevallen. 
Art. 7 (1). - De verzekeringscontracten . en de bijvoegsels be

treffende de ongevallen, die zich op den weg naar eu van het 
werk voordoen, va Il en onder de toepassing vau dezelfde fiscale 
bepalingen ais de verzekeringscontracten betreffende de arbeids-

ongevallen. 
Art. 8 . - De bij dit besluit bedoelde ongevallen worden als 

arbeidsongevallen beschouwd, wat de toepassing aanga.at van de 
wet ten betreffende de vcrzekering tegen de geldelijke gevolgcn 
van ouderdom en vroegtijdigen dood, het pensioen stelsel der 
mijnwerkers, de kindertoeslagen en de jaarl iksche betaalde ver-

lofdagen. 

Brussel, den 2" December 1941. 

De Secretaris-Generaal 
van het Ministerie van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

VERWILGHEN. 

De Secretaris-Generaal van het Ministerie van Financiën 

Q. PLISNIER. 
' 

(1) N. B. - De nrt ikels 7 en 8 werden !oegevoegd bij ltet besluit 
vnu 15 Mei 1942 (Stnalsblad 1·1111 3 Juli 1942). 
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MINISTERIE V AN ARBEID EN SOCI ALE V OORZORG 

VROUWEN- EN KINDERENAR.BEID 

3 October 1942. - Besluit houdende tijdelijke wijziging van 
artikel 6 van de wet op den vrouwen- en kinderenarbeid, 
wat betreft den duur der in den loop van den arbeidsdag 
ten voordeele der beschermde personen voorgeschreven 
schafttij den. 

De wnd. Secretaris-Generaal van het M inisterie van 
Arbeid en Social Voor zorg, 

Gelet op artikel 6 van de wet op de vrouwen - en kinderen
arbeid, en inzonderheid op alinea 3, luidend als volgt : 

« V oor een werkelijken ar beidsti jd van acht u ren of minder , 
mag de gezamenlijk duur der schaft t ijden n iet minder bedragen 
dan één uur . H ij moet minstens één uur en één kwartior bedra
gen wanneer de arbeidstijd meer den acht, maar niet langer 
dan negen uren duurt . Boven negen uren arbeid moet ander
half uur i;nnn.ftti'jd worden verleend »; 

H erzien de besluiten dd : 18 October 1940 en 7 October 1941, 
houdende tijdelijke vermindering van den min imumduur der b ij 
voornoemde beschikk ing bepaalde schaft t ijden; 

Gelet op de wet van 10 M:ei 1940 betreffende overdracht van 
bevoegdheid in oorlogstijcl , en inzonderheicl op artikol 5 d aar-
van; 

IOv~rweg~~de dat talrijke nijverheids- en handelsinrich tingen 
verphch~ ~IJ~ de.~ ar beidsdag te verkorteu omdat ze onmogel ijk 
h un acbvJte1t b1J kunstmatige verli"cht" 1 t t ten · . . mg >:un nen voor ze , 
dat het daarom nood1g 1s den n11Il· 1• d d '· ftt . "d u . . . . ' mum uu r er scL1a IJ e 
d ie b1J ar t1kel 6 van de wet d · "d 

. op en vrouwen- en kmcler enarbe1 
voor voor de k rnderen beneclen 16 J·aa. l d d · · s 

1 , a sme e voor e meisJe 
of vrouwen beneden 21 J·a . · · · . . . 
. . . ar voo1z1en ZIJn, t ijdeh Jk en zonder 
m achtnemm g van den werkeliJ"ken ·b ·d t • · h If · . ar e1 s IJcl tot cen a u ur te vermm cler en ; 

.... 

CHAUDRONNERIES ET 

ATELIERS DE CONSTRUCTIO N 

Lucien XHIGNESSE & FILS 

CONSTRUCTIONS lVIETALLIQUES 

CHARPENTES - PONTS - PYLONES - CHAUDIERES 

RESERVOIRS - HANGARS BREVETES - TANKS 

CHARPENTES METALLIQUES 
CHATEAUX D'EAU 

HANGARS DEMONTABLES POUR 

L'AGRICULTURE ET AUTRE DESTINATION 

CONSTRUCTEURS DES CHARPENTES DU GRAND 

PALAIS DE LA VILLE DE LIEGE A L'EXPOSITION 

DE L'EAU 1939 

FOURNISSEURS DES 

C HARB ONN A GES DE 

P R I N CI PA UX 

BE L GI Q U E 

SO CIETE ANONYME 

TELEPHONE 441.79 

A N S - L 1 E G E (Belgique) 
TELEGR. : ATELIERS XHIGNESSE-ANS 
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CO NCAS:.EUR 

LES ATELIE RS 
METALLURGICi)UES 
DE NIVELLE S 

SOCIETE A NO NYME 

• 

Locomotives, Wagons et voitures 

Ponts et Charp.entes, Appareils 

de levage et de manutention, 

Aciérie, Chaudronnerie, Ressorts, 

Matériel minier, Galvanisation, 
etc ... , etc ... 

E NGRENAGES . REDVCTEUAS OE VITESSE 
ATELIERS :Je AN DEFAWE S 

2 P ASS A G E O ' YPl'lES ET I s is Rue WA e~ A CAN D 
~SCHOOT - TEL . 11408 . 

7. C 0 , 6 · jl 

. ' 
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G·elet op de hoogdringendheid van den te t reffen maatregel, 
alsook op de onmogelijkheid om de hoogere overheid te laten 
beslissen, 

Besluit : 

E enig ar tikel. - Van 15 October 1942 tot 31 Maar t 1943, 
mag, met afwijking van het bepaalde onder artikel 6 der wet 
op den vrouwen- en kinderenarbeid, de minimumduur der 
scha ft t ij clen, die in den ]oop van den arbeidsdag ten voordee]e 
van de kindercu benedeu 16 jaar, alsmede van de meisjes of 
vrouwën beneden 21 j aar, voorgeschreven zijn, tot een half
uur venuinderd worden . . 

Brnssel , den 3" October 1942. 

VERVAECK . 
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l\IINISTERIE V AN ARBEID EN S-OCIALE VOORZOG 
EN COl\'.LMISSAAIT VOOR PRIJZEN EN LOONEN -

~ETAALDE VERLOFDAGEN 

23 Maart 1942. - Wet vcm 8 Juli 1936, gewijzigd bij deze van 
20 Augustus 1938, betreffende .de jaarlijksche betaalde ver
lofd~ge~. Besluit houdende wijziging vcm artikel 5 van het 
koninkh1k besluit ~d. 8 December 1938, tot bepaling der 
algemeene modaliteiten vcm toepassing van voormelde 
wet. 

De S~cretaris-Generaal van het Miniüerie 
Sociale Voorzog, 

De Commimssaris voor prijzen en loonen 
' 

van Arbeid :rn 

Gelet op de wet vau 3 Juli 1938 ... d 20 A . • gew13z1g bij deze van 
u~ustus 1938, eu mzonderheid op artikelcn 2 en 5; 

Herz1en het koninklijk besluit va 8 D b r d n ecem er 1938 tot b->-
pa mg er algemeene modaliteiten van t . ' ~ ld t . oepassmg vau voor-
me e we ' en mzonderheid het artikel 5 l .d d l , UJ en a s vo]at · 

" Bedoelde 2 t. h. dienen berekend OI) b . h " . 1 · asis van et bruto-
oon, m geld' eventueel vermeerderd 

van de aan den arbe·d . t k met het gel ijkwaardigc 
. . i e1 oege ·ende bezoldiging in natura . 

» Voor de toepassmg van deze besch·l·k" 
den werkgever verschaft h . . 

1 
' mg worden de door 

u1svestmg en kost ge h t 1 1 
» eerste maal tiJ. d ( tb. ·t , sr a a s vo gt : on IJ van s morgcn ) . 1 r·. 
» tweede maaltiJ. d (b.. d 

5 
· 1 ank; ' IJzon erste maalti3· d) 3 1· 

» derde maaltiJ. d ( d : r ank ; . . a von maal) : 2 frank . 
» Hu1svestmg (per dag) : 4 frank. ' 

» Wat het met drinkgeld beta ld 
waarde van de aan te brenge a 

1 
pei:soneel betreft, <lient de 

. . n zege s mmstens 2 t 1 b d 
gen van de mm1mumbe1.olding d d . 1. te e ra.-

. oor e die t 
bescher mrng en we'rklom lwid ns · en voor arbeids-

d
. d gevestigd .. 00 . d d . . b 
1g e ar beiders ,, ; • 1 e crwIJZe czol-

\ . 

\ 
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Overwegende dat de forfaitai r e schatting voor huisvesting 
en kost, zooals ze bij voormeld artikel 5 van het koninklijk 
besluit van 8 December 1938 is vastgesteld, thans met de werke
li jkheid niet meer overeenstemt ; dat het , dienvolgens, billijk is 
voormelde cijfers aan de feitelijke toestanden aau te passen ; 

Overwegende, bovendien, dat om cen eensluideude uitvoering 
der verschillende beschikkingen in zake for faitaire vastelling der 
minimumbezoldig ing van het met drinkgeld betaa1d personeel 
te bekomen, het wenscheli jk blijkt a1inea 3 van vooxmeld a.rt,i
kel 5 met de thans in zake arbeidsbemiddeling en contrôle 

bestaancle reglemen teering in overecnstemmiug te brengeu ; 

Gelet op het advies, vToeger overeenkomstig artikel 7 van 
bedoelde wet door cte bij zonderste vereenigingen van bet rokken 

bedrijfshoofden eu arbeiders uitgebracbt ; 
Gelet op het besluit van 20 Augustus 1940, houdende oprich

ting van het Commissariaat voor prijzen eu looneu; 

Gelet op het besluit van 10 Apri l 1941, houdende inrich t ing 
vau de openbare a rbeidsbemiddeling en opdracht van het Rijks-
4'trpeidsamt, eu inzonderheid op artikel 1, § 1, daarvan : 

Gelet op de wet van 10 Mei 1940, betreffende overdracht van 
bevoegdheid in oorlogstijd, en inzonderheid op artikel 5 daa.r-

van ; 
Gelet op de hoogdringendheid en de onmogelijkheid de hoogere 

·overheid te laten besilssen. 

Besluiteu 

Artikel 1. - Alinea 's 2 en 3 van artikel 5 van het konink
l ijk besluit van 8 December 1938, tot bepaling der algemeene 
modal iteiteu van toepassing der wet op de jaarlijksche betaalde 

verlofdageu, worclen gewijzigd ais volgt : 

" Art. 5. - . .. . . . 
,, Voor de toepassing van deze beschikking worden de door 

.den wer kgever verschafte huisvestiug en kost geschat als volgt 

·,, eerste maaltijd (ontbij t van 's morgeus) : 2 fr. 50 c. ; 
,, tweede maalt ijd (bijzonderste maaltijd ) : 3 fr. 75 c. ; 
,, derde maaltijd (avondmaal) : 3 fr. 75 c. ; 

» H uisvesting (per dag) : 2 fr. 50 c. 
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» Wat het m et drinkgeld betaald personeel betreft clien t de 
waarde van de aan t~ brengen zelges minstens 2 t . h. te be
drageu van de minimumbezoldiging door de arooidsamten toe
gepast voor de derwijze bezoldigde arbeiders . ,, 

. Art . 2. ~ Dit besluit t reedt in werking den dag waarop h et 
m het B elg1sch S taatsblad is bekeudgemaakt. 

Brussel , den 23" Maart 1942. 

De Secretaris-Genera al 
van het Ministerie van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

VERWILGHEN. 

De Commissaris voor prijzen en loonen , 

P .-F. BEECKMAN. 

. , 

AMB'l'ELIJKE BESCHEIDEN 

SPRINGSTOFFEN 

l\lINISTERI E V AN ECONOMISCH ZAKEN 

EN MINISTERIE VAN VERKEERSWEZEN. 

873 

17 Februari 1942. - Verpaklàng van buskruit. - Afwijking. 

De Secretaris-Geueraal vau het Minister ie van E cono

mische Zaken, 

De Secretaris-Geueraal van het Miuister ie vau Verkeers-

wezen , 

Gezien het rekest van de sameuwerkende venootschap " Grou
pement général· des Poudres et E xplosifs >>, dd . 24 December 
1941, er toe strekkend voor de verpakkiug van het buskruit 
papieren zaken te mogen gebruiken in plaats van zakkeu m 

weefsel; 
Gelet op het algemeen reglement dd. 29 October 1894 over 

de springstoffeu en namelijk op artikel 115 betreffende de ver
pakking van het buskruit alsmede op art ikel 113 waarbij den 
Minister van Economische Zaken en den Miuister van Verkeers
wezen gemachtigd werden tot het toestaan in bijzondere gevalle~ 
en bij gemotiveerd besluit van zekere afwijkingen a an de voor
schriften bet reffende de verpakking; 

Gezieu het gunstig verslag vau den heer hoofdingenieur
directeur, hoofd van den dienst der springstoffen in data 13 J a 

nuari 1942, n• 1261/ 013 ; 
Gelet op de wet van 10 Mei 1940 betreffende de overdracht 

vau bevoegheid in oorlogstijd ; 
Gezien de hoogdringendheid en de onmogelijkheid de hooge-re 

overheid te raa.dplegen, 

]'f : 

Besluiten : 
Art ikel 1. - In afwijking van artikel 115 van het algemeen 

._ 
1
t over àe springstoffen, zullen er voor de binnenver-



., 
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pakking van . het kruit in korrels of poeders papieren zakken 
mogen ~ebrmkt worden in dezelfde voorwaarden ais de andere 
ver pakkmgsvormen voorzien bij de eerste alinea van aangeduid 
artikel. 

. Art. 2. - Het type van zak moet aan het hoofd van den 
d1enst der springstoffen voorgelegd wordeu om te d nomen. wor en aa.ngc-

Art. 3. - Onderhavia bcsluit 1·5 ld' . "' ge mg voor den duur van 
<le text1elstoffenschaarste. 

Brussel , den 17" F ebruari 1942. 

De Secretaris-Generaal 
van het i\linisterie van Economiscbe Zakeu, 

V. LEEMANS. 

De Secretaris-Generaal 
van het Ministerie van V erk:erswezen ' 

C. CLAEYS. 
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i\IINISTERIE V AN J USTITIE 

EN MINISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN . 

8 October 1942. - Besluit b etreffende de b estraffing van 
sommige misdrijven die in verband met springstoffen w or-

den gepleegd. 

De Secrctaris-G{:meraal van het i\Ji nisterie van J ustiti~ , 
De Secretaris-Generaal van het Minister ie van E cono

mische Zaken, 

Overwegende dat diefstal, verduistering, vcrlies en elke verd
wijning van springtuigen ernstig gevaar voor de openbare veilig

beid en di> openbare orde opleveren ; 
Gezien de wet van 10 i\Jei 1940, betreffende overdracht Yan 

bevoegdhend in oorlogstijd; 
Gezien de hoogdriugendheid en de onmogelijkheid de hooge·:\! 

overheden te r aadplegen, 

Besluiten : 
Artikel 1. - vVauneer een m isclrijf clat voorzien is hetzij bij 

boofclstuk 1 van titel I X van boek II vau het W etboek van 
Strafrecht betreffende misdagen en wanbedri jven tegen eigen
dommen, het zij bij de artikelen 491 , 496, 507 of 508 va.n dat 
Wetboek, in verband met gewoon buskruit, geli jk welke andere 
spriugmiddelen of gelijk welke vernielende t uigen die door 
ont ploffing werken, wordt gepleegd, worden de daders en <le 
medeprichtigen gest raft met een straf die niet minder dan een 

jaar gevangenisstraaf kan bedragen. 
De uitgesproken straf kan niet minder dan twee jaar gevan

gcnisstraf bedragen indien, met behulp van het buskrui t , de 
spr; ngmiddelen of de tuigen in verband waannede het misdrijf 
werd gepleegd, aan personen of aan goedereu schade werd b.:-

rokkend. 
Art. 2. - Met geva.ngenisstraf van zes maanden tot vijf 

jaar wordt gestraft hi j die, terwijl hij buskruit, springmiddelen 
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ef t uigen als bedoeld bij het vorig art ikel te bewaken of te 
controleeren heeft of ze voorhanden heeft, door nalatigheid of 
door gebrek aan bewaking of aan voorzorg van zijnentwegc, 
het bij voornoemd artikel bedoeld misdrijf heeft vergemakkelij!>t 
of heeft mogelijk gemaakt. 

Dezelfde straf is toepasselijk op hem d ie buskruit, spring
middelen of tuigen ais bedoeld in het vorig art ikel verloren 
heeft , of die, terwij l hij ze te bewaken of te cont rolecren heeft 
of ze voorhanden heeft, door nalatigheid of door gebrek aan 
bewaking of aan voorzorg van zijnen twege, het vcrlies of de 
verdwijning er van heeft vergemakkelijkt of heeft mogel ijk 
gemaakt. 

Art . 3. - Artikel 9 vau de wet vau 31 i\l[ei 1888 is niet toe
passelijk op de misdrijven bedoeld bij de artikelen 1 en 2 van 
di tbesluit. 

In geen enkel geval, zelfs niet il1dien er verzachtende omstan
digheden bestaau of iu geval van samenloop van misdrijv,m, 
kan de uitgesproken straf minder bedragen dan het bij die 
artikelen voorziene minimum. · 

Art. 4. - De gouverneur der proviucie kan de tijdelijke of 
definitieve sluiting gélasten van de opslag- of verkoopplaats 
van springstoffen of springtuigen waar de bewaking ontoerei
kend is. 

Art. 5. § 1. - Het misdrijf bedoeld bij de tweede alinea van 
art ikel 2 van de wet van 22 Mei 1886, houdende herziening 
van de wet vau 15 October 1881 op de ontplofbare stoffen wordt 
betraft met gevangenisstraf van twee jaar tot vijf jaar ~n met 
geldboete van 50 frank tot }.000 frank . 

§ 2. - Noch de art ikelen 82, 83 en 85 van het W etboek va n 
Strafrecht noch artikel 9 van de wet van 31 Mei 1888 kunnen 
toepasselijk worden gemaakt op de misdrijven voorzien bij 
~~oel~e -wet ten van 15 October 1881 en 22 Mei 1886. In het 
biJ art1kel 79 van het wetboek vau Strafrecht voo · 

1 . . . rz1ene geva 
wordt de straf der opslmtmg die bij de eerst-e alinea van arti. 
kel 2 der wet van 22 Mei 1866 gesteld is ver · a d 

. . , v ngeu oor ge-vangenisstraf van ten mmste twee jaar. 

§ 3. - De bepalingen Yan de bovenvermelde wet vau 22 Mei 

LA S O C 1 E T E A N 0 N Y M E 

Moteurs MO[S 
Modèle DLM.2 de 28 CV. 

Waremme 
(BELG I QU E) 

d 1 locomotive DIESEL depuis près de 25 ans Spécialiste e a 
construit en série des 

·LOCOMOTIVES DIESEL DE MINES 
4 modèles de puissances comprises entre 
14 à 65 CV. pour tous écartements : 

De conception moderne; 
De construction robuste e t lourde; 
A gabarit très réduit. 

Pourvues de dispositifs de sécurité et, de_ ~errouillage 
spéciaux, ces locomotives sont eqmpees : 

4 ' d ' t sans artifice: de MOTEURS MOES " DIESEL " à temps. a epar 

de BOITES à vitesses synchronisées: . 

d'ESSIEUX montés sur roulements S.K.F. à tonnelets. 

Etc., etc. 

Documentation t echnique et renseignements 
complément aires sur simple demande. 

NOMBREUSES REFERENCES 

' ' ar l'Institut National des Mines de Pâturages Machines agreees p 

Modèle DLM.4 
de 56 CV. 
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1886 blijven van kracht in de mate waarin dit besluit er ge<!n. 

afwijkingen aan voorziet. 
Art. 6. - Dit besluit t reedt in werking den dag waarop het, 

in net Staatsblad is bekendgemaakt. 

Brussel, den 8" October 1942. 

De Secretaris-Generaal 
vau het i\limsterie van J ustitie, 

Q. SCHUIND. 

De Secretaris-Geueraal 
van het }(finisterie va.n E conomische Zaken, 

V . LEEMANS. 
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.xII lÎfISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN 

EN MINI STERIE V AN ARBEID EN SOCI ALE VOORZORG 

30 October 1942. - Ais gevaarlijk, ongezond of hinderliik 
ingedeelde inrichtingen. - Afschaffing en wijziging van 
rubriek. - Springstoffen. 

De Secretaris-Generaal van het MiniBterie van Econo. 
mische Zaken, 

De wn. Secretaris-Generaal van het Ministerie van Arbeicl 
en Sociale Voorzorg, 

Gelet op h~~ koninklijk besluit dd. 10 Augustus 1933 , betref
fcnde de poht1e der ais gevaar lijk ongezond of hinderlijk ingc
deelde inrichtingen; 

Gelet op de koninkli jke besluiten dd. 15 October 1933 en 
26 October 1939, houdende classificatie d 1 J "] . . er as gevaar lJ c, on-
aezond of hmderliJ"k inged ld · · h · · . o ee e mnc tmgen, en inzonderhed 
op de volgendc rubrieken : 

Sprinstoffen (Gebruik van) 1 G 
evaar voor project ie. 

op de werven anders dau 
werven van mijnen en steen-
groeven, en 

S prin gstoffen 
Speciale regeling krach tens 

hct koninklijk . besluit del. 
29 October 1894 houdendc 
algemeene verord:ning op de 

. springstoffen 
Gez1en de overeenkomst tu h d · ssc en en T b . h . arbeidsbescherming het . . . ec msc en d1cnst voor 

' m1Jnwezen c d n· . 
stoffen welke met het to . h 11 en 1cnst der sprmg-

' ez1c t op cl 1 .. 
of hinderlijk ingedeeld . . h . e a s gcvaarliJ k, ongezonù 

e mnc t1ngeu z" b 
Overwegende d t 1

JU elast ; 
' a ' met het oo . . 

het 011derzoek der auuvi· h g op de vercenvoud1gmg van 
agen et 11 a· . 

en tot het gebruik volgens ' 00 ig 1s dat tot de berging 
wordt verleend; een en dezelfde procedure mach tiging 

ATELIERS JASPAR 
Société Anonyme 

L 1 E GE 

Robinetterie pour haute pression 
et .haute surchauffe 

LES MEILLEURES REFERENCES 

Robinetterie pour 

industries chimiques 

Contacteurs 

Relais et disionct eurs 

Commandes électriques à distance 

Machines à fraiser 
de grande précision 

A scenseurs 
et Monte~charges 

électriques 
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Trnusformnteur nnti-<léflngrnnt pour mine 
grisouteuse - T ype TID. 27 R. 

TRANSFORMATEURS MOTEURS 
APPAREILLAGE MACHINES 

D'EXTRACTION -- GROUPES TURBO
ALTERNATEURS -- PONTS PORTI
QUES DE STOCKAGE -- ETC., ETC." 

TOUT 
EQUIPEMENT 
ELECTRIQUE 

DE 
CHARBONNAGE 

• 
SE!MJ 
Département: 
t:L ECTRICITE 
INDUSTRIELLE 

50, DOCK - GAND 

ATELIERS · BALANT 
12, RUE CHISAIRE - MONS 

Tél. 321.11 
POMPES à VAPEUR 
et à AIR COMPRIME 

Il Matériel de Mines et Carrières. 

P ièces de rechange toujours en stock. 

Fabrication d e toutes pièces mécaniques. 

LOUIS DEHON 
MANAGE - Tél. 56 

PALANS - CRICS - TREUILS - VERINS 
ETAUX MARTEAUX - PICS PIOCHES 

OUTILLAGE EN GENERAL 
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1940, bclreffend e oYerdacht va•t 
Gclet op de wet van -~O i\Jei 

,·cvoegdheid in oorlogstiJd ; . "d rl,, 
u dh d op de onmogelijkhe1 Gele t; op de hoogdringen . e1 eu 

h verbeid te Ia ten beshssen , cogre o 

Beslui t; : "k ·
0

., 
. b .· k betreffende het gebrm . van spn ;,-

A l·t1"J:c] l. - De 1 u 
1 ie . · · · dd 26 0 1 t b ' r 

. d . het konmkhJk beslmt . ;: o " stoffen voorkomen e m 

1939 wordt afgeschaft. 1 1,. 
. 1 b t . ffende S})ringstoffen voor rnmem. -2 De rubne;: e ie 

Art . . -:--- . . . . dd 15 Oktober 1933 wordt; ver vangcu 
. h t l·onmkltJk beslu1t . 
Ill e ' . 
door de volgende rubnek 

Springstoffen (de fa brie.- Speciale r egel ing krach-

] de bergpla-tsen , de ve1-<cn, . b 
l. het vervoer, de e-,oop, . ) 

. en het gebru1k va:l wanng 

tens het; koninkl ijk besluit 
dd. 29 October 1894 houden
de algemeene verordeniu~ op 
<le sprinstoff,eu. 

Brussel, den 30" October 1942 : 

van het 

De Secretaris-G eneraal 

l\Jin isterie van E conomische 

V. LEEMANS. 

Zaken, 

van het. 

De n Secretaris-Genernal 
w . . l 
. van Arbeid en Soc1a e l\Iinisterie 

VERVAECK 

Voorzorg. 
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31 October 1942. - Gebruik van springstoffen. 

De Secretaris-Generaal van het M" . t . 
. mis ene van Econ0-

m1sche Zaken, 

De wn. Secretaris-Generaal van het 1\1« • t . . 
S · 1 V i QUlJS en e van Arbe1d 

en oc1a e oorzorg, 

Gelet op het koninklijk besluit dd 
fende de rolit. d . I .. · lO Augustus 1933, betrcf -

, , Je et as gevaarhJk d 
·deelde inrichtingen ; ' ongezon of hiuderlijk inge . 

Gelet op het koniuklijk besluit dd 2 . . 
van springstoffen in d .. · 4 Apnl 1920, het gebru1k 

e lll!Jnen realement d 1 
besluiten welke dit b 1 .t h b b eeren , a smede op ifa 

' es u1 e ben aanaev Id f . . . l 
Gele~ op het koninklijk "besluit dd b ~. o gew1Jz1gc; 

de politiP en het to . ht · 2 Ap1 il 1935, betreffeude 
. ez1c van de ond d h 
111zonderheid op ti"t 1 VI . ergron se e groeven en 

e van dit be 1 .t 
de springstoffen ha.ndeleud. s u1 over het gebruik van 

Gelet op· het 1 · ki·· ' <omn. ljk besluit dd 16 J 
fende d rt· . anuar i 1899, betref-. . e po J ie en het toczicht 
rnzonderbeid op ar t ikel 

12 
t van de openluchtgroeven, eu 

stoffen handelend . s ot 17, over het gebruik van spring-

Gelet op het k,oninkliJ.k 
d d 1 besluit dd. 29 Octob-0r 1894 

en e a gemeen reglement over de fa .· ' bou -
den verkoop, l1et vervoe . d b . bueken' de bcrgplaatsen , 

. J ' e ewanng en h t b . 
spnngstoff en eu inzond ·] . d e ge r uile van de 
dragen \·an d . · et lei op hoofdstuk X, betreffende het 

. e spi mgstoffeu naar d 
bw1k er van . e wcrk plaatsen en het ge-

Overwegende <lat het . 
h ' gebru1k d . ooger vernoemde be 1 .t van e spnngstoffen bij de 

. . s u1 en gercgl t lllJJnen en de d emen eerd werd wat cl• on erg rondscbe r ' ~ 
Overwegende dat . g oeven bctreft; 
.· ' in de andere ge Il . 

spi mgstoffen slechts . 
1 

va en , het gebrm k vau de 
k . k gereg ementecrd . d 
·onm lijk beslui t dd 29 

15 <>or titel X van hC't 
reg! · October 1894 1 ement over de .· 1oudende algemeC' •t 
v be spungstoffen alsmed . 
en treft , door het k . 

11
.. e, wat de openluchtg roe-

d onin < IJk besl ·c ld maa r at deze reglemeute .· l1! c · 16 J anuari 1899, 
wo ·d tmgen onvold d · · 1 en aangevuld ; oen c ?. IJ!l en moeten 
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ATELIERS 

LOUIS CA R TON. 
S. A. T 0URNA1 (BELGIQUE) 

INSTALLATIONS DE : 
CUISSON - SECHAGE - CONCASSAGE - BROYAGE - TAMISAGE 
LAVAGE - DOSAGE - MELANGE - DEPOUSSIERAGE - ENSACHAGE 

Mf\NUTENTION 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES : 

Broyeur i1 cylindres dentés. 

Elévateurs. 

Transporte urs. 

Distributeurs. 

Filtres dé poussiére urs. 

Installations , 
de fabrication de claveaux. 

SP.cheurs à charbons. 

Broye urs à mixtes, schistes, barrés. 

Trommels classe urs et lave urs. 

Tamis vibrants. 

J nsl ullrition <le rn11nute11 t io'! 

et distribution de charbon. 



Depuis 1860 

NIMY - LEZ - MONS 

Le spécialiste beige du froid artificiel 
INSTALLA TI ONS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES ••• 

APPLICATIONS A L'INDUSTRIE CHIMIQUE 

Compresseur de gaz « Lebrun » d'un débi t horaire de - 3 p 
.)OO m · = 300 kgs. 

COMPRESSION de GAZ pour la TRACTION A UTOMOBILE 

A. UT 0-TRANSP 0 R T 

COMPRIGAZ 
S.P.R.L. 

INSTALLATION DE COMPRESSION 
Compresseurs dé 24-120-300 m / heure 

EQUIPEMENT COMPLET DE 
CAMIONS ET VOITURES 

Bur. à Bruxe lles : 3, rue du Moniteur 
Tél. 17.90.98 

XXXVI 

Fabriqué par 

LEBRUN 
Le spécialiste du 

et des 

Compresseurs de 

Té!. Mons 31 111 (3 

Frigo 

gaz 

lig.) 

... _ ............. _________ _ 
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Gezicn het advies van den l\li jnraa,d dd. 2 October 1942; 
Gelet op de wet van 10 Mei 1940 bet r effende de overdracht 

van bevoegdheid in oorlogstijd; 
Gelet op de onmogelijkheid de hoogere overheid te laten beslis-

seu. 
Besluiten : 

Behalvc in de mijnen eu in de ondergroudsche groeven , voor 
dowclke bijzinclere r egle,meutceringen bestaa.n, word t het gebruik 
van de springstoffen aa11 do volgcnde voorschrif ten onderwor-

pcn ; 
A rtikel 1. - De ontplofbarc stoffcn mogen slechts op de 

werkplaatsen en in huu aanhoorighcclon gebracht eu aangewend 
worden door er varcn hier voor bijzonder aansgestelde personen, 
welke de nood1ge waar borgen van orde on zedelijkheid bieden. 

De aanstelling dezer personen wordt gedaau door of op bevel 
van den verantwoordelijkeri leicler der werken, dewelke de bij
zoudcre ,·oorzichtigheidsmaatrcgolen, welke hij noodig oordeelt, 

zal voorschrijven. 
Deze aangestelden moclen bedoel le voorzichtigheidsm aatrege-

!cn toopasseu eu de voorscbriften van dit besluit alsmcde die 
van het algemeen r cglement over de springstoffen n aleven· 

Ze moeten aan de plaatselijkc politic worden aangeduid . 

' Art. 2. - Het is verboclcn dyn am iet of gclijkaardige produc
ten , welke door de vot·~t ziju '(langetast of niet in volmaakten 
staat vau bewaring zijn, op de wcr kplaatseu te brengen, er te 
vor voeren of er te gebruiken. I11 bevroron g~·ond mogen slcchts 
spr ingstor"fen, welko ongevoclig zi jn aau de koude, worden aan

gowend. 
Art. 3. - Het is verbodon buskruit , b rirnnte springstoffen <'n 

dct-0nators, welke n,iet onmiddellijk zullen gebruikt wordeu, op 
de werkplaatsen t e brengen-

Art . 4 . - Vooraleer met het laden mag worden begounen. 
moeten de boorgaten behoorlijk gercinigd. Om de kardoezen in 
de boorgaten te steken en de opstoping ui t te voeren mag 'slechts 
gebruik gemaakt worden van houten laa.dstokken ; schokkeu en 
ruw drukken zal da ··1-oij worden vermeclen. · 

Voor de opstoping zt. 1 meu slechts stoffen gebruiken, die door 
wrijving en schok geon n rnkon kunnen doen on tstaan. 
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Wanneer de lading den vorm van kardoezen m boorgatcn 
geplaatst wordt, dan mag er per lading slechts ecn detonator 

· worden gebruikt. Deze wordt in de Jaatst ingeschoven kardo!!s 
geplaatst, bij voorkeur, aan den kant van de opcning vau het 
boorgat. Bestaat de lading slechts uit één kardoes, dan moet de 
detonator aan den kant van de opening vau het boorgat gfl

plaatst· 
Art. 5. - H et is verboden boorgaten of deelen van boorga

ten, die na de' ontploffing zouden kunnen blijven bestaan, l e 
verdiepen of te r einigen. 

Wanneer. de mijnkamers worden vergroot door er achtereen
volgens kleine ladingen in te laten ontploffen, dan mag dP. volle
dige lad ing niet v66r minstens twee uren na het ontploffen der 
laatste kleine lading, in de ka.mer worden ingebracht. 

Art. 6. - Ingeval de ontploffing bij middel van electrischen 
stroom vnwekt wordt, zal men de volgende veiligheidsmaatre
gelen naleven : 

a) Indien van een draagbare schietmachine gebruik wordt 
gemaakt, mag de schietmeester zich slechts van dit toestel ont
doen , w:i.nneer hij het voor anderen onbruikbaar gemaakt hee~t 

en na de geleidraden er van losgemaali:t le hebben; 
b) b) Indien gebruik gemaakt wordt van vaste inrichtingen 

met scbakelaar , dient deze ZO•) gebouwd dnt b ij alleeu door den 
schietmeester k ;m aangewend. Deze inrichtingen dienen imge
Jijks te voldoen aan de voorschrift.en van het koninklijk besluit 
van 28 Decernber 1931 houdendc algemeen rcg!cment op clb 
elcctrischc inrichtingen-

I n beidf· gevallen moet de schietmeester persoonlijk de deton:i
tors vast maken aan de geleidraden en het laatst de plaats ver
laten , waar de af te schieten mijn Zich bevindt. 
~orden er vernietingswerken onder water uitgevoerd door een 

dui'.rnlaar , dan moet deze de voorschriften opgelegd aan den 
sch1E-tmeester nakomen. 

Vonr· het ui tvoeren van gelijk welke electrische proef op een 
geplaa. rr schietleidin~, of een deel er van, moet gebruik ge
maakt '' ~ i-n van h1ertoe bijzonder beslcmbde toestellen (gal
vanoscopcu_ of ohmmeters) in behoorijken staat, bij uitsluiting 
van de sch1etmac. ' me. 

~ f!eettomeeonique 
Société Anonyme 

19, Rue Lambert Crickx BRUXELLES 
Reg. Comm. Brux. n° 1468 Tél. 21.00.65 

Tableau de d istribution basse tension. 

APPAREILLAGE 
ELECTRIQUE 
de sécurité contre le 

G R 1 s 0 u 
Haute et basse tension Toutes caractéristiques usuelles 

Catalogues, renseignements et devis gratuits sur demande. 
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Mécanique 
de 

A n ci enne m. 
LA BIESME 

et Chaudronnerie 
Bouffioulx 

BOUFFIOULX 
(Be l g i que) 

SES GRUES A VAPEUR 

CARACTERISTIQUES 

PRINCIPALES 

Câbles de levage . . . . . . 
Vitesses par minute 

> > 
> > 

Poids sans lest . 

levage 
translation 
giration 

Poids du lest, environ . 
Machine : diam. cylindres 

> : course piston 
Chaudière : timbre . . . 

> : surface de chauffe 
Longueur du châssis . . 
Remorque en palier droit 

\· 

1 • 

U.S.CJ., 

Typo FN 
b T. à 5 m. 

Libre sur la voie 

2 brins 
18 m 000 
100 m 000 

3 tours env. 
24000 kgs 
7500 kgs 
180 mm 
250 mm 

10 kgs 
8 m2 

b m 220 
80 T. env. 

Type HN 
12 T. ,à 4 m. 

.337 . 
. B.4'. 

Libre sur la voie 

3 brins . 
12 m 000 
80 m 000 

3 tours env. 
30000 kgs 
8500 kgs 
200 mm 
300 mm 

10 kgs 
10 m2 

b m 550 
120 T. env. 

Les chorges que peuvent lever. ces grues poùr des portées différentes sont indiquées 

au client pour choque cas. Elles dépende nt d e la longueur de Io flèche et de la variation 
de portée désirées. 

Nous construisons- aussi les grues à vapeur pou r charge d e 16 Tonnes et plus. 
Nous consulter pour les cas particu liers . 

XXXVIII 
. . .. ,, 
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Art . ~- . - Het is vE-rbodeu te gelijkerlijd or een znlfdc wer k
pl:iats '!1ijnen le laden die ach tereenvolgens dienen aigeschoteu. 

Met het ladcn rnag er slech ts begonnen worden, wanneer al de 
arbeiders, behalve dezen belast met het laden, weggegaan zijn. 

Bens Legonnen, moet het laden zonder onderbreken gesehieden. 

:Ar t . 8. - Geen enkele mijn mag afgeschoten worden, alv0-
rens de schietmeester zich er van vergewist hebbe, <lat de werk
Jieden zich in veiligheid hebben geste]d. 

Art. 9. - H et afschieten der mijnen zal bij middel van hoorn
gescbal ot belgerinkel aaugekondigd worden en de toegang tol:. 
de wegen, welke tot de werkplaatsen leiden ,. za.J worden verbo

den. 
· Arbeiders met roode vlaggetjes zullen alle verkeer in de na
bijheid van het werk verhinderen . 

Art. 10. - De uoodige maatregelen zullen genomen worden 
om het arbeidspersoneel en de omgeving te beschermen tegen il~ 

door de cntploffing verwckte projecties. 

Art . l 1. - Indien het afschieten der ladingen plaats vindt 
in een gesloten ruimte, moet voor een doelmatige ventilatie 
gezorgd worclen, derwijze <lat de ontploffingsgasseu verwijderd 
worclen vooraleer het personeel terug ter plaatse gaat. 

tArt. J 2. - Na bet afschiete.i1 der mijnen rnoet de schiet
meester het eerst naar de werkplaats terugkeere~ om zich er van 
te vergewissen dat geen oorzaak van gevaar bestaat. 

Ar t. 13. - Het is streng "verboden de opstopping eener mijn, 
zelfs gedeeltelijk, weg te nernen, ook ingeval da.t er geen po
ging gedaan werd om de mijn te doen ontploffen. 

Zoo dergeli jke poging gedaan werd en de mijn niet. ontplofte, 
<lient de schietmeester er onmidclell ij k kennis van te geven aan 
den werkoverste; deze client er over te waken, dat de volgende 
veiligheidsmaatregelen streng worden loegepast; 

a) De toegang tot de plaats, waar de mijn zich beviudt, wordt 
verboden vanaf het oogcn blik der onsteking. 

Geclu rende twee uren in geval van ontsteking met een ]ont; 

Gedurende een balve uur in geval van electrische ontsteking; 

b) Na dit t ijdverloop, wordt bet toegangsver bod opbeheven, 
wat betreft bot personeel dat , belast is met het r egelen en uit-
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voc1·en der werken, die noodig zijn om de ontploffing der niet 
ontplofte mijn te ver wekkeu ; 

c) Om te trachteu deze ontploffiug te verwekken zullen er 
aateu geboord wordeu in de nabijheid van de niet ontploft<> 
0 . 
mijn en t:venwijdig aan deze laatsle; deze zullcn derwijze WO!'-

den geplaatst dat er minstens 20 cen t imeter afstand blijv~ 

tusschen de niet ontplofte mijn en de nieuwe boorgaten; 

.Cl) Na het afschieten der mijnen in de nabijheid der niet 
ontplofte mijn, worden de opruimingswerken met voorzichtig
heid uitgevoerd , zonder ij zeren gereedschap en in tcgenwoordig
heid van den opzieuer ; de kardoezen of de stukkeu van kar 
doezen alsmede de d~tonators, die niet zouden ontploft zijn, 
worden door den schietme0:5ter verzameld, dcwelkc ze wcer 1n 
het magazijn laat opnemen . 

De teruggevouden detonators mogen niet meer wordeu ge
bruikt. 

Art. 14. - H et is verboden, springstof te gebruikcn om ver
harde massa's van scheikundige producten te verbrokkelcn, 
welke zelf ontplofbare eigenschappen bezit ten , zooals ammonium 
nifraat , uitrieten , chloraten, perchloraten of mengsels dezer pro . 
ducten inhoudend. 

Art. 15. - Elkeen die een ontplofbaar product vindt op d 
in de onmiddellijke n abijhPid van het werk is verplicht h i,,r_ 
van den schietmeester, den magazijnier of cen lid van het leiden d 
personeel te verwittigen . Wordt dergel ijk product. clders gevon
den, dan moet de plaatsel ijke poli tie verwittigd. 

Art . 16. - De bestendige deputat ie van den provincialen raad 
mag, op advies van den technischen afgevaar·di'gde de · .. . . . r regeenng, 
afw1Jkmgen aan de sch1kkmgen van ouderhaving oesluit toe
staau. 

Art. 17. - Zullen het hooge toezicht over het b ·k . . . .. ge rm - van de 
sp1mgstoffen u1toefenen, hetz1J het miJ'nweze h t .. · 
d . . . n, e ZIJ de d1en:-:t 

er sprmgstoffen, hetz1J de technischen die t . 
bes h · 1 · . . ns voor de arbe1rls-

c ermmg, e k m ZIJll ressort. 

Ar t. 18. - De gQuverueur za] eeu exe 1 
t t t h t b mp aar van de beslui-en o e ewareu van sprinstoffe h . 
den aan den dienst , 'k h n mac tigend doen ge,vor-

we1 e et , onclerzoek voor het opricht en 

. . 

POMPE 
KW 

A LIQUIDES ÉPAIS 

OU TRES CH ARCÉ$ 

ETABLISSEMENTS 

EDGAR JUBLOU 
& F.I LS 

POMPES CENTRIFUGES 

POMPES MULTICELLULAIRES 

POMPES A AMORÇAGE 

AUTOMATIQUES 

MOTEURS 

COMPRESSEURS 

USINE A HERSTAL 

Rue Hayeneux, 148 • 

Téléphone 4 0 8 4 0 

S. A. 
POMPES A PISTON 

POMPES A DIAPHRAGME 

POMPES ROTATIVES 

ROB IN E T TER I E 

MATERIEL D'INCENDIE 

BUREAU REGIONAL BRUXELLES 

Rue d' Anderlecht, 6 

Téléphone 11.35.55 
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' SIEM ENS 

et 
Ventilateurs Electriques 
Appareils Aérotechniques · 

VENTILATEUR CENTRIFUGE 

JI 20·57/ t ·Grande efficacité. 

Rendement élevé. 

RECHAUFFEUR D'AIR 

V~NTILATEUR HELICOIDAL 
SIEMENS-BETZ 

;QCIETE ANONYME SIEMENS 11 
' 6• Chaussée de Charleroi, à BRUXELLES 

----------------
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van het depot deed, alsook aan den dienst bel ast met het hooge 
toezicht over het gebruik-

A rt. 19. - Inbreuken op de schikkingeu van onderhavig 
bc·sluit aismede aan de machtigingsbeslui ten worden gest raft met 
de straffe1t voorzien bij de wctten ètd . 15 October 1_881 eil. 22 i\tiei 
1886 betreffende de ontplofbare stoffeu . 

Brussel, den 31" October 1942. 

De Secretaris-Geueraal 
van het l\Ii nisteric van E conomische Zaken, 

V. LEEMANS. 

De wn. Secretaris-Geueraal 
Yan bet :.\Iin isterie van Arbeid eu Sociale Voorzor~-, 

VERYAECK. 



----------------

Ateliers Sainte-Barbe 
SOCIETE ANONYME 

EYSDEN-SAINTE-BARBE (Belgique) 
Tél. : Mechelen S/ M 32 - Adr. télégr. : Lagasse-Eysden-Ste-Barbe 

CALES SECHES 

Ponts et Charpentes - Pylônes 

Ossatures pour Bâtiments et Fours - Réservoirs - Tanks 

Grosses Tuyauteries - Caissons 

MATERIEL POUR : 

Chemins de fer - Tramways - Charbonnages 
Sucreries - Usines à Zinc - Produits Chimiques 

Cheminées Métalliques Brevetées 
(recommandées contre les gaz corrosifs) 

Portes et Portières en tôles soudées à l'arc et au point, et en bois 

Wagons et wagonnets de mines 

Traversines métalliques 
couloirs oscillants - Bandes transporteuses 

Electrofiltres - Apparéils Dwight et autres 

Tours Gay-Lussac - Chambres de Plomb 

Directeur-Général Ed. LAGASSE de LOCHT 
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"GRANDE USINE" 
"GRANDE EXPERIENCE" 

TROIS FACTEURS GARANTISSENT 

LA QUALITE ASEA-SF : 

1° Grande expérience; 2° Personnel spécialisé ; 3° Ateliers bien outillés 

VENTILATEURS - FILTRES A AIR - AEROTHERMES 
HYGROTHERMES - BATTERIES DE CHAUFFE -
RECUPERATEURS DE CHALEUR - SECHOIRS -
SOUFFLANTES ASPIRATEURS INDUSTRIELS 

TOUTES INSTALLATIONS DE 

VENTILATION, CONDITIONNEMENT D'AIR, CHAUFFAGE ET 
SECHAGE INDUSTRIELS, HUMIDIFICATION, DEPOUSSIERAGE, 
TRANSPORT PNEUMATIQUE, ELIMINATION DE BUEES, ETC. 

SE A 
30, PLACE SAINCTELETIE - BRUXELLES 

A T. 26.49.75 (5 1.) - Télégr. ASEA-BRUXELLES 

USINES A BRUXELLES 

ENTREPRISES DE TRAVAUX lVIINIERS 

JULES VOT<i>UENNE 
Bureau : IL Rue de la Station, TRAZEGNIES - Tél. : Charleroi 80.091 

FONÇAGE ET GUIDONNAGE DE PUITS DE MINES 
S~écialité de guidonnages de tous systèmes 

BRIARD perfectionné : nouveau type 1924 
Guidonnages frontaux métalliques et en bois p f 1· é . , , er ec ionn s, 

pour pmts a grande section 

.EXECUTION DE TOUS TRAVAUX DU FOND 
Creusement de galeries, bouveaux à blocs bouv ' d • eaux a ca res 

recarrages, etc. ' 

ARMEMENTS COMPLETS DE PUITS DE MINES 
BOIS SPECIAUX D'AUSTRALIE 

ENTREPRISES EN TOUS PAYS_ GRANDE PRA 
N mb 'f' TIQUE o reuses re erences: j 17 puits à g d . , . ran e section 

eqwpement de 50 puits à guid B 
. . . onnage RIARD 

VISites, ProJets, Etudes et DevIS· d sur emande 

XLII 

A NNf\LES DE MINES DE BELGIQUE 

TO Y< E x:J H I - ANN É E 1 942 

TABLE ALPHABETIQUE DES AUTEURS 

BREDA. 1''1.. Ingén ieur principal des Mines, à Liége. 

. stallc1/io11 de dépoussiërage c1u /riage du. siège 
ur une m A d 
« 'Petile Bacnure ». de la Société nonyme es 
Chnrbonnages de la Grande Bacnure . . . . . 

BREYRE. Ad .. Ingénieur en Ch~f-Direcleur ~es Mines, 

Administraleur-Üirecleur de \ lnstitul Nal~onal ~es 
Î' lines. ü Frameries-Paturages, Professeur à l UniYers1té 

de Liége. 

Rapport sur les travC1ux cle '9•1', de l'lnslilul Nalional 

des JvJincs . · · · · · · · · · ' ' ' ' 

Annexe : l' 

209 1 

1 1 

C oxydalion du méllwne p/10/osensibilisée pa: ai;élon_e 
(par Van Tiggelen .. A d .. Docl~ur en Sciences chi
miques a ttaché à l lnstilut National ) . . . . . 1 17 

~A l t;que de droit minier belge, p ar Paul 
1vl(mue pro • 

Duchaine · · · · · · · · ' 
. . d l'exploilalion dans les houillères 

LC1 mécanisa/ion e 6 1 1 Ill 
alle1noncf es · · · · · · · · ~ ' ' 

355 11 

d (Trailé d'exploila/ion des mines el spé-
BergbC1ukun e . de houille) , par I-leise, I-lerbst 

cialemenl des mines 

l 
cr volume · 

et F ri tzsC1e. ,_. 1 

b d "c volume · · · · · 
Idem, i i · - -
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BRISON. L .. Ingénieur au Corps des Mines, à Mons. 

Quelques résultais obtenus par l'emploi de détonateurs 
à retard pour la mise à découvert, la recoupe et 
l'ébranlement simultanés de couches à dégagements 
instantanés de grisou (suivi d'un commentaire de 
M. Hardy, L. , Ingénieur en Chef-Directeur des 
M ines) . . . . .. .. . ' , ' . , 

BRISON, P .. Ingénieur en Chef à la Société Anonyme 
des Houillères d'Anderlues. 

Le creusement d'un nouveau puits à la Société Ano
nyme des Houillères d"Anderlues ( en collabomlion 
avec Janssens. G.) . . . . . . . 

DEMELENNE. E.. Ingénieur au Corps des Mines, à 
Mons. 

175 1 

N ote sur le tir d'ébranlement à front des clwssages en 
couches sujelles à dégagement instan tané . . . . 

253 
II 

DUFRASNE, A . Directeur-Gérant des C harbonnages de 
Winterslag, à Genck. 

Comment passer du bois au fer dans nos mines . . 

HAMRDY. L.. Ingénieur en Chef-Directeur des Mines. ù 
ons. 

Commentaire de la noie cle M. Brison L l 
l b 

• ., sur que ques 
résu lais o tenus par l'emploi de détonai , d 

l 
· eurs a retar 

pour a mise à découvert, la recoupe et [' 'b l 
· f • d e ran ement 

s1mu lanes e couclws à dégagements . 1 , d 
. ms antanes e grisou .. .. . . . . . 

I I I I I 

HOCEDEZ, A., Conseiller f. f. de Président d C ·j 
des Mines, à Bruxelles. / u onse1 

J uri_s;rudence du Conseil cles Mines, tome XVI. troi
s1eme partie, année 194 1 . . . 

145 l 

204 1 

269 Il 

CORDE RIES ET CABLERIES BELGES 
Société Anonyme 

GILL Y (Charleroi) 
Adr. t élégr. : CABLEBEL-GILLY Registre du Commerce : 

Téléphone : 1 2 2 . 5 5 Charleroi Charle roi 2 5 8 - 6 9 

CABLES PLATS ET RONDS 
METALLIQUES POUR CHARBONNAGES 

Spécialité de câbles pour ascenseurs. - Câbles complètement anti
giratoires. - Câbles pour la marine et la batellerie, forte galvanisa
tion. - Câbles pour haubans, pour toutes industries. - Spécialité de fils 
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Tous relais de manœuvre, protection, signalisation, etc. 

Télécommande, Télémesure 

Tout Mat ériel & toute s Installat ions 
Electriques Industrielles 

Centrales complètes - Sous-stations - Electrification d'usines 

ASEA 
30, PLACE SAINCTELETTE - BRUXELLES 
T. 26.49.75 (5 1.) - Télégr. ASEA-BRUXELLES 

USINES A BRUXELLES 

LI 



Représentants pour la Belgique et le Congo Belge : 
O . F. WENZ, 107, avenue Dailly, Bruxelles 3. 

ll')stallations d'air comprimé, outi llage des mines. 

Edmond OCHS, Industrie l, Seraing. 

Pe lles universelles, engrenages, grues, palans électriques et ponts roulanti 
de tous types, etc .. . 

POUDRERIES REUNIES DE BELGIQUE S.A. 
6, PLACE STEPHANIE 

Téléphone: 11.43.94 (3 lignes). Télégrammes: « Robur ». 

DYNAllTES 
Explosifs S.G.P. et gainés Explosifs brisants 
pour mines grisouteuses avec ou sans nitroglycérine 

Explosifs pour abatages en masse 
par mines profondes 

Détonateurs 

Exploseurs 

Mèches 

de sûreté 

SOCIElE 
MATERIEL 

GENERALE DE 
D'ENTREPRENEURS 

57, RUE DE L'EVEQUE, ANVERS 

Tél.: Anvers 345.59 - 345.99 Adr. télégr.: "' Thommen • Anvers 

Usines et Fonderies à Hérenthals 

BETONNiERES de 150 à 2.500 litres de contenance des cuves. 

MONTE-CHARGES de 250 à 1 .000 kg. de charge. 

GRUES pour bâtiments et terrassements de toutes puissances. 

TREUILS à main et à moteur pour charges de 150 à 5.000 kg. 

VIBRATEURS ELECTRIQUES pour la vibration du béton dans 
. toutes ses applications. 

INSTALLATION COMPLETE pour la FABRICATION DE 
CLAVEAUX de mines en béton vibré. 



AT EL l ·E R S DE C 0 N ST RU C TI 0 N 

MAISON BEER, S. A. 
JEMEPPE-LEZ-LIEGE 

PRINCIPALES SPECIALITES: Tronsports oériens. 
• Bennes outomotrices. • T roinoges méconiques. • 
Mises à terrii. • Grues à vopeur et é ledriques. • 
Ponts roulonts et 6lévoteu rs. - Triages et lavoges 
do chorbons. • Fabriques d'agglomérés • • Con
C6Sseurs et broyeurs. • Apporeils de décharge· 

ment, • Convoyeurs et tronspo rteurs .• 
Ventilateurs de mines. 

LA PLUS CRANDE MACHINE DU MONDE! ... 

... pour la rectification d"engreonges après trempe juequ'll. 
3 m. 60 de diamèt re et 1 m. a e 111.rgeur 

ENGRENAGES 
REDUCTEURS 

MULTIPLICATEURS 

BOITES DE VITESSE 

SPECIALITE : 
DENTURES 

trempées et rectifiées 

POMPES 
à engrenages de précision 

ENGRENAGES 

MAAG 
ZURICH - SUISSE 

Ad. BAILLY 
60, av. Prince de Ligne 

BRUXELLF.S 
Tél. : 44.19.53 


